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L'AGHBAR
ET LES HAUTES VALLÉES DU GRAND..ATLAS

Entre les deux grandes routes qui traversent l'Atlas du Nord au
Sud par l'Oued ~efis et le Tizi n'Test d'un côté, de l'autre par Imi

n'Tanout el Bibaoun, la partie la plus élevée de la montagne est
peuplée de tribus berbères sédentaires encore insoumises, qui sont
comme les derniers témoins de la résistance opposée depuis des siè
cles par les petits groupes indépendants du Deren à la politique du
Makhzen. Situées à égale distance des deux grands commandements

. du Caïd Mtouggi et du Goutafi, ces tribus ont pu échapper à leur
emprise; depuis l'établissement de notre protectorat elles se sont
volontairement isolées et conservent à notre égard une expectative
prudente. Il est donc impossible de les étudier directement, mais
tout ce que nous savons d'elles par les récits des voyageurs qui ont
traversé leur territoire avant 1908 (1), ou par les enquêtes actuelles,
suffit pour nous montrer que dans ce faisceau de hautes vallées diVer

gentes, il existe une grande uniformité dans les conditions de la vie
lllatérielle et économique. Il est facile de constater en outre que
tous ces minuscules États indépendants sont agités par les mêmes
luttes, associés aux mêmes querelles, entraînés. dans la même évo-

,lution politique, tout en conservant encore une partie des anciennes
Coutumes que la pénétration du Makhzen a fait disparaître depuis
plusieurs siècles dans les autres parties plus accessibles de la mon

tagne.
Deux hautes vallées seulement sont ralliées au Makhzen, l'Ogdemt

depuis plusieurs générations, l'Aghbar depuis vingt-cinq ans. Nous
nous proposons d'examiner particulièrement ce dernier groupe qui

est resté presque intact (2).

(t) Brives, Voyage au Maroc, Alger, t909.
(2) Nous avons pu grâce au capitaine Thraen de la Direction des Affaires Indigènes du Maroc

séjourner dans cette région qui, depuis, est repartie en dissidence.

,-Dla. - r. Til• .;... tlli7. t
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Il ne comprend qu'une quinzaine de petits hameaux, mais en
étudiant sa vie, liée parfois d'une manière très étroite à ,celle de ses
voisins, nous comprendrons plus facilement quelles sont lescondi
tions matérielles, sociales et politiques qui r(~glent l'existence des
autres tribus encore indépendantes du Grand Atlas.

***
LES CONDITIONS n'ExISTENCE MATÉ nIELLE

La partie la plus élevée du Grand Atlas, au Sud d'Amismiz, est
formée de trois chaînes parallèles, orientées d'Est en Ouest entre
lesquelles s'écoulent deux rivières qui forment l'Oued Nefis : l'Assif
n'Ogdemt et l'Assif n'Oughbar. Très encaissées et comme perdues
au fond de leurs vallées étroites et profondes, ces deux rivières ne
parviennent à la cuvette de Tinmcl qu'après avoir traversé des gorges
resserrées qui les isolent de la grande voie de communication trans
versale de l'Atlas. On ,conçoit que ces difticultés et cet éloignement
pient suffi pour protéger longtemps les tribus de .oes vallées de l'ac

tion politique du Makhzen ou des chefs de Tagontaft.
L'Aghbar surtout a bénéficié de cet isolement; la population reste

presque entièrement groupée dans la partie supérieure de l'Assif que
deux heures de marche - en suivant le fond, même du torrent, à
travers une épaisse forêt de cyprès - séparent des autres tribus du

Nefis.
L'Assif n'Oughbar est principalement entr,ctcnu par la fonte des

neiges du grand massif du Tichka et par des torrents descendus des
sommets de l'Agoursi et de l'Igdad. Son débit est très variable. L'été
il est réduit à un mince filet d'eau, la plus grande partie étant uti
lisée pour les irrigations dans la partie supérieure de la vallée. Ce·
pendant même dans les années sèches l'eau ne fait jamais défaut

complètement pour les -cultures irriguées.
La région habitée de la vallée de l'Aghbar se divise en quatre par

ties si l'on tient compte des' .communications et de., conditio:r1s
d'existence : l'assif N'Ijanaten, du sommet du Tichka au Souk El
Jem'aa; l'assif l'Msour, qui descend de l' Agoursi; l'assif n'Ikis et les



L'AGHBAR ET LES HAUTES VALLÉES DU GRAND-ATLA.8 3

torrents qui s'y jettent, venant de l'Igdad; enfin l,e Sous n'Oughbar.
qui lest la partie de l'Aghbar en aval du souk El Jem'aa.

Les habitants de l'assif N' ljanaten ont des communications cons
tantes avec les tribus du groupe des Seksawa par l' « Agharas n'Ti
chka }) à l'Est, avec les Ida ou Msattog sur le versant du Sous par le
Tizi n'Zaïcor, avec les Aït Semmeg par le Tizi n'Ouareg. L'assif
l'Msour est à peu près isolé vers le Nord; par des sentiers de chèvres
on arrive, à sa partie supérieure, en franchissant l'Igdad aux vallées
des Iwonsekten et des Imelouan. L'assif n'Ikis conduit à la partie
supérieure de la vallée doe l'Ogdemt par le Tizi n'Teddi. Le Sous n'Ou
ghbar communique aisément avec la grande route du Sous qu'on
rejoint au Tizi n'Test, limite extrême' de la tribu.

Toutes ces lignes de communications ont une grande importance
pour la vie intérieure de .cette petite tribu pal'ce que chacune des
divisions natul'elles de l'Aghbar se trouve ainsi orientée vers des
groupes différents du voisinage. Les cols qui ont tous une altitude
supérieure à 2.500 mètres, sont difficilement franchissables l'hiver,
après les chutes de neiges abondantes, mais sauf dans ce cas ils sont
utilisés par les montagnards d.'une manière constante, en sorte que
les chaînes qui enserrent l'Aghbar ne -constituent nullement, mal
gré leur altitude élevée, un obstacle aux étroites relations de voisi
nage avec les tribus du groupe des hautes vallées.

L'altitude des villages est comprise entre 1,700 et 2.300 mètres.
Le climat est assez rude l'hiver et la neige subsiste parfois quelques
jours autour des villages supérieurs. La température est peu élevée
l'été. Le régime des .chutes de pluies est plus lié à, -celui du Sous
qu'à celui de l' « Azaghar » de Marrakech. Il pleut sensiblement
~oins et il fait aussi moins froid que dans l'Ogdemt.

Le territoire de la tribu est en partie couvert dans sa partie Est par
une grande forêt de cyprès (azzal). A une altitude supérieure et
jusque vers 2.800 mètres on trouve de nombreux peu plements de
chêne vert (tasaft). Les graminées sont rares dan:; -cette région, sauf
!lUI' les sommets; aussi les pâturages du Tichka sont-ils particuliè
rément importants et toutes les tribus du voisinage s'y donnent ren
dez-vous l'été. Cette réunion présente même une certaine impor

tance dans la vie politique de l'Aghbar.
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Sur les flancs des vallées sont ménagées des terrasses souvent mi
nuscules - quelques-unes ont moins de JO mètres carrés - où l'on
pratique successivement des cultures irriguées, l'orge l'hiver et au
printemps, et le maïs ou le sorg'ho pendant l'été. Il n'y a pas d'autre
terre cultivable en dehors des terrasses. Aux récoltes de grains se
joignent ·celles des noyers au fond de la vallée et des amandiers à
flanc de coteau. L"élevage consiste principakment en moulons (Ija
naten et Sous N'Oughbar) et en chèvres (Assif l'Msour et Ikis).

L'asif n'üughbar et ses afi1uents coulent entre des schistes grani
tiques el des terrains carbonifériens très friables et propres aux ébou
lis. Les gîtes métalliques y sont nombreux, le 1er a élé exploité très
anciennement et jusqu'au siècle dernier et des scories se voient
encore dans le voisinage de la plupart des villages : on exerçait
naguère cette industrie d'une manière très primitive en réduisant le
minerai avec du charbon de tasaft en haut des cols balayés par les
vents violents.

Enfin une ressource industrielle à signaler est la fabrication des
planchettes de tolbas qui se vendent dans tout le Sous et qu'on débite
dans les troncs des cyprès de la forêt. Les magnifiques spécimens de
ces arhres qui subsistent encore dans le « ~lOrm » des mosquées où
ils se trouvent préservés des destructions hâtives montrent assez quel
parti pourrait être tiré de la forêt par une exploitation ration

neUe (J).

***
LA VIE HUMAINE

La population de l'Aghbar est groupée en dix-huit hameaux ayant
chacun une quinzaine de feux en moyenne. Ces minuscules villages,
l~tablis pour la plupart sur les pentes très abruptes de la vallée, sont
toujours placés' de manière à être largement exposés au soleil.

La maison. - Quelle que soit sa forme, chaque habitation est dis
posée de manière à abriter à la partie inférieure tes animaux domes
tiques; au premier étage se trouvent la cuisine ouverte sur un côté,

(i) Les plus beaux cyprès de l'Aghbar ont malheureusement été coupés par ordre du caïd Gon
tafi en i924 pour permettre la réfection des mosquées de Marrakech.
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amsI que les chambres des hommes ct des femmes. Au-dessus exis
tent des galeries couvertes où l'on s'abrite pendant l'été, ainsi que
les magasins à paille et à fourrage.

La construction des maisons cst plus soignée et plus résistanle que
dans les villages du Il dir » de Marrakech ou du versant du Sous.
Les murs, épais de 0 m. 40 à 0 m. 50, sont faits de pierres plates
assemblées avec de la terre grasse (tallagt); le plafond est constitué
pal' des perches de cyprès (tigejda) qui reposent sur de gros madriers
de noyer (lqandert; asatur, plur. isutar) eux-mêmes soutenus par
des montants verticaux (tannalt, plur. : tannalin). La partie supé
rieure de la maison (agojaj, plur. : igfafen) qui forme à la fois toit
et terrasse, est particulièrement renforcée parce qu'elle sert en même
tem}Js de cour et d'aire à dépiquer; elle est faile de deux ou trois
couches de branchages ou de lattes superposées d angle droit (tasiut,
ou adersis) , au-dessus des perches du plafond, puis d'une couche
épaisse de terre battue, le tout bordé de grandes pierres plates (assdel i

plur. : itseldal) dont l'utilité est d'alourdir toute cette couverture
(ris n'ugjaf) et d'éviter qu'eHe soit soulevée par le vent. Cette lourde
bordure est elle-même soutenue par de petits madriers enfoncés dans
le mur (iklib, plur. : ikliben) sur lesquels repose une rangée de

perches.
Les murs sont percés d'étroiles fenêlres (lüsjelt plur. : tasjulin);

de grandes ouvertures en forme de portes sont souvent pratiquées
sur la façade ensoleillée des pièces habitées et elles donnent accès
à de minuscules balcons (tag'jajt) formés de p~rches couvertes de
branchages et de terre battue.

Parfois lorsque les maisons sont alignées pour former une seule
rue, ces balcons sont presque continus et forment comme lm che
min suspendu qui permet de passer aisément d'une maison à l'autre.
Les galeries couvertes (asqif, plur. : asqifen) exposées au soleil sont
souvent protégées de la lumière trop vive, du vent, ou des regards
indiscrets par un entrelacs de branches de laurier rose qui prend le

nom d'isdidi.
On communique d'un étape à l'autre au moyen d'échelles rudi

mentaires, souvent décrites, taillées dans un tronc d'arbre en

forme d'Y.
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Le hameau. - Il n'existe presque pas d'habitations isolées, mais
des petits groupes de maiwns sl~parées par des ruelles, ou bien au
contraire alignées ct juxtaposées. Dans certains villages disposés en
deux rangées parallèles de maisons, le chemin qui les traverse est
presque complètement recouvert par des constructions débordantes.
Le hameau n'a pas d'enceinte, la mosquée est presque toujours située
un peu à l'écart parce qu'elle sert à abriter les étrangers de pas-"
sage.

Il existe encore à Imlil, Wlzzamarn, Anarghi, et il y avait autre
fois à Agadir n'Maïn, Widrarn et Ikis, des magasins collectifs de
hameau. Chacun de ces « agadirs » est une grande maison carrée
pourvue à l'extérieur d'une seule porte qui mène à une cour cen
trale sur laquelle s'ouvrent cinq ou six étages de petites chambres.
On accède à chacune d'elles par une échelle et par des chemins sus
pendus (asfel; isfulœ) semblables à ceux que nous avons décrits sur
la façade des maisons. Parfois même un chemin complet d' « is
fula » tourne 'Comme en spirale le long des quatre façades intérieu
res, de manière à desservir tous les étages de l'agadir. Chaque foyer
possède dans l'agadir un nombre variable de chambres, trois ou
quatre en moyenne, utilisées surtout pour la conservation des grains,
et l'on s'ingénie à lutter contre les rongeurs soit en fermant les joints
des portes avec de la terre grasse, soit en pratiquant au contraire des
trous d'accès pour les chats. La porte de l'agadir reste ouverte habi
tuellement pendant le jour; la clé est conservée indifféremment par
celui des habitants qui vient le premier s'en servir le matin. Il n'y

a pas de gardien désigné.
Cette institution des agadirs de hameau nous permet de compren

dre ce qu'étaient les magasins dont on retrouve les traces et le nom
dans l'Ogdemt, l'assif El Mal, l'Anougal et d'une manièr,e générale
dans toute cette région du grand Atlas. Elle est distincte de celle
des agadirs de fraction ou de tribu plus importants qu'on observe
encore chez les Aït Gaïr (Tawonghast) ct les Aït Tigider (Agadir

n'Salil),in) et dont l'usage n'est compatible qu'avec un degré de plus
grande cohésion du groupe social.

Ces agadirs de hameau qui nous apparaissent ici comme une sur
vivance sont d'ailleurs en pleine décadence. L'utilité de ces maisons
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communes a pu se faire sentir davantage autrefois lorsque les ris
q ues de guerres privées ou extéricu l'CS étaient plus grands; mais elle
n'est plus vraiment ressentie à présent, et l'usagè ne s'en maintient
que par la force de l'habitude.

La propriété. - La propriété est strictement individuelle. Chaque
foyer possèùe en moyenne une quinzaine de petites terrasses (al:wdd) ,
sur lesquelles se font les cultures irriguées.

L'cau qui existe en abondance et presque toujours au delà des
besoins ne fail l'objet d'aucune transaction.

Le (( rehen ) des biens fonciers est peu pratiqué, chacun s'attache
à conserver intact le petit ùomaine de terrasses ct d'arbres fruitiers
qui lui revient.

Les étrangers ne possèdent à peu pr(~s rien en tribu.
Les règles de partage d'héritage sont conformes aux principes du

droit religieux.
La forêt est divisée en secteurs qui appartiennent collectivement

à chaque village en ce qui concerne l'exploitation du bois; chacun
des quatre groupes de hameaux ou fractions qui forment la tribu a
d'autre part ses limites précises dans la montagne en ce qui concerne
les droits de pâturage.

Le territoire de la tribu s'étend comme nous l'avons vu jusqu'au
Tizi n'Test qui est en même temps la frontière des Aït Semmeg (ver
sant du Sous) et des tribus de l'oued Nefis., Il est intéressant de
signaler à ce propos comment l'obligation jadis imposée à ces tribus,
de veiller à la sécurité des communications du col a donné naissance
par une série d'abus à un droit de propriété individuel d'une nature
toute particulière. Le droit de passage (zeUata) fIxé par la coutume
sur les voyageurs (musulmans a fI'. 25, juifs 2 fI'. 50, esclaves des.
tinés à la vente 5 fI'.) ou sur les hêtes de somme et les trou·
peaux, était perçu jusqu'à ces dernières années par les habitants des
villages les plus voisins. Ils devaient en échange, assurer la sécurité
sur le chemin ou dans les (( nzala )} et payer des indemnités en cas
oe vols ou d'assassinat sur leur territoire. Un tour était régulière
ment établi entre les villag,es qui se partageaient ainsi les profits de
cette garde productive, augmentés de toutes les exactions que la fai-
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blesse du Makhzenrendait possibles et ùes bénéfices supplémentaires
de la vente de provisions aux voyageurs. Chaque famille en était
arrivée à posséder un où plusieurs « jours ) de garde dont la pro
priété était affirmée par des actes, les jours se vendaient, se met·
taient en « rehen », se partageaient dans les héritages et nous avons
eu sous les yeux des actes de vente de jours de garde, rédigés
comme des actes de transactions immobilières. Ajoutons que le Sous
n'Oughbar et le villag-e d'Ifesdaden (Oued Nefis) avaient presque
entièrement cédé leurs droits aux villages ù'Isgar et des Aït Tigouga
(Aït Semmeg).

La vie matérielle. - L'existence matérielle dans ces villages des
hautes vallées est extrêmement frustre. La nourriture ne se compose
guère que de bouillie d'orge ou de maïs, et assez rarement, de viande
d~ chèvre. Le -confort ~st inconnu, et il y a quelques années encore
on ignorait l'usage des nattes; on se contentait de jeter sur le sol des
chambres habitées, quelques poignées d'une herbe des champs (agas
sis) qui sert aussi de fourrage.

Le vêtement est fort simple et archaïque. Celui des femmes est
uniquement constitué pendant l'été ou pour les travaux d'intérieur
d'une grande pièce de khont; pendant l'hiver d'un grand haïk de
laine brune (taïddalt, plur. : taidalin) , longue pièce d'étoffe de 6 ;J.

-7 mètres qui se porte sans aucun vêtement de Jessous; on le fixe
,au moyen de deux épingles en se ceignant d'une cordelette de laine
(tiismêrt). Les hommes s'enveloppent aussi d'une pièce d'étoffe ana
logue appelée iiddel, en mettant au-dessous un « aqechab » ou une
« tajellabit » de laine écrue. L'usage des vêtements masculins de
coton se répand -cependant de plus en plus.

Dansees rudes montagnes l'homme ne réussit à gagner sa nour-
. ritüre qu'au prix d'un effort constant. Les occupations principales
sont la culture, les travaux d'irrigation, et le soin des troupeaux;
celles des femmes, la récolte du fourrage et des fruits, le transport
de toutes les charges et le tissage. Riches et pauvres ont les mêmes
travaux; le jour de la « touiza » on voit e,lcore maintenant la femme
du chikh revêtue de ses plus beaux habits de fête, parée de ses bijoux
d'argent et de bronze, prendre courageusement sur son dos le grand
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panier de doum (izen b i) rempli de fumier et descendre avec ses
sœurs, chargée du précieux engrais par les durs sentiers qui mènent
du hameau jusqu'aux champs minuscules disposés en terrasses bor
dées d'iris.

La famille est monogame, leschikhs eux-mêmes suiH.:nt la règle
commune. Un dicton populaire maudit ceux qui prennent deux
épouses: « A bu snat timgarin a issa 'waudid aidannun ». {( 0 vous
qui avez deux femmes, que les sauterelles dévorent vo; récoltes. »

Une grande liberté extérieure règne dans les rapports sociaux des
hommes et des femmes; la retenue apparente dont ces dernières font
preuve en présence des étrangers ne doit pas faire illusion SUl' leur
vertu; les souvenirs de montagne de Léon l'Africain nous l'ont
appris depuis bien longtemps.

La population. - On pourrait s'attendre à trouver dans ces hautes
vallées éloignées des grandes routes une population d'autochtones
à peu près indemne de ces mélanges qu'on observe d'une manière si
constante dans les tribus des plaines du Maroc. Il n'en est rien. Si
les habitants actuels nous paraissent stables, et peu attirés en temps
habituel par la vie plus facile des plaines, il n'est pas moins certain
qu'on observe dans ces régions à l'occasion des guerres ou des épi
démies des renouvellements par grandes masses. C'est ainsi que dans
l'assif l'Msour qui est la partie la plus isolée de l'Aghbar, parmi les
17 familles qui peuplent ce groupe de villages, aucune ne se réclame
d'ancêtres autochtones. Neuf proviennent de la région d'Amismiz et
huit des contrées les plus diverses du Sous. Il semble que cette arri
vée d'étrangers soit liée ici aux ravages causés dans la vallée par les
grandes pestes du début du XIX

8 siècle. Il faut également signaler
que plusieurs chikhs possèdent des esclaves noirs et qu'il existe
quelques foyers de haraten, descendants d'anciens esclaves libérés
dans le pays - en tout une vingtaine de couples - soit le quinzième

de la population totale.
On conçoit dès lors combien il serait imprudent de chercher à dis

tingu.er des types ethniques dans ces hautes vallées du Grand Atlas.
La mobilité de la population qui contraste avec l'extrême stabilité
des institutions sociales et politiques, nous montre combien il est
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nécessaire d'étudier les formes sociales en elles-mêmes, sans tenir
compte de la race ou de l'origine, explications auxquelles les indi
gènes sont toujours, par une étrange illusion, tentés de faire appel.

** *
L'ORGANISATION SOCIALE ANCIENNE

Pour comprendre la vie des berbères sédentaires dans ceUe reglOn
de l'Atlas, il est nécessaire de bien distinguer la forme et la nature
exactes de chacun des petits organismes sociaux qu'on trouve super
posés les uns aux autres à l'intérieur des grandes Confédérations. Il
n'est pas toujours facile de les apercevoir en raison de l'état de trans
formation déjà avancée d'une partie de la montagne, et c'est surtout
l'histoire des luites intérieures au XIX" siècle qui nous permet de les
deviner. Il est cependant indispensable d'indiquer les grands traits
de cette morphologie sociale parce que c'est elle qui nous permet de
remonter aux causes et de rétablir une chaîne logique dans les as
pectscontradictoires de la vie politique actuelle. Nous voyons en
effet les mêmes populations former tantôt des communautés indé
pendantes qui vivent sous un régime presque républicain, puis dans
les vallées voisines constituer de petits états séparés commandés par
des imgharen dont l'autorité réside entièrement dans leur propre
force; enfin tout près encore, subir la domination des grands chefs
aux allures féodales qui instaurent; au nom du Makhzen un régime
1'emblable à celui des grandes plaines du Maroc. Nous essaierons plus
Join de montrer commentees situations différentes s'expliquent par
des combinaisons diverses des formes sociales très simples.

Cherchons d'abord à nous représenter aussi exactement que pos
SIble quel était l'état de la tribu avant la conquête du Makhzen.

Nous avons indiqué eni décrivant le hameau ce qu'était l'agadir
qui matérialise à nos yeux l'extrême de cette petite unité sociale. En
réalité ce n'est pas exactement le hameau qui forme oette unité, c'est
le « mouda » (muq,a). Les berbères appellent ainsi le plus petit groupe
qui possède une jem'aâ; le plus souvent tous ces habd&nts vivent
dans un seul village, mais parfois aussi dans deux ou trois petits
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hameaux rapprochés les uns des autres. C'est l'agadir lorsqu'il existe
encore qui est le signe matériel de cette communauif·. La jem'aa
formée de tous les hommes en état de porter les armes n'a point
d'ailleurs d'activité politique. Pour la plupart des petites fêtes reli
gieuses et traditionnelles c'est par mouda qu'on se réunit. Chacune
de ces petites unités possède des limites précises de territoire.

L'organisme supérieur, auquel les indigènes donnent le nom de
taqbilt, mais que nous appellerons la fraction, est un groupe de
« mouda » qui possède un conseil d'aït arb'ain ou ineflas, représen
tants des familles du pays et présidé ou dirigé par un moqaddem.
Telle est dans ces régions de montagnes l'unité la plus solide; société
minuscule qui présente par ses dimensions la plus grande analogie
avec le « pagus » de l'ancienne Gaule ou de la Germanie et qui est
sous cette forme si simple, aux yeux de l'indigène, la véritable image
de la patrie. Chacune de œs fractions entre par un système d'alliance
traditionnelle dans l'un des deux grands lefs qui se partagent le
Grand Atlas : celui des Indghertit et celui des Imsifern.

Nous allons étudier plus loin la vie intérieure de cette petite cité.
Mais sa vie extérieure nous amène à envisager le groupe social dans
lequel s'intègre la fraction et auquel nous donnerons le nom de tribu.

L'Aghbar forme une tribu composée de quatre fractions, qui ne
correspondent pas d'une manière stricte aux quatre divisions natu
relles que nous avons déjà remarquées plus haut; leurs limites tien
nent compte en plus des conditions géographiques, de l'équilibre
numérique que doivent réaliser dans un même ensemble les frac
tions de lefs opposés. Ainsi la partie supérieure de l'Assif n'Ijanat'en,
augmentée du Sous N'Oughbar et d'Ikis, qui appartiennent au lef
des Indghertit forme une masse égale aux deux villages du centre
dé la tribu placé sur l'assif n'Ijanaten réunis à l'Assif l'Msour.

On a ainsi la division ci-après (p. 12):

C'est de la solution de ce petit problème de statique intérieure que
dépend la constitution de ces groupes auxquels nous donnons habi
tuellement le nom de tribu et dont on peut concevoir le gouverne
ment par un seul chef qui maintiendrait la balance égale entre les
parties. L' Aghbarconnaît ainsi l'équilibre de deux groupes de deux
fractions, les Imsifern au centre, les Indghertit aux extrémités.
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FRACTIONS HAMEAUX FAMILLES LEF

Assit
l'Msour

(III)

Ijanaten
n'Oufella

\Il

Aït
Wammas

(II)

l
Tiwiyalin ....•...... Ait Mehend, Ait Lhasien " .•.... "!
Agadir n'Main....... Ait ijassoun, Ait Zébbeir .
Amessioui. Aït Ou 'Aziz....•............•.•...
Taourirt et Igherm ImziIn, Ait Zebbeir, Ait Mansour ..

l, ri AIl Bibi, IoIi"ln, Alt 'Ali, Ait Bou1
:i:a~~~~'~: ~~~~~~i~ Aï;;::' ;~~~ ~~. ~~~ '~~~~~:::.':::::)

Amendar Ait Ighertan, Itenjin, Aït Bouiberri, 1
. . . . . . . . . . . . Aït Amakhouch .

.. Ait Brahirn, Ait Borchman, Ait
Zrllt................ Bel'aid, Aït Bouicharan .

Adouz Ait .Jerrouf, Ait Is~aq, Ibennain,
Iqlrn................•.•. '" .

Igg et Talmoudat ..•. Ait Brahim, Aït Mllarek, Itenjin .

A h' Aït Bella Hoummo, Ait S'aïd, Ait
1 narg 1............. Brahim ......•..................

"------, Ouidrarn ......•...... AIt II<>uloli, AIt Bonnd "1
Sous L k t Ait Tazzalt, Ikhatarn, Aït Bou

em aya ...•....... Mahdi .
N'Oughbar

et Ikis Tanamert Aït Waman, Ikhoudamen, Ait Msa-

(IV) 1. Aï~a~~~~~~,'~~~ .~.~~~~: .~~~ .~ :~ï~',
1IkIS ......•....... " . Igourramen n Zaouit Sidi L'Khiat. 1

Indghertit

Imsifern

Imsitern

Indgherüt

L'Ogdemt est fait de cinq groupes alternés d'Indgherlit et d'Imsifern
en suivant le eours de la vallée; la tribu des Mzouda est formée de
deux groupes de deux fractions s'opposant en damiers. Mais il arrive
souvent que, dans les hautes vallées, beaucoup de fraetions n'ont
jamais réussi à contracter avec leurs voisins des associations assez
stables pour s,onstituer des tribus; chez elles c'est alors le sentiment
de la fraternité des lefs qui l'emporte sur le désir de l'équilibre, tels
sont les Amesmatert, les Imelouan, Iwomekten, Aït Gaïr, et toutes
les fractions indépendantes du versant du Sous, depuis les Ida Ou
Izimer jusqu'aux Ida Ou Msattog.

A un degré plus élevé encore d'intégration, appartient un orga
nisme très vague: la Confédération. Les Gedmioua par exemple sont
formés d'un grand nombre d'anciennes tribus et d'une masse inor
ganisée de fractions encore isolées. L'état de transformation de cette
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région ne nous permet pas d'établir une nomenclature rationnelle.
Mais de tout temps l'Aghbar, l'Ogdemt, les hautes vallées qui domi·
nent l'Assif El Mal, l'Erdouz, l'Anougal se sonL réclamés de ce même
lien extrêmement lâche de la Confédération qui ne représente plus
pour nous qu'un simple nom.

A tous les gToupes, du plus réduit au plus vaste, les berbères don
nent le nom de taqbilt. Cette imprécision des termes correspondcer
tainement à llne idée très vague de la nature des institutions à demi
effacées que distinguent mal des esprits rebelles à l'abstraction. Mais
dans cette confusion, deux notions restent claires, et ce sont elles
qui forment comme la pierre et le ciment avec lesquels se C'onstrui
'>ent ici tous les édifices sociaux : la fraction et le lef.

La fraction. - Chacune des fractions de l'Aghbar posst~dait autre
fois un conseil séparé d'Aït arb' aÏn ou ineflas el un moqaddem.
Chaque « mouda » envoyait au Conseil trois ou quatre membres, un
par famine (ibs), en principe. Cette assemblée se trouvait ainsi repré
senter le peuple entier, du moins tous les autochtones, car les étran·
fers fixés récemment dans le pays (sukkan) n'avaient pas la parole.

Parmi ce conseil, on choisissait chaque année le moqaddem en le
prenant dans un village différent, par une permutation régulière.
Entre ineflas du même village dont le tour était échu, on établissait
encore un tou'r régulier; en cas de contestation c'était le tirage au

sort qui décidait.
Le moqaddem est donc seulement celui que le sort a désigné;

comme son nom l'indique c'est le premier des ineflas, celui qui pr~·

cède dans la bataille et qui est comme le porte-parole de la frac
tion (1). Il ne peut prendre seul aucune décision; pour toute affaire
importante il doit consulter le conseil, réuni de préférence chez lui
ou dans la maison de tout autre membre influent

En fait cependant, la coutume a beaucoup étendu les attributions
du moqaddem. Au début de sa magistrature il établit habituellement

(1) Nos informateurs nous disent parfois: Ar as ngerra aisgar; 'wanna tmi usgar an, nqeddnnet
in lqoddam igg l moqaddem. - Nous faisons à chacun une buchette. Celui dont la buchette est choi
sie nous le mettons en aVllnt, il est le moqaddem.



14 ROBERT MONTAGNE

un tarif de composition pour les délits les plus courants. Acte en est
pris sur une feuille volante; pour les cas plus graves on s'en tient aux
prescriptions connues de tous et qui ne son\. pas écrites sur un cahier
spécial.

Dans ses fonctions de justice, le moqaddem nous apparaît alors
comme un arbitre auquel doit s'en remettre la tribu pour les contes
tations simples, et comme un chef qui punit les ci'Ïmes d les délits.
Lorsque les affaires qui lui sont présentées sont trop complexes, ou
sur la simple demande de l'une des parties il renvoie devant le Cadi
de l'Ogdemt ou devant ceux des Aï\. Semmeg. En sa présence se font
les mariages et les divorces, il préside aux partages d'héritages lors
qu'il n'y a pas de contestation. Le produit des amendes perçues est
divisé en trois tiers, l'un revient au moqaddem, un autre aux Aït
arb'ain, enfln le dernier tiers .constitue un petit fonds d'avance pour
les dépenses de réception des étrangers. .

Autour du moqaddem apparaissent des ineflas dont le rôle paraît
être de transmettre des ordres et d'appuyer son action dans les vil-

lages. On les désigne dans les actes sous le nom cr « aides» (ù\~\)

Ce sont des ineflas, amis du moqaddem. Peut-être serait-il exagéré
de voir là une institution particulière.

L'autorité du moqaddem est variable suivant sa richesse et sa
situation personnelle en tribu. S'il est déjà un aneflous important
on le voit revêtu d'habits de laine blanche qui soulignent son rang
élevé, tenir descons'eils, fixer le tour d'hospitalité, accepter l' « 'al' »
des étrangers qui demandent protection, intervenir pour faire don
ner à celui qui lui fait un sacrifice, des grains et des noix par con
tribution de toute la fraction. Il conclut des alliances avec les frac
tions voisines et préside aux « tinoubga n, fêtes données à l'occasion
des visites de guerriers étrangers. Si le moqaddem est au contraire
un homme sans influence, il s'efface devant les ineflas qui rivalisent
entre eux pour faire régler au profit de leur famille toutes les contes
tations.

Lorsque l'année est écoulée, le moqaddem réunit les ineflas et
sollicite son remplacement. Exceptionnellement il arrive que sa
charge lui soit maintenue pour une nouvelle période d'un an, mais
jamais au delà. Entre 1840 et 1897, date de la conquête de l'Aghbar
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par le Caïd Gontafi, le régime des moqaddemin a fonctionné sans
graves difficultés. Si les discordes ont souvent alLéré à l'intérieur
même des fractions la marelle régulière des institutions, du moins
n'a-t-on pas conservé le souvenir d'un chef qui a;t ré u;;,.'"i à imposer
son autorité au delà des limites légales pendant .Ie longues années.

L'équilibre deS! fractions ou la Tribu. L'état d'équilibre des
quatre fractions qui forment l'Aghbar est-il consacré par l'existence
d'institutions communes, en sorte que la tribu nous apparaisse non
seulement comme une unité géographique, mais aussi comme un
véritable organisme social?

Chacune des fractions COllsprve, nous l'avons vu, dans les circons
tances normales, son indépendance politique complète à l'égard de
ses voisines; les relations extérieures qui se créent surtout à l'occa
sion des déplacements saisonniers des troupeaux sont différentes
pour chacun des groupes; ct les querelles dans lesquelles les habitants
sont ainsi entraînés à prendre part, à cause de ces fr'~4.uentations

étrangères accentuent encore la tendance naturelle à la dispersion.
Enfin les fractions ont leur caractère personnel très marqué. Les
Ijanaten sont querelleurs et aventureux; les Imsifern du centre sont
plus calmes et attachés aux traditions; le Sous N'Oughbar et Ikis
sont peuplés d'opportunistes. Rien dans la vie de la tribu ne vient

donc favoriser l'unité.
Il faut des circonstances pressantes pour motiver la réunion des

quatre moqaddemin et de leurs ineflas. Ce fait s'est présenté une fois,
après la mort de Moulay Hassan, lorsque les progrès du Caïd Gon
tafi ont fait sentir à tous que l'indépendance de la vallée était en
péril; mais l'Assemblée ainsi formée n'avait qu'un caractère excep-

tionnel.
Existe-t-il du moins une sorte d'unité économique? Le marché

situé au centre géométrique de la tribu, au confluent des torrents
venus de l'Igdad et d-e l'Assif n'Ijanaten, rassemble chaque vendredi
un certain nombre des habitants des quatre fractions. Mais c'est un
bien faible pôle d'attraction que ce promontoire rocheux entre deux
ruisseaux, couvert de misérables boutiques aux murs de galet. Plu
sieurs fois au cours du siècle et pendant de longues années, il a été
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déserté par suite de désordres et de guerres entre Les fractions.
Le lien le plus durable est peut-être seulement celui que crée la

présence d'un sanctuaire très ancien - et qui est d'ailleurs l'objet
d'une vénération sur le déclin - la Timesgida n'Jam'aa du hameau
d'Imlil. La tradition veut qu'Ibn Toumert, qui avait convié toutea
ces tribus de la montagne au pillage du Maghreb, ait construit une
mosquée au centre du «! };lOrm » marqué à présent p'1f quelques
cyprès et par une, petite « timesgida » de pierre crue. Au dire des
tolbas, « Mellata, Mekkata, Massata, Masirata », Tinmel, La Mecque,
Massat et Masirat la mosquée d'Imlil formaient un seul
« maqam »; leurs mérites religieux étaient équivalents. Les temps ont
bien changé; la mos'luée d'Ibn Toumert n'est plus fréquentée qu'une
fois par an au cours d'un petit mousem. Mais c'est encore par la
Timesgida n'Jam'aa que tous les hommes de l'Aghbar viennent jurer.
Encore, il est arrivé que les Ijanaten aient ,construit à la limite de
leur territoire près des Aït Wammas un grand Kerbour dpdié au sanc
tuaire du Mahdi; <Ce qui leur permet de prêter serment d'une manière
valable, sans être obligés de traverser le territoire des Imsifern.

Ce dernier trait nous donne la mesure de la fragilité des institu
tions tribales. Plus on ,cherche, moins on trouve, ce qui fait l'unité
de ce groupe; peut-être, après tout, ne faut-il voir ici qu'une simple
virtualité, une possibilité permanente d'umon de quatre petits can
tons sous une forme qui permette à leurs intérêt;; opposés de s'équi
librer.

La « Tribu Il du Tichka. - Chaque année, au mois, de juillet,
toute la population valide de l'Assif n'Ijanaten - Ijanaten n'Oufella
et Aï! Warnmas - quitte les hameaux de la vallée avec les troupeaux
pour aller s'installer dans les « azzib » de pierres (idugas) du plateau
du Tichka. Les récoltes sont terminées ; c'est une période d'abon
dance, de vie insouciante qui se passe en réunions joyeuses dans ces
riches pâturages avec les tribus du voisinage. En effet les Aït Tixit,
Isksawan n'Oufella, Imedlaoun, Aït Tigouga, Ida Ou Msattog vien
nent eux aussi occuper sur le Tichka leurs villagesl d'été. Chaque
tribu a ses limites, bien que les moutons circulent partout. Pendant
ces deux mois, les rnoqaddemin de toutes les fract.ions s'unissent
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pour former une république pacifique, font régner l'ordre ct appli.
quent un tarif d'amendes très élevées dont ils sc partagent les pro
fits. Les vols da bétail et les disputes sont réprimés d'une manière
particulièrement sévères.

La fraternité de Lef. En ce qui concerne ses relations exté-
rieures la fraction s'inspire avant tout - et même exclusiv.ement
lorsque l'influence des Caïds ou des Imghal'n ne se fait pas sentir _
de la fraternité des lefs.

Le lef est dans toute cette région une institution extrêmement
stable. Il est sans exemple, nous le verrons plus loin, qu'une frac
tion ait passé de la « classe » des Imsifern dans celle des Indghertit.
Sous le nom ct' « Amqon » (1) ou de (( l'if ) nous trouvons là un sys
tème d'alliance tout préparé qui chevauche les cols, réunit par une
chaîne continue les groupes les plus éloignés et ménage des possi
bilités de relations politiques, militaires et même économiques.

Une fraction se sent-elle menacée par ses voisines, à la suite d'un
différend ou d'un meurtre que les moqqademin ne peuvent ou ne
veulent pas régler conformément à la coutume P••• Chaque parti fait
appel aux tribus de son lef en faisant le signal d'alerte par coups de
fusil. En quelques heures, Ida Ou Msattog, Ida Ou Kwais, AH "Va
gonsan viennent renforcer, (( remplissent », les Ijanaten contre les
AH Wammas qui reçoivent eux aussi les Tigouga, les AH Soual, les
lhengirn. Le plus souvent les moqaddemin des fractions étrangères
arrivent à s'entendre et à régler la contestation; sinon c'est la guerre
allumée sur toutes les frontières de ces petHs états, combats plus
bruyants que meurtriers où chacun attend, caché derrière un rocher
que son ennemi montre la tête, et ne retourne chez lui qu'après avoir
épuisé sans résultat sa. provision de poudre et de balles.

Les lefs qui sont comme un système d'assuranoe permanente contre
les risques de destruction en face d'un ennemi héréditaire sont en
même temps parfois un moyen de pacification intérieure. Lorsque
les guerres privées éclataient, il y li quelques années encore, dans les
villages d'Igg et d'Adouz, le moqaddem impuissant à nnposer son
autorité, faisait donner l'alarme sur les collines qui dominent les

(i) Il semble qu'on puisse rattacher le mot amqon à la racine qqen, attacher, lier.
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Aït Warnmas, frITes de Id des Aït l!Msour. En llndin d'œil, cin..
quan/e piétons armés dévalaient les pen les abruples, occupaienlles
maisons des fauteurs de désordre ct rétablissaient la paix par la force.

Le plus souvent, pour faire appel aux fractions de son lef, il suffil
du signal d'alarme convenu. Dans les circonstances graves on va
chercher des appuis à grande distance en faisant le sacrifiee d'une
vache selon le rite bien souvent décrit. Uù autn moyen d'établir
« un 'al' » pa'rlieulièrcmcnt solennel esl le suivant: Plusléurs hommes
de la tribu vont égorger l'animal devant la maison du moqaddem,
tandis que des jeunes filles vierges qlli les ont accompagnés s~intro

duisent dans toutes les maisons du village dl.;/lt 0/1 sollicite l'alliance.
11 faut alors qu'à l'instant Illt~nw tous IPs hOlllnH'S prennent leurs
armes et accompagntmt suppliants el sllpplialll(',~ jllsqu'au lieu de

combat (1).

Les l( Tinoubua JJ. - Chaque an/lf>e, :. la fin :lc l't'M', il se donne
entre fractions voisines de grandes fêtm; qui contribuent à entretenir
les alliances. Ce sont les « tinoubga ». Ces réjouissances' font ainsi
partie de la vie politique et elles présentent à Let égard un intérêt
qui n'est pas Tlt~gligeal*~. Ce n'est pa's par lin simple hasard que
nous trouvons ceHe tradition particlljj(~rement respectée chez les
populations des hautes vallées, dans la région ni! l'esprit du lef s'est
conservé presqu'inta:Ct.

Une cinquantaine ou une centaine de plPtons armés désignés par
le moqaddem - à présent par le Chikh - quil tent la tribu pour
effectuer une grande tournée d'hospitalité chez les Tigouga, les
Aù Soual, ou les Ihengirn. Ils emportent quelques provisions de
sucre et des moutons. Leurs frères des fractions voisines en les
accueillant leur disent après le premier soir : Il Vous avez dans la
tribu quinze jours de tinouhga, voyez avec nous quels villages nous,
visiterons J). Les fêtes commencent alors et sc sucd~dcnt de hameau
en hameau selon le programme convenu. On exécute alors les danses
des « Aït Tskawin » le al.lOuach, l'assega (assega), la tal)oua,eht.

La danse des Tskawain est spéciale aux !seksawan n'OufeIla, aJJx

(1) Wanna sek.~ement t'ayalin, ur dars gir annider ri usa{u (Celui chez qui les: jeunes: filles:
sont entrées n'a plus rien d'autre à faire.qu'à S6 jet'er dans le feu). 1
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Ida ou Mahmoud et aux Aït Oughbal'. Dans celle demit're tribu c'est
surtout chez les Aït l'Msour qu'elle s'l'si ('onsen('c. Une quinzaine
de jeunes gens revêtus d'une grande tunique de colon blanc (suït,
plur. : swayat) et portant sur l'épaule gauche une -corne à poudre
d'argent (tisekt, plur : taskawin) ornée de fraIlge~ rouges, se grou
pent en -cerde autour d'un reis et exécutent une sorte de parade
rythmée dont les figures diffèrent beaucoup de celles des autres
danses c:ie tribu. La corne porlée par chacuil d~s danseurs est un
objet précieusement -conservé dans chaque famille; chez les Aït
l'Msour il est formellement interdit de le vendre, il se transmet de
père en fils. Les Aït Tskawin ne dansent jamais mélangés aux autres
guerriers de la tribu.

A la danse guerrière des TskaVlin, entraînés par un rf~i" qui chante
surtout les luttes de la tribu, s'opposent l'al.lOuach et l'assega qui ont
'lurtout pour objet de permellre aux hommes, aux femmes et aux
jeunes filles, de se réunir et d'échanger, pal allu~ions !,.ansparentes,
des épigrammes où l'amour tient la première place.

Dans toute la montagne des Gedmioua et l'oued Nefis, ainsi que
sur le versant du Sous, l'al.lOua-ch s'exécute dans des conditions .\
peu près semblables. Deux rangs d'hommes ou rle femmes, parfois
un rang d'hommes et un rang de jeunes filles, comme pour l'assega,
se placent face à face, à trois pas d'intervalle; au milieu de chaque
rang se trouve un Il reis n'oumarg » qui improvise. Les danseurs
étroitement serrés, épaules contre épaules commencent par une
invocation à Dieu, puis chantent en chœur, sur une petite phrase
musicale indéfiniment répétée les vers du poète; chaque vers est
repris et redit par les deux rangs jusqu'au moment où sa réponse
est trouvée; le rythme est donné par deux tambourins, par les hatte
:nents des mains, un balancement régulier du corps tt le bruit des
talons qui frappent la terre en cadence. Aussi longtemps que le
veulent les poètes le chant se prolonge repris par les deux chœurs
Il aT' tasin aU ulywas 19a »; peu à peu le rythme s'accél&l'e, les batte·.
ments de mains se précipitent sur le thème du dernier vers; pendant
quelques minutes les corps s'agitent en une danse frénétique, mais
parfaitement cadencée, puis sans un signal, d'un senl coup, le
al}.ouach s'arrête dans le plus grand silence.
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Chaque pOl~me se chanle ct se dall~e pendullt Ull quart d'heure en
viron, et l'ensemble forme Ull ousous (IlSUS n' ll~/'wa.~; plut'. : isusen);
quelques minutes de repos, le jeu reprend eL se poursu;l, pendant de

longues heures.
Le plus souvent, l'a1).ouach et surtout l'assega se font de nuit, sur

les aires de pierre, à la lumière des grands feux sur lesquels les reis
viennent tendre les peaux de leurs tambourins.

Le caractère étrange de ces scènes nocturnes a été souvent décrit.
Mais dans celte région des hautes vall(~es si rude et si sévère, où les
sourires de la nature sont si rares ct où il semble que « la joie même
soit un peu triste )l, la phrase musicale très simple des chœurs, indé
finiment reprise, les figures parfois gracieuses des rangs de jeunes
filles, prennent un charme harhare, d'une indéfinissahle nostalgie,
dont le souvenir vous poursuit et vous obsède.

La vie religieuse, le~ influences maraboutiqu,es. Nous avons
attribué jusqu'ici une part très faible à la religion dans notre tableau
Je la vie de la fraction et de la tribu; on pourrait s'en étonner si l'on
jugeait de l'importance des influences maraboutiques par le nombre
de saints dont les modestes Lombeaux bordent les chemins au voisi
nage de tous les hameaux.

Mais la dévotion des montagnards présente surtout ici un carac
tère local. Les saints « Regraga )l aux origines obscures et incertaines
qu'on voit dans le Sous N'Oughbar et chez les Ijanaten, d'autres
igourramen .comme Sidi 'Amal' Ou 'Aroun, d'Assif l'Msour, patron
des fileuses, sur la tombe duquel les jeunes filles viennent pour
apprendre à filer, déposer leur fuseau (takestrit) ou des brins de laine;
Immi Kheddo proteelfi.ce des séguias, et bien d'autres à peine visibLes
qui veillent sur les noyers; tels sont les « chikh » et les saints que
vénèœut les hameaux et auprès desquels on ne manque pas de faire
un repas en commun avant .chacune des phas'es de la vie agricole.

La petite zaouia Sidi Khiat, près d'Ikis, ne jOUf' plus aucun rôle
dans les affaires de la tribu, nous verrons plus loin dans quelles cir
constances les igourramen, qui se réclament des Aït Oumghar, les
chorfa du Kik, ont été absorbés dans la masse et ont perdu toute

autorité.
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Un « maqam » de Moulay Ibrahim des Gheghaïa, un autre sanc
tuaire consacré à Sidi Ali ben Na~er le patron des « Rma » repré
sentent les influences étrangères; ·enfin quelques ziaras sont perçues
parfois par les igourramen de Sidi Abdallah Ou Saïd qui habitent à
Tafilalet aux Aït Tament et se rattachent au célèbre Sidi Saïd Ou Abd
En Naïm des ijal.la; ou bien encore par les descendants de Sidi
Mehend Ou Yaqoub de l'assif \iVaghren, dans l'Allti Atlas.

Mais le prestige temporel des porteurs de baraka est négligeable
dans ces montagnes. Grâce aux rivalités des lefs qui agitent sans
cesse les fractions, les igourramen ont pu chercher à jouer un rôle
dl' médiateurs; mais les unités sociales sont trop petites et trop divi
sées pour que leur prestige ait pu compter dans la vie politique.
Toute autre a été l'importance des chefs Makhzen et des imgharn
indépendants dont les agissements menaçaient sans cesse l'organisa
tion intérieure des hautes-vallées. Leurs rivalités et leurs intriITuesn

ont fait disparaître celle des marabouts.

***
HISTOIRE POLITIQUE DE LA TRIRU

Après avoir dècrit l'organisation d'autrefois, il n'est pas sans inté
rêt de se représenter ce qu'a été la Yie politique de l'Aghbar et com
ment s'est produite la transformation actuélle. S'il n'est pas possible
en l'absence de documents écrits de reconstituer !,ur plusieurs siècles
le passé historique qui nous permettrait de mieux apprécier la
marche de l'évolution des hautes vallées, du moins pouvons-nous
aisément indiquer ce qu'a été la "ie politique de ces fractions de

puis trois genérations.
Vers 1840 l'état du Grand Atlas différait très profondément de

celui que nous sonlInes habitués à voir depuis vingt ans. Un seul
grand Caïd, ~Ia.i.i Abdallah ou Bihi commandait une grande partie
de la Confédération des Halla et dominait la pIaille du Sous au nom
du Makhzen. Les Caïds des Mtougga étaient encore de petits chefs
absorbés par la lutte contre leurs puissants voisiw; de l'Ouest et en
gagés dans des querelles de 1er aux portes mêmes de Bouabout. Le
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grand-père de Si; Tayeh Gontafi El f.Iajj Ahmed n' Nit Lhassen
n'élait qu'un chikh obscur du Makhzen, enlre les mains des Caïds
des Ouzguila, les Id Mansour, dont le commündement s'étendait SUl'

tout l'oued Nefis. Toute la haute montagne était couverle de minus
cules états indépendants qui vivaient sous le régime démocratique
des moqaddemin.

Grâce aux querelles de let' et aux dis·cordes intérieure1l il était
arrivé que des moqaddemin influents aient con:,crvé le pouvoir et
se soient pour quelques années imposés à Jeur fraction. Tel fut sans
aucun doute Ben Nagif, amghar indépendant des Ijanaten qui habi
lai t Arnessiwi et dont l'autorité s'exerçait dans le voisinage sur tout
son lef. Quand Ben Nagif fut mort, avant 1850, le régime démo
cratique ne ful plus troublé, si l'on s'en tient du moins aux règles
essentielles de l'institution.

Le règne de Sidi Mohammed (1859) devait marquer pour le Grand
Atlas le début d'une ère politique nouvelle. f.Iajj Abdallah Ou Bihi
mourut vers 1868, empoisonné, dit-on, par le Makhzen inquiet de sa
puissance; mais aussitôt grandissaient les Caïds ries Mtougga et El
f.Iajj Omar recueillait dans le Sous et sur le versant Sud de l'Atlas la
succession de son ennemi.

Au même moment l'Amghar Mohamed n'Ait Lhassen de Tagon
dart, commençait à s'affranchirl de Ja tutelle rie son CHïd, mais il
lui restait encore à réduire ses ennemis de lef, Jef> chefs de Tagmout,
village voisin de Tagondaft. Pour y arriver il avait fait appel tout
d'abord aux Imsifern de Ja montagne, mais il s'l;tait aussi assuré J.
prix d'or, le concours de plusieurs fractiollR d;~s lndghertit. Tout
l'Aghbar participa à ses luttes qui devaient asseoir rléfinitivement la
l"ituation politique des chefs de Tagondaft.

En tribu les luttes de fractions étaient fréquentes, mais sans im
portance, au point qu'on n'en a pas conservé un souvenir distinct.

Le seul grand combat qui mit aux prises sur le territoire de
l'Aghbar les deux lefs de la montagne fut celui qui est connu sous
le nom de guerre de Yamina Dal:tr, en 1872. Une jeune fille d'Imlil,
fiancée à un taleh des Imsifern, fut enlevée par un homme des AH
Ou 'Aziz, la plus grande famille des Ijanaten. J:lajj Boujemaa,
moqaddem des Aït Wammas fut tué dans la dispute. PrèlS d'un mil-
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lier de guerriers des deux lefs furent alor~ réunis, et l'on se battit
f'ans résultat pendant sept moi~, jusqu'à l'arrivée de~ marabouts de
Sidi Mehenu Ou Yaqoub et de Tafilelt qui viment imposer la paix.
Quant P. Yamina, cause de la mort de tant de guerrier~, dIe mourut
après quinze jours de mariage, my~térieusement frappée par Dieu.

Cependant le Makhzen s'inquiétait des progrès de l'Amghar
Mohammed des Ait Ll.lassen qui prenait ainsi aux yeux des tribus de
la montagne, les traits d'un chef rebelle à l'autorité du Sultan et
d'un champion de l'indépendance. Aussi toute~ les fractions sans
distinction de lef vinrent-clles donner à l'Amghar de Tagontaft leur
appui contre la grande harka du "\Iakhzen commandée par Abd Er
Rahman Cherradi (1875). Le succès de l'Amghar :\:fohammed et l'ha
bileté diplomatique de son jeune fils Si Tayeb aboutirent à la l'('con··
naissance officielle de cette nouvelle puissance.

Le règne de Moulay El Hassan fut cependant encore, malgré la
menace créée par le développement des grands Caïds, une période
de paix; les expéditions du Sultan ne lai"!'aient pas aux chefs de
l'Atlas le temps d'ourdir des intrigues dangereuses pour les frac
tions indépendantes. L'Aghbar se contentait de rendre hommage <le
temps à autre au grand Chef du voisinage par l'envoi de petits pré-

sents.
Am-sitôt aprc's la mort de Moulay El Hasan, ,éclatlm~nt ce~ 11lttf'S

d'influence entre les caïds de l'Atlas qui <levai,ent profondément mo
difier l'état politique des hautes vallées. L'Aghbar qui était le plus

exposé reçut les coups les plus rudes.
Le Caïd Si Taveb venait de réussir d'ae.cord avec 'Abd El Malek

Tiggi, à obtenir le conllnandement de la cont\"dération des Ged
mioua en profitant de la siba qui avait déterminl' la fuite du Caïd
d'Amismiz, El Mahdi hel Lhassen; Si Tayeb s'attribuait les deux
khoms et demi de la montagne; le l\1touglli l'autrt moitie le dir f't
la plaine (I8ç17)' Restait à prendre posspssion <le ces régions.

L'Aghbar qui se sentait particllli;'rement menacé par ee~ ambi
tions résolut de s'opposer à ses puissants voisins et de prendre l'of
fensive. Un Cadi de l'Ogdemt, ~i Mohammed Pli Yahia, d' A~loun,
allié à la famille des llghomHll l'tait devenu un ag-ent actif des Goun
tafa; appuyé sur les fraclions de l'entrée de l'as~if n'Ogdemt, il cher-
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chail à s'imposer comme·Khalifat de Si Tayeb jusqu'au fond de la
vallée.

Déjà les partisans de l'indépendance avaient été renforcés par des
contingents de l'Aghbar qui remplissaient leurs villages. On décida
ne restaurer dans l'Ogdemt le régime politique de la haute mon
tagne, de nommer un moqaddem et d'assassiner le Cadi Mohammed
Ou Yahia. Mais les révoltés manquaient de résolution. Après le
meurtre du Khalifat des Gontafa, effrayés des 'Conséquences de leur
acte, ils prièrent leurs alliés de l'Aghbar de leur laisser quatre jours
de réflexion. Pendant ce temps Si Tayeb Gontafi réunissait avec la
plus grande activité toutes les forces de l'oued Nefis, depuis Ima
ghira jusqu'à Tagontaft, ainsi que ses alliés du v~rsant du Sous. Son
frère Si Brahim entrait aussitôt dans la va1l6e 1. la tête de cette forte
harka sans avoir rencontré de difficultés, grâce à la soumission des
fra,ctions d'aval. Le sort de l'Ogdemt fut décidé en une heure de
combat. Les ,contingents alliés s'enfui'rent en désordre devant les
forees écrasantes du Makhzen, tous les villages du fond de la vallée
furent détruits.

Tout l'Aghbar fut à cette nouvelle frappé de terreur et l'on ne sut
comment parer à l'invasion prochaine. Déjà Si Brahim Gontafi
faisait oc,cuper le Tizi N'Teddi; les moqaddemin d'Ikis et de Tana
mert placés sur le passage probable de la harka se 'ressaisirent les
premiers et entrèrent en relation avec l'ennemi. Quinze jeunes filles
choisies parmi les plus belles furent envoyées avec un peu d'argent
en présent à Si Brahim; la tribu le suppliait de les garder et d'en
faire ce qu'il voudrait à condition de ne pas entIer dam; la vallée;
mais le Gontafi renvoya les vierges avec honneur et descendit par
Ikis jusqu'à Imlil, au cœur du pays, avec toutes ses troupes. AVlee
habileté il parvint à dissocier le let des Ijanaten, les I<;pkwan N'Ou
fella et les Ida Ou Msattog réunis hâtivement par les partisans de la
résistance, puis il s'attacha à diviser la tribu en s'appuyant sur les
fractions de son lef, les Imsifern de l'assit l'Msour. Cette politique de
vait lui sa~ver la vie. En effet après quelques mois d'unt" soumission
apparente, les Ijanaten irréductibles firent appel à leurs alliés et par
vinrent à désarmer par surprise les contingents du Makhzen et assié
gèrent de nuit Si Brahim à Imlil; ·ce dernier n'échappa à ce grand
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péril que par la résolution d'un de ses compagnons le Chikh Omar
Kherrabi des Menabha qui dirigea la résistance jllsqu'à l'arrivée des
imsifern de l'assif l'Msour. Si Brahim fit revenir des renforts de Ta
gondaft et rétablit la situation après avoir ruiné les hameaux des
l'ebelles.

Réfugiés dans les montagnes, chez leurs alliés Inclghertit, les Ija
naten continuaient à menacer la sécurité de l'occupation des Gon
lafa. Pour les réduire, Si Tayeb passa bientôt sur le versant du Sous;
avec l'appui des Caïds Makhzen de la plaine, Larhi Derdouri, Haïda
0u Mouis, Mansour Ou Talamt il constitua une harka destinée à lut
ter contre les tribus indépendantes. Pendant un an les forces du
Makhzen concentrées à Gh'erdaït (Ida Ou Msattog) s'usèrent contre
les fractions insoumises des deux lefs. Les chefs de la résistance
étaient alors Al:tmed Ou Ll:tajj Moulid, amghar indépendant des
Iseksawan, le moqaddem Bella Ajarour des Aït Tigouga, Mbarek Ou
Malek des Imedlaoun, Ll:tajj Mohammed N'Aït Tal,eb Saïd des Ida
Ou Msattog, enfin l'amghar réfugié du Talekjount, Ahmed Ou Ll:tajj
Bazzi. De guerre lasse, on fit la paix de manière :1. mér.ager le pres
tige des deux partis et les Ijanaten rentrèrent en tribu après avoir
payé une faible amende.

Les Gondafa eurent la sagesse de pardonner à leurs ennemis
cette défense acharnée. Addi Ou .Aziz, l'un des chefs des Ijanaten
fut choisi comme chikh de sa fraction et servit :wec fidélité. Dans
la suite les Chefs de Tagontaft prirent soin de ménagrr les monta
gnards de l'Aghbar, dans la double intention de se constituer dans
les hautes vallées un parti favorable au développement de leurs am
bitions, et d'éviter de faire naître par des abus des révoltes dont la
rppression eût été difficile.

D'ailleurs les variations de la fortune de Si Tayeb ne lui permet
taient pas d'exercer une action très énergique sur la tribu. Nous en

trouvons l'indice dans les événements d'Ikis. L'agouraIfl AI~med de
la Zaouia d'Askar (Sidi l'Khiat) s'étaIt longtemps contenté de jouer
dans les discordes son rôle naturel d'arbitre et de pacificateur. Ce
pendant, avant l'arrivée des Gountafa en tribu, il était entré en rela

tions avec eux et il était secrètement favorable à leur influence.

Après sa mort, ses fils furent attirés par les Jlghoman et les AH



26 ROBERT MONTAGNE

Lhassen, et l'un d'eux, Agouram Mehend, fini!, par recevoir une
Jettre de commanùement de chikh de sa fractioH. Ainsi entré dans
leS luttes politiques ùe la tribu, il perdait aux yeu.\. de tous, son carac
tère sacré.

Deux ans après, vers 1905, il fut assassiné par les partisans de
Lhassen hen Haddouch, Caïd des Gedmioua et protégé du Caïd
Mtouggi, parce qu'il représentait la cause un instant compromise
des Goundafa. Depuis cette époque les igourramen de la Zaouia
d'Askar ont perdu leur statut privilégié et leurs foyers se comptent
avec ceux du hameau voisin d'Ikis.

Ainsi solJi.citées par des influences opposées, eE\lIe de Lhassen ben
Haddouch protégé du Mtouggi, de Madani Glaoui qui venait de s'em
parer des ~ït Semmeg, de Si Taycb Goundafi, les fractions de
l'Aghbar .conservaient une certaine inùépendancè que leur conférait
leur éloignement. Sans doute le régime ùes moqadùemin avait dis
paru; mais celui des Chikhs nommés par les caïds en avait conservé
quelques institutions, par exemple la répression des crimes et. des
délits conformément aux vieilles règles tribales; on se contentait
d'envoyer au Caïd du jour, une faible partie de~ amendes. La divi
sion en lefs restait à la base de la vie intérieure et extérieure; même
sous la domination du Makhzen l'existence d'autrefois se continuait.

Une querelle de pâturage mit aux prises en J 9 1 2 les Iseksawan
n'Oufella et les Ijanaten; quatre années d'hostilité amenèrent une
rupture définitive des liens d'alliance; cependant les Aït l'Msour
obtinrent par leurs frères de lef, les Aït Tixit, la restitution d'une
partie des troupeaux enlevés.

Enfin tout récemment, en 1923, une discorde entre les Tigouga
et les Ida Ou Msattog amena les I,janaten à prendre parti pour
leurs frères. Pendant plusieurs mois, sllr le versant du Sous, Ti
gouga, Imedlaoun, Iseksawan, Ida On Izi mer affrontèrent les Ida
Ou Msattog, Ida Ou Kwais et IjanaiPn. Ces derniers obtinrent par
leur Caïd Si Tayeb un ravitaillement en munitions afin de pouvoir
tenir; la paix ful rétablie par l'intermédiaire ùu Paeha de Tarou~

dant.
Si l'on excepte la lutte menée par J'Ag-hbar pour assure,: son indé·

pendance, on voit que l'histoire des trois derJlIèrer-; g-énél'ations n'est



L'AGHBAR ET LES HAUTES VALLÉES DU GRAND-ATLAS 27

occupée que par d'insignifiantes discordes de fractions qu'il est
impossible de comparer aux guerres sanglantes et aux désordres dont
les plaines du Sous et de Marrakech ont éll~ le tbéàtre. holées dans
leurs montagnes ces populations des hautes vallées n'ont connu que
les rivalités de lefs, interrompues seulement. lorsqu'il· se présentait
une occasion de lutter contre le Makhzen, SOli: en soutenant les
imgharn rebelles de Tagontaft, soit au contraire ~n rejetant la domi
nation des mêmes chefs devenus Caïds.

On peut remarquer d'ailleurs que la politique des Aït Lhassen de
Tagondaft, comme celle des Iseksawan ne s'exerçait pas rigoureu
sement dans le sens des alliances de Ids qui nous ont apparu comme
l'institution fondamentale des petits états de la montagne. NOliS

sommes ainsi amenés à examiner quel a été, dans le voisinage de
l'Aghbar, le mécanisme de cette politique des Ids, et quelles trans
formations les chefs du Makhzen et les Imghan: indépendants ont
cherché à lui faire subir.

** *
L'ÉVOLUTION POLITIQUE DES HAl:TES '1\.LLÉES

Examinons à nouveau l'ensemble de toutes ces fractions que l'on
embrasse des hauts sommets de l'Atlas et qui forment comme l'hori
zon politique de l'Aghbar; nous découvrons IIne quinzaine de petites
fractions indépendantes, mêlées aux luites que se livrent à distance
les Caïds du Makhzen, à travers le réseau entrecro:sé des lefs de mon
tagne. Au delà des Isksawan, vers les Ida Ou Mahmoud d'autres
petits etats semblables se pressent aussi dans les vallées supérieures.
A l'état d'organisation spontanée - encore intacte il y a 20 ans 
toutes ces petites fractions avaient des institutions réplblicaines.
Malgré quelques changements survenus depuis la mort de Moulay
el .f:lasan dans la plupart d'entre elles, le Gouvernement en est resté
à la fois patriarcal et démocratique. Sans doute ici comme partout,
les riches et les puissants l'emportent de beaucoup sllr les faibles
malgré les règles traditionnelles destinées à maintenir l'égalité de
toutes les famill~s; il n'est pas moins vrai que nous trouvons encore
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ICI des institutions assez voisines de la Kabylie, très éloignées de
celles que nous aurions pu nous attendre à trouver derrière cette
orgueilleuse façade féodale qui, construite aux pieds de l'Atlas,
apparaît seule aux regards lorsqu'on arrive de Marrakech.

Sommes-nous en présence dans les hautes vallées d'une survivance
d'un état social disparu depuis très longtemps (tans le reste de la
montagne soumise au Makhzen au cours du siècle dErnier? Au
contraire n'est-il pas possible de retrouver 30uvent des traces encore
récentes de l'ancienne organisation berbère dans le fief même des
grands Caïds P

Lorsqu'on cherche en partant des sommets vers les deux plaines,
à prolonger la carte des lefs des hautes vallées, en interrogeant les
souvenirs des « anciens» on arrive à retrouver dans l'oued Ncfis, les
Gedmioua, les Mzouda, les Aït Semmeg et l'Onein, un damier politi
que dont l'aspect est analogue à celui que nous offrent les tribus
encore dissidentes. Sous les noms divers d'AïL Iraten, Insfaten, AH
Tzeggout, Imsifern, Ida Ou Zeddagh, nous trouvons une alliance
immémoriale de petites fractions partout opposées au groupe des Aït
Atman, Indghertit, AH Fademt, Aït Zollit.

Ce qu'il importe de signaler ici en même temps que la faible
étendue des unités politiques qui entrent dans ces deux alliances,
c'est l'extrême stabilité territoriale des deux lefs.

Il n'est pas sans exemple qu'une fraction trahif'."e ses associés dans
une querelle; on n'en connaît pas en montngne qui ait quitté d'une
manière durable son lef d'origine. On jugera de la force de cette
institution par les deux exemples suivants :

La petite tribu des Aït Tigider est formpe de deux fractions du lef
des Imsifern. Elle se trouve comme enclavée dan., l'assif El Mal par·
deux grollpes puissants de fractiom des lndghertit. Entre les deux
lets des luttes acharnées se sont livrées pendant le dernicr siècle, et
bien souvent les AH Tigider ont dû qui !.ter la valiée pour se réfugier
dans leurs agadirs sur le plateau. 0" a coni'ervé le souvenir d'un
état différent de la tribu : la fmction supérieure dont le c.entre est
Assaïs appartenait aux Imi'ifern, l'autre celie d'llpmti, aux Indg-her
tit. A la fin du xvme siècle, ail ('our8 d'une guelTe de sept années,
les Imsifern décidèrent d'en finir avec leurs advt'I'saires. Pendant la
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vingt-septième nuit de Ramadan, ils égorgètent par trahison
soix~nte-dix hommes dans la Zaouia d'Ilemli, puis détruisirent le~

villages et l'agadir. Alors seulement, après avoir exterminé toute la
population mâle chez leurs ennemis, ils firent appel à des familles
étrangères et purent annexer à leur lef le terrüoire de la fraction
disparue. Les deux fractions ont continué depuis à s'administrer
séparément; celle d'Assaïs a conservé la prépondérance et le « droit
à la parole ». .

L'exemple des Iwonsekten, plus récent, est plus sugge~tif encore.
Cette petite fraction du lef des Indghertit se tI'luva en opposition
avec un petit Caïd du Makhzen, Si Haddouch El Maghousi, qui fit
contre elle une expédition malheureuse vers r870' Après leur succès
les Iwonsekten craignirent des représailles et sOIlgèrent à renforcer
leur fraction. Au mépris des règles de la solidan~é des lefs ils firent
appel à leurs voisins Amesmatert - des Imsifern - menacés comme
eux au fond de leur étroite vallée par les Caïds des Ind Maghous _
et ils en établirent un certain nombre dans leurs villages par: le
moyen d'une contribution volontaire. La pression des fractions voi
sines du lef des Indghertit fut telle que les Iwonsekten furent peu
à peu contraints d'expulser leurs alliés; ils les cantonnèrent d'abord
dans les villages d'aval à Tamsoult et Tanamert, puis les refoulèrent
définitivement. Les derniers ont quitté la vallée en 1899.

Si l'on jette les yeux sur la carte des lefs de la montagne dans la
région de l'assif El Mal et de l'assif N'Iseksawan, on observe une
prépondérance marquée des Indghertit. Il est remarquable de cons
tater que les fractions de ces lefs sont celles qui ont le p~us souvent
prêté leur appui à des imgharn indépendants. Le plus ancien de ces
chefs est celui des Ind Maghous, l'amghar Mohamed qui, vers
1840, livra aux AH Touzzalt, Caïds d'Amismiz, de rudes combats.
Sa puissance s'étendait sur les Imelouan, IWoIlsekten, Aït Gaïr, Im
tedan et Iseksawan. Son neveu qui lui succéda perdit teut prestige
en montagne dès qu'il se fut ouvertement rallié au Makhzen (1864).

Plus tard, après la mort de Moulay El ~Jasan [Ipparurent les Im
gharn des Iseksawan, El Hajj Moulid N'AH Bazza et son fils, qui
s'imposèrent à leurs fractions grâce à l'appui des Ida Ou Izimer du
lef adverse. L'origine de" leur puissance explique qu'ils aient pu dans
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la suite prendre successivement au gré des circon::,lances, parti pour
l'un ou l'autr.e des lefs. EnHn l'amghar aelud des Aït Gaïr, Bihi N'Aït
Irrou emprunte une partie de sa force aux liens d'alliance des
Indghertit.

Depuis vingt ans d'ailleurs, le nombre des im;.{harn indépendants
s'est considérablement accru, au point même que si l'on s'en tenait
aux apparences on ne découvrirait plus l'institution des moqadde
min, sous la forme que nous avons décrite dans l'Aghbar, que dans
trois vallées les plus reculées : les Aïl Gassa, les lmedlaoun et les
Tigouga, tous. du lef des lmsifern. En réalité, Jans la plupart des
fractions, l'autorité de l'amghar n'est pas si forle qu'elle ait pu faire
disparaître la vieille constitution. Les AH arbain existeul encore et
administrent la tribu; souvent ils paienl à l'amghar une petite rede
vance afin de conserver le droit à partager les menus profits de jus
tice. Parfois même les moqaddemin ont subsisté à condition d'être
les amis du Chef de la Tribu, qui se réserve surLlUt les affaires poli
tiques. L'amghar devient ainsi une sorte de chef de guerre perma
nent; il ne tient son pouvoir que de lui-même èl de sa force [iga

am.gar s'ujus'nsJ ·et les moqaddemin devi,ennent comme ses
chikhs (1). S'il ·es,t puissant, l'organisation 'dl;mocratique n'existe
plus du tout. C'est le cas des Ida Ou Kwais et des Jmelouan. S'il doit
au contraire composer avec des sujets indociles (lU divisé~', la trans
formation est incomplète comme il se voit chel les AH Gaïr, AH
Tixit, Ida Ou Izimer, Aït Wagonsan.

Quelles sont les causes de cette évolution ]1olitique, qui a pour
l'avenir de ·ces fractions une si grande importance parce qu'elle
laisse prévoir la décadence définitive des institutions berbèresP... Il

(il On s'explique ainsi en partie l'erreur commise par Brives qui décrit ainsi l'organisation
politique des Hautes vallées : • L'administration de ces tribus du Seqsaoua est un peu différente
de celle des tribus de la région littorale. Ici le Sultan n'a aucune autorité et il n'y a aucun Caïd
nommé par lui. Chaque tribu est dirigée par trois chefs élus et une Jemàa. L'un de ces chefs rend
18 justice, un autre s'occupe de l'Agriculture, le troisième appelé amghar n'entre en fonctions qu'en
cas de conflit. C'est le chef militaire "... La clef de l'Agadir" est en la possession du Chikh agri
cole et chaque jour se fait la distribution des grains aux familles. Nous n'avons rencontré cette
organisation que dans les Seqsaoua, les Ida Ou Mahmoud et dans les villages de l'Oued Arbhar
c'est-à-dire dans tout le massif de la monlagne du Tichka et de l'Ifgig » (Voyages au Maroc, page !GlS),
En réalité l'amghar eslle 'véritable chef de la fraclion, le moqaddem est celui qui rend la justice.
QIl8nt au chikh agricole. nous n'en avons pas trouvé trace dans l'Aghbar. Il s'agit peut-être seule
ment du gardien des agadirs de frac lion chel/; les Iseksawan.
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ne s'agit évidemment pas d'une transformation spontant'-c des cou
tumes puisque nous voyons le régime démocratique résister dans la
mesure où l'amghar n'arrive pas à le supprimer entièrement.

Peut-être suffit-il d'invoquer une sorte de pression ii:ldirecte des
Chefs Makhzen. Les rivalités des grands Caïds - Mtouggi et Gon
tafi - les ont amenés à chercher des alliés en montagne. La répul
sion naturelle des habitants des hautes vallées pour les Chefs Makh
zen, leur désir de rester fidèles à leurs lefs, faisai~nt des petites com
munautés berbères des auxiliaires douteux; il était plus simple de
compter sur un amghar ambitieux qui saurait, au besoin, forcer les
résistances et faire taire les opposants si bruyants dans ces petites
républiques où la loi de la majorité n'est même pas respectée. C'est
grâce à de tels encouragements que s'est développé ou n,aintenu le
pouvoir personnel des imgharn chez les Ida Ou MsaLlog, les Ida Ou
Kwais, sous l'influence des Gonlafa, ou chez les Aït Gaïr avec l'ap
pui des AH J'afar des lnri Maghous. Une fois solidement établis les
imgharn eux-mêmes se sentent naturellement opposés aux moqadde
min voisins et l'on conçoit aisément que cette révolution ait gagné
de proche en proche; ainsi les Imelouan, les Ida Ou Iziwer orit subi
l'influence politique des Iseksawan.

Ainsi les Chefs du Makhzen ont pratiqué souvent à l'égard des
fractions indépendantes une politique qui cherchait à substituer aux
règles traditionnelles d'alliances, parfois dèfavorables à leurs pro
jets, une association personnelle d'intérêts, plus :::ICile P.. conclure et

à maintenir.
Nous les voyons aussi parfois utiliser la vieille institution des lefs

lorsqu'elle leur permet d'étendre leur influence. Se somenant alors
des alliances politiques de la fraction qui a été le point de départ de
leur puissance, ils s'appuient sur leurs frères de la montagne. Les
Bazzi du Talekjount, Ida Ou Zeddagh par leur origine, exercent loeul'
action sur les Imsifern : Imedlaoun, Tigouga, AH Tixit même; les
chikhs de Talemt AH Zollit de lef, sont, au contraire, liés aux frac
tions des AH Wagonsan, Ida Ou Kwais, Ida Ou Msattog.

Enfin peut-être ne serait-il pas impossible de montrer que les riva
lités des grands Caïds ainsi que leurs allianoes lointaines qui nous
paraissent quelquefois inexplicables, ont parfois leurs causes dans
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l'existence des lets; aux alliances de fractions démocratiques ont suc
cédé peu à peu des amitiés de chefs qui viennent seulement continuer
et renforcer des liens séculaires.

On peut donc affirmer sans exagération que la répartition des lefs
domine encore une grande padie de la vie sociale et politique du
Grand Atlas; elle se trouve profondément liée à toute l'histoire
des tribus et de leurs chefs. Sur cet immense échiquier qui s'étend
sur toute la montagne et se continue sans doute jusqu'à l'Anti-Atlas,
une interminable partie se joue depuis des siècle:,. Fractions,
imgharn indépendants, Caïds du Makhzen obéissent à tles principes
différents, parfois à leur insu. C'est l'histoire de ces luttes obscures
qui permet de retrouver les règles de ce jeu pas'lionnant dans lequel
se décide le sort des tribus.

Aghbar, f8 mars f9211.

Robert MONTAGNE.
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NOTES BIBLIOGRAPHIQUES

Lorsque Oliveira Martins, il y a près de quarante ans, écrivait
Os filhos de D. Joào 1 (1), ce livre admirable où il contait la glorieuse
expédition de Ceuta, le désastre de Tanger et le martyre de l'Infant
D. Fernando, il ne disposait que d'un petit nombre de t,extes impri
més: les chroniques de Fernao Lopes et de Rui de Pina pour les
règnes de Jean 1er et de D. Duarte, le récit de la prise de Ceuta par
Zurara, dans la médiocre édition de 1644, le De bello Septensi de
Mateus de Pisano, la chronique de D. Pedro de Meneses, quelques
passages de la chronique du connétable Nunalvares Pereira 'ct du
Leal Conselheiro du roi D. Duarte, enfin la biographie « du saint et
vertueux Infant D. Fernando» de Fr. Joào Alvares. On remarquera
que les documents d'archives sont tout à fait absents de cette courte

liste.
Quiconque aurait voulu, sans faire de longucs recherches dans les

archives, pousser plus loin l'étude des établissemcnts portugais au
Maroc, aurait été gêné, pour les années postérieures à l'expédition
de Tanger, par le même défaut de documents. Il n'aurait
guère pu avoir recours qu'aux documents publiés ()t traduits
par Fr. Joào de Sousa à Lisbonne en 1790 - d'ailleurs mal, au dire

(1) Cette longue :tlt~de parut dan, la Revista.,de Pùrtu.lJa,l, auio~r.d'hui .disparu,e, en 188~t890.
Le3 article3 fureut réuUl3 en vJlume, en 1891, il Lbb lune, et n ont ces,e depUlslors d être réédités. 
Major, dans sa VIda do Infante D. l/enrique de Portu,~al (t~ad. p).rt. de Ferreira BrandAo, Lisbonne,
1876, L'édition anglaise e3t de 1863), était eucore molUS bien outillé pour ses chapitres sur l'expédi
tion de Ceuta (p. 80-98) et sur l'échec de Tanger (p. 211-219).

RB.PDIS. - T. nt. - 19!7. 3
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des arabisants, - et à quelques doclIllwllls portugais publiés dans

la revue de Ponta Delgada, A /'e 11 iOIl dus il çores (1). Ces textes mi s

à part, on ne pouvait disposer q lie dl' chroniques plus ou moins
officielles,chronique de Rui de Pinaet chronique du Prince Jean

de Damiào de Gois pour le règne d'Alphonse V, chroniques de

Damia:) de Gois et d'Osorio pour ,celui de D. Manuel, chroniques
.~~

de Francisco de Andrade et de Fr. Luis de Sousa pour celui de

Jean III etc. Ce fut le eas de Albuquerque da Cunha pour son his

toire de Mazagan, du reste sensiblement antérieure au livre d'Oliveira
Martins, et où les références aux documents d'archives sont extrê
menaent rares (2).

En 1892, à l'occasion du quatrième centenaire de la découverte de
l'Anaérique, on vit paraître à Lisbonne un gros volunae de docu

ments relatifs aux grandes découvertes portugaises. Mais le Maroc

y était naédiocrement représenté (3). Cinq ans plus tard, à l'occasion

(1) Par exemple. Açorianos em A{rica (Documentos), vol. III (1882), p. 43[j sq. et jvol. IV (1882)
p. 124 sq. Voir en particulier p. 13[\-140 la lettre de D. Guterre de Monroy sur la prise de Santa
Cruz (1541), mal publiée par Fr. Luis de Sousa. M. de Castries (Sources inédites, France, l, p. 107,
note) ne parait connaitre que le tex.te de Sousa.

(2) Luiz Maria do Couto de Albuquerque da Cunha, J!emorias para a historia da praça de Maza
gl1o, Lisbonne, 1864. Cf. E. Lévi-Provençal, Les historiens des Ghor{a, Paris, 1922, p. 364, n. 1. Les
Memorias ont été publiées par l'Académie des Sciences de Lisbonne sous la direction de Lévy Maria
Jordâo; on en trouvera une description avec une courte biographie de l'auteur, vraisemblablement
d'lt'près Jordâo, dans José dos Santos, Bibliografia de Literatura ClasslCa Luso-Brasileir~, fasc. 4, Lis
bonne, 1917, p. H3. Le texte portugais est d'ailleurs devenu introuvable et je n'ai pu avoir eutre les
mains qu'une traduction espagnole. pOl' un franciscano » intitulée Nemorias para la historia de la
plaza de Mazagan, Tanger, 1910.

(3) Alguns documentos do Arc1n'vo Nacional da Torre do Tombo acerca das navegaçôes e conqUistas
portugueza,ç publicl/dos por ordem do governo, etc. Lisbonne, 1892, gr. in-4, XVII + 1161 p. Comme ce
gros recueil est dépourvu de table des matières, il ne sera sans doute pas inutile de donner ici la
liste des documents intéressant le Maroc dont on y t·rouve le tex.te intégral:

l' Lettre des habitants d'Azemmour s'engageant à payer tribut à Jean II (U86). Trad. portu
gaise (p. 68-611).

2" Traité entre les Rois Catholiques et Jean II au sujet des pêcheries depuis le cap Bojador jus·
qu'au Rio de Oro et des limites du royaume de Fès (7 juin 1494). Texte castillan (p. 80-90).

30 Lettre de Diogo Borges à la reine D. Leonor sur les affaires de Safi, Safi, 28 septembre i49~

(p. 91-95).
40 Lettre de Diogo de Azambuja au roi D. Manuel sur la forteresse de Safi, Safi, décembre 100~

(p. ifS8-t60).
11- Texte portugais du traité avec la Castille au sujet de Velez, 23 septembre tti09 (p. 208-218),
6" Lettre de Ferdinand le Catholique à D. Manuel au sujet des pirateries des Maures de Tétoual

sur les côtes du royaume de Grenade, Madrid, 23 octobre 1510 (p. 226-228).
70 Lettre de Nuno Gato à D. Manuel sur le siège de Safi, Safi, 3 janvier !tIti (p. 228-232).
8" Rapport sur l'occupation d'Azemmour etc., 1M3 (p. 292-294).
9' Bref de Léon X félicitant D. Manuel pour la prise d'Azemmour, 18 janvier 1014 (p. 300-301).
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du centenaire du grand voyage de Gaina, M. David Lopes, assuré.

ment l'érudit qui connaît le mieux l'histoire des Portugais au Maroc,
donnait ses Textos ent aljarnia portugucsa, qu'il faisait suivre d'un

certain nombre de documents portugais illédits (1); ces textes sont
du plus haut intérêt; malheureusement, ils ne sont pas très nom

breux, et surtout ils se rapportent à une courte période; parmi les

documents portugais, le' plus ancien est de 1507, le plus récent au
plus tard de 1521; quant aux huit texte~ en aljamia, qui ne portent

aucune indication chronologique, OIl peut sans hésitatioIl les dater
des mêmes années.

Telle était la situation (2), lorsque le Portugal célébra en I{)I 5 le
cinquième centenaire de l'expédi( ion (le Ceuta et le quatrième cen

tenaire de la mort d'Afonso de Albuquerque. Ce -fut l'occasion d'un

progrès décisif pour les publications luso-marocaines. Dansees publi

cations, qui se sont succédé au Portugal depuis 19 15, il faut distin

guer deux catégories, que j'étudierai successivement: les recueils de

documents d'archives, et les éditions ou r·ééditions de chroniques.

Je signalerai ensuite les livres et articles récents qui se rapportent
plus ou moins aux questions marocaines (3).

10" Lettre de « Yhea Tafa • à D. ~laIlUel sur un succès des Portugais etc. Azemmour, 27 avril
Hi17 (p. 398-399). Ce texte a été republié par ;\1. Davi.d Lopes (voir plus loin).

H· Instructions données à Diogo Lopes de SequeIra, commandant de la flotte qui fut au détroit
de Gibraltar, 1517 (p. 400(406).

12" Lettre de Charles-Quint à D. Manuel pour lui demander de construire ou de l'autoriser à
construire une forteresse à l'embouchure de l'Oued Martine, La Corogne, 5 mai 11)20. En castillan
(p. 445-446)_

(1) David Lopes, Texlos 1'1/1 a!jalllia porlllr/ueSa. D?c"l/Il'nlos para ~ hisloria do dOlllinio porlugup.ç l'nt

Salim exlrahidos do.ç origillal's da Torre do Tomba, LIsbonne, 1897, In-8, 161 p. M. David Lopes y a
republié (p. 102-103) la leltre déjà donnée dans Arglms docUl/ll'nlos (p. 398-399).

. (2) Il me faut cependant ajouter qll'en 1892 Rafael de Azevedo ~asto ~vait ~dité l'Emlerardo de
Silu Orbis (début du XVI' siècle) du cosmographe Duarte Pacheco PereIra, qUI contient une description
détaillée des côles marocaines. Cet ouvrage fut réédité à Lisbonne en 1905 par Epifanio de Silva
Dias. Voir mon lranül 1.l's ",ill's atralllllJues du J/aroe ail débui du XVI' siècle, d'après des in.çlructiollS
nauliques porlugaisl's, tians /lespéris, 1927, II. - En 1901\, Gonzalvez Guimaràis a donné à Coïmbre
une bonne édilion <le la Cltronim do PrillÇljJe Dam loam de Damiiio de G6is; on sait que cette chro
nique comprend une description de Ceuta, un récit de la p:ise d'El-Q~ar e~ l:'gir et surtout une
narration fort détaillée de la prise d'Arzila (1471), à la SUIte de laquelle le prince Jean, le futur
Jean II fut armé- chevalier. En 1902, on avait réédiLé à Lisbonne, en 3 voL, dans la !lib/iolltl'm de
Classic;'ç Parlugueses dont il sera question plus loin, la Cltl'ollica de El-Rei Joao 1/ de Garcia de
Resende' mais elle contient peu de chose sur le Maroc,

(3) Sur les publicalions du centenaire on consultera avec fruit l'article de M. Fidelinode Figuei
redo, A commemoraçao lilleraria dos Celllel/arios de Ceula l'Albuquerque. Cet article, paru d'abord dans
le volume XI de la Revisia dl' /lisloria, a été réimprimé par l'auteur dans ses ESludos de Litteratura,
4' série, Lisbonne, 1924, p. 1915-207.
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** *

Jusqu'ici l'Académie des Sciences dc Lisbonne, organisatrice ùu
centenaire, a publié trois recueils de documents, qui tous procèdenl
des Archives Nationales de la Torre do Tombo. Il serait impossiblE
de tirer de ces recueils une histoire complète de la domination pOl"
tugaise, car deux d'entre eux ne sont l'un et l'autre que le premieJ
volume d'une collection, en sorte que l'on note d'assez longues solu·
tions de ,continuité; les documents édités portent seulement sur le~

années 1415-1450, 1488-1514 et 1582-1678. Comme M. Henry dE
Castries ne fait commencer ses Sources inéditeS! qu'à 1530 et que
d'ailleurs il n'a pu encore rien publier des bibliothèques portu
gaises, il reste de longues périod,es sur lesquelles nous manquom
presque complètement de documenLs d'archives. Il faut espérer que
les collections amorcées seront vigoureusement poussées et que les
savants portugais vont bientôt combler ces lacunes.

Les trois recueils publiés sont les suivants :
Iole tome premier (1415-1450) des Documentos das Chancelal'ias

Reais anteriores a 1531 l'elativos a Marl'OCOs (Lisbonne, 1915, in-4,
xv +682 p.) sous la diredion de M. Pedro de Azevedo, qui le pré·
sente comme le début d'une collection de documents relatifs à Henr
le Navigateur. Il compte 524 pièces, appartenant aux règnes dE
Jean rr (1385-1433), de D. Duarte (1433-1438) et d'Alphonse V (1438
1481). Elles concernent pour la plupart l'histoire de Ceuta ou l'expé
dition de Tanger. Je relèverai ici celles qui me semblent les plu
intéressantes :

IV, p. 5-10. Capitulos especiaes do Porto em Côrtes, em que s
refere a parte que tomou a cidade na conquista de Ceuta (Estrem02
4 avril 1436).

XIII, p. 18-36. Quitaç a de Gonçalo Anes, almoxarife da Guard~

de diversas ,cousas, e entre elas do que pagavam os judeus do almox~

rifado para os ferreiros de Ceuta (Guarda, 5 février 1439).
XVII, p. 39-43. Quitaçao de Gonçale Anes, almoxarife da Guard~

das despesas feitas corn a armada de Tanger e outras casas (Guard;
8 février 1439).
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CXXXI, p. 163-168. Quitaçào a Alvaro Anes, recebedor das cousas

de Ceuta (Santarem, 8 août 1440).
CXXXII, p. 168-172. Quitaçao a Gonçalo Pacheco, tesoureiro mor

das cousas de Ceuta (Santarem, 10 aoùt 1440).
CLXVII, p. 202-204. Mandado real pelo quaI foram isentos os alcai

des de Lisboa e Setubal de darem conta das armas que possuiam
desde a tomada de Ceuta (Lisbonne, 25 janvier 1442).

CLXVIII, p. 204-208. Carta de quitaçao (extrado) de .Toao Lou
vado, almoxarife de Lamego, dos dinheiros de Ceuta (Lisbonne,

18 mai 1442).
CCXC, p. 328-331. Lembrança das cousas destinadas para Ceuta

(Estremoz, 4 août 1446).
CCXCI, p. 331-339. Qllitaçao a Afonso Cerveira de varias contas

e entre eHas das destinadas aos ferreiros de Ceuta (Estremoz,

8 décembre 14!l6).
CCCXLIX, p. 396. Carta de tença de 2.000 reaes brancos a um

filho do fisico do Infante D. Fernando, falecido em Fez (Lisbonne,

29 juin 1450).
CCCLXIV, p. 412-416. Carta de quitaçào eum verbas relativas a

Cellta a Diogo Afomo Malheiro, contador dos almoxarifados de Gui

marries e Ponte de Lima (Cintra, 20 septembre 1450).
CCCLXV, p. 416. Carta de um moio de trigo por ana a Moreima,

viuva de Omar, morto em Fez em serviço do Infante D. Fernando

(Cintra, 22 septembre 1450).

Addenda.

IV, p. 445-446. Carta de D. .Tofio 1 assinada em Ceuta (Ceuta,

2!l aoùt 1415).
VII à XII, p. M8-456. Documents divers datés de 1416 et relatifs

à l'expédition de Ceuta.
XL, p. 4g3~502. Ordenaçfio de junho de 1418 para se arrecadar um

pedido, aplicada ao pedido e meio para a armada de Tanger (mars

1!.36).
XLI, p. 503-504. Ordenaçao para se tiraI' 0 pedido e meio em Lis-

boa para a armada de Tanger (Montemor 0 novo, 21 mai 1436).
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XLVII, p. 510. Carta de quitaçào a .Toao Alvares, em virtude de

estaI' noeativeiro eom 0 Infante D. Fernando (Lisbonne, 23 janvier

1439) .
LV, p. 518-519. Capitulos de Faro cm Côrtes sobre a armada de

Tanger (octobre 1439).

LXXII, p. 532-535. Capitulos do P<;H'to cm Côrtes sobre os empres
timos para a armada de Ceuta (Bombarral, 30 mai 1441).

XCIV, p. 556··560. Carta de quitaçuo a Gonça]o Pacheco, tesoureiro

de Ceuta (Cintra, 12 juillet 1443).
cxxxvn, p. 607-608. Carta de privilegio a Caçome, tapeceiro, com

liçença parair a Alem Mar busear tintas para 0 seu mister (Lisbonne,

17 juillet 1450).
2° un volume de Documentos do Corro ClIronologico relativos a

Marrocos (1488-1514) (in-4, IX+ 14I p., Coïmbre, 1925), édités par
M. Antônio Baillo. Il faut signaler spécialement dans œ recueil les

pièces suivantes:

p. 3-9. Nomeaçao feita pOl' D . .1oao fI de Amadux Bemfaram para

alcaide de Çafim (Setubal, 16 octobre 1488). Texte portugais, traduc
tion arabe et observations de M. David Lopes sur le texte arabe.

p. II-12. Carta de Pero Mendes a el Rei (Mazagan, 6 décembre
1502. Sur diverses questions relatives à la région des Doukkala).

p. 13-18. Caria de D. Duarte de Menezes para el Rei (Tanger,
I7 septembre 1534. Le document a été classé d'une façon erronée

parce qu'on avait lu 1504).
p. 20·23. Regimento dado a Garcia de Mello na sua ida a Safim

(30 juin 1505).
p. 37-38. Lettre d'Ignacio Martins au roi D. Manuel sur le com

merce français et espagnol dans le Sous, d'après « hua carta de hù

omem que esta cm tailldamte )) (Lisbonne, 5 novembre 1510).
p. 50-53. Lettre de Nuno Gato, contador de Safi, à D. Mamw\

(Safi, 29 mai 1512).
p. 60-65. Leltre de .Joào de Menes-cs à D. Manue] (Safi, 1er décembre

1513. Sur div'erses questions relatives à Safi et Mazagan, et aux

Doukkala).
p. 65-68. Lettre de .Toao de Meneses à D. Manuel (Azemmour,

5 décembre 1513).
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p. 70 -73. Lettre d'Afonso Rodrigues et de Francisco Fernandes à
D. Manuel (Castelo de Santa Cruz, 24 décembre 1513).

p. 75-78. Lettre de Francisco et Diogo d'Arruda à D. Manuel
(Azemmour, 30 mars 1514. Sur les travaux de la citadelle d'Azem
mour).

p. 84-88. Lettre de Joao de Faria à D. Manuel (Rome, II avril
1514. Sur les affaires ecclésiastiques du Maroc).

p. 90 -93. Lettre d'Estevao Rodrigues Berrio à D. Manuel (Tavira,
19 mai 1514. Sur des questions relatives aux Doukkala).

p. 95-98. Lettre du comte d'Alcoutim, Pedro de Meneses (1) à

D. Manuel (Ceuta, 27 juillet 1514. Sur son expédition contre Tétouan
et diverses autres questions).

p. 101-103. Lettre de Nuno Fernandes de Ataide à D. Manuel (Safi,
30 août 1514).

p. 103-108. Lettre de D. Manuel au (( Rey de Marocos )J, instruc
tions aux gouverneurs des places d'Afrique, instructions de Fernao
Dias, ambassadeur de D. Manuel auprès du. Il roi de Maroc )J (Lis..
bonne, 8-10 août 1514).

p. 108-Il5. Lettre d'Antonio Leite à D. Manuel (Azemmour,
27 juillet 1514).

p .. 116-120. Lettre d' Afon so Rodrigues et de Francisco Fernandes
à D. Manuel (Castelo de Santa Cruz, 11 septembre 1514).

p. 120-124. Lettre anonyme à D. Manuel (Safi, 12 septembre 1514).

Je n'ai fait ce relevé que parmi les documents dont le texte est
publié en entier. M. Antonio BaHio donne en outre le titre d'un grand
nombre de pièces, qui concernent un peu toutes les places maro
caines; au contraire,comme on a pu déjà s'en rendre compte par la

simple liste que j'ai établie, la plupart des documents publiés inté
gralement concernent les affaires des Doukkala et du Sous, régions

qui étaient alors passées au premier plan dans la politique portu
gaise.

(1) La lettre est simplement signée: Ho code -. M. Ant6nio Baillo, dans sa table des matières,
l'appelle le comte de Borba. En réalité il s'agit de Pedro de I\leneses, qui était deuxième comte
d'Alcoutim et qui gouverna Ceuta de lM! à H117. SUI' ce personnage et son expédition contre
Tétouan voir Mascarenhas, Historia de la ciudad de Ceuta, ch. 68 et Dornellas, Elementos para a his
toria de Ceuta, p. 91:1-96.
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3° le premier volume des Registos paroquiais da Sé de Tanger,
sous la direction de MM. José Maria Rodrigues ct Pedro de Azevedo,
Ce premier volume contient les actes de mariage de 1582 à 1678 el

les ades de « réconciliation )) des renégats de 1610 à 1622 (1); ceux-ci
malheureusement sont beaucoup moins nombreux que ceux-là: ils
n'occupent guère qu'une vingtaine de pages à la fin du recueil; il esl
très regrettable que l'on n'en ait point des années qui ont précédé ou
suivi ceUe période, car, bien que beaucoup soient faits SUI' le même
modèle, ceux qllC les éditeurs donnent dans cc volume me paraissent
d'un grand intérêt pour l'histoire des renégats chrétiens en Afrique
du Nord. On note surtout parmi ces renégats des Espagnols et des
Portugais, avec une majorité d'Espagnols, fait qui n'a rien d'don
nant puisque à cette époque les deux royaumes Maient réunis. Il faut
signaler spécialement les actes de réconciliation d'Antonio Lorenzo,
de Geuta, 14 août 1612 (p. 463-464), de Luis Alvares, de Lisbonne,
17 octobre 1612 (p. 472-473), de Damian Gutiérrez, dei Malaga,
12 juin 1615 (p. 480-481), et d'Alonso Fernandez, de Trigueros
(Séville), 9 février 1622 (p. 482-483). A côté des péninsulaires, on
remarque quatre Français: « Joào Luca1 natural de Ceifor )), 1 4 août
1612 (p. 464), Antoine Reinel, de Marseille, 26 novembre 1610

(p. 466), « Agilar Roqeta .... , natural de Salas da prouinsia de Pe
rigor », 23 janvier 16II (p. !~67--468), et « Jacques », domestique de
Fernào de Madureira, 25 mai 1615 (p. 1,7f)-480). Nous avons d'autre
part deux « morisques )) qui étaient rev-cnus à 1'Is1,Jm, .Toào de Men
donça, de Marrakech, 2 mars 16II (p. 470), et Francisco de Santo
Domingo, sans doute d'Oran, 25 décembre 1614 (p. 478), et enfin
trois esclaves; Simào, de Francisco Fencira Leitâo, 2 janvier 1615

(p. 478-479), Francis-co, de Pedro de Freitas et juif -converti de
Tanger, 26 mai 1615 (p. 480), et Lourenço, esclave d'un marchand
de Larache- et « natural de Beeen (2) na India de Portugal », 7 M
cembre 1615 (p. 481-482) (3).

Ces trois publications sont faites avec le plus grand soin; elles

(1) Le titre porte 16H à 1622, mais il y a quelques documents de 1610.
(2) Il s'agit de Bassein ou Baçaim, non loin àe Bombay.
(3) Je proposerai une petite recLificaLion à j'index des noms de lieux. Les éditeurs semblent

~dentifier Begel et Vigel avec Béjar. Je pense qu'il s'agit bien plutôt de Vejer de la Frontera (Càdiz).
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représentent un travail considérable et rendront des services certains
aux historiens du Maroc. Je ne me permettrai qu'une légère critique ~

les éditeurs ont tous adopté la méthode de publication mécanique :
ils n'ont pas cru devoir ponctuer, ni ·corriger l'emploi des majus
cules et des minuscules, ni résoudre les abréviations, ni séparer les
mots unis sans motif; c'est un scrupule respectable, mais, semble-t-il,
excessif, qui laisse trop de travail au lecteur et rend diffidle l'utili
sation des documents; c'est pourquoi beaucoup d'éditeurs, après avoir

employé ce procédé par souci d'exactitude, ne tardent pas à y
renoncer. On regrettera aussi que le premier et le troisième volume
ne comportent que des index et point de table des matières, et que

celui de M. Baillo n'ait qu'une table des matières; ,cette table des

matières d'ailleurs n'est ni très exacte ni très complète, et dans le
premier index - celui des noms de personnes - des registres de la
cathédrale de Tanger, on ne semble pas avoir tenu eompte des
l( réconciliations ll. Ce ne sont là, il est vrai, que de petites négli·

gences, qui ne diminuent en rien le mérite très réel de ces substan
tielles publications; elles seront évitées ou corrigées, nous n'en dou

tons point, dans les volumes suivants.
A côté des imposants reeueils méthodiques de l'Académie des

Sciences, on a publié çà et là des documents relatifs aux établisse

ments portugais du Maroc. C'est ainsi qu'·cn 1916 M. Belisario

Pimenta a édité dans le Boletim da Segnnda Classe (vol. X) de l'Aca

démie des Scienees de Lisbonne une description d,e l\Iazagan (1) par

D. Jorg,e de Mascarenhas, qui gouverna la place de 1615 à 161g; à la

vérité, il s'agit moins d'une description que de notes rédigées ou

dictées par l'ancien gouverneur à l'usage de ses fils, pour le cas où
l'un d'entre eux vi,endrait à occuper la même charge que lui, sur la

manière dont il faut guerroyer et négocier avec les indigènes; on

devine l'intérêt de ce texte, dont M. Pimenta a cu la chance de trouver

une copie, vraisemblablement du XVIIIe sièele, à la Bibliothèque de

l'Université de Coïmbre. En 19 16 {>galement, M. Vi·cira Guimarlles

publiait son étude intitulée Mal'l'ocoS e três mestres da Ordent de

(t) ne.~cr;çl1O da fortale:;a de J[azagao (1615-10) Jior D. Jorfle~de J[a8Cf1rellllfl.~, tir à p., Lisbonne,

19t6, in-S, 29 p.



ROBERT RICARD

Cristo (1) sur D. Lopo Dias de Sousa, l'Infant Henri le Navigateur
et l'Infant D. Fernando, qui se succédèrent à lalête de l'Ordre du
Christ; dans son troisième chapitre, il y a donné un document d'in

toérêt pour le Maroc: les m'esures des bâtiments d'EI-Q~ar e~-~gîr,

relevées par l'architecte Boytaca en 1514 (p. 206-21g, en note). Enfin
M. Afonso de DorneIlas, dans ses dix volumes d'Historia e Cenea

logia, a publié une foule de documents de toutes sortes sur le Maroc;
malheureusement, ces volumes, tirés à un très pelit nombre d'exem
plaires, sont aujourd'hui introuvaMes; je n'ai pu avoir entre les
mains que le tome IV (2); il comprend trois artides, une étude sur
Santa Maria d'Africa, patronne de Ceuta, un catalogue des gouver
neurs et un catalogue des évêques de Ceuta. M. de Dornellas y a
reproduit une multitude de plans et de gravures relatifs à l'histoire
de Ceuta ct des documents variés. Le premier contient en parti
culier (p. 12-14) une lettre de l'Infant Henri le Navigateur qui
permet de fixer avec certitude la prise de Ceuta par les Portugais au
21 août 1415, cl non au 15, ,comme le veulent certains auteurs; en
effet, au début de cette lettre, par laquelle il donne à l'Ordre du
Christ l'église de Santa Maria d'Africa à Ceuta, il rappelle les
miracles faits par la Sainte Vierge et la dévotion que l'on a pour elle
en Espagne et au Portugal; si Ceuta avait été 'Conquise le 15 août,
jour de l'Assomption, il n'aurait évidemment pas manqué de noter
la coïncidence; or il ne dit pas un mot de cela.

***

On sait que la source essentielle pour la connaissance de l'expé
dition de Ceuta est la Cronica da tornada de Ceuta pOl' El Rei

D. Joào 1 de Gomes Eannes de Zurara, ,célèbre surtout par sa Cronica

da conqu,ista da Cuiné (1453). Cette chronique, rédigée en d4g
1450, avait été livrée au public seulement en 1644; elle avait été

(1) Lisbonne, 1916, in-4. XI +278 p. Ce volume fait également partie des publications de l'Aca
démie des Sciences.

(2) Ce tome IV a été publié à Lisbonne en 1923 sous le titre de Elemento.~ para a historia de
Ceu/a, in-S, 202 p.
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réimprimée en trois volumes, en 1899-1900, dans la Bibliotheca de
Classicos Portuguczes dirigée par Luciano Cordeiro et Melo de Aze
vedo : il va sans dire que cette réimpression ne valait pas mieux

que l'édition de 16~4. Une édition critique s'imposait donc; l'Aca
démie des Sciences de Lisbonne en chargea le regretté Francisco
Ma Esteves Pereira, qui s'est acquitté de sa tâche avec la plus raœ

conscience. Son édition, parue à Lisbonne en 1916 (in-4,
cxv + 343 p.) est un modèle de soin, voire de minutie; on peut

regretter seulement qu'il n'ait pas davantage mis son texte à la portée
du lecteur. Il a fait précéder la chronique de notices extrêmement
détaillées sur l'auteur, les sources de son ouvrage, sur les différents
manuscrits, sur l·es éditions antérieures, etc., ct il l'a fait suivre de
toute une série de documents relatifs à la biographie de Zurara. Nous
avons là par cow;;équent un instrument de travail de tout premier

ordre.
Cette publication a été complétl'e - si l'on peut dire, ·car elle a

paru un peu après - par celle d'une traduction portugaise du De
bello Septcnsi (I!.6o) de Mateus de Pisano, due à M. Roberto Corrêd

Pinto (1). On sait que ce Mateus de Pisano, vraisemblablement

Italien, précepteur, puis secrétaire d'Alphonse V, fut chargé par ce

souverain de traduire en latin la chronique de ZUI'ara, sans doute
ad usum extcl'al'llIH gcntillln, comme dit M. Corrêa Pinto; à dire

vrai, Mateus de Pisano fit une adaptation, assez personnelle sur cer

tains points, beaucoup plus qu'une traduction du texte de Zuran'!;

il a résumé et retranché, il a aussi parfois modifié et ajouté. Celte

adaptation, restée fort longtemps inédite, fut publiée en 1790 par
les soins de l'Académie des Sciences, dans le tome premier de la

Colleccào de livl'os ineditos de Histol'ia POl'tuguesa et sous la direc

tion d~ Corrêa da Serra; cette édition est devenue extrêmement rare

et elle a d'autant plus de valeur bibliographique que le manuscrit

sur lequel elle avait !'-té établie a disparu on ne sait comment. On ne
peut donc que féliciter l'Académie des Sciences d'avoir mis à la

portée du public l'opuscule de Mateus de Pisano; par malheur,

(1) lirro da .querra de Cellta eSr71~O pOl' ]l{e:~tre Matells de Pisano em f 460, Lisbonne, 19Hi, in-4,

JIX + 50 p. (publications de l'Acadénne des SCIences).
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M. Corrêa Pinto, à défaut du manuscrit perdu, a dû faire sa traduc
tion d'après le texte latin de l'Académie des Sciences qui, semble-t·il,
laisse beaucoup à désirer.

Trois ans plus tard, enfin, M. Afonso de Dorncllas l;dilait l'His
toria de la ciudad de Ceuta écrite en castillan par Jeron iUlO de :Mas
carenhas (1). L'aukur, un Portugais qui resta an service de
l'Espagne en 1640 et mourut évêque de Ségovie en 1671, rédigea
son histoire en 1648. Cet ouvrage était complètement inconnu :
M. de Dornellas a eu le mérite de découvrir son existence et ensuite
de le faire rechercher dans les principales hibliothi'f{lWS emopéennes;
son texte est établi d'apr(~s le manuscrit conserv{~ il la Bihliothèque
Nationale de Madrid. Malheureusement, ce manuscrit est incomplet;
l'histoire ne dépasse pas l'année If)53, les trois derniers chapitres
n'ont pas de titre, et contrairement à cc qui est annoncé dans le titre,
il n'est pas question des évêques de Ceuta. Le travail de Masearenhas
est néanmoins de la plus haute importance, car l'auteur avait longue·
ment séjourné dans les places du Nord de l'Afrique; c'est un docu··
ment très précieux pour l'histoire de Ceuta à partir de I4 15, car ce
qui concerne Geuta romaine et musulmane est plein de fantaisies.
Je signalerai en passant qu'on y trouve un bref récit du martyre
de Fr. André de Spolète (2) et deux ehapitres (13 et 14) sur la pré
dication et le martyre de saint Daniel et de ses compagnons,. que
Mascarenhas plaee avec Wadding en 1221.

Plus importants encore sont les Anais de A l'::ila de Bernardo
Rodrigues, dont nous devons une excellente édition à la s-cienee de
M. David Lopes (3). Bernardo Rodrigues, fils de Mestre Antoni'o,
fisico du roi Alphonse V, naquit à Arzila même en 1500 et y vécut
jusqu'à 1549; il commença à écrire sa chronique au Portugal, en
1560. C'est la meilleure source dont nous disposions pour l'histoire
d'Arzila de 1508 à 1535; car cette volumineuse chronique embrasse

(1) Voici le titre complet : l/i.~/oria de la ciudad de Ceula, sus sllce.~sos mililm'e'~!1 poli/iras; memo
rias de SIlS san/os!l prelado.~, !I elof/ios de sus capi/anes !Jenerales, Lisbonne, 1918, in-4, XXIII + 307 p.
(Publication de l'Académie des Sciences).

(2) Ce martyre est raconté;:aussi par Bernardo Rodrigues, qui y assista (Anais'de 'Arzila, li,
p. 214-217). M. de Castries (Sollrces)nédi/es, Espagne, l, Paris,:t92t, p. 6-40) ne semble pas connaiLre
ces deux textes.
JI' (3) Anais de Arzila, tome l, Lisbonne, 1!Ha, in-4, LII + 497 p.,' et tome Il, Lisbonne, 1920, in-4,

XIX +:1)63 p. (Publications de l'Académie des Sciences).
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à peine trente ans; on y trouve également toutes sortes de rensei

gnements fort précieux sur ces établissements portugais du Maroe

en général, et elle a été abondamment mise à profit par Damiào de
Gois et Fr. Luis de Sousa. L'utilisation d,e cet ouvrage est d'ailleurs
facilitée par la monographie ultérieure dei M. David Lapes dont
je parlerai plus loin. Mais déjà M. David Lapes avait enrichI son
texte des commentaires les plus variés, qui font de ces d~ux gr0!:'
volumes une véritable mine, et il l'a fait suivre de tous les index
nécessaires, ce qui rend son étude fort aisée. Pour les années 153!l
1550, date de la première évacuation d'Arzila, il l'a même com
plété par une série de documents tirés de la Torro do Tombo et de
la Bibliothèque Nationale de Lisbonne (tome II, p. 277-493). Il est
impossible de donner un relevé des plus intéressants, car il faudrait

les citer presque tous.
Reste enfin à signaler la reproduction à Coïmbre en 1923 de l'édi

tion de 1791 du De rebns Emmanuelis gestis d'Osorio, où l'on trouve
bien des choses sur l'activité portugaise au Maroc pendant le règne
de D. Manuel; nous devons être reconnaissants à M. Joaquim de

Carvalho, qui dirige avec un goût et une érudition si avertis l'Im

primerie de l'Université de Coïmbre, de nous avoir donné une

édition abordable et commode de ce texte classique que juSqU'iCI

l'on ne trouvait guère que dans les bibliothèques (1).

'"* *

Autour de ces publications de documents et de chroniques on peut

grouper un certaïn nombre d'ouvrages et d'articles originaux de

dimensions et d'importance fort inégales.
L'année même du Centenaire de la prise de Ceuta, la Société de

Géographie de Lisbonne a consacré un bulletin spécial à: cet évé

nement (2). Ce numéro extraordinaire comprend en particulier

une Étnde préliminaire sur la prise de Ceuta par les Portngais,

(1) flieron.'lmi Osorii... De :rebus Emmanuelis... geslis, Libri dUl)deci~, Conimbricae: Typis Aca-

d
., d (19~3) 3 vol La pa"ination e5t naturellement celle de COlmbre, 1791.emlelS, s.. ~, 0 • . d
(2) Socierlade de Geo.qraphia de Lisboa, Boletlln commemoratwo 0 V Centenario da tomada de

Ceuta, Lisbonne. 1915, in-8, 142 p.
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écrite en français par le général Roma du Bocage (p. 15-34), un
article de M. Ernesto de Vasconcellos sur un plan de Ceuta en 1774

(p. 35-43), et, de M. J. Farmhouse, une bibliographie commode de
la prise de Ceuta (p. 101-117). L'année suivante, l'Académie des
Sciences publiait en volume les dis,cours et les conférences pro
noncés lors de la session solennelle où fupent ,célébrés les cente
naires d€ Ceuta et d'Albuquerque (1). Mais il ne s'agit guère, on
s'en doute, de travaux réellement scientifiques. En Ig23, sous le
titre de Antes de Ceuta, M. Luiz T. de Sampayo a publié l'intro
duction d'un livre sur Les Portugais GlU Maroc, rédigé en français,
et qui n'a pas encore paru (2); c'est une étude très consciencieuse
sur les causes de l'expédition de 1415. La même année, M. Vergilio
Correia a réuni en brochures trois agréables confér,ences sur Azem
mour, Mazagan et Safi, prononcées à la suite d'un voyage au
Maroc (3); ce:; ,conférences de vulgarisation reposent sur une base
documentaire très solide, et M. Correia a, entre autres mérites, celui

de nous donner le texte correct, semble-t-il, de l'inscription de Luis
die Loureiro à Mazagan (4). Enfin, en Ig24, M. David Lopes nous
donnait l'Hist6riœ de A rzila qu'il avait annoncée dans son édition
de Bernardo Rodrigues' (5). M. David Lopes a utilisé surtout les
Anais, mais il ne s'est pas limité aux années 1508-1535, et il nous
donne une histoire complète de la ville sous la domination portu
gaise. Cette histoiœ, précédée d'une substantielle introduction sur

(1) Academia dus SdenciaR de Lisboa, Centenarios de Ceuta e de A{onso de Albuquerque, Lisbonne,
1916, in-8, 89 p:

(2) Tir. à p. de l'Arquivo de Historia e Bibliografia, vol. l, Coïmbre, 1923, 26 p. M. Antero de
Figueiredo, en préparant son D. SebastiiJ.o, a pu voir le manuscrit tout entier. JI est regrettable qu'il
ne soit pas encore publié, car un ouvrage d'ensemble sur les Portugais au Maroc nous fait grande
ment défaut, d'autanL plus que les indications de M. Almeida d'Eça sur le Maroc (p. HS-22) dans ses
Normas economicas da colonizaçao portu,que,m (Coïmbre, i921) sont tout à fait insuffisantes. - Il n'est
peut-être pas inutile de signaler en passant le chapitre sur Ceuta (p. 49-1l1l) dans l'excellent petit
livre de M. Dami40 Peres, D. Joao /, Lisbonne, 1917.

(3) Vergilio Correia, Lugares Dalêm, Lisbonne, i923, in-8, i04 p.
(4) P. 66. Le texte qu'on trouve chez M. Goulven, d'après Cunha e Albuquerque, contient plu

sieurs fautes évidentes (La Place de Mazagan sous la domination portugaise, Paris, i9!7, p. 232-233)
et la traduction que celui-ci en donne laisse beaucoup à désirer. D'ailleurs, si l'on pent se fier à
l'édition espagnole (p. 217), le texte de Cunha e Albuquerque es' bon, mais il n'a pas été fidèlement
reproduit par M. Goulven. Il faut noter que l'édition portugaise devait comporter une faute d'im
pression, sen solho au lieu de seu solho, et l'on retrouve cetLe faute aussi bien chez M. Goulven que
dans l'édition espagnole. M. Correia l'a heureusemen t corrigée.

(Il) Historia de Arzila durante 0 dominio portuguêR (1471-1550 e 1577-/589), Coïmbre, i924 (la
couverture porte i921l), ln·B, XXXIX + 491 p.
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les causes de l'établissement des Portugais au Maroc, est du reste
intéressante pour l'ensemble du Maroc portugais, si l'on peuL
s'exprimer ainsi, et l'on y retrouve toute la science et tout le talent
de M. David Lapes. P,eut-être s' étonnera-t-on seulement du plan
qu'il a adopté; M. Lapes a suivi l'ordre chronologique: il nous conte
les événements capitania par capitania., et il groupe ensuite en
appendice après chacune d',elles, lorsqu'il y a lieu, les épisodes
curieux qu'il a trouvés dans les différents textes et spécialement
dans les Anais. On s'explique sans peine que M. David Lapes n'ait rien
voulu omettre d'une documentation qui n'est pas toujours facilement
accessible et qu'il ait tenu à faire profiter le lecteur de toutes ses
recherches. Mais il semble qu'il eût été préférable de diviser le livre
en deux grandes parties : la première aurait compris le récit des
événements suivant l'ordre chronologique, la seconde aurait été
formée par un tableau de la vie à Arzila durant l'occupation portu
gaise; M. David Lapes aurait sans doute pu faire entrer dans ce
tableau tout ce qui ne pouvait trouver place dans la première partie.
Il n'en resie pas moins que son ouvrage est une des plus précieuses
contributions à l'histoire des Portugais au Maroc.

Toutes ces publications ont plus ou moins directement leur ori
gine dans la célébration du centenaire de Ceuta. Au contraire, c'est
par l'inquiétude actuelle du Portugal, inquiétude à la fois politique

et morale, qu'il faut expliquer les différentes études sur D. Sébas
tien qui ont paru ces dernières années; les uns, jugeant
que oe qui manque à leur pay~, c'('~t la foi et l'enthousiasme

et le goût de l'action, le proposent en modèle à la jeunesse;

tel est le cas, par exemple, de l'illustre romancier Carlos Malheiro

Dias dans son Exol'ta.çiio li mocida.de; les autres pensent que ce qui

perd le Portugal, c'est ce romantisme excessif et malsain dont le
vaincu de 1578 leur paraît le type le plus représentatif, et ils s'effor
cent de mettre le public en garde contre une admiration aveugle
pour D. Sébastien. Ces brèves indications feront comprendre pour·
quoi ce ne sont pas des érudits de profession - les érudits se désin
téressent trop souvent de la ,chose publique -, mais des romanciers
et des essayistes qui se sont occupés de D. Sébastien; en outre, d'ail
leurs, la figure mystérieuse et la fin tragique de ce jeune roi étaient
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bien de natur-e à conquérir l'imagination puissante d'écrivains
comme MM. AnLero de Figueiredo et Carlos Malheiro Dias.

Il ne faut pas ehercher dans le D. Sebastiiio Rei de Portugal (4° édi
tion, Lisbonne, qp4) de M. Antero de Figueiredo une étude histo
rique; mais ce n'est pas non plus un roman; comme le D. Pedro e

D. Inês et la Leonor Telles du même auteur, ce serait plutôt une
espèc-e de reconstitution des faits où l'auteur, sans négliger de se
renseigner avec exactitude - les notes de la fin du volume suffisent
à le prouver -- s'abandonne à son imagination plus qu'il ne suit les
documents; la méthode de M. AnLero de Figueiredo aurait· ainsi
une lointaine analogie avec celle de Michelet. Le livre, un peu ver
beux et diffus, ne manque d'ailleurs ni de vie ni de beauté, et bien
des pages sont de tous points admirables; c'est une apologie pas
sionnée de D. Sébastien, dédiée, soit dit en passant, à M. Malheiro
Dias, et qui ne peut convaincre entièrement parce qu'eUe manque
un peu de nuance et de mesure. A cette apologie passionnée M. An
tonio Sergio, qui avait déjà eu occasion de s'exprimer en termes
d'une sévérité outrée sur D. Sébastien (1), a répondu sans la citer 
il ne s'attaque dans sa préface qu'à l'Exortaçào de son ami Malheiro
Dias - par un simple' recueil de documents intitulé 0 desejado (Lis
bonne, 1924), du surnom de D. Sébastien. Ce recueil eontient les
textes chrétiens -essentiels sur l'expédition de 1578 et la bataille d'El
Q~ar, et il vient heureusement compléter les publications, forcément
partielles, de M. de Castries. M. Antonio Sergio aen outre publié
l'année suivante une brochure sur Camoes e D. Sebastiào (Lisbonne,

1925), où il s'est efforcé de démontrer, non sans suocès, que le grand
poète, contrairement à l'opinion généralement admise jusqu'ici, était
nettement hostile aux projets marocains du roi (2). Mais les admi
rateurs de D. Sébastien n'ont pas abandonné non plus la partie. Car
c'est en 1925 encore que M. Malheiro Dias faisait éditer à Lisbonne
son petit livre, 0 « Piedoso » e 0 « Desejado », sur Jean III et

(1)« A èste l'apazola tl'esloucado, pateta:e)fanfal'rao, os fanâticos e lunâticos do tempo mete
l'am na cabeça em prosa e verso 0 sel' 0 paladiuo da fé cat6lïca, contra 0 protestante e 0 maoma
tano » (Bosquejo da /listaria de Portugal, 2' édit., Lisbonne, 1923, p. 37).

(li) Voir le compte-reuliu plu~ llétail1é de M. Georges le Gentil, dans le Bulletin Hispanique, juil
let-septembre 1926, p. 261-262.
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D. Sébastien; il Y prenait la défense de ce dernier avec autant de
passion et de talent que M. Antero de Figueiredo, et c'est également
en 1925 que M. Manuel Murias donnait une série d'articles sur la

politique africaine de D. Sébastien (1).
Il faut s'arrêter quelque peu aux artides de M. Murias, car, à ma

connaissance, ils n'ont pas été réunis en volume, et la revue qui les
a publiés n'est pas extrêmement répandue en dehors du Portugal et
du Brésil. M. Murias prétend se placer au-dessus de ce qu'il appelle
« la querelle sébastianiste »; il cherche simplement à faire une mise
au point sine ira ac studio, mais cette mise au point, d'ailleurs fort
mesurée, est nettement favorable à D. Sébastien. M. Murias com
mence par examiner ce que les Portugais sont allés faire de l'auh'~

côté du Détroit; puis il étudie l'abandon partiel dU: Maroc sous
.Tean III et en dégage les eauses : le péril immédiat d'une agression
musulmane avait disparu; d'autre part, les Indes et le Brésil englou

tissaient les hommes et l'argent, et le Portugal n'était riche ni des
uns ni de l'autre. Mais cet abandon partiel suscita presque aussitôt

une réaction, ear on se rendit compte bientôt qu'il ne suffisait pas
à soulager le trésor que les folles dépenses d'Extrême-Orient épui
saient chaque jour davantage. C'est au milieu de cette réaction que
fut élevé D. Sébastien; son éducation, particulièrement soignée, fut
toute dirigée vers l'Afrique, qui, pensait-on, pourrait mi,eux et plus

facilement que l'Inde ravitailler le Portugal en blé; on sait le rôle
énorme que cette question du blé a joué dans la politique extérieure
du Portugal. Dans eette éducation marocaine, M. Murias, contraire··
ment à l'opinion traditionnelle (2), prétend que les Jésuites et en

Il) A politiea de Arriea de El-Rei D. Sebagtitlo, dans Na('tlo Portuguf'.ça. 192/1, n° 3, p. 162·169;
n' 4, p. 208-2B; n' 5, p. 248-255; n' 6, p. 277-283; no 7-8, p. 330-342. Il est fâcheux: que l'étude de
M. Murias soit gâtée (p. 278-2791 par une note qui ne manque pas de justesse dans le fond, mais
dont la forme est trop absolue. M Murias désire que le Portugal soit avant tout portugais; rien
n'est plus légitime. Mais ses observations auraient eu pIns d'aulorité présentées d'une autre
manière. - ;VaÇao Portu.quesa esl la revue officielle de l'intégralisme porlugais, groupe monarchiste
à tendances maurrassiennes. Il est à noter que ~1. Malheiro Oias est monarchiste lui aussi et qu'il
a dédié son livre à la mémoire d'Antôuio Sardinha, l'ancien chef du parti inlégraliste. M. Sergio est
au contraire ce que l'on appellerait en France un homme. de gauche '.

(2) Cf. par exemple Anlônio Ferriio, A Restarlraçtlo de 16JO, Lisbonne, 1919, p. 22-24 (A loueura
heroiea de Aleaeer-Kibir e os jesuitas) et Antônio Sergio, Rosquejo, p. 39. Il faut noter cependant
contre M. Murias - bien que l'argument ne soit pas décisif - que le P, Luis Gonçalves da Câmara
remplit une mission à Ceuta et à Tétouan en 1538 (Mascarenhas, Historia de Ceuta, ch, 72, p, 277-279).

aEPUIS, - T. 'II, - 19117. 4



50 ROBERT RICARD

particulier son précepteur et -confesseur le P. Luis Gonçalves da
Câmara, n'ont été pour rien, et qu'ils n'ont nullement encouragé les
tendances belliqueuses de leur jeune souverain. La psychologie de
D. Sébastien s'explique tout simplement par l'atmosphère et le milieu
dans lesquels il grandit; on commençait alors à considérer le retour
en Afrique comme une réaction salutaire contre! la décadence por
tugaise. Il est tout naturel, dans -ces conditions, que D. Sébastien
ait cherché à écarter la menace turque et à profiter de l'anarchie maro
caine. M. Murias concède que, du point de vue de l'intérêt portugais,
D. Sébastien a commis une grande faute, d'entreprendre cette expé·
dition périlleuse sans s'être marié ct sans avoir d'héritier. Mais il
observe qu'il ne faisait, en partant pour le Maroc, que reprendre la

•
tradition de Jean rr et d'Alphonse V, qui n'avai,ent pas craint de s'em-
barquer eux-mêmes et d'emmenercelui·ci le prince héritier, celui-là
ses trois fils aînés. Jean rr et Alphonse Vont d'ailleurs été surtout
des rois marocains. Et à ce propos M. Murias fait remarquer, non
sans ingéniosité ni justesse, que dans la dynastie d'Aviz - celle qui
commence avec Jean rr d s'éteint avec D. Sébastien - il Y a deux
tendances très nettes entre lesquelles oscilla au xv' et au XVIe siècle
toute la politique portugaise : une tendance marocaine représentée
par Jean 1er

, le conquéran t de Ceuta, Alphonse V, le conquérant
d'EI-Q~ar ,e~-~gîr, d'Arzila et de Tanger, et D. Sébastien, le chevalier
d'EI-Q~ar el-Kbîr, et une tendance asiatique et américaine, pour la
désigner de quelques mots, représentée par Jean II, le souverain qUI
assure au Portugal la possession du Brésil encore inconnu officielle
ment et prépare les grands voyages du règne suivant, D. Manuel, le
maître de Vasco de Gama, de Cabral et d'Albuquerque, et Jean III,
dont le grand mérite est d'avoir entrepris la colonisation méthodique
du Brésil. M. Murias estime d'ailleurs, avec toute l'école intégraliste
et avec beaucoup d'autres, que les richesses de l'Inde et cette expan
sion démesurée en des terres lointaines ont perdu le petit peuple
portugais et que les rois marocains, acharnés à défendre la Chré
tienté menaoée par la domination turque en Afrique du Nord et la
Péninsule menacée par la formation d'un empire puissant au Maroc,
avaient mieux vu la vocation spéeiale de leur pays. Quelqu'un tenta
peut-être de suivroe à la fois les deux directions: ce fut l'Infant Henri
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le Navigateur; mais le désastre de Tanger le détourna du Maroc et
le rejeta pour toujours vers l'exploration de la Mer T,énébreuse.

Février t 927.

Robert RICARD.

P.-S. - Cet article était à l'impression lorsque j'ai eu connaissance d'un
travail de M. Jaime Cortesiio sur A tomada e ocapaçao de Ceata (Boletim
da Agência geral das col6nias, Lisbonne, novembre 1925, p. 7-30); M. Cor
tesiio cherehe à y déterminer les causes politiques et économiques de
l'expédition. Je reçois d'autre part un tirage à part de l'étude de M. Murias
(Lisbonne, 1925, 80 p. La couverture porte 1926, mais la. brochure n'a
dû paraître qu'en 1927), augmentée d'un appendice où M. Murias: traite
quelques questions de détail; il attaque en particulier la thèse de M. Sergio
Sur Camoëns et D. Sébastien.

R. R.
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LA TRANSHUMANCE DANS LE MOYEN-ATLAS

La transhumance, pratiquée en de nombreuses reglOns du globe,
a été déjà très souvent étudiée (1). Ce genre de vie pastoral n'a donc
rien de spécifiquement marocain; mais il n'est guère au Maroc de
phénomène géographique plus riche d'enseignements, plus expressif
des conditions naturelles et sociales. Il n'y a pas encore été étudi~

pour lui-même et d'une façon méthodique. Sans doute il ne serai\.
plus exact de répéter ce que M. Fribourg écrivait en 1910 (2) : « Sur la
transhumance marocaine, nous ne savons presque rien ». Mais depuis
l'excellent petit livre où Mlle Nouvel (3) a résumé en quelques pages
ce que nous savions sur le « nomadisme alpin» dans le Moyen Atlas,
les Rapports des Officiers de Renseignements et les progrès de la
Pacification ont singulièrement enrichi nos connaissances. La trans
humance marocaine n'est pas restreinte au Moyen Atlas; mais elle
prend dans cette région une ampleur et une importance qui en aug·
mentent singulièrement l'intérêt. Cette rapide esquisse n'est qu'une
mise au point de l'état actuel de la question. ~

Les définitions où les auteurs les plus divers ont essayé d'exprimer
le caractère fondamental de la transhumance concordent parfai~e

ment (4). La transhumance associe, pour une plus grande intensité
de l'industrie pastorale, deux régions où la différence de climat diffé-

(1) Voir la bibliog. ponr les régions alpestres dans Arbos, La "ie pastorale dans les Alpes, Thèse,
Paris, 19!!.

(!) A. Fribourg, La transhumance en Espagne (Annales de GéofJ., 1910, t. XIX, p. MI).
(3) Suzanne Nouvel, Nomades et Sédentaires au Maroc (Paris, 1917). - Voir aussi Harris, The

nomadic Berbers of Central Morocco (Geographical Journal, 1897, t. l, pp. 638-6411).
(4) Nous définissons la transhumance: le déplacement alternatif et périodique des tronpeanx

entre deux régions déterminées de climat différent (Fribonrg, op. cit., p, 231, no 1), « Migration
périodique des pâtres à établissements sédentaires. Elle est liée à des points fixes et à des lignes
déterminées (Jevto Dedijer, La transhumance dans les pays dinariques, Annales de Géogr., 1916,
t. XXV, p.347).



54 J. CELERIER

reneÏe les époques favorables au développement de l'herbe et au pâtu
rage.

M. de Martonne ~r) a depuis longtemps fait remarquer que la bor
dure de la Méditerran~e est le pays par excellence de la transhumance.
Les conditions géographiques qui l'ont ainsi localisée valent pour le
Moyen Atlas; mais ,cette région présente des caractères propres qui
expliquent la plupart des nuances originales de la transhumance maro
caine; les autres dsultent du stade de civilisation de la société berbère
et des conditions politiques de l'État chérifien.

Dans l'Europe méridionale, la transhumance est avant tout U Ile

conséquence du climat mé(rterranéen. La granùe choleur et l'absence
à peu près complète de pluie pendant les longs mois d'été dessèche et
paralyse la végétation herbacée. Tandis qu'en hiver, les pluies et. la
douceur de la température permettent de conserver de nombreux
troupeaux, l'été ,constitue dans les plaines une saison critique où les
animaux manquent non seulement de fourrage, mai~ parfois d'eau
pour s'abreuver. Heureusement la nature a mis le remècie à côté du
mal : les pays méditerranéens, aux plaines riches, mais peu ~tendues,

sont bordés de hautes montagnes où les habitants, peu nombreux
disposent en été d'une surabondance de pâturages. C'est un exemple
remarquable de pays opposés entre lesquels un lien très fort se noue,
précisément parce qu'ils s'opposent et se complètent. Dans lestrans·
humances languedocienne et provençale, le mouvement est pour
ainsi dire unilatéral et essentiellement estival :ce type existe dans le
Moyen Atlas.

Mais on conçoit aussi une transhumance Çl'hiver où les gens de la
montagne, fuyant les neiges et le froid, sont obligés de se réfugier
dans les plaines: elle existe en Europe, par exemple dans les Balkan"
et les Karpates méridionales où elle est moins liée au climat méditer
ranéen qu'à une variété continentale et steppique. C'est à ce type que
se rattache plutôt la transhumance du Moyen Atlas. Mais certaines
tribus s'y livrent à des déplacements saisonniers si complexes qu'elles
paraissent vraiment nomades et non plus simplement transhumantes.

(1) E. de Martonne : La vie pastorale et la transhumance dans les Karpates méridionales
(Zu Friednch Ratzel's Gediichtniss, Leipzig, 1904, p. 237 sq.).
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L'expression de Moyen Atlas ne correspond à rien dans la langue
d~s Indigènes : elle est assez imprécise ou plutôt ~on extension varie
suivant le sens qu'on y attache. Laissant de côté toute discussion sur
les caractères tectoniques qui n'ont qu'un rapport lointain avec le
phénomène à étudier, nous définirons pratiquement le Moyen Atlas:
c'est l'ensemble de hautes terres, montagnes et plateaux plus ou moins
tourmentés d'altitude supérieure à 1.200 mètres, que limitent à l'Ouest
la plaine du Tadla, à l'Est les plaines de Haute et Moyenne Moulouya,
au Nord le Seuil de Taza et la Dépression du Sebou, l'ancien Détroit
Sud-Rifain. Au Sud, le Moyen Atlas est étroitement soudé au Haut
Atlas dans la région de l'Oued el Abid, au sud de laquelle précisément
la transhumance prend un caractère différent par l'apparition acci
dentelle et temporaire des AH Alta du Sahara. C'est au Nord·Ouest
qu'il est le plus difficile d'indiquer une limite : l'altitude moyenne
s'abaisse lentement jusqu'à l'Océan et il n'y a d'abord entre le pays
des Zaïans et celui des Zaërs que de bien faibles différences; mais la
grand,e transhumance, très importante chez les Zaïans, affecte peu les
Zaërs. Précisément cette espèce de zone préatlasique, habitée par les
Zaïans, joue un rôle essentiel dans la transhumance: c'est ce que les
Indigènes nomment l'Azarar. L'Azarar est un plateau encadré par les
plaines du Saïs et des Beni Mtir au Nord, du Tadla au Sud-Est, par le
sillon de l'Oum el' Rbia à l'Est et par la corniche des Zaïans; son alti.
tude moyenne, d'environ 1.200 mètres, est nettement inférieure à la
chaine plissée de l'Est.

En dehors de l'Azarar, le contact entre la chaîne montagneuse et
les plaines bordières est beaucoup plus brutal. Il faut aussi remarquer
la disposition sur laquelle M. Blache a déjà appelé l'attention (1). Dans
sa partie centrale, vers l'O. Serrou, le Moyen Atlas est à la fois plus
bas et beaucoup plus étroit. C'est dans sa partie Nord qu'il constitue
vraiment une chaîne originale. Les hauteurs sont considérables : le

(t) J. Blache, De Meknès am(sources de la Moulouya (Annales de Géographie, t9t9, t. XXVIII).
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Bou Iblal a 3.21 9 mètres; au-dessus de la Moulouya, tout un aligne
ment de plis, le Gaberral, le Reggou, se dresse brusquement à plus de
3.000 mètres. On ne retrouve ces altitudes au Sud qu'en rejoignant
le Haut Atlas dans l'Azurki.

Aligné du Sud-Ouest au Nord-Est, le Moyen Atlas fait écran contre
les vents humides venus de l'Océan et détermine d'abondantes préèi
pitations. Même en été, de violents orages déversent brusquement
des déluges d'eau. Pendant l'hiver qui est naturellement la saison des
grandes précipitations les condensations prennent la forme neigeuse.
C'est cette neige qui joue dans la transhumance le rôle essentiel. Il
n'a pas encore été fait d'observations méthodiques sur ces chutes de
neige dans le Moyen Atlas (1) : elles sont d'ailleurs très variables d'une
année à l'autre. Mais les caractères généraux en sont bien nets. La
neige commence à tomber vers 1.000 mètres; mais à cette altitude,
elle ne séjourne guère. Naturellement l'importance des précipitations
et la durée de la couverture neigeuse augmentent à mesure qu'on
s'élève. Il arrive qu'on aperçoive les grands sommets tout blancs dès
le mois d'octobre; mais à cette époque la plus grande partie fond. En
décembre la neige s'installe réellement et de très loin la masse du
Bou Iblal apparaît étincelante. Janvier et février sont les plus blancs
et les .cimes, à partir de 2.000 mètres, sont entièrement recouvertes.
La circulation est alors pratiquement impossible et il est surtout
impossible aux troupeaux de se nourrir. Les moutons en particulier
souffrent beaucoup.

C'est au contraire la saison où les pâturages des plaines verdissent.
Il faut mettre à part cependant les plaines de la Haute Moulouya. Éle
vées, abritées des vents d'Ouest par le Moyen! Atlas, soumises au
régime des Hauts Plateaux oranais, elles ont un dimatcontinental
fort rude. Si la neige y est moins abondante que dans la montagne,
c'est à cause de la sécheresse et non de la température qui est assez
basse pour nuil1e à la végétation. La situation est toute différent~ à

l'Ouest dans l'Azarar, quoique la différenCe d'altitude soit faible. Les
vents d'Ouest adoucissent la rigueur de la température; la pluie

(t) Cf. Aug. Bernard, le régime pluviométrique au Maroc (Mémoires publiés par la Société des
Sciences naturelles dulMal'oc).
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surexcite la pousse de l'herbe. En outre le pays est très varié au point
de vue de la nature des roches et des formes topographiques. Coupé
de vallées profondes, il déroule, dans le massif primaire rajeuni, une
succession pittoresque de dômes arrondis, de crêtes aiguës, de pla
teaux dominés par des chaînons courts et alignés. La couverture de
calcaire jurassique s'est -conservée dans la région d'Aguelmous et au
sud d'Agouraï. La zone la plus avantagée est ,celle des plateaux de
Tellt et de Ment, traversée par l'Oued Aguennour.

Aux prairies humides des vallées, aux pâturages plus secs des pla
teaux il faut ajouter le maquis qui couvre toutes les pentes et se
transforme parfois en véritable forêt. La forêt elle-même a été de
tout temps associée par les Indigènes à la vie pastorale. La légis
lation actuelle doit respecter ce droit d'usage. Gràce à cette étendue
et à cette variété des pâturages, il est possible de promen'er les trou
peaux sans épuiser les réserves fourragères : les espèces s'e renou
vellent, les pâturages se reforment et suffiront encore en été aux
troupeaux des propriétaires du sol. Ainsi les Beni Mtir de la plaine
s'établissent alors sur le plateau d'El Hajeb abandonné par les Beni
Mguild.

Dans la montagne elle-même, il y a de grandes différences locales.
Le Moyen Atlas n'est pas un bloc doe hauts plateaux et les fortes
altitudes des cimes ne doivent pas faire illusion. Il faut remarquer
que, sur trois côtés, son allure de muraille brusquement dressée
au-dessus des plaines a pour conséquence une violence exception
nelle de l',érosion. Les obstacles rencontrés par la pénétration fran
çaise viennent moins de la hauteur absolue que de ces gorges verti
gineuses au fond desquelles les troupes doivent cheminer sous le
feu plongeant des dissidents. De loin on voit la montagne toute
blanche et il semble que la vie y soit totalement impossible en
hiver. Mais ces vallées profondes, souvent bien abritées, offrent
quelques ressources. On ne comprendrait pas la résistance tenace
des Tserrouchen du Tichoukt sans la curieuse dépression du .Toua
qui longe la base orientale du massif et servit longtemps d'asile aux
dissidents. Ces vallées intérieures se trouvent avoir une grande impor
tance politique et stratégique car elles constituent autant de fissures
au blocus économique de la montagne. Cette importance est en rap-
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port avec le rôle qu'elles jouent dans la transhumance. Dans ces
hautes vallées, la transhumance d'été est la seule pratiquée par cer
taines tribus particulièrement avantagées qui n'ont pas besoin d'éva
cuer en hiver leur habitat ordinaire.

La transhumanoe des tribus du Moyen Atlas n'associe donc pas deux
types simples de pays qui se complètent en s'opposant : la plaine
chaude et sèche, la montagne humide et fraîche : il faut tenir compte
de la haute montagne couv,erte de neige pendant de longues semaines,
des vallées intérieures, des ,conditions propres à chacune des zones
basses voisines, les steppes de la Moulouya, le Tadla, l'Azarar. Nous
pourrions ainsi diviser le Moyen Atlas en trois parties : 1

0 la région
ùu Nord-Est qui porte les cimes les plus hautes et est bordée par les
steppes de l'Oued Mçoun et de la Moulouya moyenne; 2

0 la région
centrale où l'étranglement de la' montagne facilite les communica
tions entre la Haute Moulouya et l'Azarar; 30 la région méridionale
qui, soudée au Haut Atlas, domine la plaine du Tadla et presente, en
particulier sur l'Oued el Abid, de petites cuvettes.

Malgré l'instabilité de l'équilibre actuel, on peut remarquer que les
grandes tribus ont leur territoire disposé précisément d'après ces
conditions physiques. Les Djelidassen (Beni Ouaraïn Cheraga) et les
Marmoucha descendent de la haute montagne dans les steppes de
l'Est ct du Nord-Est; au Nordet Nord-Ouest, des groupes de Petites
tribus sont niehés dans les vallées descendant au Sebou; trois grandes
tribus sont à cheval sur les deux versants du Moyen Atlas : les Tser
rouchen, les Aït Youssi, les Beni Mgui1cl; les Zaïan, les' Sgougou, les
Ichkern tiennent le versant ouest des,cendant sur l'Azarar; entre le
Tadla et l'Oued el Abid, les Aït Seri défendent le Dir contre les Aït
Chokhman.

***
LES TYPES DE TRANSHUMANCE.

Nous avons vu que la transhumance dans le Moyen Atlas appartient
à deux types très différents. La transhumance estivale représente le
type le plus simple; elle ne -comporte qu'un faible déplacement; les
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meilleurs représentants en sont les tribus de l'Oued el Abid. La trans
humance d'hiver qui se combine presque toujours avec la transhu
mance d'été comporte des déplacements sur de vastes parcours qui
amènent les tribus sur des territoires étrangers : l'exemple le plus
remarquable de cette donble transhumance est la tribu d.es Beni
Mguild du Sud.

On pourrait croire qu'à l'exemple de notre Languedoc et de notre
Provence, les tribus de la plaine conduisent en été leurs troupeaux
dans la montagne. Le fait se produit bien, mais seulement dans les
grandes confédérations qui ont des fractions établies à la base de la
montagne. En général, les tribus maîtresses de la montagne n'ont
guère admis les étrangers de la plaine au détriment desquelles elles
ont au contraire augmenté leur propre territoire. C'est là un fait
d'ordre historique qui différencie profondément le Moyen Atlas des
pays européens; les populations pauvres et belliqueuses de la mon
tagne dominent le plus souvent les pacifiques laboureurs de la plaine.
C'est le même renversement de point de vue selon lequel, considé
rant la vie sédentaire comme l'idéal, nous avons de la peine à conce
voir que c'est le Nomade qui vassalise le Sédentaire.

La transhumance estivale qui consiste simplement à s'élever der;;
vallées intérieures sur les montagnes voisines rappelle la vie de nos
montagnards alpins. Au mois de mai, le cheikh procède en grande
cérémonie à l'ouverture des pâturages et les troupeaux se dispersent
sur leurs cimes habituelles. Ils redescendront en octobre. Ils ne sorit
accompagnés que de la plus faible partie des membres de la tribu,
les autres demeurant sur les terres de culture. C'est que la transhu
mance estivale s'accommode d'une vie vraiment sédentaire; les petites
tentes des bergers ou « azaba » complètent seulement le mobilier de
cultivateurs propriétaires qui vivent dans des maisons de pisé agglo
mérées en villages, cultivent les céréales et possèdent des v.ergers. Il
est donc indispensable qu'une partie importante de la famille demeure
SHI' place non seulement pour garder la maison, mais pour faire la
récolte d'orge, de blé, de maïs qui n'est pas m'Ûre au moment du
départ de,; troupeaux. Même parmi ces troupeaux, on n'emmène guère
que les moutons et les chèvres. Dans la montagne déserte, les pâtu-
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rages sont assez étendus pour qu'il n'y ait pas de difficultés ou de

conflits entre les bergers.
Les Aït Abdi de l'Oued el Abid, fraction de la grande confédération

des AH Chokhman, nous présentent, par leur pays et leur genre de
vie, le meilleur exemple de la transhumance d'été. Ils disposent d'une
zone relativement étendue de plaines : sur la rive droite de l'Oued el
Abid, l'Azararfal, et sur la rive gauche, la cuvette de Boutferda. Ces
plaines ont un climat assez doux pour se prêter à la culture, non seu
lement de l'orge mais du blé. D~Ils la haute vallée de l'O. Ijerri, la
plaine beaucoup plus froide de Tinguerft a encore quelques maigres
cultures de seigle, de sorgho et surtout des luzernières dont le four
rage servira pour les troupeaux en hiver. De belles forêts, comme celle
d'El Haouent, couvrent les pentes moyennes de la montagne au nord
de l'O. El Abid. Les Djebels. Imeral et Koucer, au Sud sont plus
âpres et plus nus. Outre de nombreux ksour disséminés dans les
vallons secondaires, les Aït Abdi ont deuX: grosses agglomérations,
Tinguerft et Boutferda. Tinguerft est le centre de la haute montagne
où se ravitaillent en été les transhumants et d'où ils s'égaillent dans
leurs pâturages alpins : il est formé d'une centaine de ces maisons
basses que ies Berbères appellent « igherbichet » (1). Boutferda a des
maisons mieux bâties, des boutiques: il s'y tient, le mercredi, un
gros marché, qui sert pour ainsi dire d'intermédiaire entre les mar
chés d'Ouaouizert et d'Arbala. La douceun de la température y est
attestée par d'assez beaux vergers de pêchers.

Les pâturages d'été sont répartis par le cheikh entre les diverses
fractions des AH Abdi : les unes vont au Nord, les autres au Sud de
l'O. El Abid. En général, les troupeaux ne gagnent pas les cimes d'une
seule traite; pendant les semaines intermédiaires entre la fonte des
neiges' et l'épanouissement des pâturages supérieurs, ils s'arrêtent
dans les maquis et les forêts des pentes moyennes. Le froid et les
neiges d'hiver ramènent toutes les fractions dans l'Azararfal et .la
plaine de Boutferda qui paraissent alors couvertes de troupeaux parmi
lesquels se trouvent des chameaux.

Les Aït Saïd présentent une particularité assez remarquable. Ils

(1) Cf. Commandant Tanit, Éludes sur le front chleuh (BuI. Soc. Géogr. Maroc, 1923, t. m,p. 1142).
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occupent les deux versants du Djebel Tasemmit (2.258 m.), la roide
muraille qui domine Beni Mellal. Ces roches -calcaires et très dénudées
sur le v,ersant nord se dessèchent tout à fait vers la fin de l'été : les
transhumants sont alors obligés de redescendre le long des oueds prin
cipaux, près de leur débouché en plaine. Cette situation spéciale a
rendu les AH Saïd très vulnérables et contribue à expliquer que cette
fraction des Ait Chokhman ait été incorporée de force aux Ait Seri.

, .,••
La transhumance d'hiver est par elle·même une grande difficulté.

Elle amène les tribus qui la pratiquent loin de leur habitat ordinaire:
non dans une zone restée déserte, mais occupée en permanence : .il
en résulte un problème de rapports très complexes entre les proprié
taires et les transhumants. Nous avons vu d'autre part que la trans
humance d'hiver s'accompagne presque nécessairement de la transhu
mance d'été: il est vrai, par exemple que les Ait Messaoud, fraction
des Beni Mguild du Sud, qui franchissent le Mpyen Atlas pour hiver
ner dans l'Azarar Zaian, n'y estivent guère; c'est qu'ils préfèrent
gagner les premières pentes du Haut Atlas plus proches. De cette
double transhumance il résulte que toute l'année se passe en allées
et venues. Il ne faut pas oublier en effet que ces montagnards ne sont
jamais de simples pasteurs : dans des proportions variables, ils asso
cient la culture et l'élevage.

Où sont c'es terrains de culture P Il peut arriver que les transhu·
mants labourent dans le territoire où ils hivernent; mais c'est là un
fait exceptionnel résultant d'accords spéciaux avec les véritables pro
priétaires. Dans les hautes vallées de la montagne où l'on estive, il y
a fréquemment quelques terrains susceptibles de porter les cultures
tardives, mais on ne peut compter régulièrement sur ces terres trop
froides où les récoltes n'ont pas toujours le temps de mûrir et repré
sentent parfois une perte de temps et des semences. En dehors des
zones d'hivernage et d'estivage, il y a donc une région intermédiaire
qui est le véritable habitat de la tribu : on y séjourne avant la transhu
mance d'hiver pour faire les labours; il faut y revenir pour la récolte.
L'année est donc partagée en 4 ou même 5 périodes. Octobre: labours
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et semailles dans l'habitat ordinaire. Novembre à mars transhu
mance d'hiver. Mars à mai: séjour dans l'habitat et cultures de prin
temps. Mai à septembre: trall8humance d'été interrompue vers juin

par la récolte.
Ce n'est là d'ailleurs qu'un schéma théorique qui peut comporter

beaucoup de variantes et de nuances. Voici par exemple les Aït Sidi
Abd el Aziz, fraction des Mrabtines, voisins d,es Zaïans (1). En été,
ils redescendent de leurs pâturages de l'Aguelman Azigza dans la
vallée de l'O. bou Idji, affluent de l'Oum el' Rbia supérieur : cette
vallée traverse des terrains très riches en sel et les Ait Sidi Abdelaziz
trouvent profit à élever ainsi de véritables moutons de prés-salés.

Tous les déplacements n'ont pas la même importance, nï en eux
mêmes, ni par le nombre de gens qui y prennent part. Ainsi se pré
cisent les caractères qui distinguent, malgré leur mobilité, les Trans
humants des Nomades. En dehors des installations temporaires et
Cragmentées, il y a un lieu et des périodes où toute la tribu est effec
tivement réunie sur un territoire occupé par des établissements per
manents. Il ne Caut pas Caire du type d'habitation un signe particu
lièrement expressif du genre de vie. Des Sédentaires qui sont plus
de la moitié de l'année par monts et par vaux, sont bien obligés d'avoir
une habitation mobile: habiter le reste du temps sous une tente, un
toit de chaume ou une terrasse n'a qu'une importance relative.

Ce qui attache les transhumants, c'est la propriété d'un sol qu'ils
cultivent. En fait, sur ce sol auquel ils confient leur travail, leurs
semences et leurs espoirs de récoltes, ils édifient, pour la plupart, des
maisons de pisé; ce sont des « mechta)) qui, comme le nom l'indique,
sont organisés pou~ la mauvaise saison. Les constructions les plus
importantes sont destinées à servir, non d'abri aux habitants, mais de
greniers fortifiés pour les grains et les provisions, car les transhu
mants n'emportent dans leur déplacement hivernal, que la plus faible
partie de leurs récoltes : telle est la raison d'être de ces innombrable~

kasbas que les tribus du Moyen Atlas ont défendues avec opiniâtreté
à chaque avance des Français.

(1) Voir Radisson, Causes et conséquences de la transhumance chez les tribus du Moyen Allas
(Ret'ue de Zootechnie, janvier et février t9!3).
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La kasba pour provisions dont le type parfait dans le Sud est la
« tirremt » est l,e centre v,éritable de chaque fraction : autour d'elle
on peut trouver les types les plus disparates d'habitations, tentes,
mechta de pisé, nouala. L'importance de l'agglomération est très
variable; les ,emplacements de marché à la base de la montagne,
comme Ksiba, Zaouia ech Cheikh, etc., ou au -croisement des voies
de eil1Culation intérieure comme Arbala sont presque de petites villes.

Parmi les tribus qui pratiquent la double transhumance, la plus
intéressante est la confédération des Beni Mguild. Nous allons suivre
ses déplacements en nous aidant soit de très intéressants Rapports
inédits du Capitaine Guillaume et de l'Offider Interprète Lévy, soit
de noLrë propre Enquête qui a trouvé près du Commandant Nivelle,
commandant le Cercle d'Azrou, l'aide la plus bienveillante.

La grande Confédération des Beni Mguild est formée de deux
groupements : les Aït Abdiou Mguild du Nord et les Aït Omnasf ou
Mguild du Sud. Les Beni Mguild du Sud que nous allons étudier spé
cialement occupent tout le bassin de la Haute Moulouya jusqu'au
confluent de l'O. Aguercif, entre la crête du Moyen Atlas. et les pre
mières pentes du Haut Atlas. Ils sont subdivisés en quatre grandes
fractions dont les mouvements respectifs sont en rapport avec la
position. Les Aït Lias font la liaison, d'une part entre leurs frères du
Sud.et leurs frères du Nord, d'autre part avec les Zaïans. Les Aït Ouga
dir, partagés en A. Quebel Lahram. et A. Ali ou Ghanem, habitent
le versant Sud du Moyen Atlas, dans les vallées supérieures de l'O.
Kiss et de l'O. Aguercif, sans toucher à la Moulouya. Les A. Bou
gueman et les A. Messaoud sont à cheval sur la Moulouya, ceux-ci
en amont, ceux-là en aval.

La transhumance d'été n'offre pas de difficultés : elle se fait dans
la partie de la montagne qui appartient aux Beni Mguild du Nord ou
aux Aït Lias. Les fradions du versant sud franchissent au Tizl
n'Rechou le chaînon oriental qui n'est, pas très élevé, gagnent la
cuvette synclinale du Zad qu'elles remontent et atteignent les pentes
du Tamarakoït ou les montagnes boisées qui entourent l'Aguelmau
de Sidi Ali. Le mouvement est sensiblement le même pour, tous.
Seuls les Messaoud n'envoient dans le Moyen Atlas qu'une partie de
leurs troupeau~ : ils ont, dans la plaine d'Aarid, au pied du Haut
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Atlas, de vastes pàturages qu'ils complètent, par grande sécheresse,
en estivant dans l'Amalou ou versant de l'ombre, les premières pentes
septentrionales du Haut Atlas. Il y a une autre différence qui traduit
l'importance relative que chaque fractioll allache ;\ ,ses cultures ou à

l'élevage : les A. Ougadir ne laissent en Moulouya, à la garde des
cultures, que de petites tentes, les grandes tentes suivant les trou
peaux en montagne; au contraire les Messaoud et les Bougueman
n'envoient dans la montagne que des « azaba » (petites tentes) de
bergers.

La transhumance d'hiver détermine des déplacements plus délicats
et de plus grande envergure. Les mouvements des diverses fractions
ne sont pas seulement intéressants à suivre pour eux-mêmes, mais
leurs variations montrent comment la transhumance est étroitement
liée aux circonstances politiques. Dans la transhumance hivernale
des Beni Mguild il faut distinguer historiquement trois phases sépa
rées par deux grands faits : l'hégémonie de Moha ou Hammou le
grand Chef Zaïan et l'arrivée des Français.

10 L'installation des Beni Mguild dans leur territoire actuel est
relativement récente. Elle s'est révélée d'une façon éclatante par le
désastre infligé en 181g, dans la vallée du Serrou, aux troupes chéri
fiennes commandées par le Sultan Moulay Sliman en personne.
Depuis cette date, ils n'ont cessé de s'étendre vers le Nord et ce fut
la belle période de la transhumance. Les fractions effectuaient leur
déplacement d'hiver dans l'ordre oll nous les avollS énuiné~'ées, les Aït
Lias partant les premiers pour l'Azarar et en revenant les derniers.

Les A. Lias, suivant le mouvement de leurs voisins Zaïan et A.
Abdi, passaient par les Chorfa d'Urane et El Hammam; ils allaient
hiverner sur l'O. Beht vers Guerrara et Bou Ihagar.

Les A. Ougadir reprenaient en général leur itinéraire d'été par Je
Zad; longeant les Djebel Tamarak<?ït et Hayane, ils atteignaient en
suite Aïn Leuh et de là, ils se dirigeaient vers le. plateau de Tellt, entre
l'O. Beht et l'O. Aguennour. Quelquefois la fraction des A. Ali ou
Ghanem empruntait un itinéraire plus court : l'O. Senoual, Bekrit,
l'O. !frane. Ce déplacement à l'aller se faisait lentement et pouvait
durer un mois ou davantage si la neige tardait à tomber. L'itinéraire
suggère deux remarques : il est en rapport avec la structure du Moyen

888PÉRIB. - T. VII. - i92i.
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Atlas, l'abaissement général de l'axe des plissements, les dépressions
synclinales comme celle du Zad et les cluses transversales. L'itiné
raire fait un grand coude vers le Nord : ce n'est pas une flânerie de
bergers amoureux de la montagne, mais uncffct de la crainte. Il

fallait rester le plus possible cn territoire Mguildi el éviter le passage
chez les Zaïans.

Les A. Bougueman et les Messaoud ont longtemps emprunté la
même route que les Ougadir. Tout ce monde venait hiverner dans la
région de Messouor, Guertila, les plateaux de Tellt et de Ment. Cette
installation ne se faisait pas sans difficulté. La rencontre avec les
transhumants Zaïans, amenait des chocs fréquents .et le moindre pré
texte faisait rompre les trêves. Cependant il régnait un certain équi
libre qui fut rompu par Moha ou Hammou.

2° On sait la fortune extraordinaire de ce Berbère à l'intelligence
souple et l'énergie de fer. Par la force et la ruse, il s'imposa à la fois

au Maghzen et à ses contribules, il groupa sous son autorité tous le~

Zaïans, attira dans son orbite les tribus voisines:· rien ne put se passer

sans son autorisation sur le versant occidental du Moyen Atlas,
dans les hautes vallées de l'Oum er Rbia et du Bou Regreg. Les trans
humants Mguild durent pactiser avec lui ou s'éloigner. L'installation
en transhumance prit la forme d'une redevance payée au Zaiani.
Ainsi firent les Aït Ali ou Ghanem et les Messaoud. Ils en tirèrent au
moins quelque avantage. Gràce à la protection de Moha, ils purent
rac-cour.cir leur itinéraire en coupant à travers le pays zaian. Les A.
Ali ou Ghanem passèrent par Kerrouchen, Adjir, l'Aguelmam Azigza,
l'O. Amassine, les Messaoud par le Serrou, Kebbab, Khenifra.

Mais les A. Bougueman, plus éloignés dll Zaiani, refusèrent de se
soumettre. Abandonnant pour leur transhumance d'hiver la rive
gauche du Beht, ils se dirigèrent un peu plus au Nord, dans les pla
teaux entre Guertila et Agouraï à Aguerd n'Souk.

3° L'arrivée des Français amena une perturbation bien plus grave.

En 1913, les Beni Mguild furent écrasés près d'Ho et l'Azarar du
Nord passa sous le ,contrôle des Bureaux de Renseignements. Plutôt
que de se soumettre, les Mguild du Sud renoncèrent alors à toute

transhumance hivernale; ils se eontentèrent de leurs pâturages de
Haute Moulouya, mais ce fut au plus grand détriment de leurs lrou-
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peaux. La situation ne tarda pas à empirer. En 1922, les Français
continuent leur progression en Haute Moulouya et atteignent direc
tement le pays des Mguild du Sud. Ceux-ci résistent encore et se réfu
gient avec leurs troupeaux dans le Haut Atfas. Cet héroïque et émou
vant amour de l'indépendance est payé de la ruine. Les moutoH8,
dont le nombre avait lentement décru au cours des années préel~

dentes, moururent par centaines dans le rigoureux hiver 1922-23

C'est une population très appauvrie qui dut alors faire sa soumission
pour recouvrer ses terres de labour. La moyenne de 300 à 400 mou
tons par tente est passée à 10 : c'est la meilleure démonstratien de la
nécessité de la transhumance hivernale et les Officiers chargés d'ad
ministrer ces sympathiques victimes de leur obstination se sont
préoccupés de leur assurer les pâturages capables de refaire· les trou
peaux.

*••
CONCLUSION.

Ces déplacements saisonniers qui amènent des tribus comme les
Beni Mguild à plus de 100 km. de leur habitat n'ont pas seulement
un intérêt g'éographique actuel. Ils éclairent d'une vive lumière toute
l'histoire du Maroc.

Le contraste entre le dur pays que quittent les transhumants et les
plaines du Nord-Ouest est trop saisissant pour ne pas susciter des
désirs et des regrets. Et de l'Azarar ils aperçoivent à leurs pieds les
riches plaines du Sebou avec les villes d'où vient tout ce qui leur
fait envie. De même que nous saisissons à l'aube de notre histoire
les grandes migrations de peuples des steppes et plateaux glacés de
l'Asie vers la douceur atlantique et le soleil méditerranéen, les tribus
du Sahara et de la 1.laute Moulouya, ont marché vers les bons pays
et les gras pâturages du Nord-Ouest : d'où un choc incessant contre
les premiers occupants. Et comme les tribus de la plaine s'arabisent
par les rapports avec les gens des villes, par la soumission au gou
vernement, tandis que les montagnards restent fidèles à leur langue,
à leur race, à leurs usages, le conflit économique se double du conflit
entre deux civilisations. Les gens de la plaine, soutenus par le
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Maghzen, refoulent parfois les montagnards, mais cette réaction est
infiniment plus rare que l'expansion des transhumants suivant l'iti
néraire de leurs moutons.

Les circonstances et les conditioIls géographiques ont fait que la
pacification française, partant de h côte et des plaines, a pris la forme
d'une réaction contre la montagne, c'est-à-dire d'un mouvement
contraire à celui de l'histoire traditionnelle. Il est toujours plus diffi
cile de remonter un courant que de le suivre. Ignorantes de nos inten
tions réelles, les tribus voient l'apparence et .cela explique l'énergie
d'une résistance si contraire à leurs vrais intérêts.

La politique et la stratégie du Commandemen L franco-chérifien est
bien effectivement basée sur le blocus de la montagne et l'interdic
tion de la transhumance hivernale. Ce procédé de guerre s'est
montré d'une efficacité plus ou moins rapide mais, à la longue, ter
rible. Il laisse, quand la soumission est obtenue, des problèmes déli~

cats à résoudre, dont le principal est celui de la reprise de la transhu
mance. Les tribus de l'Azarar traditionnellement hostiles aux trans
humants se sont habituées à ne plus les voir. Les restrictions deman
dées par les ,chefs Zaïans ont obligé les Aït Bouglleman à laisser pen
dant l'hiver 1926-27, leurs 10.000 moutons dans la plaine d'Aarid.
Et cependant la transhumance est une nécessité résultant des condi
tions physiques. Avec le concours des autorités indigènes, les Bureaux
de renseignement se sont efforcés de concilier les intérêts opposés. Des
accords sont intervenus; la transhumance, réglementée, continue ou
recommence. Mais elle ressemble de moins en moins à un déplace
ment global de la tribu : les guerriers et les chevaux restent dans
l'habitat ordinaire. On ne rencontre plus le long des pistes de la
montagne que les bergers poussant leurs moutons et logeant sous
leurs petites tentes.

J. CÉI"ÉRIER,

Directeur d'études de Géographie
ù l'Institut des Hautes-Études l\Iarocaines.



L'ÉGLISE CHRÉTIENNE DE MARRAKECH

AU xnr SIÈCLE

L'épisode le plus connu de l'histoire chrétienne du Maroc au
XlIl

e siècle est le supplice des pr.emicrs martyrs de l'ordre franciscain.
Cinq Frères Mineurs envoyés par saint François pour évangéliser les
musulmans furent mis à mort à Marrakech le 16 janvier 1220 (1),

moins pour avoir prêché l'Évangile à travers les rues que pour avoir
insulté Mahomet dans leurs discours. L'événement eut un grand
retentissement. Les anciens historiens et hagiographes franciscains
n'ont pas entièrement tort, quand ils y voient la cause qui détermina
la fondation d'une Église marocaine. Mais ils donnent de mauvaises
raisons. Pour venger les saints, disent-ils, le ciel irrité aocabla le
Maroc sous une famine de cinq années, à la suite de quoi le Sultan
repentant octroya aux Franciscains le droit de fonder cinq -églises
et d'avoir au Maroc un évêque, à condition qu'il fût franciscain (2).

(1) Sur les martyrs de 1220, cf. Passio sanctorum MartyruTIl {ratrl/TIl Beraldi, Petri, Adiuti, Ac
rursii, Othonis in Marochio martyri;;atorllm, ds. Analeria Franciscana, t. III, Quaracchi, 1897, in-8,
p.579-1\96. - Voir aussi Acta Sallctorum, janvier, t .. 11, p. 64 et - ss.; le P. Ferd. Delorme, Pour
l'Hi.•toire des .llartyrs du !IIaror, ds. La France Frallci.•caine, Paris, t. VII, t924, p. HI-136; et le
P. Andrés Ivars, 1.0.•.lfarlires de Marruero.• de 1220 en la literalura hlspano-lusilana, ds. Archiva
,bero-americano, no XLII, nov.-déc. 1220, p. 3H-381.

(2) Déjà le Fr. ~Iarcos de Lisboa ds. sa Chl'Onica ... , dalée de 15[\9 (citée par le P. Andrés Ivars,
Los Martires de Marruecos de 1220... ut supra, p. 360), raconte que le roi de l\Iaroc, repentant
d'avoir mis à mort les cinq Frères, accorda par un édit aux chrétiens l'exercice public de leur
culte. Il leur permit d'avoir un évèque, li condition qu'il {ût Franciscain, et de bâtir une église de
rite romain. Ce premier. stade de la légende se trouve dans la plupart des ouvrages franciscains du
XVIIe siècle: Wadding, Annales MinoruTll, année t220, par. 48, t. l, p. 3[\5 (la t-e édition est de
t628); Arturus a Monasterio i Arthur du Monslier;, Martyrol0.'lium {ranciscanum, Paris, t638, in-fa,
p. tOI, note; Fortunatus Hueber, Menologium.. Munich, t698, in-fG, col. t782.

Dans un second stade de la légende, le Sultan permet aux l"ranciscains de fonder cinq églises
en Souvenir des cinq martyrs et des cinq années de famine par lesquelles le ciel a vengé leur mort.
Cette version est citée ds. Mission Historiai de .llarruecos par le Fr. Francisco de San Jnan de el
P~e~to (Séville, 1108, in-f', p. tOO-101), qui d'ailleurs la discute. Elle passe de là, mais sans réserves
CrItlques, chez la plupart des historiens de l'ordre, tels que Marcellino da Ci\'ezza, 8toria universale
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Ce récit est entièrement lég·endaire et destiné à fonder sur une
concession des sultans la situation de fait, qui a donné la mission du
Maroc aux disciples de saint François. On aimait autrefois à justifier
des droits réels par des titres imaginaires. Une chose reste vraie: c'est
que le martyre des Franciscains attira sur la communauté chrétienne
du Maroc l'attention du monde religieux et fut sans doute pOlir
quelque chose dans la décision que prit le Pape Honorius III, en
1225, de créer une mission de religieux dominicains et francis
cains (1) ,et de faire sacrer un évêque, d'ailleurs dominicain (2), pour
le royaume du Miramolin, nom sons lequel le moyen-âge latin a
connu le calife almohade, l'émir al-molUnenin. Mais le snpplice des
cinq martyrs ne changea rien à la situation des chrétiens en t.erre
musulmane : la preuve en ,est que sept autres Franciscains, ayant
voulu recommencer à Ceuta en 1227 la tentative qu'avaient entreprise
à Marrakech en 1220 les premiers martyrs, curent exactement le sort
de leurs devanci,eTs et enrichirent de sept nouveaux noms le marty
rologe (3).

Les cinq églises expiatoires n'ont pas plus de réalité que le repentir
du Sultan. Si quelques années plus tard une église, qui paraît être
restée unique dans toute l'étendue de l'empire (4), fut bâtie à
Marrakech, c'est, comme nous le verrons bientôt, en raison de

delle Missirmi france8cnne, el Castellanos, Apos/olndo Sern(ico en Jfarruecos, Madrid et Santiago,
f896. in-8, p. 99. Le P. Marcellino da Civezza (t. l, Rome, 18:>7, p. 175) va jusqu'à prétendre, sans
citer de source bien entendu, que le couvent de Notre-Dame de Marrakech avait été donné aux
Franciscains par un acte du Miramolin, daté du 17 mars 1226. L'erreur vient sans aucun doute de
ce qu'une bulle d'Honorius III, concédant divers privilèges aux religieux Mineurs et Prêcheurs de
la mission du Maroc, porte la date du 17 mai.1226 (cf. note ci-dessous). Le P. Marcellino, habitué à
travailler sur des ouvrages de seconde main, a confondu une concession du Pape avec une conces
sion du Sultan et le 17 mai avec le 17 mars.

(1) Cf. ds. Wadding, Annales Minorum, 1226, par. 64, t. If, p. 161, ou ds. Mas Latrie, Trnité,ç
de 'paix et de commerce et documents divers concernant les relntions des chrétiens avec les Arabes de
l'Afrique septentrionale au Moyen Age, Paris, Plon, 1866, in-4, documents, p. 9, la huile d'Hono
rlusIII, datée du 17 mai 1226, adressée aux Frères Prêcheurs et Mineurs de la mission du Maroc,
leur concédanl divers privilèges destinés à faciliter leur tâche, lels que de porler la barbe, de modi
fier leur vêtement et de recevoir des aumônes en argent.

('2) Le P. Atanasio L6pez, Los Obis}Jos de Marruecos desde el siglo XIII, ds. Archivo ibero-ameri
calW, nO XLII, nov.-déc. 1920, p. 402-404.

(3) Actes de leur martyre ds. Analecta Franciscnna, t. III, Quaracchi, 1897, in-8, p. 613-616; cf.
aussi le P. Delorme, Pour l'Histoire des martyrs dit Jfaroc da. La France Franciscaine, t. VII, 1924,
p. tM. et Acta Sanctorum, octobre, t. VI, p. 385-388.

(4) D'après une bulle ponlificale du 17 mars 1201, il Y avait à l'époque dans le diocêse de Mar·
l'6keah , une seule église et dépourvue de revenus •. Tisserant et Wiet, Lettre de l'almohade Mur
tada au Pape Innocent IV, ds. Hespéris. 1926, p. 110.
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puissants motifs politiques, qui donnèrent aux chrétiens le pouvoir
de poser leurs conditions.

Il ne faut pas ·confondre deux tendances qui se manifestent l'une
et l'autre à travers toute l'histoire des missions chrétiennes du Maroc.
Les martyrs de Marrakech et de Ceuta sont les représentants d'un
courant mystique. Ils veulent arracher les musulmans à l'Islam et,
désespérant d'atteindre leur but par la prédication, comptent sur la
vertu du sacrifice et sur l'offrande de leur sang pour attirer sur les
infidèles la grâce de la conversion. C'est parmi ces apôtres, qui
viennent au Maroc exprès pour se faire martyriser, ·et dont l'héroïsme
est entièrement volontaire, que l'Église a choisi les saints qu'elle a

canonisés et auxquels elle rend un culte : les martyrs de Marrakech
ct de Ceuta, plus tard le bienheureux André de Spolète, supplicié
à Fès en 1532 (1). Ces martyrs sont tous des nouveaux venus en
terre d'Islam. L'idée qui les ,conduit les domine au point de les
rendre indifférents au réel. Ils connaissent très mal les musulmans;
mais il leur importe peu de les mieux connaître, puisqu'ils ne pré
tendent agir sur eux que par des moyens mystiques. Leur supplice
a donné à l'Église du Maroc ses plus hautes valeurs morales, ses
héros les plus ,célèbres et leur souvenir a lié l'ordre franciscain au
Maroc si étroitement qu'aujourd'hui encore, après sept siècles, le
clergé du Maroc est franciscain. Mais les martyrs n'ont pas de rôle
immédiat et précis dans l'organisation de l'Église chrétienne du
Maroc.

Parallèlement au courant mystique, il y a un courant réaliste,
représenté par le clergé, qui se propose des buts moins hauts. Il ne
cherche pas à convertir les infidèles, tâche qu'il juge irréalisable.
S'il est venu au Maroc, c'est pour y entretenir dans la vie chrétienne
la population chrétienne qui y habite : marchands, esclaves et sol
dats de la milice entretenue par le Sultan. Le clergé accepte l'alter-

(1) Juan de Prado, mis à mort à Marrakech en 1631 (béatifié en 1728), est cependant à ranger dans
u~e classe différente. Lui aussi désire donner sa vie pour le Christ (~Iatias de S, 'Francisco, Rela
~on dei "iage l'spiritual, , que !Ii:;o a MarrI/l'Cos el t'en, !'ndre Frll!J~Jlwn de Prado, Madrid, 1644.,
ln-4, fo 4 verso); mais il vient avant tout pour exercer son ministère parmi~les captifs chrétiens. Il
ne provoque pas les musulmans. C'est seulement lorsqu'il est arrêté et conduit devant le Sultan et
quecel"l' , '

.. UI-cl III propose de • ramer " que Juan de Prado s'emporte. qualifie Mahomet de maudit et
d mfernal et CI'llche à terre en ~igne de dégoût chaque fois qu'il prononce le nom du Prophète
(fO Ü v' et 48 V O).
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native qui toujours au cours des siècles s'est imposée à la mission
du Maroc : ou essayer d'évangéliser les musulmans et faire périr la
mission; ou maintenir la mission pour les chrétiens en renonçant
à tout prosélytisme. Ce sont ces l'éalistes, hommes ùe sens rassis,
qui constituent l'armature chrétienne, dont l'organisation reste entiè·
rement indépendante de l'entJ1eprise des mystiques. Le clergé du
reste a aussi ses martyrs. Sans parler de ceux qui meurent à la
peine, d'autres ont été massacrés par l,es Maures et nous en verrons
tout à l'heure la preuve. Si leur but principal n'est pas d'offrir leur
vie en témoignage de leur foi, ils savent accepter le supplice s'il
se présente à eux dans l'accomplissement de leur tâche.

Les chrétiens résidant au Maroc n'avaient pas attendu les martyrs
de 1220 pour avoir un commencement d'organisation chrétienne.
Il y eut certainement un clergé dans la Marrakech almoravide, pour
donner les secours religieux aux très nombreux esclaves chrétiens
que .Ali ben You&ef y avait réunis et parmi lesquels il recruta sa
milice. M. Lévi-Pràvençal m'a signalé, dans la Chronique Almohade
d'el-Baidaq (1), à l'année 1I55, la mention d'un jardin de Marra
kech nommé Chonntoulouliya, Sainte-Eulalie, nom qui ne peut
s'expliquer que par la présence d'une chapelle ou de quelque éta
blissement chrétien. De plus un texte latin fort ,curieux, la Chronique
de l'empereur Alphonse VII, raconte qu'après la prise de Marrakech
par l·es Almohades en 1147, on vit revenir à Tolède une partie des
milices chrétiennes almoravides, qui rentraient dans leur patrie
avec lenr clergé et leur évêqu,e (2). Nulle part aiUeurs il n'est ques
tion d'un évêque du Maroc à l'époque almoravide et la Chl'oniqlle
d'Alphonse VII ne nous oblige d'ailleurs pas à croire qu'il y ait en
dès ce temps un évêché marocain. Il est extrêmement probable que
le personnage qui rentrait à Tolède en 1147 était un évêqu,e moza
rabe d'Espagne, déporté jadis au Maroc avec ses ouailles. En 1137
un évêque nommé Miguel, fils d"Abd el-' Aziz, écrivit de sa main à
Fès, une copie des évangiles en langue arabe. Son exemplaire était

(1) E. Lévi-Provençal, Documents inédits d'histoire almohade, Paris, Geuthner, 1927, p. 200.
(2) ehronicon Adefonsi lmperatoris, ds. Florez, E.~pafl.a Saqrada, t. XXI, Madrid, t 766, in-4,

p. 399. «Quo tempore, multa millia mili/um et peditum Chris/ial/orum, cum suo episcoJlo et Cl/m maqna
parte clericorum, qui fuerant de domo re.lfis lIali et (ilii ejl/s Texu/ini, transierunt mare et venerunt
Toletum >.
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conservé au XVI" siècle dans la Bibliothèque de l'Escorial. Il est
perdu; mais une copie ancienne a conservé la mention que Miguel
inscrivit à la fin du livre en manière de signature. Il était âgé de
56 ans en II37 et captif au Maroc depuis onze ans (1). Son arrivée
remontait donc à 1126, ,année où 'Ali ben Yousef déporta en masse
les mozarabes, pour les punir d'avoir tenté de se révolter contre le
pouvoir almoravide, en appelant à leur aide Alphonse le Batailleur,
roi d'Aragon (2). C'est sans doute l'évêque Miguel qui fut libéré
en 1147, ou quelque autre prélat conduit en Afrique dans les mêmes
conditions. Sans avoiI1 juridiction en terre africaine, le clergé captif
continuait naturellement à exercer son ministère auprès des chré··
tiens déportés.

Bien que les textes manquent entièrement pour la seconde m()iti~

du XII" siècle, il est certain que les milices chrétienncs, qui res
tèrent au service des Almohades, conservèrent des aumôniers. Les
ades des martyrs franciscains montrent un clergé à Marrakech cn
1220, à Ceuta en 1227. Mais il s'agit de culte privé, qui a lieu à Mar·
rakech dans la maison d'un Infant de Portugal réfugié auprès du
Sultan et qui commande la milice chrétienne; à Ceuta dans le fon
douq où logent les marchands chrétiens.

L'histoire chrétienne du Maroc au XIII" siècle, ou plus exactement
à partir de 1220, commence à être bien connue. Un travail excel·
lent du P. Atanasio Lopez sllr les évêques du Maroc a déblayé la
question et l'an dernier Hespéris a publié un article de MM. Tisse
rant et Wi'et qui apporte des precisions tout à fait intéressantes (3).

Les milices chrétiennes des Almoravid~ et des premiers Almo
hades avaient été rec~ées, au bloins pour la plus grande partie,
parmi les prisonniers réduits en servitude. Après 1227, la situation
se trouve entièrement modifiée par l'arrivée d'une troupe composée
d'hommes libres, qui s'engagent volontairement au service du Sul
tan. Celui-ci, qui a le plus grand besoin de leur concours, est tenu
envers eux à des égards tout nouveaux. En 1227, donc, à la mort

(t) Simonet, His/aria de los Mo.arabes de Espafi.a, Madrid, t897-t903, in-4, p. 711t.
(2) Sur ces déportations de Mozarabes au Maroc à la fin de ti26, voir Simonet, ibid., p. 748

749 et Codera, Decadencia y desaparicion de los Almoravides de Espafi.a, Saragosse, t899, in-i2,
p. 209-211.

(3) Ces deux articles déjà cités p. 70, notes :.1 et 4.
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du sultan Abou Mohammed r Abdallah el- r Adel, son .frère Abou el
'Ala Idris el-Mamoun -est proclamé calife en Espagne, mais non pas
en Afrique et doit conquérir son royaume contre son neveu Yahya
ben en-Nasir, compétiteur que les cheikhs almohades lui ont sus
ciM à Marrakech. Dans cette nécessité, il demande secours à Ferdi
nand III roi de Castille, qui lui fournit un corps de douze mille
cavaliers chrétiens, av-ec lequel el-Mamoun entre à Marrakech en
1230. Mais le roi de: Castille fait payer son aide. EI-Mamoun doit
lui céder dix places fortes espagnoles. De plus, il est contraint d'ae
corder à la milice chrétienne l'exercice public du culte, c'est-à··dire
I·e droit d'avoir à Marrake,ch une église où on sonnera les cloches,
objets particulièrement odieux aux musulmans. Il autorise même
les conversions de musulmans à la foi chrétienne, tandis qu'il inter·
dit aux milici-ens de passer à l'Islam (1).

Dans ce libéralisme à l'égard des chrétiens, i'l faut voir évidem
ment la condition d'un marché, par lequel le nOllveau Sultan s'at
tache les auxiliaires qui lui ont conquis son royaume et qui vont le
lui défendre. Mais il y a davantage. Il y a aussi une explosion de
cette hostilité, latente jusque là (2), entre la famille royale et les
cheikhs almohades, descendants des compagnons d'Ibn Toumert,
qui, au nom des traditions de celui-d, prétendent donner l'inves·
titure aux Sultans et les tenir en tutelle. Parvenu au pouvoir malgré
eux, et vainqueur grâ·ce à son armée chrétienne, el-Mamoun ins
taure un régime de réaction anti-almohade, marqué non seulement
par un effroyable massacre des cheikhs et de leurs familles (3), mais
aussi par une orientation religieuse tout à fait opposée à celle des
règnes précédents.

(1) Ibn Abi Zar', Rrlll'd el-Qirtas, trad. Beaumier, Paris, Impr. Impér:ale, 1860, in-8, p. 3tl7-8. Les
conditions posées par le roi de Castille sont confirmées plus brièvement par Ibn Khaldoun, Hlst. des
Berbères, trad. Slane, t. Il, p. 236.

(2) Il est curieux de trouver chez 'Abd el-Wahid el-Marrakchi, qui écrivait sa chronique avallt
1221, un passage où Ya 'qoub el-Mansour exprime à l'égard du Mahdi des sentiments qui, pour être
de forme plus discrète, ne sont pas au fond si différents de ceux qu'ei-Mamoun proclamera en
1230. Selon cet auteur (Ilistoire des Almohades, trad. Fagnan, 1893,p. lItl3) le sullan Abou Yousef
Ya"qoub el-Mansourayant un jour assisté il une fête où les gens de Tinmal'acclamaient la mémoire
dllbn Toumert,. un témoin oculaire m'a dit avoir vu Abou Yousef sourire il ce spectacle, par pitié
pour ces faibles intelligences, car lui-même ne croyait à rien de tout cela et ne jugeait pas comme
eux d'Ibn Toumert. Dieu sait à quoi s'en tenir 1 •

(3) Qirtas, ut supra, p. 361-2; Ibn Khaldoun, ut supra, t. n,p. 2atl et 299.
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Dès son arrivée à Marrakech, el-Mamoun monte en chaire dans
la mosquée d'el-Mansour, récite la khotba, et maudit solennelle
ment la mémoire d'Ibn Toumert. « ..•Je vous dis, moi, s'écrie-t-il,
que toute l'histoire de votre Mahdi n'est qu'une imposture ... Il n'cst
point de Mahdi, si ce n'est Jésus fils de Marie» (1) : paroles qui ne
signifient pas que le Sultan songe à embrasser le christianisme,
comme le Pape semble l'avoir un moment espéré, mais seulement
qu'il entend libérer lui et son royaume de l'apport doctrinal almo
hade, afin d,e rehausser l'autorité et le prestige du calife qu'il est
lui-même devenu. De fait, joignant les actes aux discours, il édiëte
toute une série de mesures, dont le Qirtas et Ibn Khaldoun énu
mèrent quelques··unes, qui prouvent le dessein de prendre en tout
le contre-pied de ce qui se faisait avant lui.

Il n'est pas ,étonnant que ces innovations aient vivement scan
dalisé les partisans de la tradition. ·La faveur donnée aux chrétiens
était un signe apparent des tendances du nouveau régime. Aussi,
quand deux ans plus tard (1232), pendant qu'el-Mamoun et sa milice
étaient occupés à assiéger Ceuta, Yahya ben en-Nasir s'empara de
Marrakech et la pilla, il n'eut rien de plus pressé que de dévaster
l'église chrétienne.

Cet épisode, auquel on n'a pas donné l'importance qu'il mérite,
n'est généralement connu que par un passage très bref du Qirtas :
Il Yahya, dit cet ouvrage ... descendit de la montagne et s'empara de
Marrakech, où son premi'er soin fut de faire démolir l'église bâtie
pour les chrétiens. Il massacra un grand nombre de juifs et de Bni
Farkhan, dont il pilla tous les biens ... » (2).

Encore ce texte si bref a-t-il besoin d'être interprété, car s'il est
explicite pour ce qui concerne la destruction de l'église, il ne prend
sa valeur, pour ce qui est du massacre de la population chrétienne,
qu'à partir du moment où l'on a reconnu les chrétiens de la milice
sous ce nom de Bni Farkhan, qu'un lectenr non prévenu prend
d'abord pour un nom de tribu.

Le mot arabe farkh dont le sens primitif est petit d'oiseau, ou petit

(t) QirtCII, p. ~9.
(1) QifoIGI, p. 363.
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des animaux, puis jeune garçon, a pris aussi celui de bâtard (1).

C'est dans oette acception péjorative, où le mépris pour le chrétien
se nuance pourtant de quelque sympathie pour la jeunesse et la
force, que les Maures ont pris le mot pour désigner Les soldats de
la milice chrétienne.

Le terme reste rare dans les textes. En plus du témoignage du
Qirtas, nous possédoIls aussi un passage de la Chronique alrnohade

d'el-Baidaq, que MM. Lévi-Provençal et Colin ont bien voulu me
signaler. On y voit qu'un chef dwétien nommé Garando emmena

dans le Dra' en 1169-1170 un corps de trois cent 'Cinquante Ifarkhan,

forme herbérisée, pluriel d'un singulier afroukh, qui dans certains
dialectes signifie actuellement jeune garçon (2).

Ce mot [?arkhan a donné en espagnol farfan, pluriel farfanes qu i

est, au diœ de Marrnol, le nom sous leq\l(~l étaient connus ail
XVI· siècle les descendants de la milice chrétienne du Maroc, rapa
triés en Andalousie à la fin du XIV· siècle (3).

Or il se trouve qu'un texte d'histoire franciscaine, dont les histo··
riens du Maroc n'ont pas jusqu'ici tiré parti, -confirme, trop briève
ment enCOl~e, mais d'une manière très intéressante, le passage, cité

plus haut, du Qirtas.
La Chronique des Vingt-quatre GénéralLx de l'ordre des Mineurs

rédigée avant 1369, après avoiI' raconté l'histoire des martyrs de
Ceuta (1227), ajoute en effet: « Quelques années plus tard, le XVI
des calendes d'octobre, à Marrak.ech, dans l'église Notre-Dame, cinq
autres Frères Mineurs furent décapités par les Sarrasins, en témoi
gnage de la foi catholique, et revêtus de la pourpre du saint mar
tyr.e, ainsi qu'tille très grande foule de chrétiens des deux sexes, de
telle sorte que dans la ville de Marrakech, il ne resta personne qui
invoquât le nom du Seigneur)) (4).

(t) Dozy, Supfi{émrm! OWl: Die!. Arabes, t. H, p. 24-9; Marçais (W.), Te.Tles arabes de Tanger.
Paris, Leroux, in-8, p. 410.

(2) Llloust, Cour.~ de berbère marocain. Dialectes du Sous, du lIau! et de l'Anli-Atln.~, Paris, Chal
lame1, t921, p.1I3.

(3) Marmo!, Deserîpeion de A((riea, Grenade, 11;73, in-4, t. II, f· 29 V·. C'est en recherchant
l'étymologie du mot rnr(rlll que M. José Alemany a indiqué le vrai sens du mot (arkhan. Milieins eri.~

timlfl.~ ni servieio de {os sullane.~ musulmanes dei Almngreb, ds. lIomenaje a D. Francisco Codera, Sara
gosse, 1904, in-8, p. 138, note 3 ; cf. aussi Diccionario de la Real Aead. Espaiiola, nouv. éd., Madrid,
t925, p. 561, au mot (ar(on

(4) • Post aligllos l'ero annos, XVI kalendas oetobriR, apud .Yarochos, in eeclesia Beatae Mariae,
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Les miracles divers qui suivirent le massacre, lumière céleste qui

remplit l'église, chants des anges ct rumeur des cloches mises en

branle par d'invisibles sonneurs, faits que raconte complaisamment

le chroniqueur, ne doivent pas nous meUre en défiance. Ces embel

lissements sont de style dans la littérature hagiographique. Ils Ollt

été ajoutés à un renseignement, dont la sincérité est révélée par le

fait qu'il confirme les dires du Qirtas., avec lequel il ne peut avoir

aucune communauté d'origine. Nous savons par ce texte qu'el

"Iamoun, lorsqu'il apprit la prise de Marrakech par son neveu

Yahya et le pillage de la ville, leva aussitôt le siège de Ceuta pour

vl'nir en toute hàte au secours de sa capitale. Il mourut pendant le

voyage, comme il arrivait sur les bords de 1'9ued el.'Abid, le samedi

dernier jour de doulhijja 629, qui correspond au 17 octobre
I:~3~ (1). Le mois qui s"écoule entre le 16 septembre, date du mas
sacre selon les Franciscains, et la mort du ~ullan d'aprt~s le Qirtas,
correspond très exactement au délai qu'il fallut à la nouvelle pour

gagner Ceuta, au Sultan pour faire le voyage de retour. Quant à la
date d'année'I232, si elle ne figure pas dans la Chronique des
XXIV Généraux, elle est donnée, ainsi que les noms des martyrs,

par des auteurs franciscains plus tardifs. Wadding, dans ses Annales
Minorurn, publiées à partir de 1628, rapporte, à l'année 1232, que

vers cette date (eirea hune annum) plusieurs Mineurs furent massa

crés en divers lieux d'Afrique, par les Sarrasins. « Nous manquons

d'informations exactes, ajoute-t·il, sur la plupart de ces martyrs et

nous n'avons pas pu retrouver leurs noms, sauf ceux de trois Frères

tués dans le royaume de Maroc, Leo, Hugo et Dominicus, auxquels

il faut ajouter deux anonymes, qui accablés d'opprobres, furent,
pour finir, décapités» (2).

Wadding cite ses sources. L'une est un
qu'il faut probab1ement identifier avec

fuerunl pro confessione fidei calholicae alii quinque fratres Minores cum multitudine maxima Christia
norum utrilMque sexus a Saracenrs decollati et sacro marlyrio .purpurati, ;ta quod in c;l!itale il/a Maro
chorum non remans;t aliquis qui nomen Dom;ni ;nl!ocarel ". Chrontca XXIV Generalium ordinis Mino
N'm, ds. Analecta fi'ranciscana, t. III, Quaracchi, 1897, gr. in-8, p. 33.

(1) Vers le commencement de l'an 630, selon Ibn Khaldoun, tI·ad. Slane, t. II, p. 237; le Qirtas,
trad. Beaumier, p. 363, dit avec plus de précision le samedi dernier jour de l'an 629=17 oct. 1232;
Zerkechi, rhrrln. des Almohadp.~ pl des H"fçid~s, trad. Fagnan, p. 311. donne la même date.

(2) \Vadding (Lucas), Annales Jf;norum, t. II, Ile éd. Rome, 1732, in-f', p. 1196.
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D'ailleurs le chiffre de cinq religieu~ martyrisés à la fois dans

une ville où l,e clergé ne devait pas être nombreux, atteste l'impor
tance du massacre.

Ce dramatique événement explique des faitlS, qui autrement paraî

traient bizarrelS, dans l'hisloil\e du christianisme marocain. On lit

avec quelque surprise des lettres d'Innocent IV datées de l2û6 et
1251, dans lesquelles le Pape demande avec insistance au Sultan du

Maroc d'accorder des plaoes de sûreté aux c1l1'étiens de ses États (1).

Cette prétention paraît exorbitante si l'on ignoœ les faits qui la jus
tifient. Il ne s'agit pas d'une mesure de défiance à l'égard du Sultan:

Après la mort d'el-Mamoun, ses successeurs er-Rachid et es-SaÏd
gardent la milice. chrétienne à leur service et lui conservent leur

faveur. Le Pape leur en sait gré. Grégoire IX en 1233 remercie
er-Rachid de la bienveillance qu'il témoigne aux religieux Mineurs

habitant ses États (2). Il se félicite en 1237 de l'état satisfaisant de
l'Église chrétienne dans le Maroc (3). Mais dans cette période trou

blée, où le Sultan doit lutter sans üesse ·contre ses sujets révoltés,

où les villes sont à chaque instant conquises et pillées, les chrétiens,

malgré la bonne volonté du roi, restent sans cess,e exposés au mau··

vais vouloir des rebelles. Si le massacre de 1232, survenu dans la
capitale de l'empir,e, principal centre chrétien du pays:, paraît le

plus terrible, il faut croire qu'il ne resta pas un fait unique, et que

dans des circonstances que nous ignorons, d'autres chrétiens con
muent un sort pareil, car en 1246 Innocent IV rappelle à es-Saïd
que d'importants massacres de chrétiens ont eu lieu en divers lieux

de ses États, in pluribus partibus terrae tuae (Ir). Le Pape expose en

termes très précis le danger qui menace les chrétiens : « Comme
beaucoup d'entre eux doivent aller fréquemment à ton armée, ou

sont employés ailleurs à ton service, et qu'ils n'ont pas de lieux de.
sûreté où ils puissent laisser leurs femmes, leurs enfants et leurs

(11 Mas Latrie, Traité.ç de paix et de commerce... Documents, p. 1.4 et 16-17. Tisserant et Wiet,
leltre de l'A/rnolllld" Murtar/a ait l'ope Innocent IV, ris. Ilespéris, 1926, p. 44 et 49.

(2) Mas Latrie, ibir/., p. 10. Lettre de Grégoire IX au sultan du Maroc (nobili viro lIfiramolino),
Latran, 27 mai 1233, et P. Atanasio L6pez, lo.~ obis/lOS de Mal'rltecos ... , p. 406.

(3) Mas Latrie, ibid., p. 11-12. Lettre de Grégoire IX à la communauté chrétienne habitant le
Maroc. Viterbe, 12 juin 1237 et P. Atanasio Lôpez, ut supra, p. 407.

(4) Tisserant et Wiet, ut supra, p. H, note 3.
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autres parents, les Sarrasins saisissent l'occasion pour en tuer beau
coup et pour forcer quelques-uns à abjurer la foi chrétienne ». C'est
pour défendre les chrétiens contre ce risque, qu'Innocent IV demande
à es-Sa'id de leur donner des places de sûreté situées sur le rivage
de la mer, pour qu'ils puissent, en cas de danger, s'y réfugier sous
le haut domaine du Sultan, et même s'il est nécessaire, quitter le
pays... Bien entendu le Sultan reste sourd aux demandes du Pape.
Celui~i insiste en 1251 et finit par une menace : si le Sultan n'ac
corde pas les places de sûreté, défense sera faite aux -chrétiens de
continuer à servir au Maroc. Pourtant pendant tout le XlII" et le
XlV" siècle la milice chrétienne reste à la solde des sultans, non sans
que les faits se chargent de donner raison aux inquiétudes d'Inno
cent IV. En janvier 1308, le sultan mérinide Abou Tabet 'Amer,
étant à Fès, apprend que le caïd des troupes de Marrakech, Yousef
ben Mohammed Ibn Abi 'Ayyad, s'est révolté. Ibn Abi 'Ayyad défait
quelque temps après sur les bords de l'Oum er-Rebia « rentra, dit
le Qirtas, à Marrakech où il massacra tous les chrétiens qui s'y trou
vaient, s'empara de leurs biens et s'enfuit à Aghmat ». C'est presque
trait pour trait la répétition du massacre de 1232. Le Sultan venge
d'ailleurs les victimes. Ibn Abi 'Ayyad, livré par trahison, est mis à
mort et plus de six cents têtes de ses partisans s'alignent sur les
créneaux des murailles, aux environs de Bab er-Robb (1).

Chaque fois que, pour quelque raison, l'appui du souverain leur
manque, les chrétiens de la milice se trouvent à la mer-ci d'une émo
tion populaire. Au milieu des désordres politiques de l'année 1361,
le bruit se répand dans Fès que le caïd de la mili,oe chrétienne a
tenté d'assassiner le vizir. La population se met à massacrer les sol
dats chrétiens partout où elle les rencontroe dans les rues de la ville
et se précipite à l'assaut du quartier qui leur sert de caserne, dans
Fès-Jdid. Il faut que les cheikhs mérinides montent à cheval pour
protéger leur milice et lui épargner la disgrâce d'être vaincue par
la canaille (2).

(t) Qirtas, trac1. Beaumier, p. Mt-1S1S2.
(2) Ibn Khaldouu, trad. Slane, t. IV, p. 3a3, cité par Gaudefroy-Demombynes, Marocain« mellah.

d~8 J?u~nal Asiatique, Xl- 8érie, t. III, t9U, p. 654. Sur cet épisode, voir aussi José Alemany, Mili
Clas c",hanas... , p. HIt-tll3.

Ilillil'ÉI11B. - T. YU. - 1927.
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Depuis l'établissement du pouvoir mérinide, Fès était dev'enue
capitale. Les souverains y avaient naturellement amené la fraction
de la milice chrétienne qui fOI'mail l,eur garde personnelle. Mais un
corps c1u'étien continuait à tenir garnison à Marrakech (1). Il

Y demeura jusqu'à 1390, date à laquelle les cinquante chevaliers
Farfanes qui le eomposaient demandèrent et obtinrent la permission
de rentrer en Espagne (2).

Je ne crois pas que jusqu'au XVIe siècle aucun texte nous apprenne
quelque ,chose de précis sur l'église de Marrakech. Elle avait pour
tant survécu au pillage de 1232, ou plutôt avait été relevée, et vivait
de manière certainement plus modeste que pendant les brèves
années où elle avait joui des privilèges concédés par el-Mamoun.

Depuis le milieu du XVIe siècle, époque à partir de laquelle nous
avons des renseignements nombreux et précis sur la vie que
menaient à Marrakech les esclaves chrétiens, nous savons que
ceux-ci avaient pour prison d'anciens magasins à grains situés dans
la Qasba au sud de la mosquée d'el-Mansour (3). Là aussi se trou
vait l'église -chrétienne. Mais ,elle n'y avait pas toujours été (4).

Au temps où Marmol était captif, c'est-à-dire entre 1556 et 1563,
on savait encore où s',élevait l'anci,enne caserne des milices chré
tiennes. C'était, dit Marmol, à l'ouest de la mosquée d'el-Mansour,
de l'autre ,côté de la place, un vaste « barrio », c'est-à-dire un quar-

(t) En t301S, Jaime II roi d'Aragon nomme Guillaume de Pujalt caïd des hommes d'armes tenant
garnison à Marrakech. Andrés Giménes Soler, Caballeros espanoles en Arrica, New-York-Paris. t90IS.7,
p. 10-11 (extrait de la Revue Hispanique). En 1314. Arnaldo Segui remplit la même charge, ibid.,
p. t7.

(2) Marmol. ut supra. t. II. fO 29. - José Alemany. lIfilicia.~ cristianas.... p. tM·tlSlS. La Chronique
de Jean 1 relate que ces Farfanes prétendaient descendre des Visigoths et s'être établis au Maroc dès
le temps de la conquête de l'Espagne par les Arabes. Le roi de Castille Henri Ill. en 1394, reconnut
la noblesse ancienne des Farfanes.

(3) Marmol, ut supra. fO 29. C'est ce bâtiment que les auteurs espagnols appellent Segena,
Sexena; les français, Sagène, Sezaine : de l'arabe sijn = prison.

(4) Le Fr. Matias de S. Francisco, Relncion dei vinge espiritual.... t644, p. 31, dit que. l'église
a changé d'omplacement à diverses reprises. en même temps que changeaient les quartiers et les
logements des chrétiens D. Avant d'être installés dans la Sagène. les esclaves chrétiens vivaient.
selon Marmol (ut supra, fo 30 verso), • derrière les écuries du Palais '. Il est probable qu'une
modeste petite chapelle installée dans nne chambre de leur logement, avait remplacé l'église des
milices, après le retonr des ~'arfanes eu Andalousie. Pendant les premières a.nnées de leur gouver
nement les chérifs @a'diens ne permettaient pas aux chrétiens de dire la messe dans leur roya.ume.
Quand Torres s'installa en tMû au fondouq des chrétiens (situé dans le souq), il aménagea en
chapelle une pièce de l'appartement qu'il occupait. Mais il n·y avait pas de prêtre pour y dire la
messe. Diego de Torres. Relation de l'origine et succès des Chérifs, Paris, 1636. in-4, p. 273-274.
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tier ceint de murailles et clos de portes, et ce (( ba1'l'io » était appelé
el-Bora (1). « Il y avait là deux grands palais où vivaient les chré
tiens mozarabes dont les rois de Maroc se servaient à la guerre. Leurs
femmes .et leurs enfants étaient là avec eux. Ya'qoub el-Mansour les
amena d'Espagne pour la garde de sa personne et ils étaient ordinai
rementcinq cents chevaux, fort bien payés. On les laissait vivre
dans la foi de Jésus-Christ, et ils avaient dans leur quartier une
église, où ils entendaient la messe. Ils ont été entretenus longtemps
de la sorte, jusqu'à ce que Jean {"t roi de Castille les fît revenir en
Espagne » (2).

L'église avait-elle été rebâtie exactement sur les ruines de celle
que Yahya ben en-Nasir avait détruite en 1 232 ~ Nous n'en savons
rien. Mais cette première église Notre·Dame se trouvait certainement
aux alentours immédiats, puisque c'est dans ce quartier qu'el-Man
sour, quand il construisit la qasba de Marrakech, vers IlgO, avait
établi sa garde chrétienne. C'est donc là, entre la mosquée d'el
Mansour et Bab Agnaou, dans ces rues et ces cours où des maisons
de pauvres gens ont trouvé à se loger entre de vieux murs en ruines,
que les amateurs de pèlerinages franciscains pourront aller méditer
des souvenirs, qui sont parmi les plus vénérables que l'histoire de
l'Ordre puisse leur offrir.

Pierre de CENIVAL.

(1) barah, encore en usage dans le nord du Maroc avec le sens de vaste espace plan et décou
vert; plus ordinairement marah, cf. G. S. Colin, El-Maqsad, ds. Arch. Marocaines, t. XXVI, 1926,
p. 171, Dote U. .

(2) Marmol, 1.4/ supra, t. II, fG 29. Cf. supra, pp. 76 et 82.
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NOTES DE DIALECTOLOGIE ARABE

ÉTYMOLOGIES MAGRIBINES (lIY1)

56. -Berb. en général a-brid, ta-brid-a « chemin, route» est à rapprocher
du latin ueredus « cheval de la poste» d'où dérive par ailleurs l'arabe an
cien barid (1 poste; courrier; relai, étape ». Les formes b~rbères auraient
donc désigné primitivement la (l route suivie par les courriers postaux de
l'Empire romain )1 et c'est bien encore la valeur précise de « chemin pour
cavaliers» qu'ont ces formes dans les parlers étudiés avec soin; cf. E. Des
taing, Voc. fr. berb. (Soûs), p. 61-62, s. v. Chemin: « tabrida désigne une
piste large, suivie par les caravanes, à tracé sinueux, évitant les rampes
fortes ou les descentes rapides D; dans le Süs, tabrida s'oppose nettement à
agûras « chemin pour piétons, à tracé presque rectiligne D.

On pourrait penser que les formes berbères dérivent du latin, non pas
directement, mais par l'intermédiaire de l'emprunt fait par l'arabe ancien.
Ce dernier cependant n'a pas la valeur de « route» et il ne semble pas avoir
jamais été vivant dans l'Afrique du Nord.

** *
57. - Berb. Gat, Ah~ggar a-bekkacf. «péché » (cf. Nehlil, Ghat, p. 187;

De Foucauld, Dict. touareg-fr., t. l, p. 42) dérive du latin peccàtu(m).
La présence en berbère d'un terme appartenant au lexique religieux,

vraisemblablement chrétien, ne doit pas surprendre puisqu'on y à déjà
relevé l'existence d'emprunts de même nature dérivés de pascha et de ange
lus {cf. H. Schuchardt, Roman. Lehnworter, pp. 67 et 70).

Au point de vue phonétique cependant,trois faits sont à relever:
IoLe traitement b du p, alors que, normalement, le p latin donne un f

en berbère;~'

(1) Cf. Hespéris, 1926, pp. 55-82.
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20 Le traitement rJ du t, alors que, normalement, le t latin donne un t
en berbère;

30 La disparition complète de la terminaison -u(m) alors que celle-ci
donne, normalement, -u (-9).

Cet ensemble de faits semblerait indiquer un emprunt de basse époque.

58. - Ar. Magrib. beqnina « morelle noire, vulgo crève-chien » dérive
du latin *ùva ciinina (1), litt. « raisin de chien », peut-être par l'intermé·
diaire des parlers romans hispaniques (cf. Simonet, Glosario, p. 557, s. v.
Uva). Dans la pharmacopée arabe, cette plante porte le nom de 3Ïnab
at-ta3lab « raisin de renard » et Ibn al-Baitar indique qu'en Andalousie on
l'appelait 3inab ad-di'b « raisin de chacal», dénominations qui sont presque
synonymes du nom latin. Il est à remarquer que les vocabulaires donnent,
pour la morelle, les équivalents turc osmanli tilki üzüm-ü « raisin de renard »,
if üzüm-ü « raisin de chien », persan engùr-e rùbiih « raisin de renard »,
engùr-e sek, sek engùr, seg engùr « raisin de chien », où cette plante est tou
jours mise en rapport avec des animaux du genre canis.

Les variantes magribines sont nombreuses. Outre le ~ ,y,\ abù qanina
attesté par Ibn Battüta dès le XIVe siècle (cf. éd. Paris, t. IV, p. 77) que les
éditeurs ont mal vocalisé et, par suite, mal traduit, le marocain AI-Gassani
(XVIIe siècle) donne dans son Ifadiqat al-azhiir, s. v. ~\ ~, les synonymes

-:1...ü\ ~ et-i:~:~ y. \ *abù baqnina employés dans le parler vulgaire de Fès.
Dans le Kas! ar-rumüz de "Abd ar-Razzaq al-Gaza'iri (XVIIIe siècle) on
trouve, comme synonymes d'al-kiikang, ~ et 4;~;i. (cf. trad. Leclerc,

p. 161, nO 378) et plus loin (op. dt., p. 264-265, nO 651) ~l ~ est glosé
"~

par 4;~;i., ~, ~, ~. Dozy (Suppl., t. 1, p. 7) donne 4:~:;. y,l

d'après Dombay. Le Vocabulaire synonymique et polyglotte des végétaux,
document peu sûr, fournit les formes bù-meqniinu, bù-meqnina, meqnina
(1re partie, p. 1136).

Le prototype arabe de toutes ces variantes
r

doit être *ba -qanina < uva
canina. C'est de là que dérivent les formes beqnina, puis meqnina; les formes
précédées de bù- (bü-qnina, bù-beqnina, bü-meqnin) ont subi l'influence
des nombreux noms de plantes composés avec bü-.

(1) Je suis redevable de cette étymologie à M. le Dr H.~P.-J. Renaud.



ÉTYMOLOGIES MAGRIBINES

** *

87

59. -_. Berb. Kabylie bila « grande cruche pour conserver l'eau )J (cf.
Huyghe, Dict. Kabyle-Ir., p. 103) est à rapprocher du latin paa « boule ou
globe de verre rempli d'eau fraîche (pour se rafraîchir les mains) )J, pila
« auge à eau )J et il est regrettable que l'auteur qui a signalé ce mot ne
nous ait pas précisé la forme du récipient qu'il désigne. Phonétiquement
identique et de valeur voisine est al'. Taza bila « petite auge rectangu
laire où le forgeron fait refroidir ses outils et les pièces de fer portées au
rouge» qui représente le latin pila « mortier; auge IJ passé en arabe
hispanique avec les sens de « vasque, bassin de fontaine JI et de « fûnts
bapti~maux Jl (cf. P. de Alcalâ, p. 350, s. v. Pila; Dozy, Suppl. et
Simonet, Glosario, s. v.).

** *
60. -- Rerb. Ait Igezran bilo « côté de la haute laine d'un tapis» (cf.

P. Ricard, Tapis berbères des Art Ighezrane, Moyen Atlas Marocain, in
Hespéris, 1926, p. 90) est à rattacher au latin paus « poils; partie velue )J,

soit directement, soit plutôt par l'intermédiaire d'une forme romane pëlo.
Le berbère des Nfüsa connaît un abelüm, pl. ibelümen « tapis JI (cf. De Moty
linski, Djebel Nelousa, p. 151) qu'il paraît difficile de rattacher soit à lat.
paus, soit à lat. uelu(m) ; car, si le p et le v latins ont pu, à la basse époque,
donner un b en berbère, la finale -iim demeure inexplicable, le latin -u(m)
donnant régulièrement -u (-9).

** *
61. - Berb. Nfüsa tCbga, pl. tebgiwin « 10 tibia; 20 flûte Il (cf. Motylinski,

Djebel Nefousa, pp. 133 et 152) dérive du latin tibïa qui a les deux mêmes
sens. Pour le passage de y à g, cf. Nfüsa gazet « coq Il (in Djebel Nelousa,
p. 128) à côté de yazit-yazt;t de la plupart des parlers berbères.

Berb. Sened tCmza « flûte» (cf. Provotelle, Sened, p. 20, 116, 136), a la
même origine latine que tebga, avec un curieux traitement secondaire
du y latin (!1 > g> z) et passage de b à m.

Le même rapport sémantiqne tibia X tUite se retrouve dans les parlers
berbères et arabes du Magrib : berb. Ntifa aganim n-udar « ~ibia )J, litt.
« le roseau de la jambe»; al'. Tanger lq"'~ba derrZ~1 « m. s. )J, q"'~ba « roseau»
signifiant au.ssi « flûte de roseau )J.
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62. - Ar. hispanique taifOr, pl. lawdfir « 1° sorte de table ronde; 20 plat

creux (ap. P. de Alcalâ, s. v. Alai/or; cf. Vocabulisla, p. 75 : J~ =
(.. -'". '" ~,/

discus, mensa, et p. 474 : Mensa = ~!I..i J~) comme l'ar. marocain
({if(Jr,pJ. (ydfar cc table basse et ronde, sans bords, sur laquelle on mange Il

(courant à Tétouan, Tanger, Rabat, Sâlé, Fès; cf. W. Marçais, Texles de
Tanger, p. 376) dérivent du latin *lafula, forme dialectale de tabula (cf.

W. Meyer-Lübke, Roman. etymol. Worlerb., 2e éd., p. 641, nO 8514). Le pas
sage de là r en finale ne fait pas difficulté. D'autre part, celui de li à ai est
courant dans les parlers arabes his paniques, pour des noms à vocaJismeli-ü;
cf. P. de Alcalâ : qaidûm< rJ,)t; (93/15), qaidûs < U"J,)t; (97/7, 8), deisûs

< U"Y~ (243/32), kainûn < ~y~ (275/37), laibûl <~y.t' (104/6).
Dans le Roman. etymol. Worlerbuch, la notule 8532 : taifor est donc à sup
primer et son contenu devra être reporté sous le nO 8514: tabula, car l'espa
gnol alaifor n'est qu'un emprunt fait à l'arabe hispanique at-laif6r,-pris

lui-même à un parler roman.

, *
* *

63. - Berb. Nfüsa deffu cc pomme Il est donné par De Motylinski (cf. Dj.

Nefousa, p. 145) comme un emprunt à l'arabe cU; luffàlJ; la différence. de

vocalisation de la géminée fait cependant difficulté. Provisoirement, je
préfèrerais rapprocher la forme berbère de la forme hébraYque lappiiul)
qui présente l'avantage d'avoir, pour la géminée, une voyelle de même
timbre. Il reste à expliquer la chute de la spirante vélaire finale: peut-être
ce phénomène est-il imputable au phénicien ou au carthaginois, car c'est
vraisemblablement par l'intermédiaire de l'une de ces langues que le mot
sémitique est entré en berbère.

III
* III

64. - Berb. SIwa, Gdames, Nffisa, Auras, Wargla a-rmfin cc grenade Il

(cf. R. Basset, Syouah, p. 58; De Motylinski, R'edamès, p. 124; De' Moty
linski, Dj. Nefousa, p. 134; G. Mercier, Le nom des planles... de l'Aoures,
p. 90 et n. 1; Biarnay, Ouargla, p. 360) ne dérive pas, comme la plupart

de ces auteurs l'indiquent, de l'arabe rummtin. De même que pour berb.
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del/u rapproché de iuffa!), la vocalisation de la géminée fait difficulté.
Dès 1907, M. G. Mercier remarquait (op. cit.) que « le berbère armoun

se rapproche même davantage, dans son allure générale, de l'hébreu
Remoun que de l'arabe Rommane. Il est permis de supposer qu'il est anté
rieur à l'arabe. » Il ne semble plus aujourd'hui que le doute soit permis:
le herb. a-rmün est en rapport étroit avec l'hébreu rimmôn, et ce mot sémi
tique doit être, dans l'Mrique du Nord, d'origine phénicienne ou carthagi
noise. On sait que, pour les Romains, la grenade était, par excellence, le
fruit punique, punicum malum, punicum pomum. Par ailleurs, la forme
a-rmün est, jusqu'à présent, particulière à la partie orientale de la Berbérie,
celle qui a dû subir le plus l'influence phénico-carthaginoise.

...... ...
65. - Magribin zëbbüz ÜJ) (1) « olivier sauvage, oleaster» (ainsi que les

formes secondaires zebbüz, z@büz(g),zembüz (g) est à rattacher au roman
restitué *acebojo, dérivé lui-même d'un latin *acifolium (cf. Meyer
Lübke, Roman. etym. Worterbuch, 2e éd., p. 8-9, nO 113). Il reste à déterminer
avec précision si, comme M. Meyer-Lübke paraît l'admettre, cet *acifolium
se rattache à acr'ifoltum, agr'ifolïum « arbre dont le feuillage a un goût
âcre» ou bien s'il dérive de aqu'ifol'ium « arbre au feuillage piquant, houx ).

Sans prétendre donner la solution de ce problème qui relève des latinistes
et des romanistes, je me permets de citer quelques arguments en faveur de
l'une et de l'autre hypothèse.

A l'appui de la première. on ne peut guère citer que le témoignage de
Virgile: ... foUis oleaster amaris (cf. Énéide, 1. XII, v. 766; Géorgiques,1. II,
v. 314) à condition de traduire par: un olivier sauvage au feuillage amer;
mais l'on pourrait tout aussi bien, sinon mieux, comprendre: au feuillage
triste, morose, ou encore: au feuillage désagréable (parce que piquant).

Il parait peu vraisemblable en effet que l'oleaster ait tiré l'un de ses
Doms ou surnoms du goût amer de ses feuilles, propriété qui n'a rien de
caractéristique et qu'il partage avec la plupart des arbres. Or, quelque part
en Algérie, selon l'auteur "anonyme du Vocabulaire synonymique et poly
glotte des végétaux (1 re partie, p. 1006) qui cite Letourneux sans donner de

(1) Pour la Kabylie, le père G. Huyghe donne une forme azbuj, avec un b non
redoublé (cf. Diet. tr.-Kabylt, p. 584 j Diet. Kabyle-tr., p. 74).
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référence, le rhamnus (var. lycioides et oleoides), arbuste épineux caracté
risé, est appelé zebbüZ 1)riimi « faux oleaster II (1). Il semble donc bien que,
dans une région de l'Algérie au moins, l'oleaster soit considéré avant tout
comme un arbre épineux,. de fait, s'il ne porte pas de vraies épines, ses
rameaux sont cependant terminés par des pointes roides et piquantes bien
connues de ceux qui ont eu à s'en approcher et qui constituent pratiquement
la particularité la plus caractéristique de cet arbre, beaucoup plus que
l'amertume de ses feuilles.

Dans la péninsule hispanique, le même prototype latin a donné deux
séries de dérivés :

10 Castillan acebo « houx ll, acebuche « petit houx ll, portugais azevinho
« houx ll;

20 Castillan acebllche, azebllche, valencien acebuig, portugais azumbujo.
zambujo « olivier sauvage ll.

La première série dérive directement du latin; quant à la seconde, il est
difficile de dire si elle a également une origine hispanique ou si elle a été
importée du Magrih après la conquête arabe. Quoi qu'il en soit, c'est la

seule qui ait des représentants dans les parlers arabes de la Péninsule :

cf. ~~j = Oleaster (in Vocahulisla, p. 113, 501), grenadin zunbüga

(ap. P. de Alcala, p. 108, s. v. azebuche). La forme Cy,j, sans dissimila

tion, est donnée par le médecin espagnol Ihn Buklaris, du XIe siècle, dans

son traité de pharmacopée intitulé AI-Musla'fnf, s. v. 1$..J. iJAj « olivier
sauvage ll, d'après le manuscrit de la Bibliothèque générale du Protectorat
à Rabat (ms. D 55); cependant, le manuscrit de Leyde utilisé par Dozy
donne C~ j (d. Glossaire, p. 32, s. v. Acebuche).

Le mot zebbüg étant l'un des termes magribins qui ont le plus exercé la
sagacité des ét.ymologistes, on me permettra de donner ici un résumé histo
rique des principales opinions émises sur son origine:

10 Dozy et Engelmann, Glossaire, 2e éd., 1869, p. 32 : « Ce mot n'est pas
arabe, mais berbère... Toutefois les Arabes d'Espagne l'employaient... ))

20 Simonet, Glosario, 1888 (p. 621-622), étymologie par le latin acerbus

(1) Cf. également De Colomb, Exploration des Ksours et du Sahara de la province
d'Oran, p. 23 (cité ap. Dozy et Engelmann, Glossaire, 2e éd., p. 32) où zebbüg = rham
nus lycioides.
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Il pOl' 10 amargo de su fruto y âspero de su madera y hojas (joUis oleaster
amaris, Virg., Géorg., II, 314) ».

30 A. Fischer, Hieb- und Stichwallen (M. S. O. S., 1899, II, p. 224, n. 3) :

« le mot ne dérive naturellement pas du latin acerbus, mais est bel et bien
arabe ou berbère (?) n.

40 Laoust, Mots et Choses, 1920 (p. 447-448) c( on suppose le mot étranger

à la fois au berbère et à l'arabe, mais on ne sait pas d'une façon exacte à

quelle langue l'emprunt a été fait. Cette ignorance peut justifier jusqu'à un

certain point l'hypothèse de Simonet qui veut y voir un dérivé du latin
.acerbus n.

** *
66. -- Ar. Maroc sept. a-sUU « plante de la famille des ombellifères, ana

logue au fenouil, à l'aneth et au séseli » n'est peut-être pas à séparer de

grec Giaù~, cr!ni.~;, latin seseli, seselis, sesUlum, sil (1) qui désignent la même
plante.

Les botanistes ou pharmaciens arabes occidentaux qui citent ce nom
sont d'accord pour l'identifier à ~ « aneth » de la langue classique. Le

mot semble apparaître pour la première fois dans A.I-Musta'ïnï, traité de

phannacopée d'Ibn Buklâris (XIe siècle), qui indique que l'un des noms

de l'aneth dans la langue 'agamïya est ~I; on pourrait déduire de ce

renseignement que le mot était employé dans la péninsule hispanique.

Dans le manuscrit d'AI-Gami' al-akbar d'Ibn al-Baitâr que possède la
bibliothèque du Protectorat à Rabat (ms. D 759, p. 487), une note margi

nale identifie ~ à ~\ .. (sic). De même, la copie du Taqwïm al-adwiyà
(attribué à Yul).ann5. ibn Bal]tyasu' al-Fârisi mais qui est en réalité

l'œuvre de Ibrahim ibn Abi Sa'id al-'Alâyi(2) conservée à la même biblio

thèque (ms. D. 449) porte e.n marge, au tableau 191, devant l'article
~:-:-, les équivalences )LI et .,,!:LI (sic).

Pour AI-Gassâni (lf.adïqat al-azMr, s. v. ~), ~\ est un légume d'été.

A l'époque moderne, Al-'Alami (l)au' an-nib;üs, litho Fès, p. 66) dit

que l'aneth, à Fès, est appelé ~1. Enfin. dans le traité versifié relatif

à l'hygiène alimentaire dunt Ib~ Saqrün est l'auteur (cf. Magmü' al-

(1) Peut-être aussi silaus, nom de l'ache, autre ombellifère.
(2) Cf. Dr H.-P.-J. Eenaud, Les manuscrits arabes relatifs à la médecine de la

Bibliothèque de ~abat, in Bull. Soc. Franç. Rist. de la Médecine, juillet 1923.
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'"
mutün, litho Fès, fasc. 70, p. 4, 1. 6) apparaît la fonne arabisée J-:WI,

également donné comme l'équivalent magribin de ~.
Tous ces témoignages concordent à établir que la plant(appelée aslili par

les Marocains est identique à l'aneth et, par conséquent, fort voisine du
séséli. La forme marccaine ayant donc sensiblement le même sens que la
forme grecque, il est permis, à la fl-weur de leur proximité phonétique, de
supposer que la première dérive de la seconde. La grande extension de
l'aire de répartition de ce mot, qui pourrait surprendre du premier abord,
s'explique par l'usage médical et alimentaire de certaines de ses parties, de
ses graines notamment (1).

D'autre part, bien que ne présentant pas les trois mêmes radicales, les
formes grecque et marocaine offrent cependant ceci de commun qu'elles
comportent toutes deux une syllabe redoublée : grec (j~(je-, marocain
-lili. Seul le latin sil est aberrant.

Pour les déformations subies par les mots grecs passés en magribin,

cf. ~{~U~C'I « jujubier » > maroc. ze/zu/, X:l),cxcXa- « colocase » > al'. Fès gazqaz
(cf. Étym. Magr., l, nO 44).

** *
67. - Berb. Ùdames ta-$arrJa « tresse de cheveux» (cf. De Motylinski,

R'edamès, pp. 16 et 166) dérive du latin serta II tresse (de feuillage, de
fleurs, de légumes ) ». Ce dernier mot et son diminutif serlula ont, par
ailleurs, fourni, aux parlers arabes - hispaniques et magribins - une
série d'emprunts dont on trouvera la liste ap. Simonet, Glosario, p. 585.
Le traitement rJ (sonore emphatique) du t latin est à retenir, le t latin
donnant régulièrement un l en berbère. Le premier phénomène a dû être
celui de l'acquisition d'emphase (t> t) ; mais, comme le berbère ne semble
pas compter le t parmi ses sons primitifs, celui-ci a été rendu par rJ (cf.
supra, nO 57, pecciit-> a-bekkiïrf.).

** *
68. -Berb. Kabylie ageryün « tige de certaines plantes: sorgho, maïs,

fève, sainfoin (cf. Boulifa, Méthode de langue Kabyle, 2e année, p. 395), est

à rapprocher du grec iïFt:l'l « raifort sauvage », lat. agrion « espèce de rave,
queue-de-pourceau » dent le sens primitif semble être celui de « plante

'-.J1) On sait que les Romains se servaient du séséli pour aromatiser le vin (siliitum)~
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sauvage comestible Jl. En conséquence, les formes arabes lues par Simonet
ACRIOLEX, ACRION, ACRroNEx «( cresson » (cf. Glosario, p. 3) doivent
l'être AGRIOLEX, AGRION, AGRIONEX, la lettre arabe J pouvant rendre
aussi bien le g que le q, et les prononciations vieil espagn. agriois, port.
agriiJes, magribin g~rwennçs, g~rnüni}s, g~rn~nnüs, etc., prouvent que la
première radicale est toujours demeurée une sonore (1).

Le grenadin 3uquryôn « cresson Jl (cf. P. de Alcalâ, p. 116, s. v. Berro)
ainsi restitué par Dozy (cf. Suppl., s. v.) ferait_seul exception ; mais}a
présence d'un 3 dans ce mot rend son origine grecque un peu suspecte.

...
... *

69. - Berb. Nfüsa gasru, pl. igasra « ville Il (cf. De Motylinski, Djebel
Nefousa, p. 155) n'est pas, comme cet auteur le marque par un astérisque,
un emprunt fait à l'arabe (classique qU$r, magribin q$Ur !g$Ur), lui-même
emprunté - en Arabie - au latin castrum « place forte Il. Le groupement
syllabique gas- et la conservation de la voyelle finale -u indiquent au
contraire que le mot berbère dérive directement de la forme latine qui,
nOrmalement, devait donner k !qas(t)ru ; seul, le traitement ga- de ca
latin est à retenir.

D'après les lexiques, le singulier castru(m) aurait été fort rare, mais on
le ...rencontre cependant dans un grand nombre de toponymes romains.

•• •
70. - Ar. Tanger, Rabat fert{!.la Il sorte de siège, constitué par une enve

loppe cylindrique en tresses de folioles de palmier nain, bourrée de paille
broyée Il dérive du latin farCtlis 1 bourré, rempli 1) par l'intermédiaire de
fonnes romane~' hispaniques. Cf. vieux castillan fartaI, fartil « sorte~_de
pâté Il, ap. Simonet, Glosario, p. 203.

Le siège du type fërtg.Ia a reçu ce nom soit.parce qu'il~est rembourré, soit
paree que sa fonne ressemble à celle d'un pâté.

G (1) Modifier également dans ce sens, en lisant g au lieu de q, les cltations d'Al
asslnl et d'Al-Gilfiql que j'ai faites dans mes J1tyrrwlogies Magribines (1), p. 80,

no 48.
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** *
71. -Berb. Chenoua a-[fiiil «partie de la maison où l'on dort» (cf. Laoust,

Chenoua, p. 140) dérive du latin ho.spïiale « chambre pour les hôtes ».

Le mot s'est abrégé par chute de la première syllabe que les parlers
romans, au contraire, ont tous plus ou moins conservée. Le passage de p
à [ est normal du latin au berbère.

** *
72. - Berb. Sened ti-[isniiq « carotte » (cf. Provotelle, Sened, p. 104)

dérive du latin pastïniica tout comme Nfùsa te-[isneg-t (cf. Motylinski,
Djebel Ne[ousa, p. 126), Mzab fi-[esnab-t, Wargla ta-fsenab-t (cf. R. Basset,
Zenafia du Mzab..., p. 44, 219) et Gdâmes siniikii (cf. Motylinski, R'dames,

p. 8 et 108). Les trois premières formes constituent un même groupe carac
térisé par le traitement f du p latin initial et par la chute de la syllabe
médiane inaccentuée -ft-. La forme siniika est curieuse par l'exemple qu'elle
fournit de la réduction d'un mot trop long par chute du début (cf. lat.
liminiir- > berb. a-mniir, ap. Schuchardt, Roman. Lehnworter, p. 64; grec
aÙIfiOp6\:'/ et latin eüphorb'ion > magr. ferbyün et supra, nO 71). Cette chute
de l'initiale est à noter, car le même mot latin a donné une série de dérivés
romans qui l'ont tous conservée (cf. Roman. etymol. Worterb., 2e éd.,
p. 465, nO 6275; Simonet, Glosario, p. 430).

Parmi les parlers romans italiques, le friaulien connaît pour « carotte Il

une forme pastanale de laquelle je rapprocherais volontiers la série suivante
qui semble originaire d'Espagne d'où les Andalous expulsés au xve et au
XVIe siècles l'auraient importée dans les villes du Magrib oriental (d'Alger
à Tunis) : catalan safanoria, sa[ranoria, valencien çafanoria, castillan zana..

horia, portugais cenoura, ar. grenadin isferntya (ap. P. de Alcalâ, p. 164,

s. v. Çanahoria), ar. hispanique ori~nt. isfanniiriya (cf. Vocabulista, p. 16 et
512), Tunis s[enniiriya (ap. Beaussier, s. v.), algérien s~nniiriya, s~nng.iriya

(ap. Beaussier, s. v.). Pour moi, ces formes dérivent d'un roman (ou latin
non classique?) *pas(ta) nàle Ipas(ta )niire d'où *fesniiri, puis, par métathèse,
*sejniiri qui serait à l'origine des formes hispaniques et magribines (1).

(1) Cette étymologie avait été pressentie par Dozy. Cf. Dozy et Engelmann,
Glossaire, 26 éd., p. 224, s. v. Azanoria : a••• ce mot, qui n'est pas d'origine arabe et
qu'il faut considérer peut-être comme une très forte corruption de pastinaca D.
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Quoi qu'il en soit de cette dernière hypothèse, le salonaria du Roman.

etymol. Worterb. (2e éd., p. 564, nO 7504) n'est sûrement pas « arabe II et

la notice qui lui est consacrée doit être modifiée dans ce sens.

** *
73. - Berb. Nfüsa lalsu, pl. ilalsa « quenouille II (cf. De Motylinski,

Djebel Nelousa, p. 147) a été rapproché par H. Schuchardt du bas latin

lilassa = colus (cf. Roman. Lehnworter, p. 57; Vocabulista, p. 300). Ce

rapprochement, admissible pour les mots berbères synonymes : alileS

(ap. De Motylinski, R'edamès, p. 151) et lileS (ap. Biarnay, Ouargla, p. 333),

me semble inexact pour lalsu ; en rJh:on du -u final, je verrais plus volon

tiers dans ce terme un représentant du latin pensu(m) « quenouillée ll.

Le traitement 1du p latin est régulier en berbère; la permutation n> l ne

fait pas difficulté; seul, la correspondance s > S, ordinaire du roman aux

parlers arabes, est rare du latin au berbère.

74. -Ar. Tanger qarsüla «sorte de gâteau en couronne II (cf. W. Marçais,
Textes de Tanger, p. 423) est à rapprocher du latin crustula, crusti1lum

cc gâteau II par l'intermédiaire d'une forme romane d'Espagne.

."'.
75. - Berb. Nfüsa kiimür « voûte; toit II (cf. De Motylinski, Djebel

Nelousa, p. 155; R. Basset, Zenatia du Mzab, p. 228), berb. Wargla ikü
mùr « chambre à coucher II (cf. S. Biarnay, Dial. berb. Ouargla, p. 336)

dérivent du latin camur (1) « recourbé, cintré ll. La fonne de Wargla est un

pluriel signifiant littéralement « les voûtes, les arcades ll. Rapprocher, pour

la sémantique, français chambre < latin camera Icamara, grec UfJ.cXpx (c pla

fond voûté, chambre voûtée ll. Je ne sais si, à la faveur de ce que j'ai dit

dans mes Etymologies Magribines, I, nO 43, s. v. aqi}rbüs, c( 1°w."s de paillé;

(1) On sait que, dans l'Afrique du Nord, les noms pour « cintre D, « arcade »,
voflte D, « coupole », sont en grande majorité d'origine « européenne» [cf. qantra,

qubba, qabw (vulg. qbÇJ), dllmas (daimas)] à la seule exception peut-être des dérivés
de la racine IjNY. Pour le rapport sémantique vot1te-coupole> chambre, cf. Dozy,
S ;;;;'" ..., '-,II

uppl - - • •., s. v. v. ~, ~, ~.
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2° chaumière à toit conique ", il est possible de rapprocher de kàmür, le
berb. du Chenoua kamu (pour kàmür??) « meule de paille ». (Cf. Laoust,
Chenoua, p. 143).

** *
76. - Berb. Ait Iznasen lektu « lit, de planches ou de maçonnerie 1)

dérive du latin Ieclus ou, peut-être, plus exactement de la forme rare
lectu(m) cc lit ".

** *
77. - Berb. Nfüsa qattüs, Gdames ageftüs, Sened, Gerba et Siwa yattüs

« chat» sont apparentés au bas-latin cattus (cf. De Motylinski, Dj. Nelousa,
p. 126 et R'edamès, p. 110; Provotel1e, Sened, p. 105; R. Basset, Syouah,
p. 40; H. Stumme, Sammlung über... Slwe, p. 97). Les parlers arabes,
tunisiens et tripolitains, connaissent eux aussi des formes de type qat!üs.
La forme berbère de Gdames doit représenter une prononciation bédouine;
les formes à y initial doivent provenir de prototypes également bédouins
(Jat. cfa) > berb. q > ar. bédouin g> berbère y).

OnIsait qu'en arabe classique l'un des noms du chat est déjà qitt. Par
ailleurs, M. H. Schuchardt (cf. Roman. Lehnworter, p. 34) a rapproché le
berbère mus, muss, msis « chat » du bas-latin müslo attesté par Isidore de
Séville.

Fait curieux, le cattus latin semble n'avoir laissé de traces - en Afrique 
que dans la Berbérie orientale, de Tunis à Siwa.

La conservation intégrale, en berbère, de ,la terminaison -us pourrait
surprendre. Mais, en face de :

il faut placer :

furnus
hortus
diseus
saccus
mürus
ubnus

licervus
lis'înus
angelus

> a-furnu, a-Iarno
> urtu
> dusku
> saku
> muru, maru
> ulmu, etc.,

> aq~rbÜJJ

> asnüs
> anglÜ6
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pullus > a-tullüs
*perdicus > a-fCrküs
bulbus > belbüz
bulbiilus > b~i bellr1z
iüll'us > yülyüz, etc.

où la spirante finale s'est maintenue, avec ou sans sonorisation.

ADDITIONS ET CORRECTIONS AUX ÉTYMOLOGIES

MAGRIBINES (1)

97

Notule 2. - La série b~ibr9Z, b~illüz, b~ibellüz, abCllmüz, etc., est peut
être plus proche du diminutif bulbulus que du simple bulbus, ~~),8~;, d'où
dériveraient directement les formes V'~, J ~, j~.

N. 4. - 10 bersla « toiture en bâtière II apparaît au XVIIIe siècle dans la
langue écrite du Maroc. Cf. Az-Zayiini, At-Turgumàn, éd. Houdas, p. 15,
1. 3-4: .fu..;J~ iS;\..\l\~ ......~\; dans sa traduction (p. 28), M. Houdas. . .
a traduit à tort~..r par « râtelier ». Cf. également sur ce mot, E. Lévi
Provençal, Historiens des Char/a, p. 82, n. 2.

20 Le bersla marocain doit dériver directement du grenadin bérsele,
pdrsele (béréele, pdréelle??) que donne P. de Alcala (p. 200) avec la valeur
de desvan de casa; selon les dictionnaires espagnols, desvan a les sens de
« combles d'une maison, grenier, soupente, auvent, petit toit en saillie, passage
Couvert » qui s'accordent très bien avec les sens marocains. Les' formes
grenadines ne sont donc pas, comme le pense Simonet (Glosario, p. 422), .

à rattacher au latin porticula mais à barcella.
30 Les mots romans hispaniques barchéla, barchila « une certaine mesure

agraire Il (cf. Simonet, Glosario, p. 34) ne me semblent pas à séparer de la
" ;' ""

série précédente. L'arabe hispanique oriental connaissait en effet ~~.1.'

~~~ = *bargg.la, *bary.g.lla (cf. Vocabulïsta, p. 36, 479) avec le sens de
modius qui, en latin, signifie «( boisseau» et, par extension (( mesure de terre,
valant le tiers du jugerum ». Le sens primitif de barchéla / barchi la doit donc
être celui de « boisseau », avec la valeur secondaire d' (( étendue de terrain

BISPÉRIS. - T. vu. - 1927. 7
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que l'on peut ensemencer avec un boisseau de grain )); ces termes romans,
tout comme leur dérivé arabe, sont à rattacher à barcella « petite barque »,

appellation que l'on admet très bien pour une mesure de capacité, qui avait
peut-être une forme caractéristique. Cf., par exemple, arménien makoik

« navire )) donnant à la fois arabe ancien et médiéval ~)(. makkiik « 10 vase

à boire; 20 mesure de capacité ») et arabe oriental ~.J:;. « navette)) (cf.

Dozy, Suppl., s. v.), turk mekik (l m. s. )).

C'est donc à tort que Dozy (cf. Suppl., s. v. ~~...f.) puis Simonet (cf.
Glosario, p. 34-35) ont considéré le sens de l( parcelle de terre ») comme

primitif et ont fait dériver les formes hispaniques du bas latin parcella,

latin particella. La seconde partie de la notice 6257 du Roman. etymol.

Worterb. est ainsi à reporter sous la notice nO 953 *barcella.

N. 16. - Comme autres exemples de la tendance qu'a, en marocain

septentrional, le t (initial) à prendre une voyelle u non classique, on peut

citer Brâne~ tuhniya urii~a 1 « bon débarras 1 )) pour tahni'a, et t-tuhâmi

l( nom propre )) qui est primitivement l'un des ethniques du Prophète et

correspond au classique at-tihiimi « celui qui est originaire du Tihàma )).

N. 17. - 10 D'autres toponymes appartenant à la série U"."..b U"~,)

se retrouvent en Tunisie et en Espagne (1).

20 Il est permis de se demander jusqu'à quel point les termes appartenant
à cette série ne sont pas en rapport avec grec a61J.o~ et oW1J.X « maison,
salle, chambre )), latin diJmüs « maison )) (d'où dérive le français dôme)

peut-être par l'intermédiaire de la valeur de « chambre voûtée, chambre à
coupole)) (2).

30 La diphtongaison de ii en ai est courante, en arabe hispanique, pour

des mots à vocalisation ii-li. On en trouvera des exemples, in Étymologies
Magribines, II, nO 62.

N. 21. - 10 La région comprise entre Tanger, EI-Q~ar, Chechaouen et
Ceuta est celle où le suffixe pluriel -çs est plus particulièrement usité,
surtout dans les noms de clans familiaux. Or, jusqu'à l'époque d'Al~Bakri

(1) Notamment Ademuz, à 100 kilomètres au N. O. de Valence.
(2) Pour le rapport sémantique voûte-coupole X chambre, cf. supra Étymol. Magr.

(II), nO 75.
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au moins (XIe siècle), une grande partie de cette région, depuis le col de
Fagg al-Faras (aujourd'hui col du Fondaq de 'Ain Jdida, sur la route de
Tanger à Tétouan) jusqu'au Gabal ~ar~ar, au sud du Lekküs, était occupée
par des Kutama dont le nom, sinon la race, s'est conservé jusqu'à nos

jours. Par ailleurs, le seul exemple de l'emploi de ce suffixe dans une autre
région du Magrib m'a été foumi par le toponyme Msünes, nom d'une oasis
au Sud de l'Auras (cf. Étym. Magr. (1), p. 66, n. 1) et, jusqu'à présent,
ces deux témoignages paraissaient sans lien. Les historiens arabes cependant,
et tout spécialement Ibn lj:aldün, nous apprennent que l'habitat primitif
des Kutama était dans le nord de la province de Constantine oil ils s'éten
daient depuis la côte, entre Bougie et Bône, jusqu'au mont Auras (cf. Rist.

des Berbères, texte, J, p. 188; trad., J, p. 291) ; de plus, selon certains généa
logistes, les Zawàwa qui étaient, à l'ouest de Bougie, les voisins des Kutama
dont ils furent aussi les fidèles alliés pour soutenir la cause de 'Ubaid Allah
le fatimide, auraient été de la même race (cf. Rist. des Berbères, texte, l,
p. 163; trad., J, p. 255). Or, dans ce groupe Kutama-Zawawa précisément,
on distingue deux tribus, les Sadwikes (Kutama) et les Malikes (Zwawa),
dont les noms offrent cette particularité, des plus rares dans l'onomastique
magribine, de n'être composés ni avec Banü, ni avec Aulad, ni avec Dawü,
ni avec Àit, de ne présenter ni la terminaison du pluriel berbère -an

(pour-~n), ni celle du collectif arabe -a et de ne pas avoir la forme d'un
pluriel arabe. Je serais donc volontiers porté à considérer la finale -es
comme représentant le suffixe pluriel d'origine latine, dont l'emploi dans
les mêmes conditions est attesté, pour le Maroc septentrional, par plus de
vingt exemples.

D'ailleurs, lorsqu'on sera parvenu à établir avec certitude que, dans
Sadwikes et dans Malikes (1), la finale -es a bien la valeur d'un suffixe pluriel
d'origine « européenne », il restera encore à expliquer l'introduction de

celui-ci en choisissant entre plusieurs hypothèses dont j'énumère brièvement
les principales :

~ : Soit qu'un suffixe pluriel -es, d'origine latine, aurait été, avant la
conquête arabe, d'un usage général dans l'Afrique du Nord, que son emploi
aurait cessé postérieurement et que, seules, la région de l'Auras et celle des

(1) Dans sa traduction, De Slane lit Meltkich et Sedoulkich, mais le texte arabe
ne précil.e pas la vocalisation des deux k.

7·
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Jbiila marocains nous auraient conservé des exemples de son emploi et des
témoignages de son ancienne généralisation.

~ : Ou bien, que ce suffixe aurait été emprunté, indépendamment, dans
chacune de ces deux régions;

ï : Ou bien enfin, que l'emploi de ce suffixe aurait été particulier au
Magrib oriental et qu'à la suite de leurs migrations vers l'Occident, les
Kutiima l'auraient apporté de leur habitat primitif, profondément roma
nisé, et introduit dans le massif montagneux du Nord-Ouest marocain où

l'influence romaine s'était beaueoup moins fait sentir.

2° Dans son Glosario, Simonet donne un gr!lnd nGmbre d'exemples de
l'emploi, dans les parlers arabes hispaniques, de motsJomans mis au pluriel
par suffixation de -eS. Mais, à ma connaissance du moins, on n'avait pas
signalé, en Espagne, l'emploi de ce suffixe avec des mots arabes comme
c'est encore maintenant le cas chez les Jbala, pour des noms de clans fami
liaux notamment. Or, dans le tome III d'Al-Bayan d'Ibn al-'Idarï que
vient de publier M. E. Lévi-Provençal (Textes arabes relatifs à l'histoire

de l'Occident musulman, vol. II), on lit (texte, p. 65) que l'un des

ministres d'Al-Man~iir Ibn Abï '.â,.mir (au xe siècle) vit en songe un Juif qui,

la besace au cou, parcourait les rues d'Az-Zahl'ii' en criant: « J-',,)";>

J-',J";>- ». Ayant interrogé l'interprète des songes sur le sens de cette

vision, celui-ci l'avisa de la ruine (yl.,;>-) prochaine de la ville. Le jeu de

mots entre deux termes appartenant à une même racine théorique Jj R B
est très clair. Le Juif était un marchand des rues qui criait: « Les caroubes!

Les caroubes 1 », en mettant 9U pluriel roman (-eS) le mot arabe YJ";>-.
On pourra objecter que cet exemple, mis dans la bouche d'Un Juif, est

moins concluant que s'il avait été mis dans celle d'un Musulman; il n'en
prouve pas moins que certaines catégories de la population des villes d'Anda
lousie parlaient un langage assez mélangé pour affubler un mot arabe d'un

suffixe pluriel ,roman.

N. 24 et 26. - En constatant que les seuls noms sous lesquels soit
connu le ({ seigle » dans le Nord-Ouest marocain sont d'origine romane et

que, par suite, il est vraisemblable que cette céréale y est d'importation

relativement récente, on pourrait s'étonner de cette introduction tardive,
le seigle étant une céréale pauvre à côté du blé et de l'orge connus depuis
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longtemps des Berbères. Mais, chez les Jbala, le seigle n'est pas une céréale
d'alimenmtion; il est avant tout cultivé pour sa paille qui est récoltée
intacte, sans être broyée par le dépiquage comme celle du blé et de l'orge,
afin d'être employée à la couverture des chaumières. La culture du seigle
est donc étroitement liée à l'usage de la toiture de paille (à deux pans ou
conique) et son introduction a dû accompagner celle de cette dernière dont
les d~nominations sont d'ailleurs essentiellement « européennes Il (Cf.
Étym. Magrib. J, nO 4 et 43).

" (,..//

> ,~N. 25. - Ajouter aux référence.s l'hispanique orienml j."b = Aquaticus

(cf. Vocabulista, p. 249). Dozy (Suppl., s. v.) a mal traduit aquaticus par
l( aquatique»; il faut comprendre (( qui amène la pluie» (cf. le aquaticus

auster d'Ovide, (( le vent du Sud qui amène la pluie »). Quant à ce salauq, il
ne représente peut-être qu'un artifice de graphie pour *sal{jq.

N. 28. - L'arabe des JbaIa sept. ii~niib « moutarde» est vraisemblable
ment d'origine andalouse. Le grenadin avait en effet ~iniib (cf. P. de Alcalâ,
p. 315, s. v. Mostaza simiente) que connaissait déjà l'arabe ancien avec la
valeur de II sauce préparée avec de la moutarde (J,:)f) et des raisins secs
(ou : de l'huile) ».

N. 32. - Si le Kabyle ililku est à rapprocher du latin lilix, l'al'. des
Jbàla sept. alersï!t est peut-être plus voisin du grec lt'tipt;, 'lt'taP\Ç l( fougère»
qui ne paraît pas lui-même à séparer de ..:ep:;'I, 'lt'tspu; «aile; feuille d'arbre Il.

N. 38. - Le h anormal qui figure dans Ar. Dukkiila leghïra, à côté de la
fonne courante Igira < rom. logrra Il foyer », est à mettre en parallèle avec.. ...,

celui qui apparaît dans l'hispanique oriental ~.J.' *barhil = Barrile

donné par le Vocabulista, p. 37. La forme courante est *barmil, forme dissi
milée de barril « tonneau, baril Il.

N. 40. - Ar. Jbiila sept. lemil dérive bien du latin pen'ic'illus, *pën'iceIlus
mais par l'intermédiaire d'une forme romane *pinsçl.

N. 41. -/glya II javelle» dérive du latin liiciila (cf. grec qiii'.e/,oç), et non
d'un diminutif fasc'ic111a, lascMla, par l'intermédiaire de formes romanes
hispaniques. Dozy (Suppl., s. v.) puis Simonet (Glosario, p. 201) ont été
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induits en erreur par le Vocabulista (p. 227) qui donne .w; sous la
rubrique Acervus. Selon son habitude, l'auteur de ce lexique, après avoir
indiqué les termes arabes signifiant « tas >J, « gerbier >J, a donné en supplé-

ment le mot pour « gerbe »; comme Simonet l'avait soupçonné,~ « gerbe »

n'a donc rien de commun avec latin pHa.

N. 43. - aqQrbüs « tas de paille >J doit représenter exactement le latin
acervus « tas, monceau >J. Quant à qabbüsa « chaumière à couverture co
nique >J, il est peut-être apparenté à aq~rbüs (assimilation rb> bb?); pour
le rapport sémantique existant en~re « meule de paille » et « chaumière >J,

cf. Étymologies Magribines, J, nO 4.

N. 46. - A qallüs se rattache également une série magribine synonyme
de type qannüs « sorte de pot >J.

N. 54. - Berb. Ait 'Atta balejs « mauves » est cité d'après M. Laoust,
Mots et choses berbères, p. 494, 1. 23.

Georges S. COLIN.
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Graffiti de Moulay=ldris (Zerhoun).

Tous les ans, les enfants de Moulay Idris prennent des olives noires dans
les couffins des ânes qui vont aux pressoirs et tracent des petits bonshom
mes sur les murs des maisons.

Répètent-ils un geste ancestral et se livrent-ils, en agissant ainsi, à un
rite agraire ? Je soulève d'emblée œtte hypothèse qui a été émise en ma
présence, mais je ne le fais que pour la rejeter. Deux raisons m'y incitent:
d'abord il serait étrange que, dans le Zerhoun où l'olivier abonde, ce rite
fût localisé à Moulay Idris ; et puis, ces dessins ont été imaginés par les
enfants dans des conditions qui, on va le voir, ne laissent aucun doute sur
leur véritable origine.

Il y a deux sortes de graffiti à Moulay Idris (1). Les uns appartiennent
certainement à une ancienne tradition; ils consistent en inscriptions
tracées en creux par les ouvriers eux-mi\mes, dans les crépissages qu'ils
viennent d'achever : pensées pieuses, citations coraniques, véritables
consécrations.

Les autres sont les dessins à l'olive noire. Ils ne sont guère orthodoxes.
Bien mieux, ils touchent à la caricature et. .... c'est nous qui en fai,sons les
frais. Les enfants eux-mêmes l'avouent; ils reconnaissent qu'ils ne dessi
naient pas ces bonshommes avant notre entrée à Moulay Idris. On peut
les croire : la. plupart de ces graffiti stylisent nos gestes; ils rappellent
la silhouette du soldat le poing sur la hanche, la main au képi. Je suis même
convaincu que le petit groupe de l'homme et la bête a eu pour modèle le
territorial de Volubilis qui allait aux provisions avec son mulet.

Ce sont des enfants, j'y reviens, qui ont tracé ces dessins. « Cet âge
est sans pitié ll. Mais ils ont une exjCuse et on peut la trouver dans un article
de H.-"D. Davray sur la fête de l'Aïd el Kebir à Fès (2) : « Les costumes euro
péens, nous dit le chroniqueur du Mercure de France, ont par comparaison
(avec les vêtements marocains) un aspect étriqué, les mouvements y pren-

(1) En 1916.
(2) H.-D. Danay, nies marocaines, Aïd el Kebir, Mercure de France, HI janv. 1926, p. 32!1.

•
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nent un caractère saccadé et raide ,comme des marionnettes. C'est à peine
si l'on n'éprouve pas, à se voir ainsi, l'impression que l'on n'a pas achevé

*

•T

Ef.
t

•
l

t··• •

(j)

li'i~. f.

de se vêtir et que l'on ne devrait pas exhiber d'une façon aussi précise les
détails du corps humain. )) Ces lignes ont tout à fait l'air d'être le com-
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mentaire des graffiti de Moulay Idris. Elles montrent que Il.~D. Davray
et les petits marocains ont vu de la même façon.

Mais ces enfants ont poussé la logique jusqu'à l'extrême. Ils ont eu si
bien l'impression que nous n'avions pas « achevé de nous vêtir » qu'ils
ont ajouté à leurs dessins tout ce, que nos vêtements doivent cacher.
N'a~-ons pas l'injustice de les taxer d'immoralité; les marocains n'ont pas
nos idées sur les questions sexuelles. Les petites filles jouent à l'accou·
cheuse (1) et les petits garçons dans leurs dessins donnent aux hommes,
et sans arrière-pensée, les attributs de leur sexe. J'ai recueilli, à Moulay
Idris même. des dessins d'écoliers; ils représentent aussi des soldats :
képi, tunique, ceinturon, leur uniforme est complet et pourtant les enfants
les ont affublés, par-dessus leurs vêtements, de tous les détails de leur
anatomie.

Cette obscénité qui est donc plus apparente que réelle n'est pas la seule
marque du canctt're indigène de ces graffiti. Plusieurs d'entre eux sir
lisent l'homme jusqu'à le transformer en une croix, ornée d'un point
dans chacun de ses angles. A la vérité, la tentation est grande pour tout
dessinateur de se permettre cet enjolivement. On le constate, par exemple,
autour des croix que les paysans du Midi de la France, tracent à la chaux
SUI' la façade de leurs métairies. Mais à Moulay IdrIS, ces points ne sont
pas le produit de la seule imagination des enfants; ils sont le résultat d'une
contamination mentale qui a déterminé la transformation de la silhouette
humaine ~n un dessin talismanique très usité.

Le mur, nous rappelle Lacassagne, est le papier des fous (2). C~ juge
ment est sévère. L'illustre médecin lyonnais \était, lorsqu'il l'exprima,
sous l'influence de sa comparaison entre les graffiti des prisons ~t les
tatouages des prisonniers. Il a trop généralisé. Le mur, avec ses inscriptions
ou ses dessins, est bien souvent la victime de simples désœuvrés. Parfois
il est le complice d'une lâcheté; c'est lui qui révéla à M. Bergeret la noto
riété de son infortune conjugale. Mais il est aussi le témoin d'une intention
artistique et il est certain que bien des artistes illustres y ont tracé leur
premier dessin.

Que cette pensée nous rende indulgents pour les graffiti à l'olive noire
de Moulay Idris. Ils nous infligent une critique judicieuse tout en nous
prouvant l'acuité du sens de l'observation chez les petits marocains.

J. HERBER.

(1/ J. Herber, Poupees marocaines, Arch. berbères, H118, p. 65.
.(~) D'A. Lacassagne, Les tatouages, etude anthropologique et medico-legale, Paris, J.-B. Baillère

et fils, 1881, p. 88.
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Les documents de provenance
anglaise réunis dans ce volume con
cernent les années 1590 à 1625. Le
thème de la politique marocaine
d'Élisabeth pendant les dernières
années de son règne, c'est avant tout
de « travailler l'Hespagnol » comme
écrit M. de Fresne, envoyé d'Henri IV
en Angleterre, c'est-à-dire d'attirer
à Philippe II, roi d'Espagne, tous les
ennuis qu'il se pourra. La reine cherche
à pousser ses avantages pendant que
le monde est encore sous l'impression
du désastre récent (1588) de l'Invin
cible Armada.

Philippe II a hérité du Portugal
en 1580: chance magnifique qui achève
l'unité politique de l'Espagne. Mais
l'annexion heurte le sens national
portugais. Des résistances se sont pro
duites. Aussi Élisabeth est-elle saisie
d'Un zèle très vif pour la cause de
Don Antonio, prieur de Crato, pré
tendant issu par bâtardise de la mai
100n de Portugal, sur lequel les oppo
sants à l'Espagne concentrent teurs
espérances. Une expédition en faveur
de Don Antonio, soutenue par l'An-

•

gleterre (1589), a tristement échoué.
Il s'agit de faire mieux : pour c~la

d'attirer dans le jeu tout ce qui est
hostile à l'Espagne : Henri IV, le
Sultan de Constantinople, avant tout
celui de Marrakech, qui, en s'abste
nant au dernier moment, malgré ses
promesses, a contribué pour beaucoup,
en 1589, à faire échouer l'expédition
de Portugal.

Philippe II tâche de se défendre et
de neutraliser les efforts d'Élisabeth,
en s'accordant avec Moulay Ahmed
el-Mansour. Pour commencer, il lui
cède (13 septembre 1589) ArziIa,
héritage du Portugal auquel il attache
peu de prix. Il importe que la route
des Indes reste libre, que le sultan du
Maroc n'entreprenne pas de la barrer
avec ses corsaires : cela vaut quelques
sacrifices.

Moulay Ahmed el-Mansour n'aime
pas plus le Grand Turc qu'il n'aime
le roi d'Espagne. Il ne veut surtout
pas l'attirer dans la Méditerranée
occidentale. Déjà la Régence d'Alger
est pour le Maroc une voisine assez
encombrante. Moulay Ahmed, par
faitement conscient du prix que cha
cun des deux partis attache à son
amitié, prête l'oreille aux sollicitations
de l'un et de l'autre. On se demande
s'il ne pense pas à abandonner
Don Antonio à son sort et l'Angleterre
à ses intrigues, peut-être à les trahir
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pour s'allier avec l'Espagne contre
la Turquie. Il joue avec habileté des
craintes et des espoirs qu'il inspire.
L'art des réponses dilatoires, des demi
promesses est sans secret pour lui.
Il se plaît à faire durer cette mise
aux enchères de son amitié, pour
solliciter de plus hautes offres. L'en
voyé anglais Edward Prynne, accueilli
à Marrakech par de bonnes paroles,
n'arrive à rien gagner de plus. On lui
fait attendre ses audiences, on remet
à plus tard les décisions. Il patiente
deux ans, et pour finir, Moulay
Ahmed rejette sur l'expédition du
Soudan les empêchements qui
expliquent ses retards et le manque
d'efficacité de son aide.

Pourtant la cause espagnole perd
du terrain dans la pensée du Sultan.
Philippe II médite une entreprise
inamicale: l'installation de l'Espagne
sur la côte africaine, à Arguin, afin
de drainer par là vers le trésor espa
gnoll'or du Soudan, qui fait de Mou
lay Ahmed el-Mansour un des souve
rains les plus riches du monde. Le
pillage de Cadix par une escadre
anglaise, en 1596, excite un grand
enthousiasme chez le Sultan. Il semble
avoir songé un moment à sortir de
son expectative indécise pour con
quérir l'Espagne de compte à demi
avec les Anglais. En septembre 1600,
il envoie en Angleterre un ambassa
deur pour faire des offres dans ce sens.
Mais cette fois c'est Élisabeth qui
s'excuse de ne pouvoir les accepter.
Elle estime que c'est aux Indes, d'où
l'Espagne tire ses ressources, qu'il
faut lui faire la guerre et non pas en
Espagne même. Ahmed el-Mansour

paraît intéressé par ces plans de con
quêtes coloniales. Il suggère qu'on
pourrait entraîner dans l'alliance les
musulmans orientaux. Mais le destin
se charge de mettre ordre à ces projets
passablement chimériques. Élisabeth
meurt en avril 1603; Ahmed el-Man
sour la suit le 25 aoùt de la même
année : Philippe II est hors de jeu
depuis 1598. Au Maroc, c'est tout
d'un coup une effroyable anarchie.
Faute d'une règle précise pour la
succession au trône, les bénéfices
d'un grand règne survivent rarement
au souverain. Son œuvre est généra
lement détruite dans les compéti
tions entre ses cohéritiers et tout est
à recommencer. Le désordre qui suit
la mort d'Ahmed el-Mansour, illustre
de façon particulièrement éloquente
cette loi de l'histoire marocaine. Tandis
que les fUs du défunt, Abou Fares,
Zidan et ech-Cheikh, puis Abdallah,
fils d'ech-Cheikh, combattent entre
eux, s'arrachent les villes et les lam
beaux d'un territoire qui restera mor
celé pour soixante ans, il n'y a plu~

au Maroc place pour une politique
étrangère autre que celle qui consiste
à chercher des appuis immédiats
pour un prétendant traqué. L'Espagne
profite de l'occasion et parvient, en
1610, à se faire céder Larache, contre
500.000 ducats, par Moulay ech
Cheikh aux abois. Quatre ans plus
tard, elle s'empare d'el-Mamora, l'ac
tuelle Mehdia, à l'embouchure du
Sebou.

Dans cet abaissement, le Maroc a
fini pour longtemps de jouer un rôle
de puissance internationale, qUi sup
pose une situation assise et la certi-

•
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tude du lendemain. En octobre 1605,
un curieux personnage, Anthony Sher
ley, Anglais à la solde de l'Empereur
et du roi d'Espagne, vient encore solli
citer le Sultan d'entrer avec eux dans
une ligue contre les Turcs. Trop tard 1
Les plar;s de Sherley eussent-ils été
plus sérieux, Moulay Abou Fares
eût été bien empêché de leur prêter
appui. Pendant un an l'ambassadeur
éblouit Safi et Marrakech par ses pro
digalités et par son luxe. Il part en
août 1606, perdu de dettes, sans que
sa mission ait eu d'autre résultat que
d'ajouter un curieux chapitre à l'his
toire des aventuriers. Les envoyés
anglais qui viennent maintenant au
Maroc se proposent des buts plus
humbles: d'abord de sauvegarder les
intérêts du commerce, qui est en pleine
décadence. Dès le temps d'Ahmed
el-Mansour il a commencé à décliner.
Les marchands anglais ont jeté sur
le marché une telle quantité de
draps importés qu'ils ne trouvent
plus d'acheteurs et que les prix s'en
ressentent; tandis qu'ils se disputent
les uns aux autres, comme fret de

.... retour, des sucres de qualité inférieure
qui atteignent des prix élevés.

D'ailleurs, la concorde est loin de
régner dans la colonie anglaise. Les
maisons concurrentes semblent ne
songer qU'à se desservir entre elles.
La Barbary Company s'est fait don
ner en 1585, pour douze ans, le mono
pole du commerce anglais au Maroc,
mais dans la pratique, des marchands
non sociétaires obtiennent indùment
d~ Sultan de nombreux privilèges, en
lm fOUrnissant des armes et des
munitions, dont il est toujours avide.

La plupart des acheteurs paient mal,
le Sultan tout le premier, qui se libère
trop souvent en engageant les béné
fices à venir de ses sucreries. Comme ...
celles-ci, source~. principales de la
richesse économique du royaume, sont
pfllées et détruites d~~s'ie' désordre
qui suit la mort d'Ahmed el-Mansour,
le nouveau sultan de Marrakech,
Abou Fares, n'a d'autre ressource,
pour se débarrasser des dettes pater
nelles, que de mettre les créanciers 
en prison.

Au lieu de proposer aux Sultans de
romanesques plans de politique mon
diale, la cour de Londres se borne
maintenant à protéger tant bien que
mal les intérêts privés de ses natio
naux. John Harrison, qui ne fait pas
moins de huit voyages au Maroc entre
1610 et 1632, s'efforce de régler des
querelles, de sauvegarder les droits
de chacun et d'obtenir pour le com
merce anglais confirmation des pri
vilèges anciens.

Il doit aussi s'occuper de racheter
les captifs, car des naufragés anglais,
échoués sur les côtes du Maroc, ont
été réduits en esclavage au mépris
de tous les droits; puis, dans les années
qui suivent, le développement de la
piraterie salétine multiplie au Maroc
le nombre des esclaves européens.
Il y en a au pouvoir du sultan de
Marrakech; d'autres sont dans le
Sous, aux mains du marabout de
Tazerwalt. A partir de 1610, c'est à
Salé que se concentre la piraterie et
par conséquent le marchandage des
prisonniers.

A la fin de 1609, les musulmans
espagnols (Moriscos) sont expulsés
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d'Espagne à la suite d'une tentative
de révolte. Une importante colonie
de Moriscos-s'installe à Salé et Rabat
et commence à « brigander sur la mer »

cherchant d'abord à venger sur les
vaisseaux espagnols les rancunes des
proscrits. Bientôt, ils reçoivent pour
renfort une tourbe d'aventuriers euro
péens, en particulier les pirates anglais
qui ont fait d'el-Mamora leur repaire
vers 1610 et que l'Espagne déloge en
1614 pour s'installer à leur place. La
piraterie salétine ainsi renforcée s'en
richit et se développe. Elle s'attaque
au commerce de toutes les nations,
acquiert de l'audace jusqu'à attaquer
les navires anglais sur les côtes mêmes
d'Angleterre. Le sultan de Marrakech
tolère ces agissements par faiblesse,
puis les encourage par intérêt, car les
Salétins lui donnent dix pour cent de
leurs prises. Bientôt, ils se lassent de
travailler pour le Sultan et se rendent
indépendants en 1627.

L'Europe doit compter avec eux.
Depuis plusieurs années déjà, Mar
rakech, ni Fès, n'ont plus d'importance
pour l'Europe. C'est Salé qui trouble
la navigation et le commerce, fait des
prisonniers, garde un rôle dans le jeu
international: c'est à Salé que l'Angle
terre envoie ses négociateurs pour les
rachats d'esclaves; et d'autre part
c'est Salé qui, à plusieurs reprises,
sollicite le concours de l'Angleterre,
pour se révolter contre le Sultan ou
pour essayer d'expulser l'Espagne
d'el-Mamora. Du reste, pendant que
les négociations se traînent, la guerre
de course continue entre Anglais et
Salétins : situation trop incohérente
pour qu'on puisse arriver à un accord.

Selon son habitude, M. de Castries
ne se borne pas à publier dans son
livre des pièces d'archives inédites.
Il réédite aussi quelques-uns de ces
textes imprimés mais rarissimes qui
sont aussi difficiles d'accès que les
manuscrits. De ce nombre est la rela
tion de Georges Wilkins, écrivain
d'assez peu de mérite, mais qui eut
parfois l'honneur de collaborer avec
Shakespeare. Outre les Three M iseries
01 Barbary qu'il publia sous son nom
en 1604, Wilkins est, sans doute, aussi
l'auteur d'un ouvrage, A true Histo
ricall discourse 01 Muley H amets Rising,
publié en 1609, sous les initiales
Ro. C., qui semblent celles de Robert
Cecil, Comte de Salisbury, secrétaire
d'État de Jacques 1er•

Robert Cecil suivait les affaires du
Maroc avec une attention d'autant
plus soutenue, qu'il avait personnel
lement dans le pays des intérêts finan
ciers. On le voit, en 1597-98, y envoyer
un navire, le True Love, pour faire, à
la fois, le commerce et la course. Sa
relation, faite sur des documents
fournis par ses correspondants du
Maroc, est généralement précise et
fidèle. C'est une des sources impor
tantes pour l'histoire d'Ahmed el-Man
sour et de ses fils. M. de Castries
publie, à son propos, une notice qui
est une contribution précieuse à la
bibliographie critique du Maroc.

Par contre, William Lithgow, qui
prétend avoir visité Fès, à la fin
de 1615 ou au commencement de 1616
et qui publia, en 1632, le récit de son
voyage, sera de faible res!;ource pour
les historiens. M. de Castries, repro
duisant son texte en raison de la noto-
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riété relative dont il jouit, n'a pas
de peine à montrer 'que, tout ce qui,
dans le récit, présente quelque intérêt
est pris dans Léon l'Africain. Le reste
otIre nn tissu d'invraisemblances qui
autoriserait à douter que l'auteur

. soit jamais venu au Maroc.
Signalons enfin dans ce volume deux'

études de M. de Castries : l'une, sur
Anthony Sherley et le Maroc, dessine
une romanesque silhouette d'aventu
rier mégalomane; l'autre intitulée :
Les huit voyages au Maroc de John
liarrison, résume la politique anglaise
au Maroc entre les années 1610 et 1632
et fournit des détails pleins d'intérêt
sur Salé et ses corsaires.

Depuis la publication de ce volume,
quatorzième de la collection, M. de
Castries a donné un fascicule conte
nant la bibliographie et l'index géné
ral des trois volumes de la première
série qui groupent les documents
recueillis dans les archives et les biblio
thèques de France (1). C'est un ins
trument de travail d'une importance
capitale, qui vaudra à l'auteur les
remerciements de tous ceux qui sont
appelés à se servir de son ouvrage,
c'est-à-dire de tous les chercheurs qui
s'intéressent aux questions marocaines,
car il n'est personne parmi eux qui
puisse désormais se dispenser de
recourir aux Sources inédites.

Pierre de CENIVAL.

Le P. H. DELEHAYE, Les Actes de
saint Marcel le Centurion, ds. Analecta

gé~)ar:l'~S, Geuthne~, 1926, 66 pp. et tableau
d' gIque des prlllces de la dynastie ~aa-lenne. '

Bollandiana, t. XLI, 1923, p. 257-287.

Le 21 juillet 2~8, jour de la fête de
l'Empereur, le centurion Marcel, de
la légion Septima Gemina, en garnison
dans la localité des Asturies qui porte
encore le nom de Legio, Léon, jeta,
au milieu de la fête, son ceinturon
devant les enseignes de la légion,
en proclamant à haute voix qu'il ne
voulait plus servir d'autre souverain
que le Christ. Conduit devant le
praeses Fortunatus, Marcel fut inter
rogé par lui et renvoyé devant une
juridiction plus haute, le tribunal
d'Agricolanus, suppléant du préfet
du prétoire, en résidence à Tanger.
La seconde comparution en justice
eut lieu dans cette ville le 30 octobre.
Le centurion Marcel fut condamné à
mort et conduit au supplice.

Le récit de cette passio est conservé
par un certain nombre de manuscrits,
dont le plus ancien remonte au xe siè
cle. Le P. Delehaye, en ayant soumis le
texte à une critique habile et serrée,
conclut que, dégagé des interpolations
et des altérations qui l'encombrent,
il peut prendre place parmi les pièces
historiques.

Un autre martyr de Tanger,
saint Cassien, figure dans le mar
tyrologe hiéronymien à la date du
3 décerqbre. Comme on ne connaissait
de lui que son nom et son titre de
martyr, un hagiographe pensa faire
œuvre pie en lui composant une
légende apparentée étroitement à la
Passion du centurion Marcel. Il ima
gina que Cassien assistait au procès
de saint Marcel, où il remplissait les
fonctions d'exceptor. Lorsque la sen-
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tence de mort fut prononcée, Cassien
manifesta bruyamment son indigna
tion en jetant à terre son stylet et
son codex, et s'écria que la sentence
était injuste. Cassien, un mois après,
fut jugé à son tour et son procès res
sembla en tout à celui de saint Marcel.
Mais le faussaire n'a pas été assez
habile pour dissimuler au P. Delehaye
la source de ses emprunts. Justice
est faite de son roman maladroit,
qui a désormais cessé de tenir, parmi
les souvenirs chrétiens du Maroc, une
place à laquelle il n'a pas droit.

Pierre de CENIVAL.

Pierre LAVEDAN. - Qu'est-ce que
l'Urbanisme? Introduction à l'His
toire de l'Urbanisme, 1 vol. in-8°,
270 pages, 48 gravures, 24 planches.
Librairie Laurens, 1926.

ID. - Histoire de l'Urbanisme :
Antiquité, Moyen Age. 1 .vol. gr.
in-40, 520 pages, 32 planches h. t.,
352 figures. Laurens, 1926.

Ces deux ouvrages qui se complètent
tout naturellement ont été présentés
à la Faculté des Lettres de Paris,
par M. Pierre Lavedan, professeur
à l'Université de Toulouse, pour sa
thèse de doctorat. Ils seront suivis
de deux autres volumes de façon à
constituer une Histoire de. l'Urba
nisme des origines à nos jours.

Par le sujet et la méthode, cette
Histoire de l'Urbanisme est bien une
des œuvres les plus originales qui aient
été depuis longtemps soumises au
jugement de la Sorbonne. Le mot
d' (( urbanisme» est un néologisme:
il semble exprimer un genre de préoc-

cupations assez récentes auxquelles
les ruines accumulées par la guerre
ont donné un extraordinaire aliment.
En réalité, la nouveauté n'est guère
que dans la systématisation théorique.
Le premier mérite de la synthèse
historique de M. Lavedan est de
montrer que les préoccupations urba
nistes sont aussi _anciennes que les
sociétés humaines. Lorsque le Calife

'f' el-Mansour bâtit Bagdad, en 776,
c'est délibérément qu'il lui donna une
forme circulaire, ayant compris l'avan
tage qu'analyse El Khalib. Plus qu'au
cune autre Histoire, l'Histoire de
l'Urbanisme apparaît riche d'ensei
gnements pratiques. L'auteur l'a voulu
ainsi, très justement, et cet espoir l'a
soutenu dans l'immense labeur qui se
trouve condensé dans un très gros
volume in-4° de 520 pages, sans parler
du volume Introduction.

Dans cette imposante construction,
rien de rébarbatif, bien au contraire 1
En effet, l'ouvrage a été magnifique
ment édité par la librairie Laurens.
L'illustration qui comprend 32 plan
ches hors texte et 352 figures dans le
texte, n'est pas moins remarquable
par la beauté des reproductions que
par la quantité. La qualité du papier,
la finesse de la gravure, achèvent de
faire du volume une splendide œuvre
d'art : on aimera le posséder et y
recourir tant pour le plaisir de regar
der et d'évoquer de belles choses que
pour la commodité des références sur
les multiples questions qui touchent
à l'architecture urbaine.

Car c'est un monde, ce travail et
qui suppose un monde plus vaste
encore de recherches entre lesquelles
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il a fallu choisir. Une ville représente
le plus grand effort d'humanisation
du paysage naturel. Il est évident
que chaque société humaine exprime
dans ses villes, choix et aménagement
du site, plan général et disposition
des rues et des places, son activité,
ses besoins, ses croyances, bref, un
peu de son âme. C'est pourquoi
l'Hisbire de l'Urbanisme est une quin
tessence d'Histoire de la Civilisation.
Cela pouvait être un grave danger par
une dispersion de l'intérêt au milieu
de détails accessoires : l'auteur l'a
évité avec un tact délicat. Mais il
suffit d'un mot, d'une image pour
évoquer tout ce dont la ville était
simplement le théâtre. Un charme
pénétrant, quelque peu mélancolique,
accompagne ces évocations.

L'auteur nous dit très modeste
ment qu'il n'a voulu que tracer des
cadres. Mais ce résultat n'était point
Possible avant d'avoir sérieusement
inventorié le fond. Et l'on ne sait ce
que l'on doit le plus admirer; ~e vaste
et lourd travail de recherches ou
l'élégance légère avec laquelle toute
cette science est passée dans un texte
agréable à lire tant il est finement
écrit, clairement et méthodiquement
divisé.

Pour répondre à la question posée
par le titre de l'Introduction: li Qu'est
ce que l'Urbanisme », M. Lavedan
ne peut se satisfaire d'une définition
verbale; il procède à une rigou
reuse analyse de son sujet d'où il
faut écarter des préoccupations qùi
incombent soit à d'autres sciences :
sociologie, géographie humaine, soit
à des techniques d'ingénieur. Ce qu'il

s'est proposé avant tout, c'est d'étu
dier les plans de ville, dans un sens
plus large que le townplanning anglais,
de suivre l'évolution de l'architecture
urbaine, ouvrant ainsi un chapitre
nouveau de l'histoire de l'Art.

L'auteur insiste très justement sur
cette remarque que le problème du
plan de la ville est tout à fait différent
de celui des origines. On pourrait
multiplier les exemples des villes où la
cause première de leur développement
n'a exercé aucune action sur leur
architecture. Brive, dont l'origine est
encore inscrite dans le nom gaulois
(Briva = le pont), devrait être logi
quement allongée comme une ville
de route. C'est au contraire une (( toile
d'araignée » caractéristique avec ses
sept grandes artères convergeant vers
l'église Saint-Martin.

La troisième partie de l'Introduc
tion nous montre la variété des
sources où l'on peut puiser, fouilles
archéologiques ou textes, documents
techniques ou œuvres d'art. On aimera
voir le parti qu'on peut tirer deI'.
Miniaturistes et des Primitifs, de ces
chefs-d'œuvre de la Renaissance ita
lienne et flamande où un panorama
urbain forme le fond du décor.

L'ouvrage principal est une appli
cation des principes posés dans l'In
troduction. Étudiant l'Urbanisme
dans l'Antiquité et le Moyen Age,
l'auteur a naturellement suivi l'or
dre chronologique et, dans chaque
période, un ordre géographique. Il ne
peut y en avoir d'autres. Mais, pour
nous guider dans ce prodigieux voyage
à travers les siècles et l'espace, qui nous
mène des emplacements de foyers
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néolithiques de Standon Down et
de la Bologne villanovienne aux créa
tions des Allemands dans leurs colo
nies slaves de l'Est, des cités circu
laires hittites de Zendjirli ou Karke
misch au fuseau d'acropole de la
bastide de Cordes, cet incomparable
joyau de notre urbanisme médiéval,
nous avons des fils conducteurs très
sûrs. La thèse de M. Lavedan repose
sur quelques principes exposés dès
l'Introduction, idées larges, fécondes
et suggestives que l'on peut discuter,
mais autour desquelles se trouvent
cristallisés la masse des faits.

L'architecture urbaine a constam
ment oscillé autour de deux systèmes
de plans, radicalement opposés : le
plan en échiquier aux rues se découpant
à angle droit, le plan radioconcen
trique où un système de rues, recoupé
par des rues circulaires, converge vers
un centre. L'auteur qui se défend
contre toute systématisation rigide ne
dissimule pas cependant ses préfé
rences marquées pour le second type.
Il n'a pas de peine à montrer que le
plan géométrique qu'un américanisme
aveugle prétend nous imposer comme
le dernier mot de notre civilisation
est, au contraire, un balbutiement
de l'humanité. La « terramare » de
Castellazo en donne déjà un exemple
parfait. Ou bien encore il répond à la
nécessité de se passer de techniciens
pour reproduire un modèle non spécia
lisé, convenable en tout temps et en
tout lieu: c'est le cas pour les créa
tions militaires comme le camp
romain, la bastide du Moyen Age ou
nos postes coloniaux. Le plan en échi
quier n'est pas plus conforme aux

besoins pratiques des communications
rapides et aux principes de l'hygiène
qu'aux soucis d'esthétique. Le schéma
radioconcentrique est le seul qui se
prête auX exigences topographiques
et climatiques, à la nécessité d'éviter
les fortes rampes, de briser les vents
dominants, d'assurer de l'ombre au
milieu du jour. Il a, comme corollaire,
la limitation et la variété des perspec
tives, seul moyen de mettre en valeur
un édifice sans en faire une obsession
inharmonieuse.

Durant le Moyen Age, en France et
dans les pays germaniques, la plupart
des villes spontanées ont obéi au plan
radioconcentrique que l'Italie et l'An
gleterre ont rarement suivi. D'où vient
il? M. Lavedan semble pencher pour
une origine orientale. On trouve le
plan circulaire dans les cités hittites,
Je camp d'Attila, le Ring des Avars, les
villages slaves. Jérusalem dont on
exagérait encore la disposition
concentrique de façon à en faire un
symbole des croyances cosmologiques
aurait eu plus certainement une
influence. M. Lavedan reconnaît ce
qu'il y a de fragile dans l'hypothèse
Il montre lui-même comment des
raisons naturelles et psychologiques
peuvent expliquer l'élaboration sur
place du plan radioconcentrique. C'est
tantôt l'enveloppement, c'est-à-dire le
désir de protéger un élément particu
lièrement précieux par des séries de
maisons disposées en couches concen
triques, tantôt l'attraction, c'est-à-dire
le désir de mettre tous les points de la
cité en relation directe avec le centre.

Cette question de l'origine orientale
du schéma radioconcentrique nous
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mène à une préoccupation plus proche
du Maroc. Obligé de se limiter, M. La
vedan n'a encore étudié de près que
la Méditerranée orientale, la France,
l'Angleterre et l'Allemagne. Il n'est
que plus intéressant de constater quel
merveilleux champ d'application ses
idées trouveraient au Maroc, celui
d'autrefois et celui d'aujourd'hui.

La disposition circulaire, confor
mément à l'étymologie même, c'est
celle du « douar n, du village de toile
des nomades : simple mesure de pro
tection pour le parc à bétail du centre
ou vestige de rite solaire comme
Frazer le montre pour le kraal des
Hottentots? - Les villages chleuh, en
ruches d'abeilles, sont trop semblables
pour ne pas être un type d'architec
ture à étudier. En tout cas, leur
Position rappelle une remarque de
H. Boyd Hawes, que cite M. Lavedan:

« Dans ce pays où le roc couvre la
plus grande partie du sol, chaque
pouce de terre végétale est précieux.
Si les premiers hommes ont établi leur
demeure sur des lieux élevés et se sont
tassés sur un étroit espace, c'était
afin d'épargner de la place pour les
champs. n On peut observer dans le
Haut-Atlas que les villages sont situés
Sur la roche nue au-dessus de la séguia,
de façon à laisser aux cultures en ter
rasses toute la terre végétale irri
gable.

Les magasins-forteresses de l'Atlas,
« tirremts ) et cavernes aménagées,
répondent à une autre observation :
« Les bourgs isolés établis sur les
hauteurs ne seraient que des lieux de
retraites occasionnels pour une popu
lation dont l'habitat normal était la

plaine. n Quelle surprise de découvrir
que nos paysans, terrorisés pendant la
guerre de Cent ans, se sont mis à
bâtir des villages-refuges comme
Montjoie, c'est-à-dire de véritables
«agadir n.

La spécialisation professionnelle et
ethnique, par quartiers, qu'observe
M. Lavedan, est une caractéristique
des medina marocaines. Les anciens
quartiers francs des villes de la côte,
les quartiers andalou et kairouanite,
puis lemtouna de Fez el Bali ont des
analogies dans l'urbanisme antique
et médiéval.

Notre actuelle juxtaposition d'une
ville indigène et d'une ville euro
péenne a de lointains précédents. Au
milieu du vue siècle av. J.-C. les Grecs
fondèrent Naucratis qui fut une cité
grecque accolée à un établissement
égyptien. Dans nos créations de vil
lages de colonisation réapparaissent
des préoccupations qu'ont connues les
fondateurs des villes au Moyen Age.
Quand, en 1199, Eudes, évêque de
Paris, décide de lotir sa terre de
Marnes, il accorde à chaque hôte neuf
arpents de terre dont il fait trois parts:
six pour la culture, un pour l'herber
gagium (habitation et dépendances),
deux pour le jardin. Cette répartition
est destinée à assurer la concentration
urbaine. De même qu'au Maroc, on
distingue les lots de grande culture et
les lots maraîchers, le moyen âge
connaissait les contrats d'hostise et les
contrats d'accensement, ceux-ci por
tant d'habitude sur des parcelles
destinées aux jardins.

Quant à l'urbanisme de nos grandes
villes créées, nous souhaitons vivement
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que M. Lavedan vienne l'étudier sur
place. II pourrait consacrer, à ce sujet,
un des chapitres les plus intéressants

du volume qui nous est promis sur
l'urbanisme contemporain.

J. CÉLÉRIER.

-------------------------------
L'Editeur-Gérant: H PI:-iARDON.
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SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMOHADES
(Suite)

Le ribât de TIt(t).
• •

I. - HISTOIRE.

A une douzaine de kilomètres au sud-ouest de Mazagan" auprès
de la mer, s'allongent les vestiges d'une très vaste enceinte. Les
murs ne sont plus marqués que par un renflement du sol; mais les
Ouvrages les plus importants - portes, bastions et tours - sub·
sistent en grande partie. Et, au centre, un minaret demeure debout,
qui marque l'emplacement d'une mosquée disparue. Plus près de
la mer, un autl'e minaret domine la zâwiya de M9ûlây ',Abd Allâh.
Ce sont des ruines imposantes : portes et minarets étaient solide
ment bâtis, en belles pierres et de bel appareil; ils sont d'excellente
époque. C'est l'enceinte de Tît. Elle est occupée aujourd'hui par
quelques dizaines de laboureurs, groupés autour de la zâwiya; et
c'est le nom de Moûlây 'Abd Allàh qu'on donne le' plus souvent il
l'ensemble (2).

Sur cette cité ruinée, nous sommes assez peu renseignés. Nous
savons fort bien sans doute, quand elle fut déIUantelée, et en quelle
circonstance : encore le savons-nous par des sources chrétiennes,
car 'De fut un épisode des campagnes portugaises sur la côte maro
caine. Mais ses origines nous sont moins sûrement connues. Un seul
texte attribué à Ibn 'Abd el-'Açlîm ez-Zemmoûrî nous renseigne sur
la fondation et la première histoire de Tît (3). Encore les origines
de la famille des Amghàrîyîn (4), fonda leurs de la ville, se perdent-

(t) Tf1 : mot berbère signifiant. source 1.

Ill) C'est le nom porté sur les cartes du Service Géographique.
(3) Ce texte inédit nous a été communiqué par M. Georges S. Colin. Qu'il trouve' ici l'expression

de notre amicale gratitude.
(il Nom formé du mot berbère amghar qui signifie. chef J.

BISPUU8. - T. "II. - t926. 8
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elles dans la légende, et l'histoire même de la belle époque de Tît,
malgré d'apparentes précisions, n'est pas sans soulever quelques dif
ficultés, ni même sans apparaître parfois en désaocoI'd avec l,es don-
nées archéologiques. _

C'est un oriental, dit-on, à un médinois d'une grande vertu et
d'un rare as.cétisme, nommé Ismâ'îl Amghâr qu'est attribuée, par ce
texte, la fondation de Tît. Une vision lui avait ordonné de se trans
porter au Maghrib pour faire profiter de sa baraka, les gens du pays
et une lumière miraculeuse avait guidé ses deux frères et lui-même
jusqu'à 'Ain el-Fitr, sur l'emplacement des ruines actuelles, dans une
forêt hantée de fauves. Les frères se séparèrent peu après; Ismâ'îl
resta seul à 'Ain el-Fitr.

La région, d'après Ibn 'Abd el-'Açlîm ez-Zemmoûrî, était habitée
par des ~enhâja - les Goudâla - et non pas par des Berghouâta.
Ismâ'îl Amghâr bien accueilli par eux, épousa la fille de leur chef :
elle était d'une merveilleuse beauté. De cette femme il eut un fils,
IsI).âq, qui lui succéda.

Toute 'cette première partie du ré.cit semble Men être la reprise
pure et simple de la vieille légende de l'étranger fondateur de ville.
La suite du récit d" Abd el-'Açlîm ez-Z'emmoûrî n'offre pas de valeur
historique beaucoup plus grande. Sa généalogie des Amghârîyîn
semble être abrégée et les ,concordances chronologiques qu'il indique
apparaissent fausses, ou tout au moins douteuses. Tout ce qu'on peut
en retenir c'est qu'il y eut une première mosquée construite sans
doute vers la fin du XI" siède, que le texte attribue à un des membres
de cette famille nommé' Isl).âq. Puis un des Amghârîyîn, Moûlâ)'
'Abd Allâh, fait, sans qu'on sache pourquoi, figure de chef puissant.
Il restera, dans le souvenir des hommes de la .côte, le grand homme
de la famille et c'est lui qui donne "encore son nom à la zâwiya et au
village actuels. Ce fut lui qui .construisit le ribât actuel, à une date
qui n'est pas prédsée, mais qu'il faut placer dans les soixante premières
années du XII" siècle (1).

li) Ibn 'Abd el-'Agim ez-Zemmot\ri relate en ces termes la construction de la forteresse de Tit :
« A la mort d'Is9âq, son fils, Abot\ 'Abd Allàh MoJ;1ammed lui succéda et son nom éclipsa celui de
son père et de son grand-père. C'est de son vivant que le ribât de Tit se développa et devint une
ville dont les ruines s'appellent encore aujourd'hui Mot\lày 'Abd Allàh •.

Sur la date de ces constructions, nulle indication précise. On ignore à quelles dates moururent
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A vrai dire, d'autres raisons d'histoire générale font pense.
que Ja forteresse actuelle a étt~ bâtie à Ja fin de cette période. El
Idrîsî, qui (~cl'ivait vers 1 150, d(~crit avec minutie cette partie de la
côte. JI menUonne Je cap Blanc et Mazagan qui, avant l'époque por~

tugaise, ne fut qu'une infime bourgade auprès de Tît. Entre ces deux
points le géographe n'indique rien. Comment aurait-il pu omettre
de mentionner un pareil ribàt, le plus grand qui, à cette date, eût
jamais existé sur la côte marocaine, même. si son enceinte n'avait
pas été achevée ~

Par ailleurs, il ne faut pas oublier que les Berghouâta, un instant
matés par les Almoravides, se révoltèrent à nouveau, et que leur
soumission définitive fut l'œuvre d"Abd el-Mou'min et ne fut acquise
qu'en 1148. Comment, avant cette date, des marabouts apparentés
aux ~anhâja auraient-ils pu élever une formidable enüeinte dans un
pays aussi troublé, au voisinage des Berghouâta hostiles (1) ~

Pour quel motif cette construction fut~elle entreprise ~ Un seul mot
du texte nous renseigne quelque peu sur ce point. Dès avant la cons
truction de l'enceinte fortifiée, Tît était un ribàt. Ses fortifications
sont donc liées à l'idée de guerre sainte. On ne saurait faire inter
venir ici les luttes entre musulmans orthodoxes et hérétiques Ber
ghouâta. Comme l'étude archéologiqUe le montrera, l~ forteresse est
t ,. 1 . d d' . . Xhf,y rJ;t 1 . tOUrnee vers amer, et ses mom l'es IsposltlOns tra Issen a cram e
d'un débarquement. Elle apparaît au Maghrib extrême comme le
type même du ribât maritime.

Un seul motif l'este valable : la peur des incursions chrétiennes
sur les côtes marocaines. Déjà El-Bakrî et plus tard EI-Idrîsî, nous
signalent, sur les .côtes de l'Afrique mineure, de très nombreux ribats
où des Musulmans pieux venaient à la fois chercher un enseigne
ment religieux et des exemples ascétiques, et défendre la terre d'Is
lâm contre les débarquements possibles des infidèles. En Afrique

Isi)àq et Moulay 'Abd 'AllAh, donc, entre quelles années extrêmes il faut placer l'édification des
remparts. Le texte considère 'Abd 'AllAh comme un contemporain de MolilAy Aboli Ch 'sib qui mourut
en H65-66 J.-C., et le met en relations dans une anecdote invérifiable et douteuse anc Yoli~or ben
Tâchfln. Il est impossible de tirer de ces renseignements une in:lication chronologique plus précise
que la datation archéologique.

(1) Faut-il supposer que la construction, projetée ou à peine commencée sous les Almoravides,
avait dû être remise ou interrompue et ne fut accomplie qu'après la pacification du pays par 'Abd
el-Mou'min TCette hypothèse expliquerait le sile~ce d'El-Idrisi.
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mineure, ils apparaissent surtout nombreux à cette époque en Ifrîqiy.1
et au l\Iaghrib extrême (1). Sans doute il y avait plus de deux siècles
que les Normands n'avaient I.enLt~ aucune expédition !';ur les côtes
marocaines. Mais le milieu du XII" siècle est l'époque de la grande
poussée normande en Afrique: en 1148, ils chassent le dernier Zîride
de Mahdîya. La crainte de voir de semblables événements se pro
duire au Maroc, inspiFa sans doute au chef marabouLique l'idée de
bâtir une semblable forteresse ..

Certes un débarquement, déjà peu probable sur la côte atlan-
lique, était moins que problématique dans le hâvre étroit de Tît (2).

Mais cette hantise du débarquement a sévi ailleurs que sur la côte
des Doukkâla. Les autres ri bâts de la côte marocaine, s'ils étaient
plus modestes, n'étaient pas mieux justifiés au point de vue mili
taire.

Par ailleurs, il était sur la côte, tout près de là, d'autres points
plus propices à un débarquement: Mazagan et Azemmour. Mais l'em
placement de l'ancien ribât fixa sans doute celui de la forteresse.
Ainsi vers le même temps, l'emplacement du vieux ribât du Bou
Regreg, de la tête de pont de Salé, déterminait l'emplacement du
camp où les Almohades allaient rassembler leurs troupes pour la
guerre sainte en Espagne.

rît est donc un grand ribât maritime, œuvre d'une famille mara
boutique, bâti vers le milieu du XII" siècle, sans doute après la sou
mission définitive des Berghouâta par 'Abd el·Mou'min.

A partir de la construction de l'enceinte, l'histoire de Tît est mieux
connue. Sous les fils et les petits-fils d" Abd Allàh (3), la fin du

,t, Cf. sUr cette question G. Marçah', Note sur les ribdts en Berliérie dans Mélanges Relié Rassel.
(2) Pourtant la côte. s'infléchit nettement au sud du ribât et dessine une baie minuscule, mal

abritée il est vrai. Mais. au fond de cette baie, c'est une plal!e de sable fin, en pente assez forte, en
partiècouverte il; marée haute, où il était possible de hâler au sec des bateaux de très faible ton
nage.

(3) Le fils et le petit-fils d" Abd AlIâh, Aboù 'Abd el-Khàliq 'Abd el 'Aqlm et Aboù 'I-I~a~an 'AIl,
lui succédèrent comme chefs de la famille: un des frères du premier, Aboù Ya'qoùb Yollsof, bâtit
près de la mer une zâwiya où il fut enterré en 1218 J.-C. L'hagiographe identilie cet édifice il
l'actuelle qimbba de Sidi Ya'qollb. On verra plus loin ce qu'il faut penser de cetle attribution. En
H8S, un autre f"ère de 'Abd el-Khâliq, 'Ahd el-'Aglm fit il. Ceuta l'acquisition d'une chaire. Une
inscription y disait que ce minbar avait été achevé dans la première décade de Joumâdâ 1 1148 (H88).
Les fils d'Aboû '1-l,Iasan 'Ali agrandirent à deux reprises la mosquée et une inscription sur bois
marqua la fin de ces travaux: derniers jours de Ramagân 6112 (12114-55).
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XII" siècle et le début du XIIIe furent, pour les sanctuaires de TH,

une période d'active construction. Nous ne suivrons pas l'histoire des

Amghàrîyîn qui, bien entendu, sont considérés comme chorfa (1),

mais celle de la forteresse. Jusqu'au XVIe sit'C1e elle subsista, intacte

et inutile. Elle devait être ruinl~e au cours d'une guerre sainte, mais

par des mains marocaines et sans avoir jamais vu les combats d'un
débarquement sous ses murs.

Lorsque les Portugais débarquèrent à Azemmour en 1513, les

habitants de Tît firent leur soumission et, pendant quelque temps,

payèrent tribut aux Chrétiens (2); mais le wattàside Mol:tammed el

Bortougâli, fit une expédition contre les Portugais. Il prit Tît. fit
périr le trésorier du roi de Portugal qui se trouvait là, ainsi qu'un

juif, et déporta les habitants de la ville prt~s de Fès. Ce fut lui qui

démantela les murailles afin que la forteresse ne pût servir de point

d'appui aux Portugais. Du côté de la terre en effet, il ne reste presque

rien debout. Du côté de la mer, on se contenta d'abattre les cour

tines. Isolées, ouvertes à l'arrière par la chute du mur, les hautes

tours ne pouvaient servir de rien, non plus que les portes à demi
ruinées.

Les mosquées, à l'exception des deux minarets, disparurent à peu

près, à une époque qui nous est inconnue; l'auteur de l'lstiq~â nous

apprend que le sultan 'alaouite, Sîdi Mol.lammed ben 'Abd Allâh,

reconstruisit la mosquée de l'actuelle z1wiya (3).

Il. - LES MONUMENTS.

A) LES VESTIGES ANTÉRIEURS A L'ISLAM.

L'endroit fut très anciennement habité. Au sud-ouest, dans les

rochers du rivage, sur la rive nord d'une petite crique commandée

par les ouvrages maritimes de l'enceinte, des trolls sont creusés, qui

(1) Les Amghàriyin ont essaimé à Hzoù, à Tâme~loù~t où se trouve aujourd'hui la zâwiya-mère.
et à Moùlày Ibrâhim, sur l'oued Reghàïa. Ce fut un des Amghàriyin deTi! qui fut, dit-on, le maître
d'EI-Jazoùli.

(21 Léon l'Africain, éd. elzévir de 1632, p. 186; Marmol, trad. Perrot d'Ablancourt, 1667, t. Il,
Pp. 74-911.

(3) Kitdb el-lstiqJâ, trad. Fumey, t. l, p. 3119.
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semblent bien ê.tre des tombeaux anciens (fig. 129). Ce sont des cuves
rectangulaires, de g.imensions variables : de 1 m. 20 à 1 m. 70 de
long sur 0 m. 60 à 1 mètre de large et d'une profondeur de 0 m. 25

à 1 mètre. Ils sont rangés en alignements réguliers, séparés parfois
par une simple paroi mince de rocher; les alignements ne sont pas
orientés. L'érosion marine en a dégradé souvent les paroi~ et a pu

Fig. 129. - Tombeaux anciens sur le rivage de Tit.

en diminuer la profondeur en rabotant le plateau dans lequel ils
sont creusés, car les hautes mers les atteignent aujourd'hui. Il est
vraisemblable qu'un mouvement du sol a abaissé le niveau primitif.

Tels qu'ils sont, ils rappellent de façon frappante les tombeaux
creusés dàns le rocher des nécropoles de Tanger ou de Taza (1).

(1) Pour Tanger, cf S. Blarnay et Peretié (revu par M. Besnier) in Arcltil'es Marocaines, t. XVIII,
p. 3118 - article résumé dans Villes et tribu,ç du Maroc; Tanger et .~a zone, p. 408; pour Taza, cf.
J. Campardou, La Nécropole de Taza in Bulletin de la Société de Géo.qraphie et d'Arcltéolo.qie d'Oran,
1916, pp. 299-310 et pl. I. Les tombeaux de ce genre sont d'ailleurs fréquents dans l'Afrique du
Nord.

On ne peut songer ici à des cavités creusées pour y insérer des attaches de murailles ainsi que
cela semble être le cas à Mahdiya au témoignage de M. G. Marçais. Car ils ne peuvent correspondre
à aucun tracé de mur et il resterait dans le fond quelques traces de maçonnerie comme il en a
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Il Y eut là, certainement, aux temps néo-puniques, une agglo.
mération maritime. De son nom et de son importance, nous ne
savons ri,en. Chose curieuse : Léon l'Africain et, après lui, Marmol,
rapportent que Tît était parmi les villes liby-phéniciennes, sans diroe
d'où leur venait cette tradition. Point besoin, d'ailleurs, pour expli
quer ces tombeaux, de Decourir à paœille hypothèse. Une source,
une baie étroite où l'on pouvait aborder par beau temps, il n'en
fallait pas davantage pour fixer les hommes. La Tit primitive n'a
peut-être été qu'un village de marins.

B) LES RUINES DU RIBÂT. L'ENCEINTE.

C'est une vaste enceinte que celle du ribât de Tît : elle eût pu con
tenir toute une ville. Son tracé irrégulier est pourtant logique. La
muraille suit la côte à d,eux ou trois cents mètres du rivage dont la
séparait un glacis de landes rocailleuses et de sables (Pl. XLV). C'était
la partie forte de l'enceinte : son tracé avait été étudié avec soin et
ménageait, au moins dans sa parUe sud, d'habiles flanquements. Les
tours étaient faites de pierre, et les courtines, même où elles étaien't
de béton, avaient une base de pierre. Si le mur a été abattu (1), les
tours dressent encore, face à la mer, leurs hautes silhouettes grises.
Pour protéger le port étroit qui donnait accès au ribât, et surtout pour
mieux se défendre contre un débarquement, un long mur rattachait
à une porte monumentale, le fort du front de mer : un bordj isolé
que l'océan baignait aux plus hautes marées. Au nord comme au sud,
l'enceinte tournait court et remontait la pente douce qui conduit à
la première crêtle du pays des Doukkâla. Bien vite, elle devenait
moins forte: sans doute, au sud-est, une porte monumentale venait la
renforcer, mais des deux côtés, les tours s'espaçaient à mesure qu'on
s'éloignait du rivage; et, 'Sur l'arc de cercle à faible courbure que
dessinait la muraille sur la crête, elles devenaient assez rares.
L'appareil aussi changeait : toutes les courtines et la plupart des

subsisté jusqu'à oes derniers 'temps à peu de distance, sur la surface même du rooher, moins
abritée et balayée par la haute mer,:à l'endroit où passait le mur menant au bastion de la mer

(1) On suit presque partout la base de pierre de oe mur. Mais en quelques endroits on aperçoit,
SUr ce soole, des restes de béton. Certains éléments de courtine au moins étaient donc faits de
béton sur base de pierre.
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tours étaient faites d'un béton qui, aux rares endroits où il subsiste,

apparaît caillouteux et assez pauvre en chaux. Là, bien moins de
décrochements, d'angles saillants ou rentrants que sur le front de
mer: .c'étaient de longs alignements de murailles bâties, sinon avec
hâte, au moins dans un souci visible d'économie. Contre les enva

hisseurs, venus par mer, on avait aceumulé les défenses, mais on
craignait peu des ennemis possibles de l'intérieur.

Le front maritime.

On peut 'encore étudier, jusque dans leurs dispositions de détail,
les fortiHcations du rivage. Les tours laissent encore voir ou resti
tuer toutes leurs dispositions défensives. Certes, le mur a été abattu,
mais sans être rasé: sa base se voit encore et indique le tracé avec
précision. Sans doute, nous ignorons la hauteur de cette courtine :

elle devrait être, suivant la pratique courante, un peu plus faible
que celles des tours. A son sommet, ce devait être un chemin de
ronde, que bordait, à l'extérieur, un parapet couronné de merlons
coiffés de pyramides quadra.ngulaires,· analogues à celles qui se dres

sent encore sur l'une des tours (1).

Les flanquements.. - L'enceinte est en ligne brisée dans toute la
partie sud, la plus proche du point de débarquement (fig. 130). Malgré

cette disposition générale, les flanquements de détail ont été l'objet
d'un soin tout particulier. Près d'une tour demi-ronde, on a aménagé
des dpcrochements à angles droits. Au voisinage de Bab Asti
la muraille dessine un angle rentrant : on s'explique mal, à pre
mière vue, ,cette forme étrange que ni le terrain, ni les nécessités
de la défense extérieure n'imposaient. Mais du sommet de cet angle

(1) Le gouverneur portugais, D. Gonzalo Coutinho a fait de Tft une description citée dans
J. Goulven. La place dé Mazagan .~ous la domination portugaise (Paris, Larose, 1917, pp. 79-81). Les
murs n'étaient alors démolis que par endroits. Gonmlo Coulinho a vu, selon le traducteur,
M. Goulven, des meurtrières (c'est-à-dire des merlons?) « faites avec des briques et du bois de couleur
rouge comme du cèdre et incorruptible comme lui Jo Ce renseignement ne laisse pas que d'étonner
quelque peu: car la brique est actuellement absente des vestiges du ribAt de Tit. Faut-ll supposer
que, sur les courtines de béton, les merlons étaient de briques 1 Par contre. les ruines actuelles
nous montrent uu assez large emploi du bois en linteaux ou en longrines. Le même auteur portu
gais rapporte aussi que les habitants de Mazagan allaient à Tit chercher des pierres et des briques
pour en bâtir leurs habitations.
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on pouvait battre l'arrière de la porte et empêcher d'en déboucher
un ennemi qui aurait réussi à s'en emparer. Toutes ces dispositions
sont aussi simples que logiques: on a su, sans allonger démesuré
ment le rempart, en se contentant de briser et d'infléchir ses lignes,

.constituer sur cette côte plate, où l'assaillant se trouvait sans abri,
un rempart inabordable.

La forme des! tours est en général déterminée par les nécessités
de la défense. Les tours carrées coupent les courtines rectiligne').
Les tours à pans ,coupés et les tours demi-rondes se trouvent à des
angles saillants ou en des endroits particulièrement menacés.

Les tours. - C'est par les tours, mieux que par la base du mur,
que nous pouvons étudier l'appareil. La matière employée est le cal
caire co.quillier, qui affleure sur toute cette partie de la côte. Le pare
ment des tours est fait de moellons dégrossis, dressés sur une face.
Aux angles des tours carrées se trouvent de solides chaînages de
pierre de taille qui se disposent en lits d'épaisseurs diverses. Le mor
tier, abondant, est presque partout de bonne qualité. En dehors des
façades, on retrouve çà et là quelques moellons dégrossis, employp'i
en guise de claveaux. Parfois une longue pierre de taille sert de
linteau ou de soubassement à une meurtrière. Quelqnes pierres de
taille se retrouvent aussi comme boutisses, ou pour relier les tours
à la courtine. Mais l'intérieur des murs et leurs parements intérieurs
sont toujours faits d'un blocage de moellons. Le mortier y est lui
même de moins bonne qualité. C'est, l'appareil de la plupart des
forteresses antérieures, en Afrique du Nord. L'économie de la pierre
de taille est ici des plus nettes.

Ces tours, qu'elles soient rectangulaires, à pans coupés ou demi
rondes sont, suivant l'usage ,constant de la fortification hispano
mauresque, extérieures à la courtine. Elles prononcent des saillants
variables, surtout les tours demi-rondes dont le plan est en fait un
demi-cercle outrepassé ou surhaussé.

Les tours carrées étaient assez nombreuses sur le front de mer (1)

mais elles sont presque toutes fort ruinées. L'une d'elles a été démolie

(1) Dimensions: j m. j/s sur 4 m. 60; épaisseur des murs: 1 m. 20.
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en grande partie pour bâtir le marabout de Sîdi Ya'qoûb : un de ses

angles laisse encore voir un beau chaînage en pierre de taille qui

pénètre largement dans la maçonnerie de moellons (fig. 131). Mais

Fig. 131. - Chaînage d'angle d'une tour carrée.

une autre est seulement éventrée; ses parois externes sont intactes et
ses dispositions internes nettement visibles (Pl. XLVIII, a). Elle pré
sentait à son étage supérieur, sans doute au-dessous d'une plate-forme
crénelée aujourd'hui effondrée, une chambre de défense dont les
parois étaient percées chacune de deux meurtrières légèrement
décalées en hauteur. L'une d'elles était plus large que l'autre et per
mettait de battre à faible distance le pied de la muraille.
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Des tours à pans coupés, une seule est debout. Si ses murailles
s'élèvent à grande hauteur, on ne voit plus rien de ses aménagements

intérieurs. Mais elle a encore à son sommet les deux bandeaux de

pierre en saillie que l'on trouve sur tant de tours hispano-mau··
resques.

Deux tours demi-rondes sont bien conservées (Pl. XLVI et

Pl. XLVII). Elles sont tout entières construites de moellons reliés par

du mortier etcouvert,es d'un enduit qui a résisté en grande partie.

Les gros moellons forment des alignements assez réguliers, séparés

par des lits de matériaux plus minces. Cet appareil se retrouve même

à l'intérieur des tours. Les dispositions défensives se laissent encore

bien voir dans une de ces tours (PI. XLVII, b). Le planchn d'une pre·

mière chambre de défense était fait de madriers qui reposaient sur un

ressaut de la muraille et qui étaient 'cux-mêmes recouverts d'un cou

chis de béton (1). Sur le ressaut intérieur du mur se posaient deux

pilastres de pierre de taine, couronnés, en guise d'impostes, d'une

pierre plus large. Un deuxième plancher de rondins, recQuvert de

béton, formait la plate-forme supéri'eure de la tour. Les extrémités

des rondins étaient prises dans la muraille; elles se voient encore

à l'extérieur du· mur, entre des rangL"Cs de pierres plates. Le plan

cher devait s'arrêter au linteau de rondins et de béton supporté par

les pilastres de pierre, et c'était sans doute une simple échelle qui,

par le vaste orifice ainsi ménag'(';, donnait aCe('s il la plate-forme supé

rieure. La chambre de défense avait trois meurtrières étroites et

voûtées. Les merlons du sommet de la tour étaient parfois refendus
à .leur base par une archère.

Une autre tour d(~mironde (Pl. XLVII, a) bâtie de la même façon,

présente elle aussi un double étage de défense. Mais le ressaut qui

Sllpporte le plancher de la chambre de défense est plus large. Le

plafond de rondins dl' celte chalnbre reposait SUl' d'épais pilastres
d~ moellons.

Ainsi, dans toutes ces tours, pourtant si solidement bâties, l'éco

nomie de la pierre de taille est en certains points poussée aux

extrêmes limites. Mais le bordj de la mer et les portes étaient d'une

construction beaucoup plus soignée.

(1) La nase de ces tours n'était pas pleine.
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Le long mur et le bOl'dj de la mCl'.

Car la puissante enceinte qui longe le rivage n'est qu'une partie
des fortifications maritimes de Tît. De l'angle sud de la muraille
partait un long mur qui aboutissait à un énorme ouvrage posé sur
les rochers du rivage, dont il a été parlé plus haut (Pl. XLIX). L'en
nemi qui aurait pu déjouer la vigilance ou réduire la résistance des

Fig. 132. - Détail du bardj de la mer.

défenseurs de cet ouvrage, devait longer longtemps cet énorme cro·
chet défensif pour aller attaquer, déjà fort loin dans l'intérieur des
terres, la première porte: Bab Asfi. Il risquait alors d'être cO'lpé de
son point de débarquement par une troupeçlH'minant à l'ahri du
long mur et du bordj de la mer. Pour attaquer la forteresse de plus
près et ne pas laisser un flanc découvert, il eùt fallu que l'assaillant
se fût emparé de ce bordj et de ce mur. Mais il se trouvait alors en
face de la forte muraille qui vient d'être décrite, et bien loin encore
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de son point de débarquement. Ce ribât maritime ne pouvait être pris
que par une suite de combats terrestres.

Du long mur, il ne reste qne la trace partout visible (1). Toutefois,
Sur les rochers du rivage, la violence des vagues n'a pas même laissé
subsister la racine de la muraille. L'énorme bordj de la mer a mieux
résisté (Pl. XLIX 'et fig. 132) et sa massive et étrange silhouette, sem·
blable à celle d'un monstre accroupi, se détache toujours sur l'hori
zon marin que strient les trois lignes argentées de la barre.

C'était une sorte de môle que couronnait une plate-forme d'où l'on
pouvait surveiller l'entrée du port. La marée haute l'atteint, la marée

TT
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....
l'il/:. 1:l:l _ Plan du bordj de l3 mer. Fig. 184. - Coupe du bordj de la mer.

basse ne s'en écarte guère. Il était de plan circulaire à la base et Se

rétrécissait par une pente courbe et convexe (Pl. XLIX, fig. 132 et
134). Sur ce soubassement que ses formes arrondies rendaient résistant
aux attaques des vagues, se posait une tour octogonale, large et
basse : un de ses côtés se raccordait à la longue muraille venue de
l'enceinte. Au sommet, il n;'y a plus aujourd'hui qu'une plate-forme
bétonnée, d'un admirable béton qui a pris la dureté et presque le
grain de la pierre, 'et qui est creusée en son centre d'un trou circu
laire. Sans doute autrefois, la tour montait-elle plus haut et était
eUe crénelée. On voit encore en quelques points l'attache des parois
SUI' la plate-forme actuelle.

Son appareil, autant que sa forme, font de ce bordj un bel exemple
de fortification maritime. Afin d'éviter toute fissure dans ce môle

(1) Gonzalo Coutinho a vu encore entier le mur proche de la mer et dans ce mur, une porte, dès
cette époque bouchée, qui donnait accès à la plage. cr. noulven, op. cil., pp. 81-8i.
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qui devait être résistant comme un bloc, il était bâti sur une épaisse
semelle de béton qui, ell~-même, prenait appui sur la roche vive. Il
était ainsi, l'expérience l'a montré, mis à l'ahri d'un écroulement.
Toute la maçonnerie de l'assise eirculaire el de la tour octogonale,
est faite de pierres de taille tJ'(~S longues (fig. 132). On sent sur ce
point la persistance de la tradition omaiyade. Sur la partie concave,
toutes les longues pierres sont pour ainsi dire employées en bou
tisses; elles ne présentent à l'extérieur que leur extrémité. Dans la
partie verticale, un lit de pierres sur deux, offre cette même dispo
sition. Il était difficile de concevoir appareil résistant mieux au choc
des vagues. Toutes ces pierres sont fort soigneusement taillées. Les
surfaces courbes du soubassement, les angles de la tour, ont été par
faitement exécutés (Pl. XLIX). Le mortier, en li Ls assez minces, esl
ex:cellent. L'ensemble devait IH'ésenter, dans sa nouveauté, un aspect
parfaitement lisse. L'intérieur de l'ouvrage était fait de moellons de
très grandes dimensions, réunis en blocage par un ,solide mor
tier (fig. 132).

Bâb-Asfi.

Non loin de l'endroit où le long mur rejoint l'enceinte, était
ménagée, sur la face sud du ribât, une porte que traverse, aujour
d'hui encore, une piste muletière qui se dirige vers Safi. Aussi cette

Fig. t36. - Bl\b Asfi. Plan.

porte s'appelle-t-elle Bâb Asfi (fig. 135). Ses arcs et sa voûte se sont
effondrés, mais ses massifs, qui se dressent encore à plusieurs
mètres au-dessus du sol, permettent de relever son plan et de resti
tuer ses dispositions.
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Fig. 138. - BAb el Qabli. Vue intérieure vers III sortie nord.
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C'était une porœ droite; sous sa voûte, un simple couloir long
de 2 m. 25 et large de 4 m. 40. Deux tours encadraient l'ensemble.
Elles ont été détruites; mais on voit encore qu'elles étaient en fori~
saillie. Il semble que les constructeurs du ribât de Tît aient compris
qu'il y aurait eu avantage à plaeer en ce point le plus menacé de
l'enceinte, une porte à entrée coudée semblable à celle qu'ils pla

cèrent plus à l'est. Dans les amoncellements de pierres écroulées qui
précèdent la porte, on peut distinguer, encore que difficilement, les

restes d'une barbacane dont l"entrée était décalée par rapport à la
porte elle-même (1).

Bâb Asfi était, même avec sa barbacane, un ouvrage d'assez faible
profondeur. Mais, vue de face, elle devait avoir grande allure.

Deux pilastres encadraient de loin la porte. Après un léger défon
cement venait l'arc lui-même. Il n'en subsiste aujourd'hui que les

pieds droits, à demi-enterrés, le surabaque très simple et le départ;
seule la partie appareillée en assises horizontales a résisté; les cla
veaux obliques se sont effondrés, à l'exception d'un seul à gau-
che (fig. 135). .~

La ligne de cet arc qui avait une portée de 3 m. 80 se restitue
aisément; c'était un arc en fer à cheval, sans doute brisé, d'un bel
élan. L'arc intérieur de la porte' était d'une ouverture égale - mais

il n'était pas outrepassé; c'était un arc en plein cintre ou légèrement
brisé, sans nul décor, semble-t-il.

Toutes les maçonneries extérieures de cette port,e sont faites de

belle pierre de taille sur un noyau de moellons. La tradition cor··
douane des longues pierres taillées apparaît encore ici (2).

Bien qu'elle fût une porte droite, Bâb Asfi était par sa hauteur
un ouvrage considérable. Deux autres portes assez bien conservées
se retrouvent au sud-est et au nord de l'enceinte (3). Si l'une, Bâb
Jdîda est en fort mauvais état, l'autre, Bâb el Qabli, a été seulement

(1) Un procédé analogue a été employé au XIV· s. à Chella pour Bt\b 'Aïn Ajenna. Cf. Chella,
Pp. 84-89.

(2) 60 à 80 cm. de long sur 15 à 17 cm. d'épaisseur. La largeur est variable: elle se réduit par
toiSA 20 cm.

(3) Gonzalo Coutinho signale quatre portes, dont deux flanquées de tours qui correspondent,
COmme on le verra, à Bt\b Asti et à Bt\b Jdida. De la quatrième porte, si Gonzalo Coutinho dit vrai,
il ne subsiste aucun vestige et nul souvenir dans la mémoire des habitants de McûlAy •Abd AUt\h
Peut-être était-ce la poterne ouvel'te dans le long mur'
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découronnée et réduite à ses salles basses. C'est la seule qm per

mette une étude de détail (fig. 137-138).

Bâb el Qabli.

En plan c'était une porte à simple coude (fig. 13\)). Ses quatre
murs extérieurs enserraient un rectangle légèrement barlong.

L'arc d'entrée de la porte est effondré ; on voit encore
ses pieds-droits, ainsi que le départ de l'arc qui était légèrement
outrepassé et en retrait au fond de son encadrement rectangulaire.

he ' , ! "! -r-• o.,. 1 t J , $'1'

Fig. 139. - Bl\b el Qabli...Plan.

La salle üentrale, de plan carré, est couverte d'une calotte sur
pendentifs, bâtie sur quatre al'CS légèrement brisés, clavés en pierre
de taille. Deux de ces arcs !séparent cette salle centrale de deux cou··
loirs très courts, voûtés en beœeaux qui conduisent aux arcs exté
rieurs de la porte. Les deux autres forment des défoncements de pro·
fondeur inégale.

Entre cette salle centrale et le mur ouest, c'était sans doute un
escalier où plutôt une rampe donnant accès à la plate-forme qui cou-
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ronnait cette porte. L'escalier devait partir d'une petite porte dont la
baie en plein cintre se voit encore dans la paroi gauche du vestibule
de sortie (fig. 138).

Ce plan, dans sa grande simplicité, annonce pourtant les
grandes portes almohades de la fin du siècle. En même temps qu'on
construisait à Tît une porte droite, on y élevait aussi un bastion à

passage coudé. Quelques détails marquent bien la parenté entre Tît
et les œuvres des souverains almohades. Les arcs des niches inté-

Fig. 140. - BAb el Qabli. Calotte sur pendentifs.

rieures sont à Tît. comme dans certaines portes de Rabat, des arcs
légèrement brisés; mais plus encore que par son plan, cette porte
est intéressante par son appareil. Toutes les voûtes sont faites ici

de pierres taillées séparées par d'épaisses couches de mortier. Les
arcs, contre l'usage, sont faits d'épais claveaux mais leur clef
de voûte est, ,comme partout ailleurs au Maghrib, maladroite
Ulent appareillée (fig. 137-138). Les murs extérieurs eux--mêmes sont
plus soignés encore que ceux des tours. A l'ouest (fig. 142), on peut
voir des chaînages de moyen appareil en&errant des parements où
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alternent des lits épais de pierre de taille 'et des lits minces de moel
lons dégrossis. En haut du mur, il est vrai, la pierre de taille n'appa
raît plus qu'en arases assez espacées parmi des moellons dégrossis
disposés en lits réguliers. Nune part, dans une porte marocaine, on
ne voit emploi aussi large et aussi judicieux de la pierre de taille;
par là, les fortifications de Tît accusent leur archaïsme.

Un autre trait leur est particulier : elles nous fournissent un
exemple d'une calotte à pendentifs appareillt:'e en pierre de taille
(fig. 140). Rare, la coupole à pendentifs n'est pourtant pas inconnue
dans l'arthispano-mauresque, au moins sous la forme surbaissée de
la calotte; mais aux (~poques postérieures on la fit en briques (1).

Au XIIe siècle, nous trouvons Lien des calottes à pendentifs aux portes

'. '" J.. ,,;-::....

Fig. Uf. - BAb el Qabli. Décor sur enduit de la coupole.

almohades de Rabat, mais elles semblent faites de blocage, même
si la pointe des pendentifs est, e~mme à la porte des ÛudaÏas, de
pierre sculptée; nulle part on ne retrouve les belles assises rayon
nantes de la coupole de Tît.

Cette coupole est percée d'une ouverture en son centre; eette dispos...
tion n'est pas accidentelle et devait concourir à la défeme de la porte.
Un motif peint sur enduit borde encore son pourtour (fig. 141).

Avec S'es arceaux bien appareillés, ses voûtes à demi effondrées, sa
bâtisse probe, Bâb el-Qabli étonne un peu dans l'art musulman du
Maghrib. Elle ressemble à quelque ruine espagnole ou orientale.
C"est qu'elle appartient à l'époque assez brève en Afrique, où les
architectès hispano-mauresques aimèrent à employer la pierre taillée
de moyen appareiL

(1) Cf. Chella, p. 82 et fig. 6.
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Fig. 142. - Bàb el Qabli Mur Ouest.

!l'ig. 143. - Vestiges de BAb Jdida.
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Bâb Jdîda.

Peu après Bâb el-Qabli, la muraille se dirige par un arc de cercle
assez faible, vers l'extrémité nord du front de mer. Le tracé de cette
partie de l'enceinte n'est pas rectiligne; on y avait ménagé des angles
rentrants ou saillants très obtus et quelques décrochements; l'un
d'eux est encore visible un peu à l'est de Bâb Jdîda.

De Bâb Jdîda il ne subsiste guère que d'énormes tas de débris
couverts de végétation; seul, l'angle extérieur de son massif de droite
a résisté (fig. 143); il apparaît chaîné de pierre de taille sur un blo
cage de moellons dressés aux parements. Au mur ouest de cette
porte, des arases de pierre de taille coupent, comme à Bâb el~Qùbli,

l'appareil de moellons dégrossis.
Le plan de Bâb Jdîda semble bien malaisé à restituer. Elle était,

ainsi que le texte portugais le laisse suppo&er, flanquée de dl;luX
tours comme Bâb Asfi, à qui elle était symétrique. Sans doute était
elle aussi, si l'on en juge par la forme des tas de débris, une porte
droite précédée d'une barbacane. Ses dimensions étaient au moins
égales, sinon supérieures à celles de Bâb Asfi puisque ses ruines se
voient aujourd'hui sur une largeur de près de quinze mètres. Mais
tandis que Bâb Asfi s'ouvrait sur l'alignement même de la muraille,
la façade de Bâb Jdîda se trouvait à neuf mètres en avant du mur
auquel la rattachaient deux éléments de courtine'.

Ce qui subsiste de cette porte laisse voir les vestiges d'une chambre
intérieure. Si loes tours n'avaient pas de chambre de défense celle
de droite contenait sans doute l'escalier qui donnait accès à la plate
forme couronnant cette porte.

A faible distance de Bâb Jdîda, la muraille &e raccorde à angle
droit avec le mur du front de mer. Un grand bordj carré d,c 5 m. 50

de ,côté, bâti en moellon dégrossi renforcé de chaînages et d'arases
occupe -cet angle. Il était, bien entendu, presque entièrement exté
rieur à l'enceinte. Sa base était pleine et reposait sur un socle en
saillie. Au premier étage se trouvait sans doute une chambre de
défense dont on peut reconnaître le plancher aujourd'hui encore.

Formes des tours, plan des portes, mélange de la pierre et du béton:
tout contribue à faire de Tît un type de forteresse de transition.
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L'archaïsme de l'appareil, à côté de certains trait..; qui décèlent une

évolution plus poussée, permet d'avancer la date de l'enceinte de Tît
jusqu'au début de la seconde moitié du XIIe siècle.

LES MINARETS DE Th.

Dans cette vaste enceinte, deux minarets se dressent (1). L'un,

seul vestige d'une mosquée disparue (2), découronné de son lanter
non élève une haute et mince tour carrée dans

la partie sud du ribât, à quelque deux cents

mètres du mur de l'enceinte sud et à la hau·
teur de Bâb el-Qabli. Le second, plus trapu

mais plus large, sert encore de minaret à la zâ

wiya de Moûlây 'Abd Allâh. Malgré l'épais

badigeon de chaux qui le recouvre, il apparaît
~ancien, lui aussi, et presque exempt de rema-

1 ! , ,

niements. Son décor, aussi bien que le lan- 0 a·so 1 1. '! ~

ternon qui l'achèv,e, datent de sa construction Fig. H4. - Ancien minaret
de Tit. Plan.

même.

Tous deux sont des minarets de pierre de taille, le second au

moins en revêtement, et tous deux se rattachent à des étapes bien

définies de l'évolution du minaret.

L'ancien minaret.

Tl est de moyennes dimensions, 3 m. 10 de côté, et il ne mesure

plus que 7 m. 50 de haut. C'est presque la hauteur qu'atteignait sa

plate-forme supérieure car il manque bien peu de chose du bandeau

qui, dès le Xl" siècle, marque le plus souvent le haut de la tour dans

(t) On voit aussi sur une des lisières de l'actuel village de Moûlày 'Abd Allàh, les ruines d'un
édifice que les indigènes appellent. I;Iammâm el-Qadim D. Il semble en effet qu'on se trouve en face
des ruines d'un \Jammàm. On voit encore les restes de deux grandes salles et d'une plus petite,
toutes voûtées en berceau et communiquant par des ouvertures en plein cintre aux arcs appareillés.
Tout près de là se creuse Ulle vaste citerne. La masse des maçonneries est faite de moellons,
dégrossis et de blocage. Les parois intérieure~ des chambres sont couvertes d'un enduit rougeâtre
qui semble être du repous. L'ensemble parait de bonne époque, mais étant donnée la survivance des
traditions de la bâtisse en pierre sur toute cette partie de la côte, on ne saurait leur attribuer une
date certaine.

(2) Da sanctuaire qui s'étendait au pied du minaret, rien de visible ne subsiste plus.
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les minarets maghribins (1). Au-dessus d'une baguette en relief qui
marque le début de ce registre, on compte encore cinq assises de
pierre (fig. 145).

L'appareil est remarquable. On ne connaît, au Maghrib extrême,
que bien peu de minarets entièrement faits de pierre d,e taille. Dans
les minarets de petite dimension, l'Occident musulman économise
de plus 'en plus la pierre taillée. Le premier minaret de
Tît apparaît donc d'une technique singulièrement archaïque. Il se
rattache à la tradition cordouane et peut-être à celle des minarets
zénètes de Fès qui seraient de pierre de taine sous leur épais enduit.
A l'intériellr, c'était une, rampe tournante faite de larges pierres
posées sur des rondins engagés dans les murs; nulle trace de
marches, mais, masquant les pierres, une épaisse couche de gravats
et de' terre.

Même impression de haute ancienneté lorsqu'on en considère le
décor. Sur chaque face, un seul registre décoratif placé assez haut 
moins haut pourtant que la double baie des minarets de Fès. Au
dessu$ et au-dessous, la paroi est liss6et l'escalier n'est éclairé que
par d'étroites meurtrières dont nul décor ne .souligne l'ouverture.
Si, par sa sobriété décorative, il fait pens1er encore aux minarets
zénètes, d'autres traits annoncent l'avenir. Au lieu de la baie jumelée
au simple encadrement rectangulaire, on a ici un véritabl·e panneau
d'arcatures. Suivant la disposition déjl1 adoptée à Cordoue, et qUI
rcstera dassique, les faces opposées du minaret ont un décor sem
blable. Au nord-ouest et au sud-est (fig. 145 à droite), c'est une double
baic en plein cintre surmontée de deux arcs en plein cintre à cinq
lobes et d'un encadrement rectangulaire très surhaussé. Au sud-ouest
et au nord-est (fig. 145 à gauche), une seule baie en fer à cheval brisé
à encadrement rectangulaire. Au··dessus, c'est un arc décoratif à

Tes~mllts et à stalactites qui s'entrelace à son encadrement. Les arcs et
les encadrements retombent sur des ,colonnettes ou des pilastres assez
grossiers, par l'intermédiaire de chapiteaux lisses. Tout, dans ce mina
ret, le fetaIt daller du XIe siècle. Il se place, par son' appareil et son
décor, entre les minarets zénètes de Fès et les minarets almohades.

(1) Cf. Supra, le minaret de la Kotobiya, p. 321.
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Fig. 1411. - Ancien minaret de Tit.
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Le minaret de Moûlây 'Abd Allâh.

Le second minaret - celui de la zâwiya - est plus malaisé à étu
dier' il est couvert d'une épaisse couche de chaux, qui masque le
détail de son appareil -et empâte s,es ornements, et ses dispositions
intérieures nous échappent.

C'est un minaret de silhouette moins élancée que le précédent
(fig. 146-147); sa base, suivant un canon fréquent dans les minarets
maghribins, semble être égale au tiers de la hauteur de la tour. Son
lanternon haut et fort élégant rappelle par ses proportions celui de la
Giralda et annonce les lanternons mérinides. C'est un minaret de
pierre de taille, au moins en revêtement, et tout son décor est un
décor sculpté qui apparaît assez riche, sinon bien ordonné.

Les faces de ce minaret sont, elles aussi, semblables deux à deux,
Sur les quatre faces, le décor de la tour s'ordonne en deux regisl1'CE,
ou mieux, en deux panneaux superposés. C'est ,encore ici l'ordon
nance décorative archaïque de la Kotobîya.

Sur les faces nord-ouest et sud~est, un grand arc lobé à entrelacs
occupe le panneau inférieur; à ses retombées, c'est un motif serpen
tiforme; l'entrelacs de départ de cet arc est fort subtil. L'extrados
s'entrelace à son encadrement par d',étroits médaillons.

Le panneau supérieur est divisé par quatre colonnes à chapiteaux.
Sur les colonnes ,extrêmes se pose un grand arc brisé à petits lobes:
des colonnes intermédiaires partent de semblables éléments d'arcs
qui se croisent puis viennent buter eontre les rampants de l'arc exté·
rieur : ordonnance gauche et archaïque.

A la partie supérieure de ce dernier panneau, deux colonnes,
aujourd'hui disparues, soutenaient des consoles. Ce souvenir du décor,
des portes (1) était ici d'un illogisme absolu. On se l'explique pour
tant, si l'on pense qu'à ce minaret, comme à la Kotobîya, le schéma
de presque tous les panneaux décorés dérive de celui de la porte.

Les faces sud-ouest et nord-est sont moins heureusement décorées
encore. A l'étage inférieur, .c'est un arc à entrelacs à double ruban,
sans motif serpentiforme cette fois. Cet archaïsme rappelle une fois

(t) Cf. H. Terrasse, Le décor des portes anciennes du Maroc, Hespéris, 1923, n, passim.
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de plus le décor de la Kotobîya (1). A l'étage supérieur on semble
assister au départ d'un entrelacs architectural à crochets floraux,
mais le motif ne va pas plus loin que l'arc à stalactites qui repos·e
sur les deux colonnes extrêmes ; le thème reste inachevé.

Tout ce décor a été .empâté de chaux non sans avoir été, sur deux
des faces, corrodé par les vents marins. Des réfections récentes ont,
surtout à la face sud-ouest, déformé le dessin premier qui apparaît
aujourd'hui grossièrement modelé dans du mortier. Mais ailleurs,
la primitive pureté des lignes du décor se laisse voir ou deviner.

Les chapiteaux sont à peu prt~s tous détruits ou refaits. Sur la face
sud-est, l'un d'eux 'montre encore, sous l'empâtement de la chaux,
llne corbeille d'acanthes plates et un dé de forme cubique décoré de
palmes. Comme il la mosquée de la Qa~ba de Marrakech, c'est déjà
l'épannelage du chapiteau mérinide.

Chacune des faces du lanternon est percée d'une baie en arc brisé
entourée d'un arc II stalactites retombant sur des motifs serpenti
formes; ces arcs sont, suivant les faces, lobés ou à stalactites; ils
engendrent les deux entrelacs architecturaux que l'on retrouve
au minaret de la mosquée de la Qa~ba à Marrakech ,et au minaret de

I:Iassan à Rabat.
Ce lanternon est ,couvert d'une ca~otte octogonale en arc de cloître,

bâtie en assises concentriques de pierre de taille. Les angles du carré
sont rachetés par de simples architraves.

Si la décoration par panneaux, quelques dMails archaïques, l'em
ploi ·encore timide de l'entrelacs aDchitectural rapprochent ce mina
ret de celui de la Kotobîya, il ne faut pas oublier que les édifices
moyens conservent souvent quelqueS-Ulis des archaïsmes que les
œuvres de premier plan ont abandonnés, et qu'au surplus la sculp
ture sur pierre a été souvent ,conservatrice cnce pays. Et la présence
de ce décor de transition que nous connaissons par la mosquée de
la Qa~ba à ~arrakech ne permet pas d'attribuer au minaret de Moû·
lây 'Abd Allâh, une date plus ancienne que les environs de l'an 1200.

(t) Cf. supra, Le minaret de la KotobJya, en particulier, fig. 39.
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Fig. 146. - Minaret de la Zàwiya de Moftlây 'Abd Allàh (race nord-ouest'.
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Fig. 147. - Minaret ùe l::t Zàwiya de l\!oûlày 'Abd AlIàh (face nord-ouest).





LE RIBAT iDE TIT

***

153

Ibn 'Abd el-A<)Jm ez-Zemmoûd attribue à une seule mosquée,
celle qui aurait été bâtie par Isl.lâq après son retour à Tit, tous les
travaux faits au cours du XIIe et du XIIIe sièdes. Or, pendant cette
période, on bâtit à Tn deux mosquées importantes au moins; les
deux minarets encore debout en témoignent.

Il n'y a aucune difficulté à reconnaître, dans l'ancien minaret, celUI
de la mosquée d'Isl}âq. La date proposée par le texte, aux environs
de 1060, s'aceorde assez bien avec les données archéologiques. Et le
minaret de Tit prendrait ainsi une valeur singulière. Il éclairerait
pour nous l'évolution du minaret maghribin; œuvre de dimensions
moyennes au décor assez gauche, il est bâti pourtant sur un canon
nouveau et montre aussi le développement du décor par panneaux
d'aœatur-es.

Quant au second, notre texte nous dit qu'un des fils d'Aboû 'Abd
Allâh, Aboû Ya'qoûb Yoûsof « construisit de sa main une mosquée
près de la mer et s'y réserva une zâwiya (c'est aujourd'hui la qoubha
de Sîdi Ya'qoûb) (1) ll. Cette mosquée, où le fondateur fut enterré en
1218, ne serait-elle pas ceUe pour qui fut bâti l'actuel minaret de
Moûlây •Abd Allâh ~ Elle est en effet beaucoup plus près de la mer
que la mosquée d'Isl}âq. La date de la construction (fin du XII" siècle
ou début du XIII" siècle), s'accorderait avec les données archéolo
giques.

Ce fut -cet édifice qui s'agrandit pendant tout le début du
XIIIe siècle. Aboû .Abd Allâh étant devenu le grand ancêtre de la
famille, il était normal que la mosquée et la zâwiya élevées par ses
fils et qui portaient peut-être déjà son nom, prospérassent aux
dépens de la mosquée d'Isl}âq. Abandonnée, ruinée, celle-ci fut
oubliée de tous, et la mosquée du XII" siècle apparut comme la seule
qui eût jamais existé à Tit : elle recueillit l'héritage historique de
son aînée (2).

(1) L'identification de cette mosquée à la qoubba de Sidi Ya'qoùb ne saurait être prise en con
sidération : là, comme tant de fois ailleurs, le nom a créé une fau~se tradi tion historique. Comment
voir dans cette qoubba un édifice qui comprenait dès sa fondation une zâwiya et une mosquéef De
plus, on a vu que la qoubba actuelle, de construction récente, avait été élevée avec des matériaux
provenant de la démolition des murs et d'une tour.

(2) Les bâtiments actuels de la zâwiya ne contiennent pas de vestiges anciens, visibles de 1'exté-
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. CONCLUSION.

La place de Tît dans l'histoire nwnumentale.

Le ribàt de rît nous fournit un remarquable exemple unique
au Maghrib extrême - d'un grand groupe d'édifices anciens qui ne
sont pas dus à l'initiative d'un sultan. Il est le seul et magnifique
témoignage de l'adivilé et de la puissance qu'eut, au XIIe siècle, la
famille des Amghàrîyîn. Ce monument non-makhzen apparaît pres
que comme une anomalie dans l'histoire monumentale du Maroc. Et
c'est ce qui explique que les historiens, qui relatent des cons
trudions de bien moindre importance, aient gardé le silence sur le
ribât de Tît; chroniqueurs dynastiques, <c'est volontairement peut
être qu'ils ont omis d'en parler; il leur eût fallu pour cela ouvrir une
parenthèse dans leurs ouvrages. Seul un hagiographe obscur ct tar
dif des Amghârîyîn, a recueilli, tant bien que mal, ce que l'on croyait
savoir encore des origines de la famille et de la cité. Mais, par contre,
Léon l'Africain, Marmol, ainsi que de nombreux voyageurs chré
tiens (1), ont signalé les ruines du ribât alors que nul écrivain musul··
man ne nous décrit sa première splendeur.

C'est aussi le plus ancien et le plus bel exemple de ribàt maritime
qui soit au Maghrib. L'absence de tout remaniement, la e1arté avec
laquelle s,e lisent encore, au moins sur le sol, les dispositions de son
enœinte, en font un document unique.

Mais ce ribât était d'un caractère tout défensif : bâti pour empê
cher un débarquement, ses ouvrag,es, à l'exception d'un seul, sont
dies fortifications terrestres; aussi nous offre-t-il, par son appareil et
par ses dispositions architecturales, un excellent type de ces forte-

rieur, l'ensemble du sanctuaire date de la réfection alaouite. Dans les bâtiments qui avoisinent le
sanctuaire, de nombreux murs ont été bâtis avec des pierres provenant des anciens édifices. Les
mêmes dispositions d'appareil ont été souvent reprises, à peine dégénérées. Au sud-ouest de la mos
quée, quelques arcs en pierre de taille et quelques lunettes de voûte, inclus dans des murs de
moellons dégrossis ont pu appartenir aux constructions des environs de l'an 1200.

(1) Voyage de Jean Mocquet, 1601, dans De Castries, Sources Inédites, France, t II. p. 393. 
Procès-verbal de Chénier sur l'expédition de Razilly en 1629, ibid., t. III, p. 247. - Mémoire anonyme
du début de 1631 sur le Maroc, ibid., p. 367. - Duarte de Pacheco Pereira, Esmeraldo de situ
orbis, éd. critique de A. Epiphanio da Silva Dias, Lisbonne, 1905, pp. 57-!S8. Cf. traduction par Ro
bert Ricard, infra, pp. 229 sqq.
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de l'appareil, des deux côtés du
La fortification musulmane en

l'esses de transition dont le Tasghîmout fournit vers le même temps,
un autre remarquable exemple.

Les murailles de Tît étaient, pour la plus grande part au moins,
en béton sur base de pierre; ses tours de pierre, sur le front de mer
où elles sont restées debout, présentent trois formes diff.érentes : elles

sont demi-circulaires, carrées ou à pans coupés. Or, nous l'avons vu
déjà, c'est dans le courant du XIIe siècle que le béton, au Maghrib, rem

place peu à peu la pierre dans les forteresses; les dernières murailles
entièrement faites de pierre que nous connaissons, datent de 'Abd el

Mou'mîn. Lorsque l'enceinte de Tît fut construite, on connaissait déjà
l'une et l'autre technique, mais l'on hésitait encore entre les deux. A

l'époque d'Aboll Yoùsof Ya' qoùb, l'évolution était accomplie; les rem
parts de Rabat, commencés .peut··être dès avant l'avènement d'Aboù

Yoùsof Ya'qoùb (1) (juillet 1184) nous la montrent achevée.
Sans doute, dès le XIe siècle, l'Espagne avait construit des murailles

de béton (2). Mais par un archaïsme de forme, dIe en avait quelque
fois édifié des tours rondes (3). Elle aussi avait juxtaposé,

mais dans des proportions très variables, la pierre et le béton, en
même temps qu'elle tendait à adopter la tour carrée plus facile à
construire en béton. Au Maghrib, l'évolution est plus tardive, plus
rapide et plus restreinte. Si elle s'amorce aux murailles de Marra
kech dès l'époque almoravide, elle est achevée dès la fin du XIIe siècle

Pendant cette périod.e de transition, l'union de la pierre et du héton
ne se fera jamais que suivant les deux systèmes suivants : murs de

béton sur base de pierre; .courtine de béton, tours ou tout au moins
ouvrages essentiels de pierre. Et, dès cette époque, si la tour à pans
coupés subsiste, la tour ronde se fait plus rare pour disparaître bien
tôt.

Ces différences dans l'évolution
détroit, s'expliquent fort bien.

(1) Si l'on en croit l'auteur de l'lstib~dr, si bien renseigné sur celte période dont il est contem
porain : « Le feu Khalife Aboû Ya 'qoûb donna l'ordre d'élever une grande ville touchant la qa~ba

qu'avait fait construire l'imâm, prince des croyants ('Abd eI-Mou'min)... Notre glorieux prince (Aboû
Yoûsof Ya'qoûb el-Man~oûr\a honoré et glorifié cette ville par les belles constructions et le minaret
qu'il y a élevés...., trad. Fagnan, p. 1S3-M.

(2) A Cordoue et à Grenade, à Aleala de Guadaira, Niebla, etc.
(3) A la muraille de l'Albaycin à Grenade.
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Espagne a assez peu employé le moellon. Elle est passée souvent
directement de la pierre de taille au béton. En Afrique au contraire,
l'appareil des forteresses avait été, pendant des siècles, le moellon
dégrossi.

,L'étude de Tît confirme donc ces vu·es sllr l'histoire de la fortifica
tion maghribine. Elle éclaire souvent l'évolution de détail des formes,
en particulierqelle de la porte, et fournit enfin, sur l'évolution du
minaret du XIe au ~IIIesiècle, deux documents nouveaux qui, à défaut
de l'ampl~ur et de la richesse, ont oe~te valeur d'être des édifices

moyens - et par là, très signifi.catifs.

***
Aujourd'hui, il n'est plus entre les ruines du ri bât, qu'un village

de paysans et une zâwiya sans grande importance. Mais, dans les
croyances populaires, le lieu est resté ulle terre sainte; sans parler
des tombeaux des marabouts qui parsèment l'enceinte, bien d'autres
seyyids ne sont, sous Fombré de quelque saint imaginaire, que des
sanctuaires de pur paganisme : pierr-es lev·ées, enclos, arbres sacrés
,chargés d'offrandes. Aux ruines elles-mêmes, la dévotion populaire
a donné un pouvoir merveilleux 'et elle s'est plue à les couvrir de ses
modestes ex-votos : touffes de cheveux, chiffons ou cailloux. Comme
à Chelia, les vieux cultes berbères ont envahi l'encc'inte des mou
râbitîn. '

Aussi les vestiges de la grande for·teresse inutile, qui attendit vai
nement pendant des siècles, l'improbable débarquement, n'évoquent
ils, malgré la silhouette grave des tours, nulle idée de guerre. C'est
une paix sans lourdeur, une grandeur simple et singulièrement pre
nante, qui règnent, parmi les ruines et les tombeaux, sur la pente
douce et inondée de soleil qui s'achèv'e aH triple rempart de la
barre, des rochers et des sables.



Le Tasghîmout.

Le~ grand~ pli~ de l' AtJa~, au ~\l(J et au ~Ild-e~t de l\Iarrakeeh, sont

bordés par toule une sérit~ de bombemenls calcaires, grand~ plateaux

allongés d'ouest en e~l, ou lignes de erête~ earaclt;ristiqllcs. Deux de

ces plateaux, à l'est ct au sud-csl de Marrakech, ont lm aspt'ct particu

lier: ils sont plus ramas~és, sc rll;lachenl nellemenl du l'l'ste des hau

teurs, et dominent tOIlS deux le débollcht; d'une vallée. Ils porlt'nt l'un

et l'autre le nom de tasghlmollt, asslln;ment un terme gt"ographique

berbère dont J'ét)mologie exacte nous t;cbappe encon~. Le plus meri

d~onal de ce~ dellx tasghÎllwllt est à trenlt~-cinq kilomèlres e-nvil'On ail

sud-est de Marrakech, à dix à l'e~t d'Aghmàl.; il élève ~es Illurailles ~.

pic juste au-dessus de la vallée où élait établie aut l'cfois, selon loute

vraisemblance la petile Aghmât Aïlân (1). Le sommet est un plateau

irrt~gulier, de deux kilomètre~ de long et d'un de large il peu prl·s. Il

se ereu~e légèrement en son centre, de rnallji~['(~ ~I former U\H:' tt·te de

vallon, ouvt~rle vers lt, slJ(J-oue~l, par où, en lemps de pluit" les eaux

s'écoulent vers la vallée pal' de baule~ cascades.

De loin, on voit, couronnant I('s escarpements, surtout à J'ouest,

le~ vestiges de quelques ouvrages de défense. Lc~ indigi'lH's racon
tent qu'il y avait là, jadis, une grande ville IH'lIplée de Chrl'Ijel\~ 

c'était l'époque 011 ils habitaient ~ellls le pays. Ils s'enfuirent à l'ar-·

rivée des '\IlIsulmans, laissant leurs trésors enterrés sous la garde

dl' g-énies : et CClix-ci, aujollrd'hui, hanlent ces paJ'age~. C'est l'or

dinaire légelHk dcs mines : Chrèlicns, Irésor~ et génies.

De fait, quand aprè~ une ascension assez dure, on arrive au SOffi-

(i) Ainsi qne l'a reconnn M. DonLlé dans lin Tri/III, p. 1i Nous ne partageons pas son scepticisme
en ce qni concerne l"existence d'Aghmàt Aïlàn : les indications des géographes nons paraissent trop
précises. Au reste, c'était bien dans cette région qu'habitaient les Aï1àna, eL l'un Iles villages placés
an pied du Tasghimout porte encore le nom d'Ighil Aïlan_ - Aghmàt Aïlàn ne nons a jamais été
donnée comme une grande ,·me. Elle aVilit disparu Ilepuis longtemps à l'époque où vivait l'anteur
de la Jad/('(fl el-l'Jllbris (XVI' siècle), cité à 'Ce propos par Doutté.
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met, on se trouve devant une enceinte de très vastes proportions,
fort dégradée, mais reconnaissable sur tout son tracé, avec des restes
de bastions, de tours et d'une porle monumcntale (1). L'existence
en haut du Tasghîmout, d'un établissement aussi important, et
qu'aucun géographe d'aucune époquc ne signale, posait un intéres
sant problème historique. Au premier ,coup d'œil, les murs pré·
sentent .ce mélange d'appareils si caractéristiques de la fortification
maghribine dans la première moitié ct vers le milieu du XIIe sil'clc; et,
confirmant cette première impression, de nombreux détails rappellent
les constructions de la QaI'a dcs Beni I;Iammàd (XIe sil~cle). Si bien quc,
dès l'abord, on ne peut s'empêcher de meUre cctte forteresse en rapport
avec les év,énements qui s'accomplirent dans ces régions à l'époque
où les Almohades supplantèrent les Almoravides.

Deux textes heureusement sont d'un secours preCIeux. Le pre
miel': quelques lignes d'el-fo'ola.l, parlant d'une forteresse construite
par les Almoravides pour protéger la plaine (2); le second : un court
passage d'Ibn Khaldoûn mentionnant la prise par 'Abd el-Mou'min
d'une ville de ces régions, nommée Tach'abollt dans certains manus
crits,et dans d'autres, Tasghîmollt (3). Textes succincts, mais déci
sifs : c'est bien là not.re forteresse.

** *
1. - HISTOIRE.

Dès lors, on peut reconstituer la brève histoire du TasghîmouL
Le mouvement almohade avait commencé comme une insurrec ..

tion locale; abrité comme il l'était au cœur de montagnes inacces-

(1) M. le lieutenant-colonel Voinot, dont on connaît les beaux travaux sur l'Afrique du Nord nous
accompagnait dans cette visite. Nous eùmes, grâce à lui, Loutes les facilités nécessaires pour parveniJ'
au Tasghîmout, et il fut sur le terrain un collaborateur aussi obligeant qu'averti, Nous sommes heu
reux de l'en remercier très vivement.

(2) Ed. de Tunis, p. 83. Les ruines du Tasghîmout ont été visitées précédemment par We~termarck,
puis par Brives, qui en a donné une description sommaire (l'0l/oges au Jfaro!', Alger, 19U9, p. 190 :
d'après les notes de M. Jacqueton).1 Doutté (EII Tribu, p. 23) les signale, sans avoir pu y monter.
Mentionnées aussi par Quedenfeldt (IJivision et répartition de la population berllèr/! (1/1 jJ.faroe, trad.
Simon, Alger, 1904, p. 98) qui rapporte la légende des premiers habitants chrétiens.

(3) /listoire des Berbères, traduction de Slane, t. Il, p. 174. Le nom de Tach'about, qu'il faut sans
doute rattacher au mot arabe: c/t'abat « gorge »est peut-être un doublet arabe de tasghîmout.
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sibles, les forces de police envoyées pour le réduire n'avai,ent pu y
parvenir. Le t,emps passait; l'insurrection, loin de s'apaiser, prenait
chaque jour plus d'ampleur. Elle s'organisait; elle avait un centre,
un chef énergique qui s'appuyait sur la' force irrésistible du pro
phétisme et ne cachait pas des desseins démesurés. Tribu après tribu,
la montagne tout entière se groupait autour d,e lui. Assurément, le
souverain almoravide, dans tout l'éclat de sa puissance, ne pouvait
mesurer la gravité du danger. Mais cette montagne frémissante,
toute peuplée de pillards turbulents, devait apparaître du moins
comme une menace pour la plaine. Marrakech même n'était pas à

l'abri d'une incursion; mais Aghmélt surtout était en péril, Aghmât
à peine déchue encore, grand marehé sans murailles, proie off.erte
au débouché même d'une de ces vallées inquiétantes. Il y avait alors,
à la cour de Marrakeeh, un Andalou de mauvaise réputation, et de
bon conseil; il s'appelait El-Falaki. Il fut chargé de meUre la plaine
en état de défense; et son premiel' soin fut de construire un fort
d'arrêt (1) sur le haut du Tasghîmout.

L'endroit était merveilleusement -choisi. La nouvelle forteresse
était inaccessible. Les à-pies de sa haute muraille de ealcaire cons
tituent une formidable défense naturelle, sans L1ne brèche. Ce bas
tion domine la plaine de plusieurs centaines de mètres. Ses vues
s'étendent à l'infini : il surveille tout le pays qui va de Marrakech à

la montagne; ses regards se posent sur le débouché de toutes les
vallées par où, en -ces temps, pouvait descendre le torrent almohade,
le Nfis lointain, et la rivière d,es Reghaia et celle des Ourika; si
d'aventure les révoltés s'exposaient à sortir par là pour courir vers Ma·
rakech, une garnison descendant du Tasghîmout, pouvait leur couper
la retraite. Surtout, il était juste au-dessus d'Aghmât, qu'il fallait
d'abord protéger. El-Falaki ne s'y était pas trompé : c'était le point
dangereux. Lorsque dans les derniers mois d'Ibn Tournert, les Almo
hades marchèrent sur Marrakech, c'est par Aghmât qu'ils débou
chèrent, ayant cheminé jusque-là, poursuivant les forces almora··
vides, à l'abri des crêtes ealcaires qui font une ceinture à l'Atlas.

El-Falaki n'eut assurément pas de peine à faire adopter son projet.

(i) IJolal, éd. de Tunis, p. 83.
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Les Almoravides savaient fort bien utiliser le terrain. Ces Sahariens
aimaient à placer en haut de montagnes inaocessibles, des forts qui
surveillaient de larg-es étendues de pays, et pouvaient être, au besoin,
des refuges ou des bases d'opération. Tel, en une autre l 1égion, se
présente Amergo.

Ce qU'on éleva ,en haut du Tasghîmout, \Ce fut une forteresse
énorme. Le plateau tout entier fut entouré d'une muraille, doubk
parfois, qui suivit toutes les sinuosités de la falaise. Vers l'ouest
surtout, vers la plaine, la défense était forte: des tours et des bastions
llanquent le mur, Au nord-ouest s'ouvrait la porte principale, ouvrage
ùe défense en même temps qu'œuvre d'art. Sur la face nord était une
autre porte - Ime poterne plutôt; et c'étaient les seules ouvertures de
l'enceinte. A l'intérieur, des milliers d'hommes auraient pu tenir à
l'aise, SUI' le sommet mamelonné du plateau : il y en avait d'ailleurs
lH'Hu(,oup moins. La garnison devait y eamper: on ne voit pas trace
d'hahitatioIls permanentes, sauf, dans la partie occidentale, les restes
d'un vaste édifice qui servait peut-être à la fois d'habitation pour le
l'hd, de magasin, et de réduit suprême. Mais tout était aménagé pour
que la place pùt soutenir un long siège. L'eau même, sur cette hau
teur, ne devait pas manquer. Une source existait dans un creux du
plateau, où les eaux de pluie convergeaient aussi; un vaste bassin, qui
suhsisteenco)'e, y avait été préparé.

Œuvre grandiose, ct pourtant hâtive. Les murs ont un développe
ment de plusieurs kilomNres, mais ne sont pas partout construits avec
le même soin. En moellons dégrossis dans les parties solides qui sur
veillent la plaine, ils sont faits ailleurs, au-dessus des abîmes
plus escarpés peut-être qui séparent le plateau du rest,e de la montagne,
de parements de moellons, entre lesquels on a inséré un blocage de
pierres mal cimentées; parfois, au dessus d'une base de pierres le mur
('~t en béton : technique économique qui caractérise cette époque.

Par suite de l'ndigence des textes, nous jugeons mal le rôle que
joua la forteresse dans 'Cette période troublée. Peut-être intimida-t
elle longtemps les Berbères, puisque nous avons de bonnes raisons de
penser qu'ils ne descendirent pas en plaine avant l'expédition de
524 (1 129) (1). En cette occurrence, son action ne semble pas avoir

(1) Cf. supra, TÎnmel.
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été décisive. Sa garnison faisait·elle partie des troupes commandées
par Beggou l'Almoravide el Bakiel-Lamtoùnî, et quiflll'ent défaite:'>
devant Aghmàt par les Almohades déjà victorieux au Kik~ Toujours
est-il que le Tasghîmout ne tomba pas alors entre les mains de
ceux-ci. A l'entrée du pays des Aïlana hostiles, il resta, pendant
deux ans lencore, une citadelle fortement ganl{'e, barrant aux mon
tagnards l'accès de la plaine. Les Almoravides avaien t placé là une
garnison venue du Nord: des contingents Beni Ounam (1) et Beni
Mzerda (2), tribus ghomariennes soumises: des montagnards eux aussi,
mais sans attache dans le pays: sage précaution. Ces troupes avaient
pour chef un de leurs compatriotes: Aboù Bakr ibn Mazawal (3).

En 5261 II 32, Abd el··Mou'min, qui avait passé deux années à faire
accepter par les Ma~moùda son propre pouvoir, puis avait r{~ussi dt"jà
à étendre la domination almohade dans la montagne jusqu'aux pays
du Drâ vers l'Est, jusqu'au Tadla vers le Nord, vint mettre le siège
devant le Tasghimout. Nous ne saurions dire comment il parvint il
s'emparer d'une forteresse aussi formidablement défendue par l'aI'l
et par la nature, mais que sa garnison ne devait pas être assez nom··
breuse pour défendre tout entière. Le siège semble avoir été court ,
et s'être terminé par un assaut, car chefs et soldats furent mis à mort.
La chute de la citadelle eut une grande répercussion : après cette
victoire, 'Abd el-Mou'min vit accourir en foule de nouveaux alliés (4).

C'était en effet la première place fortifiée qu'il enlevait de haute luLle
aux Almoravides, le coup le plus sensible qu'il leur eût encore porté :
sa jeune puissance s'était affirmée là.

l'eUe est cette histoire. Fondée aux environs de 1125, la forteresse
du Tasghîmout tombait en 1132. Sa brève existence explique qu'elle
ait passé inaperçue. A l'époque d'el-Bakrî, elle n'existait pas encore, et
quand écrivit el-Idrisî, elle était détruite depuis plu" de vingt ans. Elle
méritait d'être tirée de l'oubli : non seulement parce qu'aussi exacte·
ment datée,elle est témoin de l'architecture militaire des Almoravides,

(1.) Variante: Otmar ou Ouarenti. Ibn Khaldoùn, Hist. de.ç Rerb., trad. de Slane, t. II, p. 1. 74.
($) Msirda?
(3) Comme le pense avec raison de Slane, ibid., n. 3, il faut vraisemblablement entendre Aboù Bakr

ou Zaroual. Les Beni Zeroual sont encore une des grosses tribus du groupe jebli, et appartiennent au
lef ghomarien.

(4) Ibn Khaldoùn, ibid.



162 SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMûHAJDES

mais encore parce que son souvenir se mêle étroitement à de grands
événements historiques : sa chute marque une ,étape décisive dans
l'avènement du plus brillant empire qui s'éleva jamais en Afrique du
Nord.

II. - LES MONUMENTS.

LIGNE GÉNÉRALE DE L'ENCEINTE.

Sur tout le pourtour du plateau la muraille prolonge la falaise où
elle semble s'enraciner (Pl. L). Aux rares endroits où la morsure d'un
ravin fait cesser les abrupts et où J'.ennemi pouvait tenter une escalade
encore fort malaisée, -elle se double d'un second mur ou se flanque
d'une tour. L'absence de tout organe inutile atteste la hâte avec
laquelle on fortifia cet immense ,camp retranché. On sent partout la
volonté de compléter l'œuvr,e de la nature en renforçant les points
faibles. En de pareils endroits, nulle économie. Toute la partie ouest
de l'enceinte, qui domine let surveille la plaine, est flanquée d'ou
vrages de grandes dimensions soigneusement bâtis (fig. 148 et Pl. LI,
LII). Ces restes encore imposants méritent une étude de détail.

LA PORTE.

Une seule porte, dont les gens du pays appellent aujourd'hui la
ruine Bâb el-Mohaddin (1), donnait aüeès à la forteresse. Bien qu'elle
s'élève à l'endroit le plus accessible du plateau, elle couronne une
pente encore raide et elle domine de' haut l'étroit chemin en lacets
qui monte vers elle et qui, avant de la joindre, doit long,eT quelque
temps la muraille.

Aujourd'hui, découronnée de sa partie droite, son massif de gauche
complètement écroulé, Bab el-Mohaddin garde encor,e fière allure et
peut toujours tenir son rang parmi les grandes portes marocaines
(Pl. LI, a).

Elle forme un épais massif qui déborde largement la muraille,
à l'extérie'ur plus encore qu'à l'intérieur. A l'avant, deux tours
en forte saillie qui encadraient jadis l'arc même de la porte Le

(i) Sans doute prononciation locale pour BAb el-Mwa~~Îdin : la porte des Almohades.



S. F. A. • PL. L

a) Tasghîmout. Angle N.-O. de l'enceinte vu du S.

b) Tasghîmout. Face N. de l'enceinte.
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couloir, fort étroit, se brise, reste quelque temps perper,dicuJaire à

l'axe de la porte puis reprend sa direction primitive (fig. 148).
Il reste bien peu de chose des organes défensifs de cette porte. A

l'arrière du massif de droite, le seul qui puisse encore être étudié,

.. -: ~: : .... _- _._ -_ -:' J

--.----...---__-..,.' ;·'j~.-::7::.-'::

r

0' 5 le l. '1 fo 1. If' -r

r.-":, Fig. 148. - Tasghimont. Plan de la partie onest de l'enceinte.

Une chambre s'ouvrait. Sa voûte en berceau partait d'un double lit
de briques. C'était là un simple corps de garde séparé de l'extérieur
par toute la saillie externe de la tour. Mais au premier étage et en
avant de cette salle, dans la tour elle-même, était ménagée une
chambre de défense, aujourd'hui éboulée presqu'au ras du plancher.
A droite de la porte, un curieux détail est encore visible: la muraille
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et la porte se raocoruent par un ressaut à angle drtlit, formé par un
massif plein. Les légers décrochements qui permettaient de mieux
battre les allgles morts, sont rl'l~quellts à la Qara des Beni ijammâd,
mais restent rares au MaghriL extrêule.

Fig. 149; .,- BAb el Mohaddin. Plan.

Sauf peut-être la voûte du corps ùe garde, toute cette porte était
bâtie en moellons. Aux angles, les moellons sont assez bien ùressé8
pour former un ,chaînage, sans toutefois atteindre la régularité de
la pierre de taille. Mais sur les parements, l'horizontalité des lits
n'est pa8 même respectt~e et le moellon est à peine 'dégrossi (Pl. LI).
L'intérieur des murs est fait d'un blocage de pierres brutes. La média·



S.F.A. PL. LI

a) Bâb el-Mohaddin. Face latérale.

b) Tasghîmout. Ruines du palais.
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crité de l'appareil est rachetée, il est vrai, par l'excellente qualité du
mortier, riche en chaux, et qui mélange parfois au sable une forte
proportion de brique pilée. Ce mortier est disposé en lits épais qui
rachètent les irrégularités de taille. Il formait aussi un enduit, encore
visible par endroits et qui n'avait pas été lissé.

Dans cette œuvre puissante, rude comme la corni,che rocheuse
qui la porte, on n'avait pas renoncé à tout souci de décoration. Sans
doute, il ne nous reste pas même le départ des arcs de la porte et
nous ignorerons toujours si ses <Claveaux s'ornaient de quelque entre
lacs et si le moindre décor v,enait timbrer ou couvrir ses écoinçons.
Il est au moins permis de le supposer, car l'intérieur de la porte était
orné ,et nous savons que le XIIe siècle va abandonner de plus en plus
cette tradition, pour réserver le décor aux seules parties visibles de
l'extérieur. Aussitôt après l'entrée, se creuse, dans le mur de droite
du couloir, après deux défoncements vigoureux, une haute niche
demi--circulaire qui se couvre d'une demi-coupolette à côtes modelée
dans du mortier (Pl. LII, a). Des restes de niches analogues se voient
encore a la partie arrière du passage; ainsi toute une série de ces hautes
silhouettes venaient alléger les épaiss:e'S parois, leur donner quelque
élan et creuser dans la pénombre du couloir des ombres plus denses
encore.

Ge vestige ne nous touche pas seulement par sa beauté simple : il
évoque d'anciens souvenirs et des influences lointaines. Ces niches
demi-circulaires sont nées dans la Perse parthe et sassanide
où elles creusent les façades des palais de Warka et de Ctésiphon.
Nous les retrouvons à peine modifiées aux prop)' lées des palais de
Rabbat Amman, aux confins de la Syrie. En Ifriqiya, à la mosquétl
de Kairouan et à la Zitouna de Tunis, elles arrivent sous la forme
que leur a donnée la Mésopotamie : sous une voûte en coquille pro
fondément creusée, la niche est à fond plat. Elles se répètent comme
un motif courant aux murs de la Qal' a des Beni ijammâd. L'imitation
de la Qal' a les amène enfin, bien des siècles après leur naissance, sur
les pentes de l'Atlas, presque aux limites du monde oocidental. Elles
ont ici la voûte en coquille de l'art mésopotamien et ifriqîyen, mais
elles conservent aussi la niche demi-circulaire dIe la Perse et de la
Syrie.

..1.011. - T. yu. - t9t7. ft
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LE BASTION DE VEILLE.

A l'ouest de la porte, la crête du plateau s'élève quelque peu,
puis, avant de s'infléchir dans le vallon qui a été signalé plus
haut, forme un éperon assez aigu. C'est à cette pointe nord-ouest
de la montagne que se dresse une :énorm'e tour sur plan carré,
la mieux conservée de toutes, celle-là même que l'Oll aperçoit des
vallées et de la plaine voisines (Pl. LU, b). Au rez-de-chaussée s'ouvrait
une chambre voûtée d'un bereeau en plein .cintre qui est, eomme à la
porte, un eorps de garde sans ouvertUJ1es de défense. Les claveaux
de la voûte étaient faits de moellons à peine dégrossis noyés dans le
mortier et couverts d'un enduit : c'était moins un appareil qu'un
blocage. On accédait au premier étage par un esealier extérieur dont
le départ avoisinait la porte du ,corps de garde; on se trouvait alors
dans une vaste salle qui n'a plus guère eonservé que son mur de
façade. Détail inattendu: au lieu d'une série de meurtrières, s'ouvre
une baie d'un mètre de large. Ce bastion extrême servait de chambre
de veille : nul doute qu'il n'y eût là un observatoire permanent. A
pareille hauteur les ,crêtes calcaires qui séparent le Tasghimout du
Haouz semblent s'enfoncer et disparaître : l'immense plaine se
creuse eomme un gouffre, puis se relève peu à peu vers l'horizon
que vient barrer la ligne' dentelée et sombre des Djebilet. Et lorsque
l'atmosphère n'a pas la limpidité habituelle en ces régions, la plaine
aux limites indécises semble s'élever plus encore pour se fondre dans
le eiel.

Ce bastion de' veill~ létait, lui aussi, soigneusement bâti.
Cependant les moellons ne sont guère dressés qu'aux chaînages
d'angle. Pour donner à l'appareil quelque régularité, on a employé
un procédé fréquent à cette époque : des lits de pierres épaisses sont
séparés par des lits de pierres plates qui servent en quelque sorte
d'arases. Même sur les parois, le mortier est abondant et un enduit
épais masquait les irrégularités de la construction : A l'intérieur des
murs, ce mortier réunit en blocage des pierres brutes de dimensions
variées. Dans les joints de mortier on a enfoncé, sauf aux chaînages
d'angle, des lignes de petits cailloux noirs. Cette naïve polychromie
étonne sur eet épais ouvrage.



S.F.A. PL. LH
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Au fond du vallon, dominant l'angle rentrant de la' muraille,
s'élevait un autr·e bastion de vastes dimensions : découronné et éven
tré, il laisse voir ses primitives dispositions (fig. 150) : au rez-de-

Fig. 1W. - Tasghîmout. Détail du deuxième bastion.

chaussée, s'ouvrait un corps de garde voûté d'un berceau en plein
cintre; un couloir oblique par rapport au mur où il se creusait,
reliait ce corps de garde à une deuxième chambre semblablement
Voûtée et qui lui était perpendiculaire : c'était la chambre de défense.

L'éperon sud portait lui aussi un bastion de veille, aujourd'hui
écroulé, qui semble avoir été de dimensions analogues à celles du
premier.
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Du côté nord de l'enceinte se voient les restes d'un ouvrage fort
ruiné que les indigènes appellent aujourd'hui Bâb el-Ghadîl'. Malgré
son nom aeiuel, c'est une simple tour et non une porte (Pl. LII, a).
Peut··être quelque poterne avait··ellc été autrefois ménagée sous le
couvert de cet ouvrage : il n'est plus possible aujourd'hui de s'en
rendre compte. C'était une tour d'importance secondaire. Sa façade
dresse, sur un soubassement de pierres, un simple mur de béton. A
l'arrière de la tour, la construction semble pourtant plus soignée et
on y voit encore des amorces de voûtes (Pl. LIlI, a). •

LES CONSTRUCTIONS INTÉRIEURES.

Sur le haut du plateau lui-même s'élevaient deux groupes de cons
tructions. C'est d'abord entre Bâb el-Mohaddin et le bastion nord
ouest, les restes d'une longue chambre isolée de 18 mètres de long
sur 2 m. 50 de large. Les murs de béton sont l~pais de 0 m. 70 et
mêlent à une forte proportion de chaux, du gravier ramassé sur
place. Cette salle démesurément allongée que recouvrait sans doute
une terrasse de rondins ne pouvait guère servir que de magasin :
eUe a d'ailleurs été bâtie à la crête de l'éperon en un terrain parfai
tement s'cc.

A quelques centaines de mètres au sud-est se voient encore des
restes plus importants. Ce sont d'abord les vestiges d'une porte
monumentale qui s'ouvrait entre deux tours en forte saillie (Pl. LI, b).
Des massifs de moellons dégrossis en dessinent encore les grandes
lignes.

Mais malgré ses vastes dimensions (1) cette porte ne devait pas
être fort soignée : sur les soubassements, nécessaires pour racheter
la pente du terrain, s'élevaient sans doute des murs de béton il
gauche, le mur de la tour se prolonge quelques mètres en arrière de
la porte. A droite, il se raccorde, à son niveau, à une épaisse muraille
de béton (2) qui se poursuit sur une longueur d'une soixantaine de
mètres. Tantôt elle dresse encore des pans élevés, tantôt elle dépasse
à peine le sol. EUe s'achève par les restes d'une chambre aux murs de

(t) Largeur des tonrs : 7 m. 20; saillie des toufS ; 1) mM; largeuf de la porte entre les tours;
9 m. 90.

(2) Épaisseur du mUf ; t m. 80.



S.F.A.

a) Tasghîmout. Bâb el Ghadir.

b) Tasghimout. Muraille de moellons.

PL. LIlI
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béton plus minces (1). En arrière de ce mur, en dehors de cette seule
salle, pas de vestiges nets : cette longue façade ne devait masquer
que des constructions d'une faible profondeur.

Sans doute cet édifice servait-il de logement à' l'émir; peut-être
contenait-il aussi des magasins. L'ampleur de ses tours laisse croir~

qu'il devait former en outre une sorte de donjon, un dernier réduit

Fig. t/H. - Tasghîmout. Margelle de la source.

de la défense. De ce refuge, les défenseurs de la citadelle dominaient
la SOUI'ceet la citerne d'assez près pour en interdire l'accès.

Car, défenses inexpugnables, magasins hien garnis, garnisons
décidées à tenir eussent été inutiles, si, sllr ce plateau élevé il n'elÎt
existé aucun point d'eau. Or, comme on l'a vu plus haut, à la tête
du seul vallon important qui modèle le plateau, filtre une source
assez abondante. Les eaux venaient s'accumuler dans un bassin en
fer à cheval soigneusement maçonné en moellons (fig. 151). Le trop

(t) Épaisseur du béton: t m. 35; largeur de la chambre: 4 m. ; longueur: 6 m. 30.
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plein était dérivé vers un bassin placé ,en contre-bas, et à droite de la
soutce. Cette ,citerne sur plan carré était profonde et de vastes
dimensions (1). Comme la margelle de la source, ,elle était faite de
mo~llons en blocage, au moins en soubassement, car le haut du bassin
était fait de béton (fig. 152) el à l'intérieur une bande de béton
s'adossait au massif de pierre en formant un gradin (2) : on en

Fig. 1112. - Tasghimout. Restes de la citerne.

retrouve trace en quelques endroits. II y avait là, à la saison sèche,
où la source pouvait tarir, une abondante réserve d'eau.

Conclusion. - Comme le ribât de Tît, comme les murailles de
Tinmel, le Tasghîmout ,est un exeellent type de forteresse maghri
bine du XIIe siècle, de forteresse de transition. Comme dans
les pI'écédentes enceintes, le moellon dégrossi ou brut, parfois alterné
en lits épais et minces, constitue les ouvrages essentiels. Partout

(1) Côté du bassin: extérieur, 7 m. 20; intérieur. 4 m. 30.
(2) Hauteur du massif de moellons: 1 m. 30; hauteur du parapet dc béton: 1 m. 20.
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ailleurs commence de régner le béton. Au Tasghîmout la tour ronde
n'apparaît plus. Il ne faudrait pourtant pas voir dans le Tasghîmout
un édifice plus évolué que les précédents : c'est une forteresse bâtie
vite; et ccci explique, avec l'absence de pierre de taille, l'exclusion
ùe toule forme compliquée.

Enfin le TasgilÎmout montre, par une constante similitude de
détails, sa parenté avec la Qal'a des Beni ~Iammâd. Plus jeune d'un
ùemi-siècle, il en répète, malgré l'éloignement, quelques-uns des
motifs favoris. Il ne faut donc pas s'étonner de retrouver, dans les
monuments des Almohades, tant d'apports de l'art d'lfrîqiya. L'évo
lution qui s'affirme alors était déjà commencée. Tandis que les
armées de 'Abd el-Mou'min, parties de l'extrême Ouest, boulever··
saient l'Afrique mineure pour la soumettre, les influences orientales
continuaient, en sens inverse, leur lente et discrète invasion.

Henri BASSET et Henri TERRASSE.
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LE DIALECTE BERBÈRE DU RIF(l)

Ce n'est pas d'hier que date notre premier document sur le dialecte rifain.

Un texte en Guelâya figure dans l'Essai de Grammaire kabyle d'Hanoteau,

paru en 1859, à côté d'autres empruntés à divers parlers. L'auteur ne son

geait pas à l'époque, à étudier les parlers du Rif, mais à montrer les ana
logies existant entre les dialectes berbères en apparence les plus éloignés,

ce qui alors était une grande nouveauté. Sans prétention, il créait ainsi
la dialectologie berbère comparée.

La bibliographie des ouvrages relatifs aux parlers rifains est bien con
nue (2). Elle est courte, comme on le devine, mais intéressante à consulter.

A côté de travaux remarquables portant le nom d'orientalistes français qui

ont le plus contribué au développement des études berbères, on voit figu

rer, traduits par des missionnaires anglais, dans le parler des Temsaman,

le moins commode, les Évangiles selon saint Mathieu et selon saint Jean.
Il ya de cela plus de trente ans. Ce n'est donc pas d'aujourd'hui non plus

que les Anglais prennent quelque intérêt aux questions rifaines.

Le dialecte du Rif est suffisamment, sinon parfaitement connu. Il ne
réserve vraisemblablement plus de grandes surprises. Il avait en partie

livré son secret bien avant que l'on ait quelque lumière sur les parlers

berabers dont on ne soupçonnait pas alors l'importance. On complètera
donc les premières et fructueuses recherches de René Basset et de Biarnay.

Mais quelle que puisse être la richesse de la documentation de demain,
elle ne modifiera guère dans l'ensemble les caractéristiques générales du
dialecte aujourd'hui assez nettement fixées.

** *
Ce que l'on connaît mal, c'est son aire d'extension, plus difficile encore à

délimiter que les frontières linguistiques de tout autre groupe marocain.

(i) Article destiné au Bulletin de l'Enseignement public du Maroc: Rif et Jbala, janvier i926, et
n'ayant pu paraître en son temps.

(2) Cf. Rif et Jbala, p. 100.
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Mais, avant d'en esquisser à notre tour les limites, demandons aux gens
qui le parlent comment ils se nomment.

A notre demande, l'homme des Gzennaya, tout aussi bien que celui
des Aït Ouriaghel, répond: (( nes d-mazig, je suis Amazigh. » En effet, les
Rifains sont des Imazighen tout comme les montagnards du Moyen-Atlas.
Le mot (( rifain », dont on se sert communément pour les désigner, leur
est aussi étranger que le mot (( berbère» que leur appliquent de plus savants.
Mais ils n'ignorent pas le nom de rifi : ruala, au pluriel. Ils l'ont même ber
bérisé sous la forme arifi, irifin (au pluriel) qu'ils prononcent, ou que leurs
lettrés écrivent avec un seul l, comme il convient. Leur langue est la [ama
zig[, ou même, pour quelques-uns, la larifil ou [ariIW.

Chacun sait que la [amazig[ est aussi la langue des Imazighen du Maroc
central, pour ne parler que de ceux-là. De cette similitude d'appellation
on a conclu trop hâtivement que le dialecte rifain s'apparente à celui des
Berabers.

La vérité est un peu différente. Une confusion naît du fait qu'on applique
le mot tamazigt à un groupe dialectal, alors qu'il conviendrait de le réserver
à la généralité des dialectes, à la langue berbère elle-même. Pour préciser,
on dira que la [amazig[ des Berabers ou Imazighen du Maroc central consti
tue, avec la taselIJ-ait des Berbères du Sous, du Haut et de l'AntÏ-Atlas,
un groupe assez bien défini qu'on a pu opposer à la tamazigt des Rifains,
et de leurs voisins plus ou moins immédiats, dont l'ensemble des parlers
forme le groupe zénète du Maroc. Ainsi, en dernière analyse, la tamazigt
du Rif est de la Zenatiya. Elle constitue la pointe occidentale d'un domaine
li~lguistique particulièrement étendu qui se perd, à l'Orient, dans les sables
de Siwa.

Au Maroc, il conviendra de classer dans ce groupe du Nord ou zénète,
non seulement les parlers du Rif proprement dit, mais aussi ceux des Beni
Iznacen, des Zkara, des Beni Yala, des Beni 'Amer, des Aït Warain, et
encore ceux des Immermouchen et des Aït Seghrouchen. On ajoutera quel
ques petites colonies rifaines disséminées dans le milieu arabophone,
celles du Zerhoun sont les mieux connues. Mais on rangera, sans doute,
dans le groupe Beraber-Chleuh, des fractions de Sanhadja et de Ktama,
bien que vivant dans le voisinage immédiat du Rif. Ainsi, la linguistique
semble avoir des prétentions plus grandes qu'Abd El-Krim; elle se réserve
un domaine plus vaste que celui qu'il revendique.
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Ceci dit, on peut revenir au groupe rifain proprement dit et essayer d'en
fixer approximativement les frontières. Ses parlers offrent une homogé
néité suffisante pour constituer un dialecte qui se distingue assez nettement
du groupe des Beni-Iznacen et, à plus forte raison, du groupe Ait Warain
Ait Seghrouchen, mais par quelques caractères d'ordre phonétique seule
ment. En effet, comme Destaing l'a déjà établi, « la morphologie, la syn
taxe et presque toujours le· vocabulaire permettent de le réunir dans un
même grou pe ».

Biarnay distingue un Rif proprement dit qui va de l'oued Kert (itJZar n
sart) à l'oued Beni Gmil, d'un Rif oriental qu'il situe entre l'oued Kert
et la basse Moulouya. Il range dans le premier les tribus côtières des Aït
Itteft, Ibeqqoien, Ait Ouriaghel, Aït Temsaman, Aït Sâïd, et dans le se
cond les Iqrâien (Guelaya) et les Ikebdanen (Kebdana). A cette énumération
il conviendrait d'ajouter les tribus de l'intérieur, Aït Touzin, Ait 'Ammeret,
Aït Oulikech, et les Igeznnaien, pour ne citer que les plus connues.

Pour Sarrionandia, le Rif linguistique s'arrête à la frontière algérienne.
Il classe en effet, dans le groupe des Beni Iznacen, les Ait bou Yahi, les
Ibedalsen (Mtalsa) qui, avec les Ikebdanen, constituent pour lui aussi un
groupe oriental distinct, plus étendu par conséquent que dam la classi
fication de Biarnay. Le Rif proprement dit pourrait alors comprendre
deux groupes, d'une part, les Ibeqqoien, Aït Itteft, Aït Ouriaghel, Aït
'Ammeret, de l'autre, les Ait Temsaman, Ait Sâid, Iqrâien, Ait Oulichek,
Ait Touzin, Igeznnaien.

En somme, la difficulté réside dans la fixation de la frontière orientale,
l'occidentale étant déterminée sans aucun doute possible par les Mthioua,
qui s'appuient sur la puissante tribu jbalienne des Ghomara. Quant à la
frontière méridionale, elle reste presque entièrement à fixer, mais elle ne
s'éloigne guère de plus de cinquante kilomètres de la côte, sauf du côté
des Gzennaya, où elle s'infléchit plus avant dans les terres.

On se propose de déterminer les caractéristiques du dialecte rifain dont
on vient de fixer le domaine relativement peu étendu en le comparant
au groupe des parlers berabers-chleuhs, sur lesquels on a des données
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plus complètes. On croit de la sorte faciliter le travail de ceux de nos étu

diants qui, déjà familiarisés avec la pratique d'un dialecte marocain, vou

draient aborder l'étude peu commode du rifain. On s'est servi, en ce qui

concerne le Rif, du travail de Biarnay, et, en ce qui concerne les parlers

zénètes, des ouvrages de René Basset et de Destaing. On a même suivi

le plan établi par ce dernier dans une sorte de travail identique qui lui a
permis de donner un essai de groupement des parlers marocains reposant

sur des données linguistiques certaines (1).

PHONÉTIQUE

§ 1. - Le Rifain et le groupe Béraber du Nord connaissent les spirantes

b, t, d, k, {j qui font place, dans les parlers du Sud, aux occlusives: h, i,

d, k, g. Il est à remarquer toutefois que le spirantisme va en s'accentuant

dans l'intérieur du groupe Rifain, à mesure que l'on se déplace vers l'Ouest,

et en s'atténuant, dans le groupe Béraber, dès que l'on s'éloigne du couloir

de Taza. Le t en particulier est parfois si tenu chez les AH Ouriaghel qu'il se

réduit à un souffie h ou même disparaît:

tamtut « femme » > hamtut > amtut.

A l'état géminé, le t et le d donnent li et dd, en Rifain et en Béraber,

groupes qui se prononcent it et drJ dans quelques parlers chleuhs.

A l'initiale du mot, le t permute avec la sonore d,dans l'intérieur du groupe

rifain : damtut (A. Our.) (2) pour [amtut,. dra~l dmttut, pour tra~l [mttut,.
ou avec l'occlusive d, par suite d'accommodation phonétique : in-asend
« dis-leur » pour aseni,. udfend « elles entrèrent » pour udlent.

La permutation de sourde à sonore s'observe, au mrplus tant en Beraher

qu'en Chelha, avec assez de constance, quand la dentale est en contact

immédiat avec z ou Z .'

d-?adgit, prière
dzur, être gros

dzdar, pouvoir,

pour t-?alli[ (R.)
izur (B.)

- izdar (C.).

(1.) Destaing, ~.:tude sur le dialecte berMre des Aï! Se.'lhrouchen. Paris, Lel'Oux, 111':0, p. LXX-LXXXVIII.

(2) Par abréviations lire: AH Ouriaghel. De même R. correspofil! il « Rifain»; B. il. Béraber.;
C i1« Chleuh.; Ibeq. pour Boqqoya; Tems. pour Temsaman; Iqr. pour Guelaya; Kebd. pour
Kebdana; Bet. pour BeHiwa; Guez. pour Gueznaya.
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Avec plus de régularité en Rifain qu'en Béraber, on relève l'affaiblisse
ment du ken s et l'évolution du k vers y et i.

Dans les deux groupes également, l'évolution du g aboutit à i par l'in

termédiaire de y, ou à Z, par l'intermédiaire de g:
targa « rigole » (Ibeq.); tada (A. Our.); taria (Bett.).

§ 2. - Une des caractéristiques les plus nettes du consonantisme rifain
réside dans la permutation constante et normale de la linguale 1avec un

son très proche voi~in de sa corre~pondantemédiane T, avec laquelle il ne
se confond pas :

Uej, sanglier (B. C.),
aslem, poi~son (B. C.)

irej (R.)
asrem (R.).

La différence de prononciation entre le r normal et le dérivé de 1 est nette

ment marquée par ces deux exemples: iisira, pluriel de tasirt « moulin» et
tisira « sandales en qlfa », pluriel de « tasill »inusité. L'r de tisira «sandales»

se prononce avec une vague résonance de l: rI qu'on n'entend pas dans tisira
« moulins ».

Les mots arabes passés en Rifain avec 1 préfixé - résidu de l'article
prennent de ce fait une physionomie spéciale:

lqaid, caïd (B. C.), fqaid (R.).

Cet l, au surplus, est soumis à d'autres modifications. A l'initiale du mot

et en contact avec n (particule du génitif), il permute avec d ou l'affriquée
g : n-gb1).ar « de la mer )) (Tems.) pour n-lb1).ar.

A l'état géminé, 1donne selon les parlers: dd, dg, drJ, dd, ff:

ulli « brebis» (B. C.), uddi (Iqr.).
illi « fille II (B. C.), idgi (Tems.).

agellid « roi» (B. C.), azellid (Kebd.); azeddid (Iqr.); agdgid (Ibdq.);

azeddid (A. Our.).

§ 3. - La permutation de 1en f s'observe dans de rares cas en Beraber
du Nord: els « se vêtir» (C.) et ers (Zayan, Zemmour). On note plutôt,

et d'une façon constante, la permutation du même phonème en n, chez

les Berabers du Sud (Ait 'Atta, Dads, p~r exemple) et, même parfois à
l'état sporadique, chez les Berabers du Nord: els « se vêtir II (C.) et ens
(A. Ndhir; A. Mgild).
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§ 4. - On note chez les montagnards du Moyen-Atlas diverses valeurs
de 1. Le 1normal, correspondant à la linguale des parlers chleu.hs, ne s'observe
surtout qu'à l'état de gémination. A l'état isolé, il se palatalise et tend vers
une prononciation ri ou zavec lequel il se confond parfois: L'aire d'extension
de ce phonème est particulièrement vaste (A. Ndhir, A. Mgild, A. Sgougou,
Izayan, Ait Ouirra, etc., parfois chez les Zemmour, les Guerrouan). On
peut le considérer comme une des caractéristiques du groupe Beraber du
Nord.

Chez les Ktama, voisins du Rif, 1en finale de mot se prononce if (comme
chez certains A. Seghrouchen) : adfii (( neige» ; ad/er (R.) ; ad/el (A. Mgild) ;
ad/el (C.).

§ 5. - Le r du groupe Chleuh se maintient en Rifain lorsqu'il joue le
rôle de consonne. Par ailleurs, il évolue vers l'adoucissement et se double
d'une voyelle épenthétique teintée en a : ar. Parfois, comme chez les Tem
saman et les Beni Touzin (peu ailleurs), cette voyelle gagne en sonorité
en même temps que disparaît tout souvenir de l'articulation r. On a :
r> ar > a; tasirt «( moulin» (H. C.) et tasiat (Tems.). A l'état géminé, le
groupe est ordinairement précédé de a et peut devenir ar, chez les
Temsaman. Il est remarquable qu'on ne relève aucun cas, dans les parlers
considérés, de l'évolution vers la voyelle a du r dérivé de l, preuve que le
Rifain distingue bien ces sons.

D'autre part, le changement de r en a n'est pas spécial au Rifain. On
l'observe dans le groupe Beraber-Chleuh, chez les Aït Messad, plus parti
culièrement.

§ 6. - Le r Rifain (dérivé de 1) n'a jamais la même valeur du 1 beraber
(r zayani), intermédiaire entre r et l, avec lequel il se confond dans quelques
rares parlers. L'existence de ce phonème sur une aire très étendue caractérise
la phonétique des parlers du Maroc central; il n'est nulle part signalé
dans le groupe Chleuh.

§ 7. - Les affriquées ri et C, rares en Beraber, inexistantes en Chleuh,
sont par contre fréquemment relevées en Rifain, plus encore dans les parlers
de l'Est (Kebdana, Guelaya) que dans ceuxde l'Ouest (Temsaman, A. Ouria
ghel, etc.). Elles se réduisent souvent dans ceux-ci à la chuinchante ordi
nairement géminée ss, n.
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Le cprovient parfois d'un groupe li: taqbiC «tribu» pour taqbilt; ucma
«sœur» pour ultma.

Le g correspond au 9 du Sous dans : gidal' « aigle» et igider (Sous);
targa « rigole» et targUa (Som). On a déjà dit qu'il provient d'un groupe nI.

L'affriquée sourde t n'apparaît guère en Rifain que dans les termes em
pruntés à l'arabe des villes. La sonore rJ, rare également, existe dans les
parlers des Temsaman et des Aït Ouriaghel comme second élément sifl1ant
d'un groupe drJ, mis pour li.

Par contre, t et çl figurent dans le consonantisme des parlers chleuhs,
ceux de l'Anti-Atlas, avec une fréquence non signalée ailleurs.

§ 8. - Le g s'assourdit en lj ou en q, comme en Beraber-Chleuh; mais
il peut s'atténuer suivant deux modes inconnus du groupe Sud:

a) en ' (Tems. ; A. Our. ; A. Touzin; Ibeq.). La préposition: gel' « vers»
se réduit à ' ; la particule d'avenir: ga à '.

b) en aY > a, toutefois l'évolution n'est pas terminée en Rifain: le 9
vocalisé a est à peine sensible.

§ 9. - La semi-voyelle y, i, correspond parfois à la vocalisation de la
sourde k :

aisum « viande » (R.) et aksum (B.)

ou de la sonore 9 :

ariaz « homme» (R.) et arga::: (C.).

Elle peut se renforcer en k, S, puis k :

iis « cheval » pl. iksan, iStan, correspondant à igis ou iZis en Beraber
(formes rares cependant).

La semi-voyelle, (J, w, fortement nasalisée, est fréquente en fin de mot
comme deuxième élément de diphtongue: assa{i. Elle se consonantise et
permute avec une labiale b, b, 1, ou une palatale 9 ou k, comme dans
de nombreux parlers.

§ 10. - On note encore en Rifain :
a) Des phénomènes de labialisation des k, 9 ,b, m, moins fréquents

qu'en Béraber-Chleuh;

b) Une faiblesse de l'articulation emphatique plus marquée encore qu'en
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Beraber-Chleuh. Le fait le plus saillant est la présence en Rifain comme en
Beraber de l'emphatique d.

Accommodations phonétiques.

On ne veut retenir ici que celles qui intéressent le t et le n,
comme deuxième élément de groupe, en raison de leur rôle morphologique
important.

§ 11. -Pt> ft : aqrab « sacoche»; dim. : taqraft (Tems.). Le fait s'observe
parfois en Beraber (Zayan) : fud « genou»; dim. : ttut (Ibeq.). Le fait est
constant da.ns les parlers qui emploient les interdentales t et d, comme
dans ceux qui utilisent les occlusives correspondantes t et d.

dt> ft ou t.
gt > ht : amazig « Berbère» ; fém. : tamaziht.
Le fait est constant en Beraber-Chleuh.

gt > kt : amzdag « propre»; fém. : tamzakt (Tems.).

U > U (Kebd.) > rt (Ibeq.). Le groupe li est stable en Chelha ; le groupe,
U peut se maintenir dans quelques parlers du Berabers du Nord (Zemmour,
quelques fractions des A. Ndhir) ou se réduire à II (Izayan, A. Sgougou,

•
A. MgiId, A. Ndhir, A. Ouirra, etc.), ullma « sœur» pour uUma. Dans cette
position le t prend une prononciation particulière t. chez les A. Ndhir (Aït
Na'aman par exemple) et chez certains A. Mgild et Zayan, dans le mot
alto « encore ». On obtient un groupe noté II ou l, que l'on prononce en plaçant
la langue comme pour le 1et en laissant échapper la colonne d'air par côté.

Le groupe Udonne encore en Rifain st (Guelaya, et parfois aussi A. Ndhir
A. Mgild); it (Tems.); é (Tems. ; A. Touzin) :

tagiuli « ânesse » (Sous); tagiuU (Zemmour); tagiuli (fraction de A.
Ndhir) ; tagiull (fI'. de A. Ndhir, Bou Hsousen, A. Merouel); tagiull (Izayan,
A. Mgild); tagiuli (Kebd.); tagiurt (Ibeq.); tagiust (A. Sâid); tagiué (Tems.).

nt> nt et nd (A. Our.). Par contre nt peut s'observer en Beraber du Nord
(Zemmour, A. Ndhir), mais on note plus fréquemment l'assimilation du
tau n : un groupe nn caractérise ainsi certains féminins (noms, pronoms,
désinences de conjugaison, lzayan, A. Mgild, etc.), groupe qui se réduit à

n dans le mode de formation du rapport d'annexion des noms féminins
(Zemmour, A. MgiId, Izayan, A. Sgougou, etc.).
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ml, ce groupe se maintient en Rifain dans les parlers de l'Ouest (Tems. ;
Ibeq. ; Bet.). lorsque la labiale joue le rôle de semi-voyelle et devient géné
ralement nt dans les autres et même nd (A. Our.).

En Beraber, il se maintient rarement (A. Ndhir), ou devient nt (Zem
mour) ou nt (A. Ndhir) et nn ou n. (Izayan, A. MgiId). II est stable en
Chelha.

it> kt (Kebd.; Guelaya) > sl (Tems.) > il (Ibeq.). La semi-voyelle a
tendance à s'assourdir par palatisation dans les parlers de l'Est, par chuin
tement dans ceux du centre: lagiail «noix lJ; lagiaiM (Iqr.); lagiasl (Bet.);
tagieSf (Tems.).

ul > ukl (Kebd.) > us! (Tems.) > ukt (Ibeq.) : assau (c corne lJ (A. Our.) ;
lassaukl c( petite corne lJ (Ibeq.) ; lassauM (Tems.).

§ 12. -Avec un son n, lou r en finale de mot, l'n (marque de quelques
grandes catégories de pluriels et désinence de la conjugaison de la 3e per
sonne du masculin pluriel) forme des groupes consonantiques de valeurs
diverses selon les parlers.

a) n + n> nn ou n en Béraber-Chleuh; nen, en Rifain:

asennan cc épine» pl. : isennan (B. C.); isennanen (R.).

b) 1+ n> len en Chelha; ln, groupe de Demnat, Zemmour; U, Béraber
du Nord (A. Ndhir, A. MgiId, Zayan, etc.); ren, en Rifain (quelquefois
len (Kebd.).

umlil (c blanc» pl. : umlilen, Chelha; umliln, Demnat; le mot correspond
à amella! (Zayan) pl. : imellall; imellalen (Kebd.); isemraren (Tems.);
imedgaren (Iqr.).

. c) r+ n > ren, en Chelha et en Rifain; m, Demnat ; rr, Beraber du Nord:
aq.ar u pied » pl. : iq.aren C. R. ; iq.am, Demnat; iq.arr B. (A. Ndhir, A.

MgiId, Izayan, etc.)..

§ 13. - (1 La phonétique des pa.rlers rifains, dit Biarnay, se rapproche
plus des dialectes zenatas de l'Est que de celle des parlers des tribus maro
caines du Sud, pourtant plus voisines du Rif, groupes des Berabers et des
Chleuhs. »Elle groupe « toutes les variations consonantiques signalées sépa
rément dans la grande famille des dialecteszénatas. »

...riall. - Y. Tli. - i9l7. 11
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Toutefois, la prééminence si marquée du spirantisme, qui à lui seul
explique la richesse et la variété phonétique du dialecte rifain, ne suffit ni à

le caractériser ni à le séparer nettement des dialectes voisins. Le groupe
oriental des Beni Iznacen et des Beni-Snous comme le groupe plus au Sud
des Berabers du Nord connaissent des phonèmes spirants identiques
quoique, dans leur ensemble, plus atténués. D'autre part, la phonétique des
parlers berabers du Nord, aujourd'hui mieux connue, y attestent l'existence
d'un grand nombre de faits linguistiques communs au Rifain et, partant,
aux dialectes de l'Est.

Il semble que la caractéristique la plus nette du dialecte Rifain réside
dans le changement constant de 1en r, à l'état simple, et à un groupe dd,

dg et ses variantes, à l'état géminé. De même, la présence de 1palatilisé,
pouvant parfois se confondre avec fi et Z, et surtout l'existence du r zayani :
1 marquant la tendance d'une évolution vers 1semblent devoir caractériser
la phonétique du groupe Beraber du Nord. Et c'est vraisemblablement
l'évolution de 1vers n qui caractérisait celle du groupe Beraber du Sud
(groUpe des Ait <Atta). Quant au groupe Chleuh, il possède les vibrantes
linguales pures 1et r .. la présence de l'affriquée t pourrait caractériser la
phonétique de quelques parlers du groupe de l'Anti-Atlas.

MORPHOLOGIE ET SYNTAXE

LE VERBE

§ 14. - Les verbes se présentent en Rifain, au point de vue de leur
structure, avec les formes connues dans les autres dialectes marocains.
On signalera tout au plus des verbes de forme Xa, correspondant à une
forme Xu du groupe Beraber-Chleuh et empruntés pour la plupart à des
verbes défectueux arabes :

ebna « bâtir» R.; bnu, B. C.

§ 15. Conjugaison•. - En plus de l'impératif, on distingue un parfait
et un imparfait. L'imparfait, conjugué sans particule d'avenir, appelé
parfois «aoriste» ou « aoriste dépendant », n'est pas signalé en Rifain. Il est,
par contre, d'un emploi courant en Beraber-ehleuh.
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§ 16. Impératif. ~ La deuxième personne du pluriel (la deuxième du
singulier étant fournie comme dans tous les dialectes par le radical) est·
caractérisé par les suffixes em, m (masc.) etent, au lieu de at et "amt généra
lement rencontrés dans le groupe Beraber-Chleuh. On note exceptionnel-:
lement un suffixe et (Gzen., Mt.}au lieu de em.-

.Des formes comme adjettiu «( entrez )) (masc.) de adejd,. el/gettiu ( sortez )).

de ejtegd, correspondent à des impératifs en iu (et peut-êtreenïtv~et awit)
relevés dans quelques parlers du groupe Beraber (non en Chelha.)

§ 17. Parfait. - Le schéma du temps est le suivant :

SINGULIER PLURIEL

1er pers. g n
2e pers. t d-(1 t em (masc.).

t ent (fem.).

3e pers. (masc.) en (masc.).

t (fém.) ent(fem.).

Le suffixe g, s~. renforce rarement en un son voisin du lJ (sauf les A.
Touzin) comme dans le Moyen-Atlas. Le préfixe t se réduit parfois à un
simple souffie h, lequel disparaît souvent. Chez les A. Quriaghel, on trouve
généralement un d ou un d aux formes qui emploient t, préfixe ou suffixe.

§ 18. Imparfait. - Les particules d'avenir sont ad et ga. La première
ad, commune à la presque généralité des parlers, devient" ait ou at, par assi
milation du d au t préfixe de la conjugaison. La seconde go. s'emploie chaque
fois que le verbe est sous la dépendance d'un pronom relatif ou interrogatif,
d'une conjonction. Elle correspond à aZa, ara, arad, rad, gra du groupe
Beraber-Chleuh, mais on la signale sporadiquement dans quelques parlers
berabers (A. Ndhir, lzayan, A. Sgougou, A. Mgild, etc.).'

§ 19. Participe. - Le participe parfait est de la forme iXen, comme
dans tous les dialectes; le participe imparfait est précédé de ga. li ~st inva
riable. Le groupe Beraber-Chleuh utilise fréquemment un' pluriel de la
forme Xenin.

§ 20. Formes négatives. - La négation est war, ua (à l'Ouest du :groupe
Rifain) ur (à l'Est). • ."
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Elle correspond à UT du groupe Beraber-Chleuh. Elle peut se renforcer de
sa qui se place après le verbe, comme en Beraber (non en Chelha), et exerce
aussi une influence vocalique sur certains radicaux verbaux conjugués au
parfait.

L'impératif négatif exige l'emploi d'une forme d'habitude, comme en
Beraber (non en Chelha); mais, tandis que la négation reste war en Rifain,
elle se renforce en Beraber de particules préfixées: aur, adur, baur, gadur,
gallur, etc. L'imparfait négatif et le participe qui en dérive, exigent égale
ment l'emploi d'une forme d'habitude (R. B.) mais sans modification de la
négation.

Verbes irréguliers

§ 21. Forme Cl e CI (neg) ou e GIGi (err). Parfait: ngig, iengid, inga.
ienga, nenga, iengim (nt), ngin (t).

Mêmes flexions dans les parlers du Rif oriental et chez les Beni Iznacen.
Le groupe Béraber-Chleuh utilise au parfait les désinences am et an :
fen.qam, ngan, au lieu de im et in, qu'il emploie par contre à l'imparfait:
afengim. adengin, tandis que le Rifain les ignore à ce temps.

Les verbes de la forme Cl e0, à quelques exceptions près, sont communs
aux groupes de parlers considérés ici.

e(jr. tomber;
edg, ezz, laisser;
egg, faire;
ekk, passer;
emr, montrer;
ens, passer la nuit;
enz, être vendu;
err, rendre;
ers, se poser;

ers, tondre.
erg, brûler.
erz, briser.
eé, ess, manger.
gez, creuser.
sedd, entendre.
seg, acheter.
;er, voir.
uks, us, donner.

Ce dernier: us, correspond à esj (A. Mgild), à ekj (Demnat) et à ejk (Sous.).
On peut ajouter ui ou wei cc frapper » qui, régulier en Beraber-Chleuh, est
du type « neg » en Rifain, où il existe conjointement avec une forme un

§ 22. Forme aX. - L'a se change en u :

a) Type amz : iumez u il a pris »). De même : adej « entrer Il, iudej, war

tudit·
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ades, être proche;
agem, puiser;
ager, pendre;
aker, voler;

ames, frotter.
anet-, diviser.
asem, être jaloux.
azzer, courir.

Tandis que les formes auX comme auwi ({ emmener II auweq. « arriver Il

donnent iiiiwi (en Chleuh, fréquent) et iiiiweq. (Beraber, plus rare), on
observe en Rifain iuwi, iuweq., par changement de l'a en u et non en i.

b) Type af. La conjugaison donne en Rifain: iufa ({ il a trouvé ll, war
iUfi, comme en Beraber-Chleuh, mais les 2e et 3e personnes du pluriel
diffèrent: tufim et ufin (R.)pour: tufam, ufan (B. C.) au parfait et : tafim,
afin à l'imparfait.

Le verbe as-d ({ venir» donne parfois une dualité de formes: ius-ed et iusa
d; nus-ed et nusa-d; usin-d et usan-d.

§ 23. Forme iX. - Les verbes de cette forme sont en général réguliers
dans les groupes considérés: ireq. ({ se vêtir II : iireq. (Rif, Zemmour).

§ 24. Forme uX. - Peu de représentants de cette forme à signaler;
la plupart sont des verbes d'état dont la conjugaison est régulière : usser
cc vieillir » : iusser.

§ 25. Forme XaX. - Type laI. Le changement de a en u est aussi de règle
en Rifain:

sar, être plein :

fad, avoir soif ;
ggaZ, déménager
ras, faire paître :
raz, avoir faim
zadg, jurer :

iSsur.
ifud.
igguz.
irus.
idduz (Ibeq.).
izudg.

Des formes comme : gullig, igulla, de gall c( jurer ll; lulig, ilula, de laI
c( naître II assez fréquentes en Chleuh; rares en Beraber : gudgig, igudga,
de gadg (c déménager ll, paraissent inexistantes en Rifain.

§ 26. Forme XiX. - Le son i interne se maintient en Rifain; il devient
a dans quelques rares cas en Béraber, et u ou a assez fréquemment en
Chleuh:
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siggel, chercher
slil, laver :
sird, laver :
si/ec}., envoyer
lihel, se marier :

isuggel.
islul.
isurd.

isafrJ..

itahel.

§ 27. Forme XuX. - Les verbes de cette forme sont réguliers tant en
Rifain qu'en Beraber-Chleuh.

§ 28. Forme Xa. - Rares en Beraber-Chleuh, les représentants de cette
forme sont par contre assez nombreux dans le groupe zénète. La plupart
sont empruntés à des verbes défectueux arabes. Leur conjugaison est irré
gulière. Ex. : zua « passer )}, parfait: zuig, tzuid, izua nzua, tzuim et tzuam;

'zuin et zuan. La négation change l'a en i.

§ 29. Forme Xi. - La conjugaison est régulière dans les deux groupes.
Générale en .Chelha,' la règle offre cependant quelques exceptions en
Beraber et en Rifain: qdi (1 faire }) : iqc}.a,. eksi «se vêtir » iksa; agi « refuser»
iuga (Tems.); ari « écrire » iura (Tems.); iuri (A. Touzin).

Le verbe eM « monter à cheval » est irrégulier en Beraber et en Rifain :
üiia, peut-être convient-il de le classer dans la catégorie eelo : My.

§ 30. Forme Xu. - Type ddu. La plupart des verbes de ce type sont
irréguliers en Beraber-Chleuh -ddig, idda -et réguliers en Rifain, comme
aussi dans le groupe zénète :

enc}.u, sauter: inrju - ernu, ajouter: irnu
ezzu, planter : izzu - gru, réunir : igru, etc.

On note cependant: su « boire );': isua au parfait et adisua à l'imparfait,
où l'on observe l'emploi d'une particule d'avenir avec une forme exprimant
le passé: on relève encore: ü « être cuit» : iüua (lbeq.) à côté de nu, inu

(Tems.).

§ 31. Forme iXi. - ini « dire» et ili « être» offrent en Rifain comme en
Beraber-Chleuh les mêmes particularités' signalées dans la généralité des
dialectes. Le prem~er s.e conjugue, : .ennig, tennid, inna, nenna, lennam et
tennim, nnam. Le second se prononce iri et gonne selon les parlers :idda,
idda, idga.
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Formes dérivées.
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§ 32. Forme factitive. - Elle s'obtient comme dans tous les parlers
par la préfixation de s qui devient selon le cas ~, z, ; et z. Le radical verbal
peut subir quelques modifications. Les formes aX, par exemple, possèdent
une forme factitive siX, qui s'observe encore en Beraber et non en Chelha :
adel cc entrer » sidel c( introduire ».

Les verbes de la forme eClCIe C2 à première radicale géminée réduisent

la consonne double à la consonne simple comme du reste en Beraber
Chleuh: eiter cc demander » et suier.

§ 33. Forme mX. - Elle marque :

a) La réciprocité; le m formatif ne se vocalise pas : miu mi ou mia,
comme en Beraber-Chleuh : meng cc se battre », de eng.

b) L'idée passive; les représentants de cette forme exprimant l'idée pas
sive sont beaucoup plus nombreux en Rifain qu'en Beraber-Chleuh : mers
li être posé» de ers; mesii cc être pris» de eSii.

Le préfixe n existe normalement et conjointement avec m; il paraît d'un
emploi moins généralisé que dans les parlers du Sud : ngru cc se réunir»;
nuiter « être caché ».

§ 34. Forme passive. - On note avec constance le préfixe tua, avec la
fricative t et non la spirantei: tuakrez cc être labouré» de kerz. On observe
en Beraber l'emploi de tu ou itu, parfois twa et même li, et en Chelha celui
de lia ou de liu.

§ 35. Formes d'habitude. - Les règles de formation signalées dans les
autres dialectes valent dans leur ensemble pour le Rifain. On notera princi
palement les formes suivantes.

a) XaX - XiX - XuX, par intercalation d'une voyelle entre les deux
dernières radicales : selmet/. cc enseigner» f. h. selmat/. - silel cc cribler» f. h.
sisil - suleg cc expulser» f. h. sulug.

b) Xa - Xi - Xu, par addition d'une voyelle: smun cc réunir)) f. h.
smuna - serziz cc trembler)) f. h. seriizi - send cc battre le beurre» sendu.
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Des formes aXiu s'observent en Rifain et non dans le groupe Sud:

a/arsiu, croûte de pain,
ale/siu, couleuvre,
a/riu, aile,
amziu, ogre,
anbjiu, hôte,
asniu, jumeau,

cf. i/erki (R C.).

ale/sa.
i/er.
amza.
anebgi.
iken.

Par contre, des formes waX, désignant plus spécialement des noms d'ani
maux et de plantes, fréquentes en Chelha, ne paraissent pas avoir de repré

. sentants en Rifain.

§ 39. Nom féminin. - La forme [vX (v = a, i, u) existe conjointement
avec la forme JaX, caractérisée par la chute de la voyelle initiale; cette
forme fréquemment rencontrée en Rifain n'existe pas en Beraber-Chleuh.

trossa, filet, et
[gaU, chèvre,
tsa, foie,
lfus[, soleil,

taratsa (R C.).
[agaft.
fasa.
ta/ukt.

La voyelle, modifiée souvent en i, réapparaît au pluriel: [igattin.

§ 40. Formation du féminin. - La règle connue: préfixation et suffixa
tion d'un t ou d'un f, s'applique dans tous les cas. On a vu que, selon
sa nature, la dernière consonne du nom masculin subit, au contact de la
marque du féminin J, des modifications curieuses que le Chelha ignore.

Le diminutif peut être aussi de la forme tcXt : t/ut « petit genou}) pour
ta/ut, de a/ud.

§ 41. Pluriel. - On observe en Rifain les grandes catégories de plu
riels signalées en Beraber-Chleuh. Les remarques concernant les désinences
et les modifications de la voyelle initiale valent dans l'ensemble pour l'un
et l'autre groupe. Toutefois des pluriels masculins aXen, uXan, Xten et des
pluriels féminins taXin et tuXin (fumgarin, tumzin) assez fréquents en
Chelha sont plus rares en Rifain.
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§ 42. Formes d'annexion. - En Rifain également, tout nom possède

une forme absolue et une forme d'annexion qui s'emploient l'une et l'autre

dans les mêmes conditions qu'en Beraber-Chleuh. Cependant, dans le

groupe zénète, le nom, sujet du verbe et placé à sa suite, ne revêt pas tou

jours sa forme d'annexion: en Beraber-Chleuh, la règle ne comporte pas
d'exceptions.

A. Noms masculins. a) Forme aX : En état d'annexion, ils sont de la

forme uX : ariaz « homme» f. annex. : uriaz, et quelquefois wuX, üwuX,

aVec un w fortement nasalisé (Gzen.), ou waX, uaX, quand le son a est

conl:tant : akniu « jumeau », f. annex. : {wkniu. Les formes waX paraissent

toutefois moins nombreuses en Rifain qu'en Beraber-Chleuh.

b) Forme iX : Selon que l'i initial est long ou bref, la forme d'annexion

est yiX, 'tyiX ou iX, iiX.

e) Forme uX : On observe selon le cas uX, wuX, üwuX.

d) Forme eX : sans voyelle initiale, celle-ci réapparaît à l'état d'annexion:

lunas (c bœuf » ulunas.

B. Noms féminins. a) Formes laX et liX,. elles donnent à l'état d'annexion

lX ou leX, ou laX, liX, quand le son a ou i est constant.

t.amgart. (vieille femme»; f. annex. : t.emgart..
timgarin, pl. » temgarin.

t.ara « fontaine » » tara (a constant).

t.iftawin «( yeux » » tiftawin (i constant).

Si la chute du son initial met à découvert un i ou un u, ce son redouble à

la forme d'annexion: t.aya « négresse », f. annex. : t.iya,. t.aussart. « vieille »,

t annex. : t.uussarl.
b) Forme t.uX : forme d'annexion semblable à la forme absolue: t.udait.

« Juive»; f. annex. : t.udait..

e) Forme t.eX. La voyelle initiale réapparaît quand elle correspond à un

a ou à un i constant: t.tuit., « soleil » ; f. annex. : t.aluit..

§ 43. Rapport d'annexion. - L'emploi de la particule n s'observe aussi

bien devant les noms ma~culins que devant les noms féminins :

lawuorl n-urt.u, la porte du jardin,

agrao n-teqbirt., le conseil de la tribu.
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Devant i ou lI, n se palatalise li :

aqra{J ii-iiaden, une sacoche de blé (Tems.).
taMit Ii-iddis n-uzddid, histoire de la fille du roi (A. Our.).

. Le résidu de l'article arabe l précédant le nom passé en berbère se change
en g dans le voisinage de n : issis n-gqarJ,i, les filles du cadi; ujfru n-g1}.rir,

un fil de soie.
Le rapport d'annexion des noms masculins s'exprime aussi, dans quelques·

parlers du groupe, par simple juxtaposition du déterminant au déterminé:
udem îismeg, le visage du nègre.

Dans le groupe Beraber-Chleuh, n s'emploie de préférence devant les
noms féminins (sauf dans le dialecte de Demnat). Tandis que le t du nom
rifain en présence de n devient f et se maintient, il disparaît, par assimi
lation, dans nombre de parlers berabers du Nord; il ne subit aucune modifi
cation en Chelha.

Noms de nombres.

§ 44. - De l'ancienne numération berbère, le Rifain n'a gardé que le
nom du premier nombre: « un » igen, fr;, ou izzen, fj,. « une» iSt n, iS n.

Ces forInes particulières au groupe zénète, existent néanmoins en Beraber
du Nord (Zemmour, lzayan, etc.) et correspondent à « iun, iuk, fém. iut,

iukt II du même groupe, et à « ian, fém. fat l) en Chelha.
On sait que les Berabers ont des noms spéciaux pour désigner les trois

premiers nombres, et les Chleuhs, pour désigner les quatre premiers et dix,
si l'on admet que les noms de cinq à neuf sont des déformations d'emprunts
faits à une langue sémitique autre que l'arabe.

Des noms ordinaux, le terme « premier II est rendu par un mot berbère.
Les autres peuvent être traduits comme en Beraber-Chleuh par le numéral
ordinal précédé de wis ou de fis, selon le genre.

VadJectlf.

§ 45. - On note :

a) des adjectifs désignant des couleurs de même forme dans les deux
groupes :

aurag, jaune; azuggag, rouge; azegzau, bleu;
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b) des formes différentes dérivées ou non d'une même racine:

R. aberkan, noir; B. al)abSan,. C. asggan.

R. asemrar, blanc; B. amellal,. C. umlil,.

c) des formes mX, fréquentes dans le groupe zénète :

miriu, large; mizid, doux;
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d) des formes aXan plus familières au groupe Nord qu'au groupe Sud:

ameqran, grand; amezian, petit; a§ebl)an, beau;

c) des formes uX, rares en Chelha, rares également en Rifain: uqbil),

méchant; unsit, asséché (A. Touzin), assez nombreuses en Beraber : umlil
« blanc)} ; u§bil) «beau)} uqmir « étroit)} unziz « intelligent)} ubsin « grossier» ;
ujdid « neuf ».

§ 46. - L'adjectif épithète se place dans le groupe Sud à la suite du
nom avec lequel il s'accorde, il en est séparé, en Rifain, par la copule d,
surtout s'il se rapporte à un nom indéterminé:

iu/a idj uuriaz d a§ebl)an, il trouva un homme bon.

La même copule d traduit le verbe « être » quand l'adjectif est attri
but:

umas d ame;ian, son frère est jeune.

En pareil cas, le Beraber-Chleuh utilise le verbe ego Toutefois l'emploi
de d, particulier au groupe zénète, n'est pas inconnu des Berabers du Nord:
les Zemmours en font aussi usage.

§ 47. - Comme les autres parlers du groupe Zénète, le Rifain connaît
une forme tug ou tuga pour traduire l'imparfait du verbe « être ». Elle peut
se conjuguer, ou s'employer sous une forme impersonnelle allongée des pro
noms régimes directs: tuga-iyi « j'étais », tugak, tuga « il était» tuganeg,

tugaken, tugafen. Le Beraber-Chleuh l'ignore.

§ 48. - Chleuhs et Berabers, et plus encore les premiers que les seconds,
préfèrent traduire l'idée qualificative à l'aide du participe d'un verbe d'état.
Ce participe est de la forme iXn ou Xn, au singulier; Xnin, au pluriel.

La conjugaison des verbes d'état est régulière et complète dans les deux
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groupes considérés. On doit signaler que leur forme d'habitude, dans un
grand nombre de cas, est de la forme liX o~ ttiX en Beraber-Chleuh, et non
en Rifain. Cette particularité laisse supposer à l'origine une forme simple
iX, qui est la caractéristique des verbes d'état en Zouaoua.

I,E PRONOM

§ 49. Pronoms sujets sujets ou isolés.

SINGULIER

1re pers. : nes, nis

26 pers. sek, (m.).
sem, semm (f.)

3e pers. neita (m.)
neliat, neltata (f.)

PLURIEL.

ndni, nesnin, nessin.
kenniu.
1;ennint.

nitni, netnin.

nitenli, netnint.

Les formes rifaines se rapprochent davantage des formes zénètes et se
distinguent des formes correspondantes du groupe Beraber-Chleuh où l'on
note :

1re pers. : nek (s.) et nekni, nukni (pL);
2e pers. : kii, kiy (s.) et kenni, kunni (pL); toutefois une forme seg ou

sek, comme en Rifain, s'observe chez certains Bérabers du Nord (A. Ndhir,
A. Mgild);

3e pers. : une forme nihni (m.), nihenti (f.) familière à quelques parlers
berabers et caractérisée par l'affaiblissement du thème t en h n'apparaît
que spodariquèment en Rifain, bien qu'elle s'entende surtout dans le
domaine de la zenatiya.

§ 50. Pronoms régimes directs. - On leur connaît une forme en i (sauf
le pronom de la première personne) quand ils suivent un verbe conjugué à
une personne ne comportant pas de suffixe :

ayis - is (m.); isem (f.) - il (m.); il (f.).
aneg - iken (m.); ikennint (f.) - iten (m.); itenf (f.).

Même particularité dans quelques parlers berabers, non en Chelha..
En Rifain comme en Beraber du Nord, le thème pronimal de la 36 personne

est t au masculin et f au féminin. Certains parlers du groupe Chleuh où le 1
est inconnu, ont une forme f ou li ou ft au masculin, et ft, ft et st au féminin.
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Le féminin, dans tous les cas, paraît formé par le redoublement du 1 ou du
t. En Chelha, le t du pronom pluriel ten est implosif, n est voyelle. Ce pronom
ne prononce jamais in comme le dialecte de Demnat et en Beraber du Sud.

§ 51. Pronoms régimes indirects. - Le pronom de la première personne
du singulier se présente en Rifain avec un a à l'initiale :

ai (au lieu de ii ) - ak; am -as.
aneg -akum (Ibeq.) awen (A. Our.); akent -asen; asent.

Le pronom aun (vous) du Chelha se prononce souvent awen en Beraber,
où on l'emploie concurremment avec une forme énigmatique: awil (Zem
mour, lzayan) correspondant à un singulier awik.

§ 52. - L'emploi des pronoms régimes obéit aux règles communes, aux
divers dialectes, avec toutefois moins de rigueur en Rifain:

medga iut-if, s'il le trouvait.

midga t n'ader, si nous l'avions fait.
main da isent ga ggeg? que leur ferai-je?

main da k ga kkeg? par où te ferai-je passer?

Dans ces deux derniers cas, le pronom, attiré par le pronom interrogatif,
ne s'intercale pas entre le verbe et la particule du futur ga.

§ 53. Pronoms affixes des prépositions. - Le tableau suivant montre
qu'ils diffèrent à peine des pronoms en usage en Beraber-Chleuh :

SINGULIER : i - ek, em -- es.
PLURIEL: neg - wen, kum, wem (m.); kent (f.) - sen (m.) sent (f.).

§ 54. Pronoms affixes des noms. - Même mode de formation en Rifain
qu'en Beraber-Chleuh :

SINGULIER : inu - ennes, ennem - ennes.

PLURIEL : ennag - enm.œn, enkent - ensen, ensent.
Le Rifain utilise néanmoins de préférence des formes inek, inem, ines,

que le groupe Beraber-Chleuh ne connaît pas.
Rien de particulier à signaler au sujet des pronoms possessifs obtenus

des pronoms w, wi (m.); l, li (f.) ayant respectivement pour pluriels yi,
yn et li, tin, et des pronoms affixes des noms.
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la, celle-ci.
Lina, celles-ci.

lin, celle-là.
linin, celles-là.

len, celle-là. .

[in, celles-là.

yina, ceux-ci ;

win, celui-là;
yinin, ceux-là;

wen, celui-là;
yin, ceux-là;

Éloignement :

Absence:

§ 55. Particules et pronoms démonstratifs. - Les particules démonstra
tives jointes au nom et traduisant les adjectifs démonstratifs français (c ce,
cette, cet, ces » sont: a (proximité) - in (éloignement) -- enni (absence).
La première a, commune au groupe Beraber-Chleuh, s'allonge souvent
d'un d: ad. La seconde in est aussi connue des Berabers du Nord et corres
pond à an et and des parlers du groupe Chleuh. L'autre enni, particulière
au groupe Rifain et au groupe zénète, est remplacé en Beraber-Chleuh
par: enna, eddeg, annag, elli, ellig, selon les parlers.

La particule u (proximité) est signalée chez les Kebdana et les Mtalsa
comme dans plusieurs autres parlers apparentés à la zenatia (Beni Izna

cen, etc.).
Jointes aux particules génériques w et 1 (sing.); y et lin (pL), les par

ticules a, in, en mise pour enni, fournissent des expressions traduisant
les pronoms démonstratifs:

Proximité: wa, celui-ci;

Les formes allongées wenni, tenni, etc., existent dans le Rif oriental.

Formes quelque peu différentes dans le groupe Beraber-Chleuh. Aux
formes simples wa, la; wi, li, le Chelha préfixe parfois g ou lJ. : gwa, !Jia,
et utilise les particules locatives: d (proximité), n (éloig~ement), lli et nna
(absence). Les parlers berabers (surtout ceux du Sud) ont une préférence
marquée pour l'emploi de la particule locative ddeg que ne connaît pas
le Rifain. fT

§ 56. Pronoms relatifs. - Dans une phrase comme celle-ci: « c'est moi
qui... » ou : « ce n'est pas moi qui... » ou : « c'est cela que... )J, le pronom
relatif « qui ou que )J se traduit en Rifain par ai, généralement réduit à i :

C'est moi qui l'ai frappé, ness il iuk[in.
C'est moi qui le frapperai, ness il ga iuklen.
C'est moi qui frappe, ness ig essalen (f. h).
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La contraction des deux i se fait en g. En Beraber le pronom est ai ou
ag par suite de la contraction en g de l'i du pronom et de l'i du participe.

En Chelha, le pronom est a.
Dans une phrase de ce genre: (l l'homme qui... » ou « l'homme que... ))

le pronom (l qui ou que )) se traduit par enni, et, de préférence par en, forme

réduite de la précédente. Le Beraber utilise: enna, ou nn et n; le Chelha :
elli.

« Ce qui, ce que )) se dit: main, ou min et ain :

war essineg main eqqaren, je ne sais ce qu'ils disent.

(Cf. en Beraber-Chleuh : mai, ma et aga, ain, ainna, etc.)

§ 57. Pronoms interrogatifs. - « Qui? )) et Il Que? ») se disent main, main d,
en Rifain: main d ak innan awal-a? qui t'a tenu ce propos? ; mai, en Berba

ber; ma, en Chelha.

Dans les dialectes considérés, ces pronoms peuvent être suivis de parti
cules ou de prépositions marquant l'instrument, le lieu, l'origine

. mainzi, avec quoi?; mainl]et, sur quoi?

maindi, dans quoi?; mail, en quoi?

En Beraber, une particule mi, ayant un caractère intransitif, suit en
général le composé ainsi obtenu (ma remplace mai) : magermi, masmi,
mage/mi, etc.

Le Rifain connaît un pronom wi, parfois wa, correspondant à wu, dans
certains parlers zénètes, avec le sens de « qui ») : wi d ingan? et aussi:
wi g ingan? qui a tué?

De même que main, ce pronom se combine avec les prépositions: wiked
« avec qui? ); wiger « chez qui? »)

Sous la forme w~i ou waid, ce pronom ne s'emploie que sporadiquement
en Beraber et dans des formules optatives, comme wa, en Chelha.

« Quel )) se dit man dans les deux groupes; la forme peut s'allonger d'un

a en Rifain, mais on dit : man ariaz et mana wariaz? quel homme ? et :

man tame/tut et mana tmettut? quelle femme? Le pronom malta, d'un emploi
COurant en Beraber-Chleuh, ne paraît signalé en Rifain.

I( A qui li umi, mumi, mammu et wimi, en Rifain, correspondant à imi
(Beraber) ; à mami, mammu, mammul (Chelha).

« Où? )) mani, forme commune aux deux groupes; elle s'emploie avec une

BB8pinl8. - T. VII. - 1927. 13
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préposition qui devient postposition pour marquer le lieu, le mouvement:
manis, d'où, etc.

« Pourquoi » maimi, mimi, main[!ej (Rif.); mafJef, mal]ejmi (Beraber);
mal]aillig (Chelha).

« Quand » mermi (Rif.) ; mi/mi (Bcraber) manakU (Chelha).
« Combien » siJ-al', msiJ-al' (Rif.) ; mesiJ-al, mdta (Beraber) ; mennau, mndk

(Chelha).
cc Comment » mames, mammek (Rif.); maka i, makka (Beraber); manik a?

(Chelha).

§ 58. Pronoms indéfinis. - Le thème irj. a fourni des expressions tra-
duisant l'adjectif indéfini « autre » dans les dialectes considérés:

Rifain: ennirj.en, nerj.nit, nerj.nin, nnerj.ni, nnarj.ni.
Beraber : iQ(len, iarj.enin, qnin.
Chelha : iarj.nin, iarj.ni, iarJ-en.

Le pronom est obtenu du même thème précédé d'un pronom démons
tratif. Avec quelques variantes, on trouve en Rifain:

unnirj.en, l'àutre (m.), innirj.ni, les autres (m.) ;
lennirj.en, l'autre (f.), linnerJ-ni, les autres (f.) ;

formes qui correspondent à :

Beraber: waqnin, tarJ-nin et
winrJ-nin, tim!nin

Chelha: wayyarJ- (m. s.) ;
layyarj. (f. s.) ;

unerj.nin, lenerj.nin.
wiserj.nin, tiserj.nin.
wiyyarj. (m. pl.).
tiyyarj. (f. pl.).

(c Un, l'un » se dit: izzen, iz, ig; fém. : Wen, W.
« Chaque » lmr, mkur.
« Chacun » kur ilien.
« Aucun» ura d izzen; iJ-ad.
(c Tout » qa'.
« Quelques, plusieurs n, si, sa, rb'ad.
« Seul » uiJ-ades, lui seul.
Des termes, comme les suivants, signalés en Beraber-Chleuh, sont in

connus du Rifain : ils c( quelques »; duk cc quelconque »; nnit « même »;

maiggat, kraigat « chaque 1); amia « rien », etc.
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Des expressions empruntées à l'arabe se sont substituées aux formes
berbères en plus grand nombre en Rifain qu'en Beraber-Chleuh.

DES PARTICULES

§ 59. Prépositions et locutions prépositives. - Quelques prépositions
sont de forme commune aux groupes considérés: i «à »; n « de »; d «avec »;

S « avec, vers »; ar « jusqu'à, vers ».

D'autres sont légèrement modifiées mais toujours reconnaissables.

« avec» marquant l'accompagnement. A côté de d, on note en Rifain,
comme en. Beraber, non en Chelha, une forme composée akd, devant un
nom, akid, ou ikid avec un pronom, pouvant se réduire à ak et ag (A. 'Am
meret).

« de » particule du génitif se palatalise ii devant un nom commençant
par la semi-voyelle i et !.l.

« chez» devant un nom: ger, en Rifain et en Beraber et dar, d'origine
arabe, en Chelha. Cette préposition se prononce ga. (Tems., A. Our.) et
, (Tems., lbeq.). Devant un pronom affixe, elle se vocalise gar (Rif.), gir
ou gur (Beraber).

« dans» se présente sous deux formes en Rifain; l'une g et parfois Ug

ou gi devant un nom masculin; l'autre di, ou dai, ou der} et deg (Gue!.,
Kebd.) devant un nom féminin. On note dans le groupe Sud: g (Beraber),
g (Sous) qui s'emploient indifféremment devant un masculin ou un fémi
nin, et dig (Beraber), gig, gi (Chleuh) devant un affixe des prépositions.

« de » marquant l'origine: zeg, zer} ou zi, zag et zu, et parfois se,g, si, en
Rifain, formes qui correspondent à zeg (nom), zig (pronom) en Beraber;
zeg ou g en Chelha.

« sur» !Jaj, !Jej ou !J (Rifain) ; !Jej devant un nom, gij, devant un pronom
(Beraber); j, iggi, devant un nom, jell avec un pronom (Chelha).

La vocalisation en i du groupe des prépositions: aked, ger, deg; !Jej, zeg
s'observe surtout en Beraber : akid, giT, dig, gij, zig. Elle n'est plus qu'un
souvenir en Chelha et en Rifain: akid, di.
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§ 60. - D'autres prépositions offrent en Rifain des formes plus proches
du BeraLer que du Chelha :

(( devant)) zzat, zoti (R.);

(( derrière» dler, ura;
c( dessus » ennej ;
1( dessous » addai, addu,o
Il entre » jar, ajar,.

za[, dat (B.) ;
f!lr;

nnag,.
eddau,o
agar, inger,o

19uddam (C.) ;

ti{jurdin;
iggi ,.
izdar, ddu,.
nger, ger.

Certaines utilisent les pronoms régimes indirects, certaines autres, les
pronoms compléments des noms. A quelques rares exceptions près, l'appa
reil berbère s'est maintenu presque intact dans les parlers considérés. Le
fait le plus saillant est la substitution en Chelha de (jer à dar, d'origine
arabe selon toute vraisemblance.

Adverhes.

§ 61. Adverbes de temps.

c( cette année » : asuggUas-a (R.); asugguas-a (B.); {jaseggUas-ad.
On note une forme intéressante if/-a, chez les Ibeq.

« l'année prochaine » : imar,. aS11ggua8 d iddan,. imal.
(l l'année dernière » : azz{jol,o aS11gg11as enna!,. nq.aq.ana.
Il il ya deux ans» : jer wazzgal,. asegguas usegguas enna!,. aq.anin.
« matin» : ~~ba{l" tujut, saska,. ~ba1).

c( après-midi» ; tameddit,. ladugguat,. taduggUat,. lazduit.
c( aujourd 'hui » : iq.-a, iq.-u,. assa,. gassa.
(c hier » : iq. ennaq.,. asenna!, iq.elli,. iq.gam.
cc avant-hier» : jar eq. ennaq.,. ass ennigen wasenna!,. as/an.
« demain » : liussa, dudsa,o askka,o azekka.
« après-demain» : jar waissa; ass ennigen waskka,o nat uska.
« maintenant » : ruba, ileqqu.: wasa,. gilad.
cc autrefois» : zis,. zik-,. zikk.
cc toujours» : rbda,. abda,. bedda.

On remarque que dans la formation des termes: cc année, hier, aujour
d'hui », le Rifain a une préférence marquée pour l'emploi de if} « nuit» et
le Beraber-Chleuh, pour celui de ass « jour >J.
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§ 62. Adverbes de quantité.

« un peu II : suei,. sa n-swi,. imik.
« beaucoup )l : alfas, dwznit,. 'anuggUa, saigan,. kigan.
« encore» : 'ad,. allu, iJ;allo,. sul.
« gros comme ) : aneSf n; annesf; ganesk.
« assez )l : kta (v. ar.); qedda (ar.); iuda (ar.).
« tout » : qa' ; qa/:l; ook, kullu.

§ 63. - Adverbes de lieu.

« ici ) : da, danin, danili,' da, dalza,. gi, girl.
« là » : din, dinni,. din; ginna.
« là-bas » : dilzi, diha,. dilzin,. ginn.
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Ces expressions s'emploient avec certaines prépositions pour marquer le
mouvement:

«vers ici l) : sin, silza,. silzin,. sginn, etc.

§ 64. - Adverbes de manière.

« aussi » : ura; agud,. /:latta, ula.
« ainsi» : ammu, amya; aka, akin; gika, gemka.
« doucement » : suai suai,. sfawil,. sel~zit.

« vite » : s-fazra,. s-lazzela,. s-ezzerb.
« comment » : mammeZ~; moka, mimeS; manik.
« bien » l'idée de bien, de bon peut être rendue par l'un des verbes :

/:lara (R.); zil (B.); 'adel, tulki (C.). Les mêmes formes précédées de la néga
tion traduisent « mal )l.

§ 65. - Adverbes d'affirmation.

« oui» : uah, ielz; ih, iieh,. igg, iah.
« bien, très bien, soit » : waMa,. J;iar! ,. wal;!)a!

§ 66. -·Adverbes de négation.

\( non ", la, !la, lawah,. oho, ihi; uhu, ihi, lalal.
« ne pas » : war, ur, ua,. ur, ul; ur.
« ne jamais » : 'ammers, 'ameru,. usar, urgin,. uritu, ur sar.
« ne... p~s encore » : ur... a'ad, mazar; urfa; sul urfa.
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Les emprunts faits à l'arabe sont ici aussi nombreux dans le groupe Be

raber-Chleuh qu'en Rifain.

Conjonctions.

§ 67. -cc Lorsque, quand, après que » uami, mi (R.); allig (B.); illig d (C.).

Le verbe de la proposition subordonnée et celui de la proposition prin

cipale sont au parfait. La phrase est de ce type : cc quand il arriva ... , il
trouva... II

cc Lorsque, dès que, toutes les fois que » : ismi, 1]mi, t§JJmi; addai; ig.
En Rifain, le verbe qui suit la conjonction est un imparfait conjugué

avec ga, ou une forme d'habitude; dans ce dernier cas, le verbe de la pro
position principale est également une forme d'habitude.

En Beraber, le verbe qui suit addai est un imparfait conjugué sans par
ticule d'avenir; celui de la proposition principale est au même temps ou

revêt une forme d'habitude.

En Chelha, le verbe de la proposition subordonnée est une forme d 'habi

tude précédée de a; celui de la principale prend la forme d'un imparfait
conjugué avec ra.

La phrase est de ce type: cc quand il arrivera... , il trouvera... » ou: « quand
il arrive... , il trouve... ».

« Si ll. Dans une phrase de ce genre: « s'il arrivait..., HIe trouverait... »

ou «s'il arrive ... , trouve-le ... )) si se dira:

madga, midga (R.); 1]elfl, mek, meS (B.); ig.

En Rifain, le premier verbe est au parfait, le second à l'impératif ou à

rimparfait conjugué avec ad. En Beraher, le verbe qui suit la conjonction

est au parfait; celui de la proposition conséquente est à l'imparfait conjugué

sans particule ou prend une forme d'habitude. En Chelha, le premier est
aussi un parfait et le second un impératif ou un imparfait.

IC si ». Dans cette phrase: « s'il était arrivé... , il aurait trouvé... » si, se

traduit par :
medga (R.); mur, mer (B.) ; mr add is (C.).

En Rifain, medga correspond à melli des Beni Iznacen (cf. ma, iLla du

Zouaoua) : les deux verbes sont au parfait, le second est précédé d'un

terme ileqqa. En Beraber ct en Chelha, les deux verbes sont également au
parfait, le second est précédé de uma ou de ikun, selon le groupe.
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« afin que » : mainzi, J:mma, J:lÎma,. J:wma, aga,. a/ad.
« parce que» : :ala bater,. 'ala J;.aqq, is,. asku.
cc depuis que» : zegguami, zegmi,. sgus mai,. tmi.
« jusqu'à ce que )), : al' ami, J;.ta rami,. al, allig,. aillig, ar kig.
« ou bien» : nig, nïb,. gend, negd, mad; nag, nagd.

VOCABULAIRE
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§ 68. - Dans l'état actuel de nos connaissances, la comparaison inter

dialectale des vocabulaires en usage dans les dialectes considérés ne saurait
porter que sur un nombre restreint de mots. D'un examen, même rapide,

elle permet d'établir quelques données qui, au surplus, ne sont pas nouvelles.
Il existe un vocabulaire commun à tous les dialectes, beaucoup plus

réduit qu'on ne le suppose, mais précieux, parce qu'il permet de fixer les

limites de l'ancienne civilisation berbère. Chacun des grands groupes dia

lectaux possède. en outre une série de vocabulaires spéciaux en relation
avec le genre de vie des populations. Les Berahers, pasteurs et éleveurs de

troupeaux ont un ensemble d'expressions se rapport.:'1nt à leur existence

de transhumants que ne sauraient connaître Rifains et Chleuhs, agricul
teurs et jardiniers. Ceux-ci, contraints, par des nécessités climatériques,

d'apporter à l'irrigation des soins particuliers, se servent d'expression"

relatives à leur hydraulique agricole et à la culture du palmier-dattier,

qu'ignorent les montagnards kabyles et rifains. La nature du pays fait

naître aussi des termes onomastiques variables selon les contrées. Le voca
bulaire touareg est très signi ficatif à cet égard. La faune et la flore variant

selon les latitudes apportent aussi leur contingent de mots divers. Les
Berbère~, restés fidèles à leur vieille organisation sociale, désignent leurs

coutumes à l'aide de termes que les populations soumises au Makhzen ne

connaisse~t plus. D'autres enfin n'ont pu réagir contre l'arabisation de
leurs parlers et ùtilisent des emprunts arabes dont le nomhre va en s'aug

mentant sans cesse.
De sorte que, pris en particulier, le vocabulaire d'un dialecte apparaît

moins ri'che qu'on ne le prétend communément. C'est considérés dans leur
totalité, que les dialectes berbères offrent une masse de termes vraiment

remarquables par sa richesse et sa variété.
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§ 69. - On trouve en Rifain des termes identiques au groupe Beraber
Chleuh pour désigner une même idée:

al, trouver;
aru, enfanter;

auwi-d, apporter;
dder, vivre;

el/eg, sortir;

ekk, passer;

adrar, montagne;

agrum, pain;

alus, main;
aman, eau;
asennan, épine;

ass, jour;

erg, être brûlé;

eqqen, attacher;

erzem, lâcher;

ezdeg, habiter;

gers, égorger;
ini, dire;

irj, nuit;

ilri, grotte;
imendi, céréales;
itri, étoile;

izi, mouche;
midden, gens;

sers, poser;

su, boire;

tu, oublier;

urar, jouer;

zdem, ramasser du bois;
zzu, planter;

ussen, chacal;
tamgra, noce;

tarua, enfants;
ta1]sait, courge;

tazart, figue;

tit, œil.

§ 70. - D'autres dérivent d'une racine facilement reconnaissable mal

gré les déformations subies conformément aux règles phonétiques propres

à chaque parler. Le spirantisme si accusé du dialecte rifain, en produisant

de nombreux cas d'assimilation, a modifié l'aspect de certains mots

ager, pendre (R.) ; agel (B.) ; agel (C.).

arnu, vaincre; l'ru; nru.
sedg, entendre; sell ; sell.

uks, donner; us, est; ekt, e/k.

abias, ceinture (R.) ; abekkas; aggues.

abuzir, orphelin; awuzil; igigil.

marlir, natte; agertil ; agertil.

medgid, oiseau ; agellid; agellid.

ams[a, berger; ameksa; ameksa.

ariri, laurier-rose; alili; alili.

argem, chameau; algem; ara'am.

fidzus, poulet; a/ullus; a/ullus.

idgi, fille; illi; illi.
inirz, talon; inil'z; awerz.
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§ 71. -D'autres encore appartiennent à une racine
correspondants du groupe Beraber-Chleuh :

adet, entrer; eksem, akem,.
ares, devoir; dlar,.
ari, monter; aU,.
as ed, venir; ddu d;
asem, être jaloux; !).sed;
awoq., arriver; awoq.;
dZl}, aboyer; ag;
eduel, revenir; 'aid,.
er~eq., sentir mauvais ; er~oq.,.

ezmer, pouvoir; tli;
eljs, aimer; iri;
gzem, couper; bbi,.
gen/a, guérir; zii;
ireq., se vêtir; ers, ens,.
nq.er, jeter; ger;
qqar, dire (h.) ; tini;
ras, faire paître; eks,.
ru. pleurer; ail ;
sged, écouter; sged,.
sigm, élever (enfant) ; sgem;
sqad, envoyer; azen;
susem, se taire; test;
errzu, chercher; izir, rzu;
uq.a, tomber; tutti, bq.u;
Uguf, marcher; ddu ;

isser, ongle;
ser, terre;
tamedgart, blanche;
tlust, soleil ;
tsadgest, obscurité;
tissart, ail;

abager, corbeau;
abrid, chemin;

isser ;
a"kal;
tamellall;
ta/u"kt ,.
tillas;
tissert ,.

ahaqar;
abrid;

askar.
([kal.
tumlilt.
tatuld.
tillas.
tiskert.

différente de leurs

kSem.
rf/ar.
gU.
ask d.

e~lsad.

lekem.
llag.
werri-d.
ZZI1.
zdar.
iri.
bbi.
zzi.
els.
lu!)..
Uni.
eks.
alla.
steid.
rebbu.
azen.
fiss.
siggei.
q.er.
zzigiz.

agaiwar.
agaras.
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adargar, aveugle; abe!j!jar; abuka<,l.
afunas, bœuf; azyer; azger.
agiras, panthère; agelias; agerzam.
aksum, viande; aksum; lifiyi.
a@armin, dos; tiwa; tadaul.
ak'ab, renard; ak'ab; abagur.
abbam, maison; taddart; ligemmi.
abariq, mensonge; i!}.ellall; likerkas.
ayarziz, lièvre; autul; autil.
ammas, milieu; alemmas; . tu~.?umt.
argu, ogre; agro<,l ; agUzen.
arkut, tambourin; allun .: allun.
ari, alfa; aggUri; talami.
anitSi, berger (Gzen.) ; ameksa; ameksa.
asgar, charrue; imassen; aggalu.
azekum, grappe; askkun; lazremi.
azellif, tête; aqerru; agayyu.
iazi<,l, coq; afullus; afullus.
igzar, rivière; asif; asif·
izmer, agneau; a'eUus; alqqag.
iri, cou; tamgert; amggerq..
burebs, criquet; amerd; au<,li<,l.
fadis, lentisque; tiddt; tidegf.
memmi, fils; memmi; yiu.
s'adan, singe; abagus; za'a<,lu<,l.
laddalJt, épaule; igir; igir.
lainarl, front; tainarl; igenzi.
Iaizdent, palmier-nain; lige.?den; tiznirt.
lamedgart, œuf; taglait; laglait.
lamettlll, femme; lameltut; tamgart.
igid uuzgar, gazelle; [amlali ; azenku<,l.
[amurl, pays; [amazirt ; fammirt.

tanfust, cünte ; lqisf; 19ist.
[ara, source; l'an$er; agbalu.
lasirl, moulin; lassirl; azreg.
lasrigua, caroubier; [WU; iki<,lu.
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[azeqqa, terrasse;
[emizza, gorge;
[imedgi, suie;
limssi, feu;
[iri, ombre;
liitawin, yeux;
lizuurin, raisin;
lizgi, forêt;
[ni/est, cendre;

$~taf:! ;
agerium;
aslu;
a/a;
amalu;
allen;
asemmum;
l'ari;
iged;

azur.
agerzum.
iku/san.
takat, l'a/il.
asklu.
allen.
aq.il.
tagant.
igd.

§ 72. - Des mots arabes figurant dans le vocabulaire rifain on tassez
souvent un correspondant berbère dans le groupe Beraber-Chleuh :

af:!er, être fatigué: ami.
l}.kem, commander: nbeq..
hres, être malade : aq.en.
raf:!, aller : ddu.
~bal}., se trouver au matin: tlu, lIu.

abedguq., gland :
amkan; endroit:
iZda', poulain:
ssedgert, arbre :
labsets, oignon;

adern.
adgar.
awig.
addag.
a~alim.

Le contraire est plus rarement observé :

azre/, argent: nnuqert.
ernu, ajouter: . zaid.

§ 73. - On peut établir les faits suivants:

a) Le vocabulaire rifain renferme un nombre relativement élevé de
termes dont les représentants figurent dans le groupe zénète ct non dans
le grou pe Beraber-ChltUh.

b) Il offre une résistance moindre à l'invasion de mots arabes que le
groupe Beraber-Chleuh.

c) C'est par une comparaison portant sur les dialectes géographiquement
localisés dans les régions les plus éloignées, Rif et Sous par exemple, que les
divergences s'accusent avec le plus de netteté.
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Il est remarquable, en effet, que cert.:'lins parlers Berabers du Nord, pos
sèdent des expressions considérées comme appartenant plus particulière
ment à la Zenatiya. Les suivants, par exemple: awoq. « arriver»; as-ed
«venir»; ru «pleurer » ; aksum « viande » ; igzer (c ravin, torrent»; asemmun

« raisin» ; Idiu « fleur » ; r~o1- « sentir mauvais »; « linilest cendre»; lassirl
(c moulin »; [imssi « feu ») dans le composé: aimessi « foyer »; ligezq.ent

« palmier nain)); akem « entrer»; lizgi « forêt» s'observe comme toponyme.
S'agit-il, en l'espèce, d'une contamination des parlers berabers par les

parlers zénètes? Leurs plus proches voisins zénètes (au point de vue lin
guistique ) sont les Aït Waraïn et les Aït Seghrouchen et non les Rifains
avec qui ils n'ont jamais été en rapport bien étroit.

La linguistique, livrée à ses seuls moyens, ne peut élucider la question.
Il reste à compléter ses informations encore trop fragmentaires, et surtou
à écrire l'histoire des tribus berbères qui n'est même pas amorcée.

§ 74. - Pour conclure: le groupe Nord des parlers berbères du Maroc
que l'on a opposé ici à un groupe Beraber-Chleuh comprend lui-même un
certafn nombre de dialectes dont le plus clairement identifié paraît être
- avec le dîalecte des Aït Seghrouchen --le dialecte rifain circonscrit aux
tribus suivantes: Boqqoya, Beni Ouriaghel, Temsaman, Beni Touzin, Beni
Oulichek, Beni Amret, Gueznaya. On en écartera la plus grande partie des
Metalsa, Beni Bou Yahi, Guelaya, Kebdana qu'on classera avec les Beni
Iznacen et vraisemblablement d'autres parlers (Zekkara, Beni Bou Zeg
gou, etc.) actuellement mal connus. On distinguerait ainsi un dialecte rifain
occidental d'un dialecte rifain oriental séparé l'un de l'autre par quelques
particularités d'ordre phonétique. Il reste à savoir si les Sanhadja des
Sraïr doivent être classés dans l'un ou l'autre de ces dialectes ou s'ils consti
tuent la pointe septentrionale du groupc Beraber-Chleuh.

Rabat, décembre ff)25.

E. LAOUST.

--------



LA MAIN DE FATHMA 1

La main est un organe merveilleusement différencié. Sans elle,

« l'homme n'aurait jamais atteint sa situation prépondérante » dans

le monde; elle vint en aide à ses premiers balbutiements; elle mit

à son service la toute-puissance ùu gt'ste et, gràce à lui, elle s'impüsa

au point de vue de la magie comme à celui de la religion.
Si l'on voulait réunir tous les documents qui représentent la main

humaine, on réaliserait un assemblage démesuré de croyances hété

rogènes. Cette difficullé n'a pourtant pas arrêté les auteurs qui ont

cherché les origines de l'amulette connue sous le nom de Main de

Fathma; elle semble même avoir attisé leur zèle. Ils ont cité la Bible,

la Main Blanche de Moïse, la Main de Dieu, la Main levée des stèles

phéniciennes et carthaginoises, la Droite de Jupiter, celle de Tanit,

de Baal, sans tenir compte de la signification respective de ces divers
symboles (2).

A celte énumération, il faut encore ajouter la main chère aux

Mauresques dl' Grenade, que Don Diègo de Mendoza tenait pour une

« allusion aux cinq commandements de Mahomed » (3). Mais cette

main (s'il est permis d'accepter l'opinion des théologiens espagnols
du XVIe siècle), est, elle aussi, une main religieuse (4). C'est pourquoi

je n'en parlerai pas plus que des autres mains.

(1) L'expression « Main de Fathma »ne représente nullement une pensée indigène. Elle a été
imaginée par les Européens mais sa fortune a été telle que j'ai cru pouvoir l'adopter.

(21 Cf. : Dr Pommerol, La main dans les symboles et les superstitions, Ass. ponr l'avanc. de~

Science~, Limoges, 1890, II, pp. 1129-532. - P. Pallary, la main dans les traditions juives et musul.
manes du nord de l'A{rique, Ass. pour l'avanc. des Sciences, Marseille, 1891 (séance du 23-9-1891).
- P. Eudel, L'orfèvrerie algén'enne et tunisienne, Alger, A. Jourdan, 1902. - E. Vassel, la littéra
ture populaire des israélites marocain.~, Paris, E. Leroux. - E. Lefebnre. La main de {atlima, Bull.
Soc. Géogr. d'Alger et de l'Afrique du Nord, 1907, pp. 4H-4US.

(3) Cité pal' Francisco Bermudez de Pedraza, Antigiiedad y exc"encitis de Granada, Madrid, 1604,
1. 1, chap. x, pp. 17, 18.

(4) J'accepte dans ce travailleur interprétation mais je ne peux m'empêcher d'être ~urpris que
la foi musulmane se soit affirmée au moyen de la figuration humaine qu'elle réprouvait. Il est
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La Main de Fathma est une amulette contre le mauvais œil. Toute
main qui n'est pas prophylactique ne lui est pas comparable (1). Je
crois même qu'il faut pousser plus loin les éliminations : le Kef

Myriam de Palestine n'a rien de commun avec elle; il figure une
main aux deux doigts étendus, il « fait les cornes »; c'est aux cornes
prophylactiques qu'il le faut comparer. Quant à la jiea italienne, elle
représente une main fermée et, à ce point de vue, elle est toute diffé
rente de l'amulette nord··africaine (2).

Je tiens donc la Main de Fathma pour une entité spéciale. Elle est,
à mon sens, la figuration des croyances relatives non pas à la main,
mais au médius. C'est du moins ce que je vais essayer de montrer.

***
Les indigènes de l'Afrique du Nord la connaissent sous le nom de

Kharnsa, cinq, à cause du nombre des doigts. Le nombre cinq a par
suite « absorbé le pouvoir magique de la main » (E. Doutté); il est
devenu par lui-même, comme le dit' E. Westermarck, un charme
contre le mauvais œil (3). Son emprise a été plus grande encore;
« comme il est destiné à repousser les maléfices, il est inconvenant
et de mauvais augure de le prononcer. Dans la conversation, on dit
<addat i~ddek, le nombre de ta main, ou bien a,.ba a ou ouâl:wd ,

'addat ieddek, le nombre de ta main, ou bien al'ba a ou ouâ1),ad ,

I~ ct 1 » (E. Doutté) (4).
Le chiffre cinq est devenu tabou dans une certaine mesure et

pIns vraisemblable qlle l'esprit de l'fnquisition animait les théologiens. J'en veux pour preuve
J'opinion de Pedro Guprra de Lorca qui considérait les musulmanes comme des filles du démon
parce qu'elles portaient des médaillons où étaient gravées une main et une clef. « La main [signi
fiait pour Jui] la puissance (le Dieu. » Quant il la clef, disait-il, « on la suppose envoyée du ciel pour
que les Africains puissent ouvrir les portes de l'Espagne. »(A. Pedro Guerra de Lorca, Catecheses
nI.'Ista.'Jo.qica pro adlJenis cx sec/a nla/lOmetana ad Par()cho,~ et Potestates, Madrid, 1/>86.)

,1) .Jo sais une enseigne qui représente une main ouverte avec un œil dessiné dans sa paume.
Si on la relrouvait un jour sous les murs écroulés de la ville de Cetle, on ne manquerait pas d'y
rcconnaitre une image prophylactique. Il s'agit pourtant du panonceau d'une accoucheuse et j'aimo
à croire qu'il n'a pas été mis sur sa porle pour éloigner le mauvais œil.

(2) On s'ohstine à voir, dans la fiea, la réunion des organes génitaux Iles deux sexes. JI s'ensuit
qu'on discute SUI' le mot fica dont la signification n'est pas douteuse. Morphologiquement, la fica
est l'organe féminin. La réunion des deux sexes se trouve dans l'amulelle romaine qui représente Je
phallus à l'une de ses extrémilés, la fiea à l'autre.

(3) E. Westermarck, TIIe Ma.'Jic origin of TIlooriRh·designs, The Journ. of the Anthrop. Inst of
. Great DrU. a. Ireland, vol. XXXIV, 1904, pp. 211-222.

(4) E. Doutté, Magie et reli.'Jion dans l'Afrique du Nord, Alger, A. Jourdan, 1908, pp. 183-184;
321S-327.
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cependant on appelle l'amulette Khamsa alors que la logique aUSSI

bien que les convcnances eus~elll été satisfaites si les indigènes lui

avaient donné, ainsi que nous, le nom de Main.

On est {'galemcnt surpris de voir que certaines trÏhus soient divi

sées en Khoms, c'est-à-dire en cinq parties, que les marchés du jeudi

soient appelés Souq el Khemis, marchés du cinquième jour et enfin

que les membres de la tribu djebalienne des Lekhmas portent un

nom que l'on croirait emprunté au blason populaire, celui de

Khomsi (1). Il Y a là une ,contradiction flagrante entre l'usage et les

superstitions. Peut-on l'expliquer en constatant que la réprobation

semble ne pas s'être étendue du nombre cardinal au nombre ordinal?

Je ne le crois pas. La distinction entre les dcux ordres de nombre

existe dans le domaine de la spéculation intellectuelle plutôt que dans

celui de la superstition et si les Marocains l'établissent aujourd'hui

à propos du cinq, c'est que les Khoms, les Souq el Khemis, les

Khomsi existaient avant que les croyances relatives à ce ,chiffre aient

pris naissance ou se soient répandues. La discrimination populaire

actuelle n'est qu'une apparence. Elle fournit seulement la preuve que

l'équivalence prophylactique de la main et du cinq n'est pas d'ori

gine ancienne (2). Toutefois, la confusion qui ne s'est pas encore pro

duite, se produira : j'en veux pour preuve ce fait qu'en Tunisie, le

jeudi, le cinquième jour de la semaine arabe, est devenu « le succé

dané du talisman par excellence» (3), il porte en soi la vertu magique

du Khamsa.

***
Il faut donc chercher, non dans les propriétés de substitut numé

rique de la main, mais dans les vertus de la main elle-même, l'ori~

gine des croyances relatives à la valeur prophylactique de l'amulette

nord-africaine.

(1) Cf. A. 1II0uliéras, Le Maroc inconnlt; 2' partie, E.7:plornlion des njeba/la, Paris, A. Challamel,
1899, pp. H3 et seq.

12J On peut trouver un argument en faveur de cette opinion dans ce fait que le KllOm~é des
Bédouins de Syrie n'a rien de commun avec le Khamsa nord-africain' Chez les AhI el Sehemat, dit
J. L. Burkhardt (Voya,ge l'n Arabie, Paris, A. Bertrand, 1S11l>, pp. 79, 80), un père reçoit pour sa fille
le Khomsé ou les cinq choses qui. .. deviennent la propriété de celle-ci... ; le Khomsé comprend un
tapis, un grand anneau pour le nez, une chaine de cou en argent, des bracelets de même métal et
un l'ac Il chameau.. , 1.

(3) E. Vassel, op. cil., fasc. IV, nov. 1907, p. 3.
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Les auteurs ont maintes fois donné leur avis sur cette question
Je discuterai seulement l'opinion de deux d'entre eux.

Pour E. Doutté, la Main de Fathma dérive de cc la crainte qu'ins
pire l'index étendu, dirigé contre une personne)); cc le nom de l'index
(sabbâba) en arabe, dit-il, est en rapport avec la racine d'un verbe
qui signine percer et insulter )) (1). Cette explication me paraît sur
tout convenir à la Main de Myriam qu'il faut assimiler, ainsi que
je l'ai dit, aux cornes prophylactiques; et si d'ailleurs on le tenait
pour valable, il resterait à établir pourquoi le doigt de la chahada,
c'est-à-dire de la profession de foi musulmane, est, en même temps,
le doigt de l'insulte.

M. Vassel, après d'autres auteurs, tient la Main de Fathma pour la
survivance des mains ouvertes chaldéenne et punique, de la main de
l'Orant. Cette main correspond cc à l'attitude que l'homme prend
d'instinct lorsqu'il est attaqué par un ennemi plus fort )) (2). En effet,
les dieux lèvent la main, de même façon, pour protéger ou bénir et
leur geste ,est compatible avec la pensée berbère, pour qui afus (main),
ainsi que le précise M. Laoust cc signifie au figuré, protection, auto
rité, pouvoir, force» (3). Mais on suit mal M. Vassel lorsqu'il veut
assimiler la Main de Fathma à celle de la religion. La main de l'Orant
fait un geste d'imploration ou de défense, mais pas plus que la main
divine (et que la main des Mauresques de Grenade), elle n'insulte
pas, eHe ne perce pas le mauvais œil et je ne vois aucun rapport
entre la pensée qu'elles expriment et le rôle dévolu à la Main de
Fathma (4).

La Main de Fathma, j'y reviens, présente essentiellement deux
caractères : morphologiquement, elle est une main grande ouverte,
fonctionnellement, une main prophylactique. Elle agit comme une
pointe, comme l'épieu d'Ulysse. Le juron : khamsa fi 'aïnik, cc cinq
(doigts) dans ton œil )),en est la preuve; il est une véritable formule
magique.

(1) E. Doutté, op. cit , p. 326.
(Si E. Vassel, op. cit., mars 1906, pp. tIl8·iIl9.
(3) E. Laoust, Mols et choses berbères. Paris, A. Challamel, 1920, p. H8, noIe 2.
(4) Les indigènes ne se méprennent pas sur la signification des diverses élévations de la main,

avec la paume tournée en avant et qui représentent soit le geste de -la prière, soit celui qui lI.CCOm
pagne la négation. la 1 ». Us ne les confondent pll.S avec le geste que reproduit la main de Fathma.
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Mais, à ce sujet, il faut faire quelques réserves. L'histoire de la

Main de Fathma est pleine de contradictions : le mauvais œil est un
singulier, khamsa BSt un pluriel. On ne met pas cinq doigts dans
un œil. Il y a désaccord entre le geste et son but. Je m'en suis aisé

ment rendu compte en voyant figurer sur le mur d'une boutique,
à Rabat, le dessin grossier d'une face humaine où s'étalait toute une

main (fig. 1) : l'artisan qui avait voulu représenter la locution popu
laire s'était heurté à une impossibilité. Le juron s'expliquerait bien
mieux s'il s'agissait d'un seul doigt, si l'on disait par exemple : cc le

doigt dans ton œil », car il suffit d'un doigt pour crever un œil, le
bon comme le mauvais. A mon avis, c'est ainsi que l'on devrait s'ex
primer, et je réserve ce rôle offensif, non pas à l'index mais au

medius, au digitus infamis.

** *
Au Maroc, comme dans le conte d'Andersen, le médius est bien

cc le doigt qui regarde par dessus les épaules des deux autres » puis
qu'on l'appelle agellid, le majeur, le roi (1). Mais il s"en faut qu'on
lui donne toujours une appellation aussi familière.

Chez les Ait bou Oulli, on le désigne par une expression triviale,
alfUad, qu'il est malséant d'employer (2). Dans les tribus de langue
arabe, le môt seb'a, le doigt, est une insulte; on le prononce en avan
çant le médius au devant des autres doigts. Ge geste obscène existe
aussi chez les Beni Mtir, où il est accompagné du mot kali (3). L'his
toire, assez grossière, de la vengeance d'un Jebli qui avait été brimé

par un Fasi et que M. Mouliéras (4), épris de précision, nous a rap
portée tout entière, montte qu'on sait ailleurs que dans les tribus
ci-dessus désignées, ce que signifie le doigt ou pour mieux dire, le
médius.

Personne ne se méprend à ce sujet, et comme l'idée phallique
n'encourt pas dans les pays musulmans la même réprobation que
chez les chrétiens, le doigt a gardé, dans certains coins du pays, son
antique signification. Il y reste une sorte de petit dieu. C'est le cas

(1) E. Laoust, op. cit., p. 119, note 1.
(2) D'après les renseignements que je dois à l'amitié de M. Laoust.
(3) Mot relevé par 1\1. Roux. interprète à El Hajeb, en 1917.
(4) A. Mouliéras, op. cit., p. 147.

BBBPUIB. - T. YU. - 1917.
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des idoles des Aït Isaffen. L'idole mâle est faite, comme un Priape.
d'un morceau de figuier; elle porte à l'une de ses extrémités un petit
hâtonnet, les berhères l'appellent âg,ag" le doigt. Nous ne pouvons

Fig. 2.

l'ig. 1.

Fig. 4.

Fig 3.

1. Graffita dessiné sur les murs d'une boutique à Rahat. - 2. Main de Fathma sty
lysée. - 3. Fica achevée chez un bijoutier de Rabat. - 4. La Khamsa peinte sur le
fron 1 des héhés israélites.

douter de ce qu'il représente; il a conservé les vertus latines puisque
les femmes stériles vont passer leur bague ... à ce doigt (1).

(1) E. Laoust, op. cit., p. 220. L'idole des Ait Isaffen est faite d'une branche de figuier. On
pourrait lui appliquer les vers d'Horace:

" Olim truncm eram ficulnus, inutile lignum,
Ouum {aber incertus scamnum {aceretne Priapum,
Maluit esse Deum: Deus inde ego...... "

SUTR., l, VIII, t..:J.
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C'est que la bague n'est pas seulement un cadeau de mariage, le
signe d'une union spirituelle. Elle est un artifice magique; elle

simule, et symbolise, une prise de possession dont il -est difficile
J'exprimer le sens en termes honnêtes, mais on le devinera en appre

nant que certains anneaux protègent, durant le sommeil, les jeunes
gens qui craignent de se voir ravir, par des jinns femelles, leur vir
ginité (1).

Le doigt du milieu est donc au Maroc ainsi qu'à Rome, le doigt
infâme, le doigt impudique. On le dirige comme autrefois contre

les gens qu'on tourne en dérision ct il joue aussi le rôle du phallus
contre le mauvais œil. Il Quand un jeune homme, habillé de ses
plus beaux habits et le fusil sur l'épaule, se rend à une fête et ren
contre sur la route quelqu'un qui, probablement, envie ses trésors,
il place sa main derrière son dos, étend le doigt du milieu de sa main
droite dans la diredion de sa main gauche ., .et chuchote : Puisse
Dieu laisser votre regard passer outre. Il écarte ainsi le regard des

envieux... » (2). E. Westermarck n'a pas pris garde qu'il nous rap
portait une ébauche d'hymne à Priape et il nous a offert un exemple
où le médius agit comme la Main de Fathma elle-même. Je suis
convaincu qu'il n'aurait pas manqué d'assimiler ces deux modes de

prophylaxie, s'il avait fait état d'un juron, sans doute grossier, mais
d'une importance décisive. On dit dans l'Afrique du Nord : Zob fi
'a"inik, le phallus dans ton œil. Que signifie cette injureP Est-elle une

simple obscénité? Il faut, à mon sens, lui donner une toute autre
interprétation. Zob fi 'aïnik est un juron ancien; il a survécu à la
substitution de l'idée de main à celle de phallus et il est resté incom
préhensible et incompris comme beaucoup de jurons.

Une autre expression nord-africaine confirme cette thèse. On con
jlll'e le mauvais œil, à Tunis, en disant: « le poisson sur toi» (3).

Le poisson est une amulette qui a aussi pel! de parenté avec l'tï.0uç

chrétien que la Main de Fathma avec la main divine. Il est, comme

le médius, un équivalent phallique (4), et cela explique sa vertu.

(1) A Mogador, d'a;Jrès une communication de M. Chabert.
(2) E. Westermarck, op. cit., p. 2U.
(3) E. Vassel, op. cil., mars 1906, fasc. 2, pp. 128-129.
(4) P. Perdrizet (Negotium perambulan.~ in tenebris, Strasbourg, Istra, i922) Il. reproduit le dessin

d'une mosaïque de seuil (p. 31, fig. if) qui représente « le mauvais œil entouré de deux serpents
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l'bis il ne pouvait, ainsi que lui, se changer en main. Il a pourtant
subi l'influence du Khamsa et on dit : « Cinq zerrafas (sorte de
dorade) sur toi! » (1).

On possède ainsi tous les termes d'une évolution dont le point de
départ a été une superstition phallique. Par une voie divergente,

dIe a donné naissance à deux symboles, équivalents malgré leur
dissemblance, le doigt et le poisson, lesquels se sont à nouveau
réunis sous le nom de Khamsa, grâce à la Main, grâce surtout à

l'oubli de leur signification primitive.

***

Tout, d'ailleurs, démontre que la Main de Fathma n'était pas ori
ginellement une main. Alors que)a question de la prééminence du
côté droit et du côté gauche est si bien réglée pour toutes les circons
tances de la vie (l'une est réservée aux actes religieux et l'autre aux

pratiques de la magic), la Main de Fathma est tantôt droite, tantôt
gauche; elle est souvent même représentée par un dessin stylisé,
symétrique, dont l'axe est formé par le médius (fig. 2). Elle repré

sente bien quelque chose d'ancien qui ne comportait pas la discrimi
nation de la droile el de la gauche.

cl du poiss0n qlli l'allaquent pour préserver de ses maléfices la ma'son dont ils gardent l'eutrée '.
~Iuis il ajoulc : « En réalilé il n'y a point là de poisson mais un illciUoç D••Je crois, au conlraire, que
ce poisson esl bieu uu poisson; son dessin ne permet aucune méprise; œil, ouïes sont fidèlement
représentés.

Peut-on considérer comme une simple coïncidence qu'on ail trouvé celle mosaïque, à Sousse,
dans la partie de l'Afrique du Nord où le poisson est particulièrement considéré comme prophylac
lique~ Pél"one d'ailleurs, nous fournil lill argument en faveur de la signification ancienne du
poisson Après avoir très indiscrètement examiné Giton, Quintilla exp0se avec impudence toule sa
pensée et elle ajoute: « Hodie enim post asellum diaria non sumo. (Salirlcon, XXIV). L'expression
est provnrbiale, nous apprend A. Ernoul, traducleur du Satiricon, mais elle comporte un équivoque
obscène sur le sens d'asel1us qui veul dire à la fois un poisson et un petit âne.• Quintilla n'a que
l'esprit qui convient à son milieu et elle ne joue pas à la devinette. Elle emploie un mot populaire
- ou populacier - un mol qui ne lui serait pllS venu à l'esprit, si l'équivalence du poisson et du
'Pcino; n'avait élé généralement acceptée.

Les ethnographes ne peuvent juger comme des naturalistes et pour eux, l'asellus, le poisson de
la mosaïque el la zerrafa sont des espèCes plus que voisines.

(l)E. Vassel, op. cil., ibid. - Si les renseignements d'Élisée Reclus ont été puisés à bonne source,
on ne sera pas médiocrement surpris ùe l'assimilation que les indigènes peuvent établir entre divers
symboles, par ignorance de leur signification originelle. On peut, en effet, lire ce qui suit dans la
Nuuvelle Géographie Universelle (t. IX, p. 198) : [En Tunisie, les gens ùe tribu)« craignent beaucoup
le mauvais œil et protègent leurs demeures par la marque des ci'nq doigts, le nombre li - symbole
du poisson - était considéré comme particulièrement favorable D.
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Cette transposition des symboles magiques dont le sens est perdu
est, d'ailleurs, chose .commune. Elle se produit sous nos yeux et on
peut l'observer, en ce moment même, au Maroc, à propos d'une
amulette dont la nature et l'action sont bien voisines de celles de
la Main de Fathma.

Je veux parler de la fica, à laquelle j'ai déjà fait allusion. Elle
existe depuis longtemps au Maroc, puisque H. Basset l'a trouvée dans
les tombes romaines de ChelIa. Mais on la vend encore aujour
d'hui chez les bijoutiers de Rabat; elle y revêt toutefois une forme
aussi anodine que la Main innocente de Fathma. Le pouce n'apparaît
plus entre l'index ct le médius; elle n'est plus qu'un poing
fermé (fig. 3). En serait·il ainl'i, si l'on n'avait oublié son antique
signification?

Autre exemple. Les Israélites marocains ont coutume de faire SUl'

le front de leurs bébés un large trait au goudron, au herqous ou au
kohl. Ils lui donnent le nom de doigt, sba el biodh, le doigt blanc;
sba el kohl, le doigt de kohl. Cette pratique où l'on retrouve l'idée
de doigt, rappelle trop la coutume romaine pOlir ne pas avoir le
même sens. On croirait lire dans Perse, la description d'une céré
monie du Mellah : Il Voici qu'une aïeule, ... dit-il, craignant les
Dieux, a pris un enfant dans son berceau, avec le doigt mal famé
et la salive lustrale, elle purifie d'ahord son front et ses lèvres
humides, experte qu'elle est à conjurer le mauvais œil )) (1). Le
Satiricon, songeant il est vrai, aux conjurations d'une vieille sor
cière, précise ces l'enseignements; il ne s'agit pas de salive mais de
poussière humectée de salive qu'elle pose sur son médius et avec
lequel elle marque le front (2).

Mais, tandis qu'à Rome, on admettait fort bien que ce doigt ne
fût pas un doigt (et il était même nécessaire qu'il ne le fût point),
an Maroc les Israélites sc récrient lorsqu'on leur demande s'il s'agit
du médius parce qu'ils n'en connaissent que l'actuelle et inconve
nante signification. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle ils tendent
à remplacer le médius par le khamsa. A Mogador, ils auraient même

(1) Perse, traduction Cartault. Soc. d·Édit. Les Belles-Lettres, II, 31-34.
(2) Pétrone, Satiricon, Trad. Ernout, Soc. d'Édit. Les Belles-Lettre", c. XXXI.
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oublié la pratique de l'imposition du doigt et ils marqueraient le
front du bébé d'une palme à cinq folioles (fig. 4). Nouvelle substi
tution quieonfirme notre thèse sur l'origine de la Main de Fathma.

***
Je ne rechercherai pas aujourd'hui si la Main de Fathma est d'ori

ginearabe, berbère ou juive. Toujours est-il que le symbole de la
main a été, de tous temps, familier aux 'populations qui ont occupé
l'Afrique du Nord. L'aversion qu'inspirait à certaines d'entre elles,
la représentation de la figure humaine aurait pu compromettre le
sort de cette amulette, si elle n'avait bénéficié de certaines -circons
tances qu'ont singulièrement favorisé sa diffusion.

La métamorphose de la main phallique en Main de Fathma a cer
tainement été facilitée par la technique des artisans nord-africains.
Arabes ou juifs, ces ouvriers sont avant tout des ciseleurs; qu'ils tra
vaillent l'argent, le cuivre, le plâtre ou la pierre, ils ne font en réalité
que de la gravure, et, leur ignorance quasi complète du plein-relief
qui les détourne de modeler le geste infâme, les a poussés à la réali
sation de ,ce bijou à surface plane qu'est la Main de Fathma.

A ce titre, les bijoutiers juifs furent tout particulièrement les
propagateurs de la main. Eux qui n'auraient jamais voulu repré
senter l'être humain, étaient cependant a,ccoutumés à graver la Main

de Chadaïe et préparés de la sorte à tirer parti de la confection et
de la vente de la Main de Fathma. L'identité apparente des deux
emblèmes ne pouvait que donner la quiétude à leur conscience.

Peut-on méconnaître aussi que la faveur dont la Main jouit auprès
des Européens, en accrut la vogue chez les indiglmes eux-mêmes?

Mais laeause prédominante ,de la diffusion de la Main de Fathma
fut ce véritable syncrétisme qui unit la vertu prophylactique de la
main phallique à la figuration de la main des diverses croyances.
Ainsi s'explique que les différentes mains, citées au début de ce
travail, aient pu être ,considérées par certains auteurs, comme les
prototypes de la Main de Fathma. Il s'est produit une de ces trans
mutations de symboles dont Goblet d'Alviella (1) nous a offert maints

(1) GobIet d'AIviella, La mi!lration des symboles, Revue des Deux-Mondes, 1890, t. 99, LX· année,
3- période.
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exemples et que l'on peut observer au Maroc puisque la fiea latine
y est devenue un simple poing fermé et que le digitllS înfarnis appli
qué sur le front des petits Israélites n'y est plus qu'un doigt quel

conque ou même le khamsa.
Ainsi se répandit l'amulette phallique. Sa métamorphose favorisa

sa popularité en substituant au geste impudique, une main qui
symbolisait, en d'autres emblèmes, l'autorité et la protection.

RÉSUMÉ.

Le tableau suivant schématise la filiation des amulettes et des loc'..l
tions dérivées du gl:ÎÀÀo et résume les idées directrices de ce travlii~.

;

<DAAAOI:
( lob fi ~ainik)

Medius

t
Poisson

(le poisson surtol

~
Main

;f

Seb'a,aQuad,kazi //

5= poisson(?)

/
/

/
/

/

JI

Sba el biodh

Khamsa,Cing
(Khamsafi ~ainik)

Cing Zeppafas suptoi

J. HERBER.





NOTE SUR LE SYSTÈME CRYPTOGRAPHIQUE

DU SULTAN AijMAD AL-MAN~UR

L'emploi par le sultan sa-dien Abmad al-Man~l1r (1578-1603) d'un sys

tème cryptographique destiné à sa correspondance officielle est attesté par

.. un passage très précis, de la Nuzhal al-IJadi de Mubammud a~-~agir al
Wafrâni (cf. éd. Houdas, texte, p. 119; trad. p. 202-203) où cet auteur,

parlant du caractère d'AI-Man~l1r,dit ce qui suit:

cc Voici l'un des traits de son caractère énergique (jj» : Il inventa des

signes d'écriture (13..\ (jA ')'~i éj>-\), en nombre égal à celui des lettres de

l'alphabet et qu'il employait, en les mélangeant à l'écriture courante, pour

écrire ce dont il voulait que personne ne prît connaissance. Ainsi, la lettre
,w

écrite [selon ce procédé] était indéchiffrable (WM) si bien que, si elle venait

à se perdre, à s'égarer ou à tomber entre les mains de l'ennemi, celui-ci ne

pouvait en savoir le contenu ni connaître le sens de ce qu'elle renfermait.
-,

Quand l'un de ses fils ou de ses gouverneurs (JW) partait, il lui remettait

un spécimen de cette écriture (.1...".w..\ ~ (rA tk;... <Ù.J~) grâce à quoi il pût

déchiffrer les dépêches que le Commandeur des Croyants lui adresserait et
répondre à celui-ci par le même procédé (I:illf~ I~ ~.J). Il

Jusqu'à présent, à ma connaissance du moins, c'est à ce passage de la
Nuzhal al-IJiidi que se bornaient les indications données sur le système

cryptographique d'Abmad al-Man~ur et nous ne possédions aucun autre

document susceptible de nous renseigner sur cette écriture.

L'an dernier, lors de son séjour à Rabat, M. Clemente Cerdeira, chef de

l'interprétariat de la Delegacion general de Tétouan, eut l'obligeance de me

communiquer un petit manuscrit de neuf feuillets contenant deux brefs
ouvrages; d'abord, un court traité versifié d'Abu Ga-far -Umar, fils du

« maître )) vertueux -Abd ar-Ral;unan at-Tasl1lï où est exposée la façon de
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garnir (...r.:--") les carrés magiques (JltJi); ensuite, une série de renseigne

ments sur les notations arithmétiques à l'usage des notaires, sans titre ni
nom d'auteur.

Le seul intérêt de ce manuscrit réside dans une note écrite sur la page

de garde de tête et dont je donne ici la reproduction, accompagnée de la

transcription et de la traduction.

TRANSCRIPTION •

.:J~ ~y-" 0: ..b-I)\ ~ ~\ ~l;(

V) )~~ ~9 jo.;~ ~~Iy. ~ ':;'~J

..L;& JJ.;J1 .;ya;.ll -L2'-1 ù"~ \ ~1~

~ <$.;WI ~lhL [)~l] d ~JJ~ ~

c:J jk ~ u-!..;...uVI ~~ ~I r.r
~I <$~ J ~';J .:J:;> If ," ~i!J ....;.lb

c: ~J\i;IJ .:JL.j ~ .:JL.j 4l~1 ~

~~ ~ If <$.;1 fi <$.,>-Vl If ~IJJ )l.l "'"~J ~

~l yi .:JL.j\ If~ .:JI JI lr. ~~ joÀÂ; 'h ~

r- J:!: If W ~ ~ ~~ .\il1~J J'il JI ~ ~

J Je. J~I ~ \~19 L.?'~ JI ~JI If l;i~

JJ.r-' û)\,- VI ••(1)•• VJ si r~I ~
~l Je. ~l .:JI .:....lJ trJ~ j.r)1 ~~ §

rfl ~J "! l,:#l ~w..1 ~ c: ~.;Jl

. cf-l i.;~ ÛAJ ~I W1J ~LâJ\J

(1) Un trou dans l'original.

..
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TRADUCTION.

Louange à Dieu!

« Écriture du secrétaire 'Abd al-Wal).id ibn Mas'ùd 'Anùn. J'ai trouvé

un billet écrit de sa main et dans lequel il avait noté en caractères secrets

des informations destinées à Notre Patron Abù l-'Abbas Al).mad al-Man~ùr

que certains connaissent sous l'appellation d'ad-Dahabï. Ces informations

étaient relatives à la reine [litt. : à la sultane] des Chrétiens (puisse Dieu les

détruire !) qui se trouvait dans le pays de Londres en l'année 1009 (= 1600

1601). A partir du moment où ce billet tomba entre mes mains, je ne cessai
d'examiner de temps en temps les signes qu'il portait et de m'en entretenir

avec ceux de mes amis que je considérais comme capables de s'y intéresser;

mais je ne vis personne qui pût en comprendre quoi que ce fût ou qui en eût
antérieurement connaissance. Il se passa ainsi environ quinze ans ou plus,

jusqu'au moment où Dieu (gloire à Lui !) me fit la faveur de me permettre

de comprendre ces signes sans que personne me les enseignât. Je les recon

nus donc du premier au dernier: voici que c'étaient des signes rangés selon
l'ordre de l'abugad ainsi que tu peux t'en rendre compte. Trois lettres

seules [me demeurèrent inconnues??] car les renseignements donnés en

cryptographie ne les comportaient pas, et je décidai de leur garder leur

forme arabe originale tout en les modifiant légèrement pour cacher leur
valeur; ces trois lettres sont le gïm, le cjad et le tii à trois points. On

verra l'aspect de l'ensemble dans la figure donnée à la page suivante.

** *

Les Sources inédites de i' Histoire du Maroc (1 re série. Dynastie Saadienne ;

Angleterre, t. II) permettent d'éclairer suffisamment toutes ces indications

un peu énigmatiques. Dans les dernières années du XVIe siècle, le sultan

Al).mad al-Man~ùr désirait vivement conclure avec l'Angleterre une

alliance ~ffensive contre l'Espagne. Le souverain sà'dien, qui venait de
conquérir le Soudan, se proposait de porter la guerre en Espagne et espérait,

avec l'aide de la flotte anglaise, pouvoir enlever à ce pays les Indes orien
tales et occidentales (cf. Sources, op. cit., p. 177). C'est pourquoi, le 3 Dù

l-I;Iigga 1008 (= 15 juin 1600), il envoyait à la reine Élisabeth uneambas

sade chargée, entre autres choses, de discuter les conditions d'une alliance
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offensive éventuelle. (CL la lettre d'AI-Man~ürà Elisabeth, op. cil., p. 157, et
le memorandum de l'ambassadeur marocain,_op. cit., p. 177-179.)

Le chef de cette ambassade était précisément ce 'Abd al-Wal}.id ibn Mas'üd
ibn Mul}.ammad 'Anün cité dans la note de la page de garde du manuscrit
Cerdeira. Qu'était 'iU juste ce personnage? Dans le message officiel qu'il
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était chargé de transmettre il la reine d'Angleterre (cf. op. cil., p. 158,
l. 2), il est appelé simplement, selon une banale formule du protocole,

.Ji)!l ~)!\ ~l~n: (( le secrétaire très brave et excellent ». Les renseignements

confidentiels adressés à Londres par les agents anglais établis au Maroc

sont beaucoup plus explicites: (( 'Abd al-Wa1).id est un Maure né_au Maroc,

mais il est de la race des Fâsi-s, ce que les indigènes considèrent comme

une basse origine. Cependant, il jouit de crédit, en raison de sa vhacité

d'esprit et de son habileté à écrire; il n'est cependant pas employé dans

les affaires très secrètes car, pour cela, il y a un personnage qui jouit de

plus d'estime que lui (op. cit., p. 165). » - «( Sidi 'Abd al-Wa1).id parle un

peu espagnol, à la manière des Maures; mais il aurait honte de s'en servir,
à moins que ce ne soit dans un entretien privé avec un inférieur (op. cit.,

p. 166). » -- « 'Abd al-Wü1).id 'Anün a quelques notions d'astronomie et

d'astrologie ... C'est un calligraphe parfait (op. cit., p. 168, 169). »

Tous ces renseignements concordent à montrer que 'Abd al-Wâ1)id
'Anün était non seulement un secrétaire du Mabzen apprécié pour son

esprit et sa belle écriture, mais aussi un lettré éclairé, susceptible de s'in

téresser à des instruments modernes d'astronomie et capable, grâce à sa

connaissance de l'espagnQI, de se mettre au courant des choses d'Europe.

Il est donc possible d'interpréter la première ligne de la note reproduite
ici dans le sens d' « Écriture inventée par le secrétaire 'Abd al-Wâ1)id

"Anün ». Le sultan AI-Man~ür ne serait plus ainsi, à proprement parler,
l'inventeur mais seulement le promoteur et le propagateur d'un système

cryptographique, dû à l'ingéniosité de son secrétaire de confiance; celui-ci

d'ailleurs se borna peut-être à imiter un procédé qu'il avait vu employer

à certains agents des puissances chrétiennes accrédités auprès de son souve
rain et désireux d'assurer le secret de leur correspondance.

** *
Il n'y a que peu de choses à relever dans le texte de la note du manus

crit Cerdeira.

Le nom du secrétaire y est moins complet que dans la lettre d'AI

Man~ür, mais la lecture 'Anün(l) y est établie d'une façon certaine, ce qui
vérifie l'exactitude des transcriptions anglaises Anone (op. cil., p. 162),

(1) Il existe Encore une famille 'Antin à Fè;.
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Anoone (op. cil., p. 169) et Anowne (op. cil., p. 202); la lecture Anouri

adoptée par M. de Castries (op. cil., p. 159, n. 1) est donc à rejeter.

Le titre de sultane donné à la reine Élisabeth dont AI-Man~ür recherchait

l'alliance se retrouve dans les lettres officielles adressées par ce souverain;

la reine d'Angleterre y est en effet appelée ~j_l c\;lhL.J1 (cf. op. cil.,

p. 150,1. 1-2; p. 210, 1. 6) ou ~j\ c\;lhL.Jl (p. 157, l. 7). Noter en passant

que, dans le texte arabe des trois lettres publiées par M. de Castries, la

reine est toujours appelée « Isabel », forme espagnole d'Élisabeth.

La graphie ~J~VI «Londres », doit représenter également une pronon

ciation espagnole, Al-Undris. De nos jours, cependant, le nom marocain
de cette ville est Lundriz.

L'ambassade marocaine avait dû quitter le Maroc peu après la rédaction

de sa lettre de créance qui est datée du 3 Vü I-I;Iigga, dernier mois de

l'année 1008 (= 15 juin 1600). Elle avait atteint Douvres le 8 août 1600

(cf. op. cil., p. 202); elle séjourna en Angleterre durant six mois (cf. op. cil.,
p. 202, 203) et fut de retour au Maroc avant le 27 février 1601 [= 23 Sa'

ban 1009] (cf. op. cit., p. 204) : les dates, comme les noms propres, fournis

par les textes recueillis dans les Sources, coïncident donc bien avec ceux que

donne la note du manuscrit Cerdeira.

Un seul point demeure obscur: le billet déchiffré par l'auteur de cette

note anonyme contenait-il un texte suivi, écrit en signes cryptographiques,

ou bien se bornait-il à donner une liste de ces signes dans l'ordre de l'abu
gad? L'expression « un billet écrit de sa main » ferait pencher en faveur de

la première hypothèse; mais la phrase « voici que c'étaient des signes

rangés selon l'ordre de l'abugad » porterait à croire qu'il ne s'agissait que
d'un de ces spécimens que le sultan remettait à ses fIls, à ses gouverneurs et,

vraisemblablement aussi, à ses ambassadeurs lorsque ceux-ci le quittaient.

Dans son état primitif, avant l'arrachement du coin inférieur gauche

de la page de garde, la liste des signes cryptographiques devait en comporter
vingt-huit, autant qu'il ya de lettres dans l'alphabet arabe. La première

et la deuxième lignes devaient donner respectivement douze et dix signes;

la troisième fournissait les six derniers.
La note anonyme indique que les signes étaient disposés selon l'ordre de

l'abugad; il ne peut s'agir, au Maroc, que de l'abugad occidental. Voici donc,

en lisant le texte arabe de droite à gauche, la liste des lettres en clair

correspondant aux signes cryptographiques de chaque ligne:
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Première ligne: alil, ba, gim, dal, ha, wau, zain, l}.ii, tii, ya, kal, lam,
Deuxième ligne: mim, niin, $iid, 'ain, la, q..ad, qal, ra, sïn, Iii,

Troisième ligne: ata, ba, adal, {ula, gain, asin.
Les deux derniers signes de la première ligne ont en partie disparu.

L'avant-dernier (= ka/) paraît avoir été le même que le quatrième

(= dal) avec, en plus, un point au milieu du demi-cercle supérieur. Le der

nier (= lam) semble ayoir été constitué par une hampe verticale terminée

en bas, à gauche, par une boucle (?).
De la deuxième ligne, les quatre derniers signes ont complètement

disparu; c'est à peine si l'on distingue ~eux des trois points qui devaient

surmonter le signe correspondant à sin.
L'identification des signes de la troisième ligne est plus délicate. Le dernier

a exactement la même forme que la ligature lam-aUI de l'écriture normale:

si l'on admettait qu'il en a aussi la valeur, le premier signe de la ligne se

trouverait correspondre au ba. Mais l'abugad ne comprend pas le làm-alil
et la seule explication possible est que le dernier signe, bien qu'identique

au lam-alil, représente la dernière lettre de l'abugad magribin, c'est-à-dire

asin ; le premier signe de la même ligne correspondrait alors au atci, carres·
pondance rendue très vraisemblable, d'abord, par la présence des troispoints

caractéristiques, ensuite, par les ratures sous lesquelles l'auteur de la note

(comme il en prévient luimême) a dissimulé la forme claire de cette lettre.

Dans la note explicative qui précède la liste des signes cryptographiques,

il est dit que trois lettres sont données sous leur forme originale arabe,

légèrement modifiée pour en dissimuler la valeur : le gim, le q..cid et le tci
à trois points. En effet, dans la liste donnée on reconnaît au premier coup
d'œil le gim (première ligne, troisième signe), le q..cid (deuxième ligne,
sixième signe); et le ta à trois points, (troisième ligne, premier signe).

D'autre part, l'auteur de la Nuzhal al-J:lcidi précise que, dans le système

cryptographique d'AI-Manljür, des lettres de l'alphabet normal étaient

mêlées aux signes spéciaux. Or, ces lettres normales se retrouvent aisément

dans la liste étudiée; ce sont (en dehors du g, du q.. et du t déjà indiqués), le
alil, le ya, le nün, le (ain et le lam-aUI, pour lesquels l'identité est évidente;

il en est de même pour le la et le qal, mais avec inversement des points.
Peut-être enfin, existe-t-il également un rapport entre les signes pour dal et

pour kiil et les lettres correspondantes dans l'écriture rudimentaire des

élèves des écoles coraniques et de certains montagnards.
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Sur vingt-huit signes cryptographiques, dix au moins (et peut-être douze)

sont empl'Untés à l'écriture courante avec d'insignifiantes modific~tions.

L'origine des signes réellement « secrets» reste à déterminer. Pour le Maroc

du XVIe siècle, on pouvait penser à trois sources: alphabet latin, alphabet

hébraïque, système cryptographique turc (1). Un coup d'œil suffit pour

s'apercevoir qu'il ne peut s'agir des deux premiers. Quant au troisième, la

comparaison avec le tableau qu'a donné Decourdemanche du système

cryptographique utilisé par les Turcs des États barbaresques est purement

négative (cf. Journal asiatique, ge série, t. XIV, p. 267). On est alors amené

à se demander si 'Abd al-Wal.lid 'Anün n'aurait pas inventé ces signes de
toutes pièces par un procédé original et plus sûr.

Quoi qu'il en soit de l'origine réelle de l'élément « secret» contenu dans

le système cryptographique d'AI-Man~ür, la note que porte la page de

garde du manuscrit Cerdeira nous fournit trois renseignements précieux:
1° Confirmation de l'existence et de l'emploi d'une écriture diplomatique

secrète sous le règne d'AI-M3n~ür;

2° Attribution au secrétaire 'Abd al-Wal).id 'Anün (et non au sultan lui
même) de l'invention de cette écriture;

3° Indication de la forme et de la valeur des signes employés.

La preuve de l'utilisation d'une cryptographie au Maroc n'est pas le fait

le plus intéressant qui se dégage de cette étude; cet emploi, qui n'a rien de

surprenant étant donné le grand nombre d'innovations apportées par Al

Man~iir dans l'organisation de son gouvernement, est déjà attesté au début
du mouvement des Almohades, pour la période qui suivit la proclamation
d'Ibn Tümart (m.U30) comme Mahdi; l'un des secrétaires de ce dernier,

;\\'1allü.l ibn Ibrahim a~-~anhagi, savait, en effet, écrire en langue secrète

[~~~, litt. « syriaque »] et au moyen de cryptogrammes [üL:jYJ].
(Cf. E. Lévi-Provençal, Documents inédits d'histoire almohade, Paris,

1927, texte, p. 3~, 1. 16-17; trad., p. 59 et n. 4). Ce qui est beaucoup plus

précieux, c'est de posséder la liste, malheureusement incomplète, des signes

employés; elle permettra, le cas échéant, de déchiffrer des dépêches écrites

en cryptographie dont le texte ne peu;t qu'être plus intéreSsill1t que celui

. des messages rédigés en clair, et d'éviter de les rejeter en les considérant

comme des textes magiques sans grand intérêt.

(1) On doit aussi envisager la possibilité d'emprunts faits aux nombreux
alphabets secrets des hermétistes magribins.
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D'APRÈS DES INSTRUCTIONS NAUTIQUES PORTUGAISES

Le texte dont on trouvera plus loin la traduction est tiré de l'Esme
ralda De Situ Orbis de Duarte Pacheco Pereira.

Duarte Pacheco Pereira est un personnage plus fameux que bien

connu. Il est le plus grand peut-être de ces admirables cosmographes
que les travaux, déjà célèbres, de M. Joaquim Bensaude nous pré
sentent ,comme les auxiliaires obscurs, mais indispensables, des

grandes découvertes portugaises (1). On ne connaît ni la date de sa

naissance ni celle de sa mort; on sait uniquement qu'il collabora aux

négociations de Tordesillas en 1494, qu'il accompagna Pedralvares
Cabral lors de son grand voyage de 1500, qu'il participa ainsi à la

découverte ou à la redécouverte du Brésil et se distingua aux Indes
par de grandes prouesses militaires, qu'il fut gouverneur de Suo Jorge
da Mina de 1520 à 1522, qu'il était encore vivant le 5 février 1526,

mais qu'il était déjà mort le 22 juin 1534. Certains érudits lui attri

buent un voyage au Brésil en 1498 (2).
L'Esmeralda De Situ Orbis, dont on n'a jamais réussi à expliquer

parfaitement le titre bizarre, nous est parvenu inachevé. Il devait

comprendre cinq livres, et l'auteur se proposait d'y décrire à l'inten-

(1) Joaquim Bensaude, L'astronomie nautique au Portugal à l'époque des grandes découl'ertes,
Berne, 1912. - Les légendes allemandes sur l'histoire des découvertes maritimes portugaises, J, Genève,
1917-1920. - Histoire de la science nautique portugaise (Résumé, Genève, 1917.

(2) Cf. l'introduction de l'édition Epiphanb da Silva Dias, p. 4. Sur les voyages de Duarte
Pacheco au Brésil, cf. mon travail Le problème tle la découl'erte du Brésil, Bufletin lIi'~/;(/nique, janvier
mars 1923, p.66 et p. 76-77 et l'étude du regretté Pereira da Silva, Duarte Pachero Pereira, precursôr
de Cabral, qui forme le ch JV du premier volume de la monumentale Huton'a da C%nizaçOo Por
t~guesa do Bra:;il, Rio de Janeiro, 1!l!t. Pereira da Silva propose (p. !~2) une explication du mot
Esmerald'J, fort ingénieuse, mais qui ne me convainc guère.

..SpiRIS. - T. Til. - 1917. 1".)



230 ROBERT RICARID

tion des navigateurs la côte d'Afrique depùis le détroit de Gibraltar
jusqu'au cap Guardafui, en passant par le cap de Bonne-Espérance.
puis la côte de l'Arabie méridionale, de la Perse ct de l'Inde. En fait,
les deux copies que nous en avons,conservées, l'une à la Bibliothèque
d'Evora, l'autre à la Bibliothèque Nationale de Lisbonne, et qui
remontent toutes deux au XVIIIe siècle, s'arrêtent brusquement au
début du Ch. 6 du quatrième livre. Un des éditeurs de l'Esmeraldo,
Epiphanio da Silva Dias, attribue cette interruption au manque d'in
formations suffisantes, et aussi au découragement de l'auteur, qui se
plaint à plusieurs reprises de l'hostilité qu'il a rencontrée dans le
public. L'Esmeralda débute par un prologue adressé au roi D. Manuel
(1495-1521). Les douze premiers chapitres du premier livre sont
consacrés à diverses considérations d'ordre général, et ,c'est au cha
pitre 13 seulement que Duarte Pachecocommence à décrire la côte
africaine; les chapitres 13 à 21 inclusivement sont consacrés au
Maroc; ce sont eux dont on lira plus loin la traduction française. La
description des côtes continue ensuite, avec des digressions variées,
jusqu'au Cap de Bonne-Espérance et au Rio do Infante, à la fin du
troisième livre; ce qui nous reste du quatrième livre ne comprend
que des observations générales.

On voit par le début de ce quatrième livre que D. Manuel était
encore vivant au moment où Duarte Pacheco le rédigeait; il est donc
antérieur à 1521. D'autre part, l'auteur fait allusion au grand voyage
de Vasco de Gama, qui ne revint à Lisbonne qu'en 1499; lui-même
partit avec Cabral en 1500 et ne put être de retour qu'avec lui, en
juin ou juillet 1505. Il est donc probable qu'il se mit à son tra
vail au plus tôt dans l'été de 1505. Dans tous les cas, ainsi que
l'on pourra s'en rendre compte, le chapitre 14 du premier livre a été

écrit en 1505, le chapitre 16 en 1506, le chapitre 17 avant 1508 et le
chapitre 19 après 1506. Ses informations sur le Maroc se rapportent
par conséquent aux dernières années du xve siècle et aux premières
du XVIe.

L'Esmeralda a été publié pour la première fois à Lisbonne en 1892

par Rafael Eduardo de Avezedo Basto; il a été édité de nouveau en
1905, à Lisbonne également, par l'excellent philologue Epiphanio
da Silva Dias. C'est ce dernier texte que je suis ùans ma traduction.
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Le manuscrit original comportait des cartes et des dessins qUi sont

perdus ,comme l'original lui-même.

(LIVRE PREMIER) CHAPITRE 13.

Comment les cosmographes antiques commencèrent à décrire le
globe terrestre à partir de l'entrée du détroit vers l'extérieur, ordre
que nous suivrons.

A l'entrée de la Méditerranée Occidentale, où l'on dit que furent

placées les colonnes d'Hercule, se trouvent deux promontoires qui
dans ces régions l'emportent sur tous les autres par leur hauteur et
leur beauté: l'un d'eux -est Abila au ,commencement de l'Afrique,
l'autre Calpe en Europe; c'est entre les deux que se trouve propre

ment à l'entrée du détroit gaditan occidental, et c'est là que quelques
écrivains antiques fixent la limite extrême de la mer océane (1);

aujourd'hui .ces promontoires ont un autre nom et nous les appelone
Serra da Ximeira et mont de Gibraltar [Gibaltar]. Ce sont ces deux
promontoires que les meilleurs cosmographes ont pris comme points

de départ dans leur description du globe terrestre; mais nous nous
bornerons à l'Afrique et à une partie de l' Asie, car ils ont déjà si lon

guement écrit sur l'Europe qu'il est maintenant tout à fait inutile

d'en parler de nouv'eau ..... (2).
La pointe d'Almina est exactement la partie du promontoire de la

Ximeira que les écrivains antiques appelaient Abila; c'est là qu'est

située la grande et exeellente cité de Ceuta [Cepta], dont nous don
nons iei le dessin d'après nature, ainsi que celui de la montagne de
Gibraltar, parce que celle-ci marque le début de notre détroit occi

dental; et celle-là, du temps de sa prospérité, l'emporta en noblesse
et en richesse sur toutes les autres cités de Maurétanie et de Tingitane
et sur certaines cités d'Espagne; là se trouve le commencement des

(1) Voir le texte de Pomponius Mela (l, Il) et celui de Pline (V, 18) dans Raymond Roget, Le
Maroc chez les auteurs anciens, Paris, 1924, p. 28-29 et p. 34.

(2) J'omets ici un passage sur les cosmographes de l'antiquité qui n'intéresse pas le Maroc. La
Serra de Ximeira. est proprement le Jbel 1\loussa, ou Mont a.ux Singes.

Je rectifie les toponymes courants, tels que Tanger, Fès etc., en donnant entre crochets la forme
qu'ils ont dans les textes portugais.
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terres d'Afrique; elle est très abondante en blé, vins, fruits, viandes,
poissons de toute espèce et en beaucoup d'autres choses très dignes rl~

louange. Elle se trouve en latitude éloignée de l'Equateur vers Il:,
Pôle Arctique de trente-cinq degrés un tiers, et c'est du même chiffre
de degrés que l'étoile polaire s'élève en cet endroit au-dessus de l'ho·
rizon.

Et quand souffle le vent d'Est les navires peuvent mouiller à l'abri
d'Almina du côté de l'Ouest, où se trouve une plage, et cet endroit
s'appelle le « port du roi » (1); ils mouilleront par vingt brasses de
fond, et ils seront à une demi-lieue de la terre sur bon fond; si le vent
souffle de l'Ouest, ils peuvent mouiller derrière l'Almina, sur un
autre fond analogue du côté du Levant.

[Carte]

Item, Puisque nous avons déjà parlé des deux beaux promon
toires qui restent en arrière, Abila en Afrique et Calpe en Europe, il
nOlis faut maintenant parler de la grande cité de Ceuta en Afrique,
qui est située à cinq lieues de la ville d'EI-Qsar-es Sgîr [Alcacere
Ciguer], laquelle est en dehors du détroit sur le bord même de la mer.
Les environs d'EI-Qsar sont constitués par une chaîne de montagnes
sauvages et escarpées, chaîne qui comprend deux montagnes fort
élevées et qui viennent s'avancer dans la mer; celle qui est à gauche,
du côté du Levant, porte un vieux château presque en ruines qui a
nom El-Qsar le Vieux [Alcacere 0 Velho]; l'autre montagne qui est
du côté de la terre vers l'Oocident s'appelle le Sermil. Pou:' que l'on
nous comprenne mieux, nous donnerons ici El-Qsar avec une partit'
de ses environs dessinés d'après nature; lesquels environs sont très
fertiles et abondants en choses nécessaires. Plus loin, sur cette autre
feuille, nous parlerons de la très antique et forte cité de Tanger
[Tanjel']. Mais tout navire qui aura à mouiller devant EI-Qsar, qu'il
regarde, dans la baie, l'endroit où se trouve dessinée une caravelle;

(1) Ainsi nommé parce que le roi Jean 1er de Portugal y débal'qua en UHS. Cf. Jer6nimo de
Mascarenhas, lIi.•lol'ia de Ceuta. ch. 3 (édit. Dornelas, Lisbonne, 1918, p. 12): « Tiendese al oriente
de la ciudad en figura larga, i haziendo una buelta, i punta al Norte, forma nn seno capaz de muchas
galeras con el puerto, q'am (aun) conserva el nombre deI Rey en memoria de auer desenbarcado
Don Juan el Primero quando la gano de los Moros '.
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si c'est un petit navire, il y pourra mouiller; si c'est un grand, il
devra rester un peu plus loin en mer (1).

[Carte]

CHAPITRE 14

Des routes, amers, fonds et marées, et des degrés dont l'étoile polaire
s'élève sur l'horizon, en allant vus la Guinée et l'Inde à partir deI
Tanger.

Comme les choses dignes de mémoire ne doivent pas re~ter dans
l'oubli, il convient par conséquent de dire ce que nous savons de la
très forte et très antique cité de Tanger, laquelle est située à cinq
lieues au-delà d'El-Qsar hors du détroit. Dans ses premiers temps, elle
s'appela Tyngy, ainsi que le dit Pline au cinquième livre de l'His
toire Naturelle, chapitre premier; ce nom fut tramformé en celui de
Tanger un grand nombre d'années après. Nous en donnons ici le
dessin d'après nature, ainsi que du cap Spartel [Espartel]. Tanger en
latitude est éloignée de l'~quatel1r vers le Pôle Arctique de trente·
cinq degrés quinze minutes. Pomponius Mela, auteur très antique,
dit dans le premier livre de sa cosmographie que Tingi fut édifiée par
le géant Antée, qui se battit avec Hercule, et que sur le mur, à l'exté
rieur, il avait accroché mi très grand bouclier couvert de cuir d'élé
phant; ce bouclier, à cause de ~a grandeur, n'aurait pu ~ervir à per
sonne d'autre qu'Antée lui~même; les habitants du pays croyaient
qu'il le portait dans les batailles (2).

Item. Deux lieues au-delà de Tanger se trouve le promontoire
de Spartel, de telle façon que de Ceuta au Spartel il y a douze lieues.
La côte entre la pointe d'Almina et le Spartel court suivant la diree-

ti) Voir sur EI-Qsar l'arlicle de 1\01. Michaux-Bellaire el Péretié. daus la Renue du Monde
MI/slilman, tome XVI (f9B), p. 329 sq , et spécialement p. 31111-36f et 3611-371;' Pour Duarle Pacheco,
qui réduit le Détroit au passage entre Gibraltar et Ceuta, EI-Qsar se trouve en effel en dehors du
détroit. \)·ailleurs. comme on le verra plus loin par d'autres passages, tout ce qui est il l'Ouest de
?euLa appartient, selon Duarte Pacheco, à la mer extérieure, et tout ce qui est il l'Est il la mer
lUlérieure.

(2) Cf. Roget, op. cil., p. 27-29.
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tian Est-nord-est-Ouest-sud-ouest; et quieonque fera ce voyage
devra aller à deux lieues et demie au large du Spartel, et, à ce point,
la marée ,chasse pendant neuf heures vers l'intérieur du détroit et
pendant trois heures vers l'extérieur; cette marée n'est pas pareille
à ,celle dont nous avons parlé plus haut (1). Tout le pays sur la côte
à partir de Ceuta est formé d'une chaîne de montagnes fort élevée
qui vient finir au Spartel, et le long de cette côte la profondeur est
telle que les bateaux ne peuvent mouiller que tout près de la terre.
Au Spartel, du côté de l'extérieur, au Sud-suà-ouest, il y a un trè!"
bon mouillage à l'abri du vent d'Est; on y peut mouiller par quinze
et vingt-cinq et même trente brasses, et partout le fond est de sable
et bon; le vent d'Est passe par-dessus la terre et ainsi on se trouve
bien abrité -contre lui (2). Dans une anse, à ,ce cap, on a établi autre
fois une madrague où pêchaient beaucoup de barques (3). Cette
région est en même temps très abondante en toutes choses et en beau
coup d'autres espèces de poissons, outre les thons dont nous venons
de parler.

[Carte]

Entre le Cap Spartel et le récif d'Arzila, qui autrefois s'appela Liza,
à ce que dit Pline au cinquième livre de l'Hisloire' NatUirelle, cha
pitre premier (4), la côte ,court suivant la direction Nord-Sud, et la
route par mer est de cinq lieues. Tout le pays, à partir du Sparte], le
long de la mer, est bas, et le fond est bon, sans rochers, en sorte
que partout l'on peut mouiller avec sécurité. Arzila en latitude est
éloignée de l'Equateur vers le Pôle Arctique de trente-cinq degrés
,cinquante minutes (5). Il ne faut entrer dans le récif d'Arzila qu'avec
un pilote de terre, ou en se guidant par les signaux qui y sont placés,
à savoir deux mâts plantés en terre qui sont dans le prolongement

(t) Renvoi ault chap. H et t2 du premier livre, qui sont consacrés aux marées. Il s'agit ici, en
réaIHé, de courants de marée.

(2) C'est le Jbel Medyuna qui protège ainsi contre le vent d'Est.
(3) De fait, les auteurs parlent quelquefois d'un endroit situé entre Tanger et Arzila qu'ils

appellent Almadrabn 1Cf. Comte de Castries, Sources inédites de ['histoire du Maroc, France, l, p. 533).
(4) Confusion entre la Lissa et la Zilis de Pline (cf. Raget, op. cil., p. 29).
(5) Dans son tableau des latitudes, au chap. 7 du premier livre (voir l'appendice), Duarte

Pacheco donne pour Arzila 36° (p. 33), Ces deult latitudes sont du reste également erronées.
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du chenal par où les bateaux doivent entrer (1). Pour que l'on puisse
mieux compI'endre, nous plaçons ici un dessin d'après nature de la
ville d'Arzila et de son récif, sur lequel dessin une caravelle sous voile
entre par où elle doit aller. Les petits bateaux, jusqu'à' trente-cinq
tonneaux, peuvent mouiller à l'intérieur du récif, mais il leur fallt
bien s'amarrer contre le vent du Nord-ouest, qui souffle par le tra
verset fait un grand ressac qui perd les navires. Et ces points, à savoir
Ceuta, EI-Qsar, Tanger et Arzila, appartiennent tous quatre à ces
royaumes de Portugal et à sa Couronne Royale, car il va y avoir
aujourd'hui quatre-vingt-dix ans que Ceuta a été prise aux Maures
de vive force par votre bisaïeul le roi D. Joào, premier du nom, de
glorieuse mémoire, et les trois autres par le roi Alphonse V votre
oncle, il y a quarante-sept ans; il les prit aussi aux Maures de la même
façon, de vive force; et de ces places on fait toujours rude guerre à
ces ennemis de notre sainte foi catholique, que Votre Altesse par ses
nombreuses victoires fait prospéreI' et s'étendre chaque jour davan
tage (~~.

[Carte]

CUAPITRE 15.

Des routes, amers, fonds, marées et hauteurs de l'étoile polaire
d'A rzila à Larache et plus bas.

Item. Si un navire part d'Arzila et veut aller à Larache par une
nuit si obscure qu'il ne voie point la terre, lorsqu'il sera à une grande
lieue au large du récif, il fera route vers le Sud-sud-ouest et doublera

(1) .....plantés en terre ", Epiphanio Dias donne: + terrada (terrasse). Rafael Basto a lu ou
Corrigé: terra. Cette lecture me parait préférable. Sur le port d'Arzila et les difficullésqu'il présente,
cl. Bernardo Rodriglles, Allais de Ar:;ila, édit. David Lapes, Lisbonne. Hl1ti-1920, tome T, p. 441 et
tome TI, p. 121, David Lopes, Historia de Ar:;ila, Coïmbre, 192ti, pp. 36-37. p. 47 n. et p. 264, et aussi
Damiào de G6is, Chrollica do Serelllssil'llo .'elllllJr D. Emalluel, n, chap. 28.

(2) Ceuta ayant été prise par Jean 1er le 21 (et non le tti) aoÎlt 141ti, ce passage doit Hre daté de
l'été 1tiO:S. Ce qui suit est légèrement inexact: si EI-Qsar a été occupé par les Portugais en 14ti8,
Arzila el Tanger n'ont été pris qu'en 1471. Duarte Pacheco parle encore de ces événements au
chap. 22 du premier livre (p. 67) et dans le prologue de son secon<1livre (p. 99-100). - Le roi D. Manuel,
qui succéda en 1495 à son cousin Jenn Il, mort sans héritier, était le petit-fils du roi D. Duarte, fils
lui-même de Jean le,.
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la pointe des Barrocas (falaises), qui sont à trois lieues au-delà d'Ar

zila, lesquelles falaises sont des hauteurs blanches qui viennent ter
miner dans la mer (1). Tout le pays d'Arzila à Larache est formé de

petites hauteurs, et ces hauteurs finissent par lesdites falaises. De là
jusqu'à l'embouchure de la rivière de Larache il y a deux lieues;

et l'embouchure de cette rivière à notre époque est du .côté du Sud
ouest, tout près du rocher où se trouve un bastion qui a deux tourll

carrées, au-dessous de la ville de Larache, au bord de la rivière, comme
on le verra par le dessin d'après nature que nous plaçons ici; cettp.

rivière a dans le chenal quatre brasses et demie d'eau par pleine mer.
La marée est du Nord-est et du Sud-ouest comme dans notre Espa

gne (2); elle monte pendant six heures et deseend pendant six heures.
Les amers qui permettent de reconnaître cette rivière. sont les sui
vants : du côté du Sud-ouest se trouve un château qui s'appelle château
des Génois et qui, à cause de sa très grande blancheur, a l'air d'une
voile de bateau (3); et du côté du Nord-est se trouvent lesdites falaises
hautes et blanches, comme j'ai dit. A l'intérieur d'une baie qui se des

sine à cet endroit se trouve l'embouchure de la rivière de Larache, et

(1) Probablement Haffat el Beida.
(2) Pour bien comprendre ce passage, il faut se reporter à ce que Duarte Pacheco dit plus haut,

ch. 12 : « Quem 0 conto das marees quiser aprender, pera que bem entenda, he necessario que
primeiro saiba todolos rumos d'agulha de marear corn suas quartas e meos rumos, por que nisto faz
todo 0 fundamento d'esta cousa e d'outra maneira nam no podera saber; e os mayinheyros e
pillotos que d'anLignidade isto praticaram, primeiramenle souberam os diLos rumos, quartas e meos
rumos, e por aly poseram em hoordem ho encher e ho uazar do mar nesta prouincia de Espanha e
em outras partes segunda a deferença das marecs, començando do rio de Barbate d'Andaluzia, atee
toda Galiza e moor parte de Bizcaya; 0 quaI conto hordenaram Corn seis oras de enchente do mar e
corn outrns seis de vazante, procedendo nesta maneira : Noroest e suest baixa-mar, norte e sul mea
montante, Nordeste e sudest preamar; lest e oest mea jusante; e isto se ha-de en tender : qualldo
a lûa for no ruma do noroest e suest, entam sera ho mar vazio na costa de Espanha, e quando for
no rumo do norle e sul, entam sera mea auguoa chea, e lanto qGe for no rumo do nordest e suduest
enlam sera 0 mar de todo cheo, e mn chegando a Iila em lest e haloest, enlam sera mea auguoa
vazia ; e estas marés faz em toda ha cos(a d'Espanha e parte de Berberia do estreilo de Cepta pera
fora e ora a Iila seja noua ora mea ou chea, sempre nesles rumos faz a dita maree » (p. 4-i-4I1).
Chez les écrivains portugais dn xv. e siècle le terme /ùl'rmhll désigne l'ensemble de la Péninsule.

(3) Cf. ,Juan Bautista de Morales, Jornrrdll de Arrira dei /ley Don SebastIan de /'orlllgal, ch. Vlll

(t oleccion de libros eSfJaiioles raros 0 curiosos, tome XIX, Madrid, 1889, p. 332) : " un poco abajo de
Larache hay una pequeiia ensenada, adonde esta una casa a modo de fuerle, que se Ilama Castil de
Ginoveses, es mu y pequeiia etc. » Sur ce chllteau, voir encore Castries, Sources inédites, France, r,
Jl M2, n. 3 et Anglel.erre, Il, p 437. Cn trouvera dans I~ recueil de texles de M. Antonio Sergio, 0
rle.~pjado, Li~bonne, 1924, p. 137 et p. 309-310, Ic texte de Jél'6nimo de l\Iendonça (1607) et celui de
Fr. Bernardo da Cru? (lü86). A dire vrai, la lexte de l\[orale~ (1622) n'e,t que la traduction de
celui de Mendonça; il a du l'cste scandaleusement plagié cet auteur. - On peut "oir aussi dans 0
desejrrdu, p. 310-311, une intéressante description de Lal'ache de Fr. Bernardo da Cruz.
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•

si l'on remonte le cours dec'elle-ci pendant une lieue, on verra à main

gauche les ruines de la ville de Xamez (1), qui fut autrefois grande
et illustre; on dit qu'elle se défendit contre les Maures et lellr tint tète.

quarante ans après la perte de l'Espagne et qu.'enfin ceux-ci la détrui

sirent, étant ville de chrétiens. En mer, à une lieue de l'embouchure
de cette rivière, on trouvera vingt-cinq et trente brasses de fond, ce

fond est partout de sable et bon, en sorte que les navires y peuvent
mouiller avec sécurité. Cette rivière est très riche en poisson, et l('~

environs produisent beaucoup de blé. En été, il Y a beaucoup de

fièvres. Cette rivière en l.atitude est éloignée ùe l'Equateur de trente
six degrés dix minutes.

[Carte]

Item. De la rivière de Larache aux Lagunes [as Halagunas], il y
a cinq lieues, et ces lagunes ont une baie dans laquelle se trouve
une autre lagune oil ne peuvent entrer que de petits bateaux; et au

dessus, du côté de l'Est, il y a un bois de chênes-liège de forme circu
laire : c'est l'amer qui permet de reconnaître les lagunes (1). Cinq

lieues au-delà des lagunes se trouve une petite hauteur sur le bord de

la mer, que l'on appelle Fornilho (2).

Item. Cinq lieues au-delà du Fornilho se Itrouve la rivière de
Mamora. De Larache jusque-là la côte suit la direction Nord-Sud,

(t) Tchemmich. Dans Garcia de Resende, Clironica de El Rei D. Joâo Il, ch. 82, on trouve la
graphie Xames. '

(2) Cf. Bernardo Rodrigues, Anais de Ar;,;ila, tome I, p. 31H : " E porque dise que a fusta fera
demandar as Alagoas e nAo pudera tomar 0 rio de Larache, e por ser muito oomum antre n6s outras
o nome das Alagoas, e PoJucos as sabem. posto que jâ em tempo d'el-rei Dom JoAo, 0 segundo,
mandou ùa armada corn cento e cincoenta de cavalo e dous mil de pé l'm taforeas e caravelas, em
que foi por capitAo Dom Iliogo D'Almeida e fôrAo sair antre estas Alagoa~ e tomârAo alguns aduares,
de que trouxérAo 'mais de trezentas aImas e alguns cavalos, e (do gado] fizérao muita carnajem,
tornando a dar a entender que sao as Alagoas do rio de Larache ao da l\lamora, que é 0 m6r e mais
principal do reino de Féz, ha deza~ete legoas, toda terra tAo chA e rasa que em toda ala se nAo
acharâ ùa pedra como nm ovo; e antre estes dous rios ha duas alagoas grandel'o, ua de quatro ou
cinco legoas de comprido e de duas e mais de largo, esta ~e chama Bocelema, quequer dizer pai de
Çulema ; a outra é maior, que tem mais de oito legoas de comprido e cinco ou seis de largo; sAo tAo
junto do mar que se nAo mete autre elas e 0 mar mais que uns medAos de area l'uiva.• Il s'agit
évidemment, chez Duarte Pacheco comme chez Bernardo Rodrigues, de la merja ez Zerga, qui
COmmunique avec la mer par la passe de Moulay Bou Selham, et de la merja Ras ed Daoura. Cf.
Jean Célérier, Les" merjas " de la plaine du Sebou, dans Hespéris, 1922, pp. 1H-H3.

(3) Ce Fornilho (petit four 1 doit être évidemmeut identifié avec Je [ornilo qui figure sur le
portulan de Joan Martines, dont M. de Castries a donné une reproduction (Sources inédites de
l'Histoire du Maroc, Angleterre, tome I, p. 565); sur ce portulan, le [ornilo se trouve placé en effet
entre las goma (lagumas?) et Mamora. ,
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avec un quart Nord-est-Sud-ouest. Par -conséquent, lorsque l'on fait
cette route, on doit aller tout près de la côte, et, si c'est de nuit, mar
cher vers le Sud-sud-ouest; on ira sûrement en naviguant de cette
façon et l'on parcourra toute la côte. Cette rivière de Mamora a dlJ
côté du Sud une falaise sombre et tr(~s haute, et dans l'embouchure
de la rivière du côté de l'Est il y a un bois le long d'une autre falaise.
De nos jours cette rivière a deux entrées; l'une d'eUes se trouve Nord
est-Sud-ouest, le long d'un banc de sable qu'on laisse à main droite,
à trois ou quatre jets de pierre, lorsque l'on entre dans l'embouchure;
l'autre entrée se trouve Est-Ouest, le long d'une falaise sombre. Le
chenal a une profondeur de quatre brasses et demie par pleine mer.
La marée est du Nord-est et du Sud-ouest; elle monte pendant
six heures et elle descend pendant six heures. Les petits bateaux de
trente tonneaux peuvent remonter la rivière jusqu'à six ou sept lieues
de l'embouchure; les grands s'arrêteront plus ba~~, près de celle-ci.
A une lieUe! de l'embouchure de cette rivière se trouve une île où
l'on peut prendre du bois en abondance. En été il Y a dans cette
rivière autant de fièvres que dans celle de Larache. Depuis le point
de l'embouchure de oette rivière où il y a trente brasses jusqu'à la
terre, le fond est bon partout, et l'on peut mouiller en toute sécurité;
mais il faut se protéger contre le vent du Nord"ouest qui est tra
versier. En hiver, les petits bateaux peuvent remonter cette rivière
jusqu'à la cité de Fès [Feez]. Le pays à l'intérieur est une campagne
plate où ,l'on élève beaucoup de bétail et fait beaucoup de culture.

Item. Entre la rivière de Mamora et la rivière et la vïHe de Sal~

[Çallé, Çallé] , dont nous donnons ici le dessin d'après nature, la côte
suit la direction Nord-est-Sud-ouest, et la distance par mer est de
sept lieues. Cette rivière de Salé a une -entrée du côté de l'Est-sud-est
le long d'une tour carrée; le chenal a largement une profondeur de
deux brasses et demie par pleine mer de vive eau. La maré'e est du
Nord-est et du Sud-ouest. Du côté du Sud il y a un autre chenal,
et entre ces deux chenaux s'étend une ligne de récifs fort longue,
avec des bancs de sable sur laquelle la mer se brise violem
ment (T). L'amer de cette rivière est la tour de Salé, très grande

(1) Sur le port de RalJat-Salé et ses difficultés, cf. Louis Brunot, La mer dans les traditions et
les industries indigènes à Rabat et Salé, Paris, 1920, p. 80-83 et 125-126.,
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et très haute, et dont l'aspect 'est celui que l'on voit ici sur le
dessin; il n'yen a pas d'autre de ce genre sur toute la côte. Sur le
dessin on verra de même la ville de Salé, qui est grande et peu
peuplée. Partout à cette ~embouchure le fond est bon; -c'est un bon
mouillage. Quiconque se trouvera au large par cinquante brasses sera
à dix lieues de la terre. Salé comprend trois endroits, dont nous ne
donnons que deux sur notre dessin; ils s'e trouvent à l'intérieur de
ladite rivière qui coule entre eux, à savoir: du côté de Tamesna [The
micinaa], où vivent les Arabes de la Chaouïa [Enxouvia], se trouve
l'un de -ces endroits qui s'appelle Rabat [ho Harraualde]; l'autre a
nom ChelIa [Exale], où autrefois les rois de Fès recevait la sépulture,
sans compter l'autre sépulture qu'ils ont en enfer; et du côté de la
Mamora où se jette l'autre rivière qui vient de Fès, que nous appelons
Sebou [Cebu], et .cinq lieues plus bas, se trouve la ville de Salé; et
tous ces trois endroits port~ntJ tous ensemble le nom général de
Salé (1). A dix lieues de là se trouve une petite rivière que l'on appelle
Tifelfelt [Tifilfelti], et huit lieues plus loin il y a une autre rivière
qui a nom Beht [Bety]; et du Beht à Fès il y a vingt-cinq lieues. Tout
ce pays est très riche en blé, viande, poisson et miel, et en beaucoup
d'autres bonnes choses, et en beaucoup de chevaux très bons que très
souvent l'on fait venir dans ces royaumes (2).

[Carte)

CHAPITRE 16.

Des routes, amers, fonds, marées et hauteu,rs de l'étoile polaire en
allant vers la Guinée et l'Inde, à partir de Mansouria 'et de Fedala.

Item. Entre la rivière de Salé et la ville de Mansouria [Alman
çora] la côte suit la direction Nord-nord-est-Sud-sud-ouest, et la dis
tance par mer est de sept lieues. On dit que ce château de Mansouria

(1) 00 pourra comparer à ces indications la description de Salé publiée par M. de Castries
(Sources inédites, France, tome III, p. 331 sq.). Sur Tamema, cf Sources infdites, France, tome I,
p. 468, n. 3. Voir encore sur Rabat-Salé et le nom de Rabat dans les documents européens (Arrabal
de Salé, Raval) SOl/rces inédites, France. tOIDe III, p. 192, n. 4, p. 334, p. 363-365 et p. 722.

(2) • estes Reynos " c'est·à-dire de Portugal et d'Algarve. C'est l'expression habituellement
employée par Duarte Pacheco quand il veut parler de son pays.
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a été dépeuplé et détruit par les lions; ,car ils mangèrent un tel
nombre d'habitants que les rares survivants s'enfuirent et s'en
allèrent vivre ailleurs (1). De Mansouria B.UX nes de Fedala il doit
y avoir à peu près une lieue. Fedala a pour amer deux îlots, et prl~s

de ceux-ci peuvent mouiller de petits navires jusqu'à quatre-vingts
tonneaux par quatre à cinq brasses de fond. Tous ,ces fonds sont de
~able et bons et de sûr mouillage; et que ceux qui s'y arrêtent
s'amarrent solidement, à cause du grand ressac de la mer à cet
endroit. Lorsque l'on arrive du large pour gagner ,cette terre, ces
îloh n'ont pas l'air d'îles, mais de terre ferme, et c'est seulement
lorsqu'on s'en trouve à une lieue, du côté du Nord-est, que l'on
s'aperçoit que ce sont des îles. Toute cette côte que l'on suit est
une plage; et, pour que l'on comprenne mieux, nous plaçons ici un
dessin d'après nature de la ville de Mansouria, avec un arbre qui lui
sert d'amer, ainsi que les îlots de Fedala.

[Carte]

Item. Entre la ville de' Mansouria et les îlots de Fedala d'une
part, et la baie et la cité d'Ania [Anife], d'autre part, la côte suit
la direction Nord-est-Sud-ouest, et la distance par mer est de cinq
lieues. Et ce ne sont que falais:es de pierre qui bordent la côte tout
le long; il y a peu de plage, et le fond est mauvais. L'amer de cette
cité d'Anfa, dont nous donnons ici le dessin d'après nature, est une
grande baie vers un récif près de la terre, récif qui laisse un passage
du côté du Nord-est et qui est complètement fermé du côté du Sud
ouest. Outre cet amer l'endroit peut se reconnaître facilement par la
cité elle-même et par une grande tour qui s'y trouve et aussi par le
pays à l'intérieur, qui est fort bas; lequel pays est très riche en toutes
les choses nécessaires .. Et voici trente-huit ans qlfe l'Infant D. Fer
nando, votre père, avec une grande flotté el beaucoup de monde, s'en
fut ,contre eette ville, y entra par la force des armes el la détruisit,
et s'en retourna dans ces royaumes avec grande vi,ctoire et hon-

(t) Aillellr~, c'est au sujet de TH que l'on raconte cette histoire (cf. Sources im'dites, France,
t. III, p. 367 et Angleterre, t. l, p. 280-281). Léon l'Africain dit en effet que dans le bois proche de
Mansouria il y avait de grands lions forts cruels (t. n, p. 42). Sur les lions au Maroc, cf. encore
Bernardo Rodrigues, Anais de Arzila, t. II, p. 217.218, et Suurces inédites, France, t. Ill, p. 714-717.
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neur (1). Et <Ce malheur, Anfa le subit en plus d'un autre assez grand

qu'elle avait subi déjà, il Y a aujourd'hui environ cent-soixante
cinq ans: les principaux habiLanL~ d'Anfa périrent presque tous à la

bataille du Salad~, qui se livra entre Gibraltar et Tarifa, à l'endroit

qu'on appelle Pena deI Ciervo [Pena do Ceruo] (2). A cette bataille

participa l'excellent prince et magnanime dlCvalier Alphonse IV de

Portugal, votre quatrième aïeul, qui est enterré dans la Sé de Lis
bonne, lequel fut à l'aide de son gendre le roi Alphonse XI de Castille
avec beaucoup de monde qu'il amena du Portugal: sept r~s maures
étaient entrés dans le royaume de Castille avec de très grandes forces
et ils le conquéraient peu à peu; et ce sérénissime prince fut aider le
roi de Castille à se défendre, car il ne pouvait soutenir la multitude

des 'ennemis. Et qucI grand service rendit ainsi à la cause de Dieu
ce bienheureux roi, combien d'honneur il a gagné à cette bataille,

dans la défense de son Saint Nom et du royaume de Castille, c'est une
chose que l'on peut bien voir dans sa chronique. Dans cette bataille
périrent tous les gens nobles et distingués d'Anfa, comme nous

l'avons dit plus haut, sans que la ville ait jusqu'ici jamais retrouvé
sa prospérité. Nous pourrions dire encore beaucoup d'autres choses

des qualités d'Anfa et de sa prospérité passée, que je me dispense
d'écrire pour ne pas m'étendre davantage sur ce sujet.

Item. En partant de la baie d'Anfa et en faisant route vers le
Sud-ouest, on voit aussitôt, tout près, un ,cap que l'on appelle cap

du Chameau [do CameloJ (3); l'anse d'Acicor en est à dix lieues.
Toute cette côte n'est que plage, et le fond est bon, en sorte que l'on

peut en tout endroit mouiller avec sécurité. En arrière de cette anse
d'Acicor il y a trois monticules de sable en forme de mamelles poin-

(1) Sur la prise d'Anfa par D. Fernando de Portugal en U68, cf. Vieira Guimaries, Marrocos e
três Mestres da Ordem de Cristo, Lisbonne, 1916, p. 236-137 et David Lopes, Historia de Arzila, p. M
et p. ~7, Voir également Damiio de Gois, Chronica do Principe D. Joâo, chap. 17, édit. Gonçâlvez
Guimariis, Coïmbre, 190/1, p./l8-/l9. Il ne faut confondre cet Infant D. Fernando, père du roi D. Manuel,
avec l'Infant D. Fernando, fils de Jean lor, qui mourut à Fès en 1U3 après une affreuse captivité.
Sur le père de D. Manuel, voir Comte de Sabugosa, A Rainha D. Leonor, Lisbonne, 1921, p. 13-20.

(2) Sur la bataille du Salado du côté portugaiM, voir l'ouvrage classique et encore utile de
Ferdinand Denis, Portu,qal (dans la col. Histoire et description de tous les peuples), Paris, t846, p. 31
33. Cette bataille eut lieu le 28, le 29 ou le 30 octobre 1340. On voit par les deux indications chro
nologiques que donne Duarte Pacheco, et qui concordent à peu près, que ce chapitre a été vraisem
blablement écrit en 1/106.

(3) El Hank. Sur ce cap, cf. Sources inédites, France, t. II, p. 2111.
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tues, et il y a aussi un bois d'une hauteur raisonnable. Au Nord-est de
cette anse, à une demi~lieue en mer, il y a un haut-fond de rocher, sur
lequel la mer se brise. El .ce sont les véritables repères pour recon
naître l'anse d'Acicor. Cette côte suit la direction Nord-est-Sud
ouest (1).

[Carte]

• CHAPITRE 1 7.

Des routes, amers, fonds, mal'ées et hauteurs de l'étoile polaire d'Anja
à Azemmoul' et au-delà.

Item. De l'anse d'Acicor, dont nous avons parlé plus haut, à
la rivière et à la ville d'Azemmour [AzamOI, Hazamor], il y a deux
lieues, et la ,côte suit la direction Nord-est-Sud-ouest. A la hauteur
de cette rivière, à une lieue en mer, tout le fond est bon, il est de
sable el de vase, et cela par trente-cinq à quarante brasses, et il est
également propre par douze et treize brasses; mais à une moindre
profondeur en se rapprochant de terre, tout le fond est mauvais,
formé de pierres et de rochers qui coupent les amarres. Sur le pre
mier banc de cette rivière, qui est à une grande lieue de l'embou
chure, il y a largement quatre brasses d'eau par pleine mer, ... (2) à

deux brasses et demie d'eau; et sur .ce banc la mer ne se brise pas
car le banc de l'extérieur reçoit d'abord tout son -choc. Passé ce
dernier banc, à l'intérieur, contre la ville d'Azemmour, il y a cinq cl

six brasses d'eau. Le chenal de -cette rivière, de nos jours, suit la
direction Nord-ouest-Sud-est. Cette ,entrée ne convient qu'aux petits
bâtiments, et elle a la marée du Nord-est et du Sud-ouest. Comme la
barre et le ,chenal de cette rivière changent fréquemment, le pilote
qui aura à entrer ici devra sonder d'abord ladite barre, ou entrer
avec un pilote de terre, et alors il entrera avec sécurité. Le repère
pour reconnaître .cette rivière, dest que du côté du Nord-est, à

(f) Cette ause d'Acicor doit être vraisemblablement identifiée avec le toponyme Scossor de la
carte de Petrus Vesconte et des cartes catalanes. Cf. Massignon, Le Maroc dans les premières années
du XVIe siècle, Alger, 1906, p. 1S9-60 et p. 2H.

(li) Lacune dans le texte portugais.
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deux 'lieues, se trouvent le cap et l'anse d'Acicor, dont nous avons
parlé dans le itern ci-dessus, et, lorsque l'on s'avance à une lieue de
de ce ,cap vers ladite rivière, immédialement apparaît la ville d'Azem

mour, où l'on fait de merveilleuses pêche~ d'aloses fort grandes et
bonnes, dont on paie tribut à Votre Altesse. Cette ville d'Azemmour

et sa région sont très riches en blé, viande, poisson, et en beaucoup

d'autres choses (1). C'est en cet endroit que se trouve -la limite de la

première partie du royaume de Fès; et, puisque nous avons jusqu'ici

décrit certains points de la région maritime de ce royaume, il est bon

que nous disions ou il commence et que nous parlions aussi de
quelques cités et villes de l'intérieur, et de sa seconde partie.

Maintenant nous dirons que le royaume de Fès commence à une
rivière qu'on appelle Moulouya [Meluya] et qui le sépare du royaume
de Tlemcen [Tremeçem] ; cette rivière ,coule dix lieues au-delà du

cap des Trois Fourches [d' Antrefulcos]; et de là à l'entrée du détroit
de Ceuta il y a cinquante lieues à l'intérieur du même détroit (2).

Cinq lieues à l'occident de cette rivière de Moulouya est située la

ville de Melilla [Melila], qui est le premier endroit de Fès à sa limite
aVec Tlemcen; et sept lieues encore à l'occident de Melilla se trouve

la ville de Khassasa [Caçaça] (3), et douze lieues plus loin, toujours
vers l'occident, se trouve la ville de Velez de la Gomera [BeIez da

Guomeira] (4) ,et à trente lieues de là se trouv,e la grande cité de

Ceuta. Ensuite commence toute la côte à partir de Ceuta, à l'exté
rieur du détroit, avec ses rivières, ports, cités et villes jusqu'à Azem

mour, comme nous l'avons décrite plus haut. A l'intérieur se trouve
la grande cité de Fès, d'où le royaume a tiré son nom; huit lieue~

au-delà de Fès est située la cité de Meknès [Maquinez], et de l'autre
côté se trouve une cité fort bonne qui s'appelle Taza [Teza] (5). Telle

(1) Sur l'abondance des aloses à Azemmour, cf. Bernardo Rodrigues, Anais de Arzila, t. l, p. 8,
Sources inédite,ç, France, t. II, p, 24,8 et t. III, p. 737, Azemmour était tributaire du Portugal depuis
14,68 (cf. David Lopes. Historia de Arzila, p. tIII et p. 4,67 et Vergilio Correia, Lugares Dalém, Lisbonne,
1923, p, 31).

(2):C'est-à-dire dans la mer intérieure, la Méditerranée, qui communique avec la mer extérieure,
l'Atlantique, par le détroit de Ceuta.

(3) Sur Khassasa, cf. Sources inédites, Espagne, t. l, p. 62, n. 1.
(4) Velez ayant été occupé par les Espagnols en HiOB, ce passage est nécessairement antérieur à

cette année.
(II} L'anonyme portugais dont M. de Castries a publié une description du Maroc écrit Tezar

(Sources inédites, France, t. II, p. 284).
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est la premlere partie du royaume de Fès. Maintenant nous revien
drons à notre description en prenant la seconde partie et nous conti
nuerons de suivre la route et la côte au-delà de la rivière d'Azem
mour.

La seconde partie du royaume de Fès commence à la rivière
d'Azemmour, dont la baie de Mazagan [Mazaguam] se trouve à deux
lieues; entre ces deux points la côte court suivant la direction Nord
est-Sud-ouest, et la distance par mer est de deux lieues. C'est là que
se trouvait autrefois la cité de Mazagan, qui aujourd'hui est com
plètement détruite. Cette anse est un bon port pour les grands navires,
et nous en donnons iei le dessin d'après nature; quiconque aura à
s'y amarrer, qu'il le fasse solidement (1) ,car iei le fond est mau
vais, fait de rocher, il y a des endroits qui .coupent les amarres A
partir de cette anse commence la campagne de Doukkala [Duquellal,
qui s'étend sur près de quarante lieues, pays extrêmement riche en
blé et en viande. Et dans cette baie de Mazagan, beaucoup de bateaux
de ces royaumes, ainsi que de Castille, viennent charger du blé,
lorsque Dieu, pour nos péchés, ne nous en donne pas. Cette cam
pagne est occupée par les Arabes d'une nation qu'on appelle Char
quiya [Xarquya] et qui compte, affirme-t-on, plus de quarante mille
cavaliers; mais ils sont tous désarmés (2).

Item. Entre l'anse de Mazagan et la ville de Tit [Tyty J, la côte court
suivant la direction Nord-est-Sud··ouest, avec un quart Est et un quart
Ouest, et la distance par mer est de trois lieues. Environ une demi
lieue ou un peu plus avant d'arriver à Tit se trouve une anse de gran
deur raisonnable, qui pourrait .contenir dix à douze petits bateaux
et à l'intérieur de laquelle il y a une petite tour en ruines. Tit a pour
amer une tour très haute qui s'y trouve; et il y a aussi dans la terre
une crique où les barques peuvent entrer quand le temps est calme.
Mais il faut se garder du vent du Nord-ouest, qui est traversier en cet

(1)« + haboyce bem sua amarra " porte le texte portugais (p. 117).
(2) Sur les Doukkala, cf. les indications très intéressantes de Damiào de G6is, Chronica do

Serenissimo Senhor D. Emanuel, II, chap. 18 et III, ch. 47. Sur le ravitaillement en blé des
Portugais, cf. Goulven, la place de Ma:;agan sous la domination portugai.~e, Paris, 1917, p. 179 et
Vergilio Correia, op. cit., p. 117. M. Antonio Sergio, dans ses différents livres, a attiré l'attention
sur l'importance de la question du blé dans la politique portugaise. Voir en particulier 0 desejado,
p. 202, et CamiJes e D. Sebaslrâo, Lisbonne, 19211, p. 311.
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endroit et fait naître de grandes vagues. l~utrefois cette ville ùe Tit
était entièrement peuplée, et aujourd'hui elle n'a pas le quart de la

population qu'elle avait accoutumé d'avoir. Ce pays est très riche

en blé, viande et poisson (1).
[Cartel

CHAPITRE IS.

Des routes, fonds, amer~, et hauteurs de l'étoile polaire snI' la côte

de la seconde partie du royaulne de Fès, à partir' de Tit.

Item. Entre la ville de Tit et la Casa do Cavaleiro la côte court
suivant la direction Est-nord-est-Ouest-surl-ouest, et la distance par

mer est de sept lieues. Et -cette Casa do Cavaleiro est dessinée d'après
nature sur la carte qui se trouve plus haut (2). Laquelle Casa a pour
amer une longue maison sur. un plateau, et sur la rive un grand
récif dont l'entrée est vers le Nord-e~t, à côté d'un îlot qui se trouve

là; à l'intérieur il y a une anse où peuvent mouiller des navires dè

quatre-vingts tonneaux, qu'il faut amarrer avec quatre amarres,

deux à la proue et deux à la poupe, à cause du grand ressac de la
mer en cet endroit; ils mouilleront par sept ou huit brasses, par bon
fond. A ,cette Casa do Cavaleiro il y a beaucoup de blé et d'orge, et

très souvent des navires viennent en charger. Il y a là aussi du
bétail pt du gibier en grande abondance. Et en mer par cinquante

ou soixante brass'es il y a grande; pêche de pixotas et de beaucoup
d'autres poissons (3). Mais que ceux qui vont par là se gardent des
Arabes et prennent de bons otages, ,car ce sont de fort méchantes gens.

[Carte]

Telle est la Casa do Cavalleiro, que les Maures dans leur langue
appellent Ugueer (4); et, pour qu'on la connaisse mieux, nous la

(t) Cf. Sources inédites, France, Il, p. 211t et surtout la description traduite par M. Goulven, op.
cit., p. 79-83.

(2) • Neste mapa atrâs » (p. ~). Le contexte me fait penser qu'il y a ici un lapsus et que Duarte
Pacheco veut en réalité renvoyer à une carte qui se trouve plus loin.

(3) Le mot portugais pixola, peixota, est tl'ès vague. Les dictionnaires en font généralement
l'équivalent de pescada, merlan, merlus. M. le lieutenant de vaisseau R. Montagne me suggère qu'il
s'agit peut-être de bonites.

(1) cr. Sources inédites, France, t: II, p. 2112 et Pays-Bas, t. II, p. 611.

DISPBRIS. - T. VII - 1927. tli
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donnons ici dessinée d'après nature; le chapitre qui en parle est

plus haut, c'est le dix-huitième (1). Entre cette Casa do Cavalleiro

et le cap Cantin [de Canti], la côte court suivant la direction Est·

Ouest, et la distance par mer est de sept lieues. Quiconque sc dirige

vers ce cap, qu'il se garde bien d'un haut-fond de roc qui en est

à un peu plus d'une demi-lieue au Nord-ouest, lequel haut-fond est

très périlleux, et des navires s'y sont déjà perdus; lorsque la mer

monte, elle s'y brise. L'amer de ce cap Cantin, c'est que du côté du

Nord il est dominé par une grande hauteur qui a l'air d'un chapeau,

et ensuite la ,côte tourne vers le Sud; en outre il est éloigné en lati

tude de l'Équateur vers le Pôle Arctique de trentc-trois degrés et

demi; avec ces trois indications on a asscz de bons rcpères. Mais,

lorsque l'on part du Cap Spartel ou d'Arzila et que l'on veut aller

à Cantin, on doit, une fois que l'on se trouve à trois lieues au large,

mar,cher toujours vers le Sud-ouest; et ainsi on suivra la corde de

l'arc que décrit la côte, car Spartel ct Cantin se trouvent sur la ligne

Nord-est-Sud··ouest, ct la route. par mer est de quatre-vingt-dcux.

lieues. Et celui qui veut entrer à la Casa do Cavalleiro et y mouiller,

qu'il regarde ce dessin, où il verra l'entrée entre la terre ferme et

les îles; il ira mouiller à l'intérieur par huit brasses ... (2); qu'il

s'amarre à quatre amarres, commc j'ai dit plus haut, deux à la

proue et deux à la poupe.
[Carte]

Item. Entre le eap Cantin, dont nous avons pUl'll~ plus haut, et

la pointe de Canaveal, la -côte court suivant la direction Nord-Sud,

avec un quart Nord-ouest ,et un quart Sud·-est, ct la distance par mec

est de -cinq lieues. A cette pointe de Canaveal il y a une très bonne

source; et pour amer il y a au-dessus une très haute montagne; les

équipages des bateaux y prennent souvent de l'eau. Que celui qui des

cend à terre en eet endroit place lInc vigie, car, dès que les Arabe,>

y voient des chrétiens, ils cherchent à lcs tuer. Au-delà de cette

pointe de Canaveal, à un peu plus d'une dcmi-lieue, se trouve la cité

(1) Il s'agit encore évil1emment d'un lapsus.
(2) Lacune dans le texte portugais. Ce passage ne parait pas il sa place; il vienl1rait plus logi

quement il la fin du premier item du chapilre. Mais ce désordre, comme les 1{fJ!s/l,~ relevés plus haut,
n'a rien qui surprenne daus un ouvrage inachevé.
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de Safi [Çafi), tributaire de Votre Altesse, dont nous donnons ici le

dessin d'après nature; elle est ~ituée sur la mer, et par là il n'y a

que plage et côte inhospitalière. Si un navire y mouille, qu'il se
garde contre le vent d'Ouest, car dans ce port il ,est traversier. CeLLe

cité de Safi est très riche en blé, viande, poisson, et en un grand

nombre d'excellents chevaux qu'on achète aux Arabes et dont on
amène quelques-uns dans ces royaumes. On y trouve aussi de l'or

que les Arabes apportent par terre de Guinée, et beaucoup d'objets

de cuir de toutes sortes et du miel et de la cire, ainsi que d'autres

marchandises qui sont une source· d'assez grands profits (1).

Au-delà de Safi, à trente lieues dans l'intérieur, se trouve la

grande cité de Maroc, laquelle a vingt-quatre portes par chacune
desquelles on dit que du temps de sa prospérité sortaient mille cava

liers avec leur capitaine; et lorsque les Maures prirent l'Espagne

l'an 719 de Notre-Seigneur, ils rapportèrent des églises de Séville
à la cité de Maroc quatre·-vingt-dix cloches fort grandes, lesquelles

aujourd'hui sont placées dans une tour de leur mosquée cathédrale,
mais elles n'ont pas de battant; ils les gardent là comme souvenirs,

aVec huit portes doublées d'airain qu'ils apportèrent alors aussi de

Séville. Bien que cette cité soit très grande et très populeuse et une
des principales choses de l'Afrique, aujourd'hui sa population n'est

pas la trentième partie de celle qu'elle avait autrefois; car la plupart

des habitants et les plus nobles moururent tous à la bataille du
Salado, tout de même que les habitants d'Anfa, dont j'ai fait men

tion plus haut. Nous lisons que c'est dans cette ville que naquit saint

Augustin et que de là il passa en Italie, où il apprit les lettres latines
et la langue latine et où il se fit chrétien par la grâce du ~aint

Esprit (2).

(1) Sur Safi, cf. Sources inédites, France, t. III, p. 359-360. Sur l'or de Guinée, cf. encore Sourœs
inedites, France, t. Il, p. 3lS9 et t. Ill, p. U9 et 707. En 1488, Safi était déjà tributaire du l'ortugal
(cf. David Lopes, Historia de Ar:;ila, p. M-tllS).

(2) Sur la confusion entre saint Augustin et le patron de Marrakech, Sidi bel-Abbès es-Sebti,
cf. Henry de Castries, Les sept patrons de Marrakech dans /lespen·s, 1924, p. 271-272. Voir aussi le
passage de G6is, à la fin du ch. 46 de Sil troisième partie. Pour les portes de Marrakech. cf. Léon
l'Africain, t. l, p. 192 et MarmoI. Descripcion de Atrrica, Grenade, USiS, Il, fO 27 va. Dan (/fis/oire
de la Barbarie, 20 édit., Paris, 1649, p. 232) parle de vingt-cinq portes. Marmol (fo 28 rO) signale aussi
les portes doublées de bronze, et deux cloches rapportées d'Espagne. Il faut rappeler toutefois que
Marrakech a ét6 fondé en 1062.
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Item. A une distance de douze à quinze lieues de Safi dans l'inté

rieur vers Maroc et en même temps hors de la route qui relie ces

deux villes se trouvent les endroits suivants : El-Medina [Almedina],
EI-Khamis [Alhamiz], Bou-l-'Awan [Belanhan], Subeïta (?) [Cocyta]

et Tednest [TedcnezJ, qui fut grand autrefois et aujourd'hui est

dépeuplé (1). Et puisque nous avons dit œla il convient maintenant

que nous poursuivions notre dessin et que nous revenions à Safi pour

reprendre la description des autres endroits de la côte selon l'ordre

où ils se présentent.

[Carte]

CHAPITRE 1 g.

Des routes, amers et degrés dont l'étoile polaire s'élève au-dessus
de l'horizon, et de quelques endroits à partir de Safi.

Item. Entre Safi et la rivière des aloses [Rio des Sauces] la côte
court suivant la direction Nord-Sud,et la distance par mer est de

cinq lieues. Cette rivière est toute petite, il n'y a que les barques qui

puissent y entrer, et par conséquent nous ne parlerons pas de la

marée en cet endroit ni des degrés dont elle est éloignée de l'Equa

teur. Du côté du Sud, elle a pour amer une chaîne de montagnes
élevées qui va de l'Est à l'Ouest et que l'on appelle « la Montagne

du fer » [as FerrariasJ (2); du ,côté du Nord, il y a une haute mon
tagne isolée, qui vient finir sur la rive et contre laquelle la mer se

brise. L'entrée de cette rivière se trouve entre deux rochers.

Item. Entre la rivière des aloses et l'île de Mogador [Moguador],
la côte -court suivant la direction Est-nord-est-Ouest-sud-ouest et la

distance par mer est de sept lieues. Cette île est petite; elle serait

(1) Sur Tednest, cf. Léon l'Africain, t. l, p. 131 sq. et spécialement p. 138, G6is, Ill, ch. 49 et
Ossorio, De rebus Emanuelis... gestis, Coimbre, 1791, t. III, p. 139. - Sur El-Medina, cf. David Lopes,
Textos em aljamla partuguesa, Lisbonne, 1897, p. 121, G6is, III, ch. 33 et Sources inédites, France,
l, p. 120, n, 8. Sur EI-Khamis et sur Boul-l-'Awan, ef. G6is, lIT, ch. !Si. - Il faut lire sans doute
dans le texte portugais çoeyta; la cédille tombe fréquemment. Sur Subeita, cf. Massignon, op. cit.,

.p. 202, Marmol, f. 61 v. et Doutté, Merrdkech, Paris, 1905, p. 182 (Uled Subeit, OulM i;loubéi!a).
l2) C'est le Jbel Hadiù. Cf. Léon l'Africain, l, p. 16i-16!1.
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tout au plus grande comme l'île de Berlenga (1). Elle a deux entrées:
l'une d'elles est du côté Nord-est et l'autre du côté de l'Ouest-sud
ouest. De celte île à la terre fcime il y aura la distance à laquelle
une grande arbalète peut lancer une flèche; en terre ferme, il y a
beaucoup d'eau douce, tout près de la mer, dans laquelle ceUe eau
douce vient se jeter. Deces deux entrées du mouillage et port de
cette île, dont nous avons parlé plus haut, la meilleure est celle du
côté du Nord-est, car l'autre est mauvaise et pleine de rochers; par
cette bonne entrée peuvent pénétrer des navires de cent tonneaux;
il faut s'amarrer avec une ancre et un câble, ledit câble étant atta
ché à l'île même, et l'on sera par six ou sept brasses, fond net, bon
et sûr. Tout le fond autour de l'île, sur une demi-lieue, est mauvai6
avec beaucoup de rochers, et tous Is navires qui mouilleront perdront
leur ancre. Cette île est d'une hauteur raisonnable, ct il y a un îlot
du côté du Nord, très haut, avec un endroit au milieu où entre la
mer et où elIe fait grand bruit avec ses coups (2). Et l'année de Notre·
Seigneur Jésus-Christ 1506, Votre Altesse fiU élever dans la terre
ferme de cette ville de Mogador, tout près de la mer, un château qui
s'appelle Castello Real, et que sur votre ordre construisit et com
manda Diogo d'Azambuja, gentilhomme de votre maison et com
mandeur de l'Ordre de Saint-Benoît de la Commanderie d'Alter
Pedroso; lequel fut combattu et persécuté, autant que leur puissance
le leur permettait, par la multitude de Berbères et d'Arabes qui se
réunirent pour attaquer ceux qui s'en vinrent construire cet édifice;
enfin ce château se construisit malgré eux, et la gloire de la victoire
resta entre les mains de Votre Majesté Sacrée (3). Et cela et beau
coup d'autres choses que l'on pourrait dire sont des motifs d'admi
ration, ainsi que la conquête des Indes, ct encore plus que ce soit
Votre Majesté qui ait fait cette œuvre et d'autres beaucoup plus
excellentes.

(1) L'archipel des Bel'lengas se trouve sur la côte Ouest du Portugal, Et la hauteur du cap Car
loeiro.

(2) Sur :\Iogador, cl. Sources inédites, France, t. III, passim, Angleterre, t. l, p. 286 et Pays-Bas
t. IV, p. 1I9O-l191,

(3) Sur ces événements et sur Diogo d'Azambuja, cf. G6is, II, ch. 13, David Lopes, Alfamln.
p. 82-83 et l/istoria de Ar::iln, p. 111\ et p. 394 Epipbanio Dias renvoie également à Hne étude de
Luciano Cordeiro sur Diogo d'Azambuja que je n'ai pu me procurer. - Les Portugais faisaient nette·
ment la distinction entre Arabes et Berbères. Cf. G6is, III, ch. 47.

.~
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Item. Entre le Castello Real et l'île de Mogador d'une part et le .
cap Sim [Seë, Seem] d'autre part, la côte court suivant la direction
Nord-Sud, avec un quarL Nord-est et un quart Sud·ouest, ct la dis
tance par mer est de cinq lieues. De Mogador au cap Sim il n'y a
que hauts-fonds de roc; et, bien qu'.en prenant vers le Sud et le quart
Sud-ouest on puisse marcher en contournant les hauts-fonds, cepen
dant' pour plus de sécurité, il faut faire route vers le Sud-sud-ouest,
et surtout si l'on navigue de nuit dans cette région. Le cap Sim est
mince et bas, et son mouillage se trouve du côté du Sud, car l'on est.
ainsi protégé depuis l'Est. jusqu'au Nord-ouest. On peut mouiller par
sept ou huit brasses de bon fond et, mouillant par cette profondeur,
on sera de terre à une portée de bombarde. Toutefois les grands
navires doivent mouiller plus loin en mer.

Item. Entre le cap Sim et. Tafedneh [Tafetana1, la côte court sui
vant la direction Nord-Sud, et la distance par mer est de trois lieues.
Tafedneh a une grande falaise de roc aussi haute que le cap Saint
Vincent, qui s'avance dans la mer; à l'intérieur il y a une petite anse
qui peut contenir quinze à vingt bâtiments de soixante tonneaux
chacun. En entrant dans cette anse, il faut longer ladite falaise, car,
à deux jets de pierres de ·celle-ci, se trouve un haut·fond très mau
vais, sur lequel la mer se brise. A l'intérieur de l'anse les navires
peuvent mouiller en face d'une mosquée par sept brasses de fond
excellent. De là ils peuvent faire deux lieu'es (1) dans cette même
direction Nord-Sud et ils trouveront une autre anse qu'on appelle
Zebeliquy, où peuvent mouiller aussi douze ou treize navires de la
taille de soixante tonneaux; ils mouilleront par six à sept brasses,
amarrés avec unc ancre et un câble. Cettc anse est. abritée du Nord
ouest au Sud-est. ct le signe à quoi l'on reconnaît cc point est un
chemin blanc qui descend d'une hauteur fort élevée jusqu'à la
mer (2).

Item. Entre l'anse dO' Zebeliquy et le cap Guir [Gueer], la côte
court suivant la direction Nord-est-Sud-oucst, avec un quart Nord

(1) J'ui adopté \11 correction que suggère Epiphanio Dias, « podern-se hir l', au lieu de cc podern
sahir ». Sur Tafeùneh, cf. Suurce.~ inéditeR, France, 1, p. lOB et Espagne, 1, p. M.

(2) Sur Zebeliqny, cf. Sources inédites, France. 1, p. 100 (Zebedique) C'est le Zebedeclt des cartes
catalanes (cf. Massignon, op. cit., p. 60 et p. 1111$).
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et un qllUrt Sud, et la distance par mer est de huit lieues. Les signes
à quoi l'on reconnaît ce cap semt les suivants: il a une hauteur plate
faite comme une table, qui vient aboutir audit cap, et la côte de
l'autre côté suit la direction Est-sud-est-OuesL·nord-ouest. Mais si un
navire est au cap Cantin el qu'il veuille faire route vers le cap Guir,
il faut qu'il se dirige vers le Sud-ouest, quart Sud, pendant vingt
lieues, c'est-à-dire la distance de l'île de ~Iogador; quand il se trouvera
à einq lieues au large de celle-ci, la laissant à l'Est-sud-est, il prendra
vers le Sud pendant vingt-quatre lieues et il atteindra le cap Guir.
Telle est la route exacte pour ceux qui partent de Cantin afin de
gagner ledit cap Guir; ils iront ainsi avec sécurité, ,cn suivant la
corde de l'arc décrit par la côte. Le cap Guir en lalitude est éloigné
de l'Équateur vers le Pôle Arctique de trenle et un degrés vingt-cinq
minutes; et la côte derri('!'c lui sc n'plie vers l'Est-sud-es!. Tout ce
pays derrit're le cap est fait de montagnes fort hautes que l'on aper·
çoit au-dessus de lui, aussi bien quand on est en avant du cap et que
l'on se dirige vers lui, que lorsque l'on est de l'autre côté. Il y a trois
signes à quoi l'on peut bien le reconnaître, à savoir ledit pays, et le
pays plat comme une table qui vient finir au bout du cap, et le troi
sième signe, c'est que la côte se replie vers l'Est-sud-,est; outre tout
cela, il y a aussi les degr0s dont il est éloigné de l'Équateur. Si l'on
est à quatre lieues en mer du cap Guir et que le lemps soit clair, on
verra la chaîne des Monts Clairs, dont la hauleur ·pst si grande qu'ils

paraissent voisins des nuages. Dans celte chaîne du cap Guir, il y a
un piton aigu qui est plus bas que les collines environnantes et ail
se trouve un château qui s'appelle la Palma; et dans cette chaîne,
à deux lieues au-delà duditchàteau, il y en a un autre qui a nom
Turucuco; et trois lieues au-delà de celui-ci on trouvera une autre
forteresse qui s'appelle Tucurumu, et une lieue au-delà de celle-ci
se trouve un autre château qui a nom Tamarale. Sur cette côte le fond
est bon, en sorte que les navires peuvenl mouiller devant elles par
autant de brasses qu'ils veulent, et ils y peuvent jeter l'ancre jusqu'à
quatre lieues au Sud-ouest; et il y a là grande pèche de pixotas et
de beaucoup d'autres poissons. Si l'on veut mouiller à Tamarate, il
faut bien s'approcher de la terre, et 1'011 mouillera entre sept et
douze brasses, par bon fond partout; on pourra mouiller avec sécu-
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rité, mais en partant de cette profondeur vers la terre, car du côté
de la mer tout le fond est mauvais jusqu'au haut·fond d'Auguoa de
Narbaa (1).

CHAPITHE 20.

Des routes, ame1rs et degrés dont l'étoile polaire s'écarte

de l'Equateur, à partir du cap Guir.

Entre le ,cap Guir et Auguoa de Narbaa, la côte court suivant la
direction Est-sud-est-Ouest-nord-ouest, et la distance par mer est de
dix lieues. L'anse de Narbaa a pour amer une montagne élevée qui
la domine avec quelques masures au-dessus. En bas, sur le rivage,
se trouve le château de Santa Cruz, lequel tient ladite anse où peu

vent mouiller tous les grands bateaux, par bon fond et bon ancrage,
et par autant de brasses qu'il leur plaira de mouiller, selon le ton
nage du navire. Mais c'est une chose fort digne ~e remarque que
Votre Altesse ait donné à Joâo Lopes de Sequeira, gentilhomme de
votre maison, l'ordre de refaire cette forteresse sur de nouvelles fon
dations, en pays de Berbères ennemis de notre sainte foi catholique,
et où vint le contrarier une si grande multitude d'ennemis qu'on
aurait eu peine à les compter; et bien que ce travail se fît de l'autre
côté de la mer à cent cinquante lieues de ces royaumes, parmi une
population si nombreuse et contre son gré, la forteresse se cons
truisit par la force des armes, selon votre sainte et bonne inten
tion (1). Cette forteresse est située tout près de la mer et elle est
assez facile à repérer, car tous les autres châteaux qui se trouvent
derrière ledit cap Guir sont situés en haut, sur la montagne, et
celui-ci est voisin de la mer, comme j'ai dit. Ce pays est très riche
en blé, viande, poisson, miel, cire, cuir, et en beaucoup d'autres

marchandises d'où l'on tire grand profit; il y a aussi de l'or, que les
Arabes apportent de Guinée par terre. Cette forteresse de Santa Cruz,

(t) Cf. G6is, IV, ch. 2t, • a villa de Sancta Cruz no cabo de Guer da guoa de narba •. C'est
l'A.qoanahra de Samson d'Abbeville (L'Affrique, etc. Paris. s. d., p. 9),' avec cette différence que Sam
son d'Abbeville place ce point sensiblement au Sud de Santa Cruz, près de l'embouchure de l'oul'd
Massat. - Sur Turllcuco, cf. G6is, IV. ch. lit et SOllrces inédites, Espagne, l, p. /14.

(21 Sur Santa Cruz, cf. Sources inédites, France, l, p. U et III, p. 361.
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nous en donnons ici le dessin d'après nature, pOUl' que l'on com
prenne mieux.

Item. Entre le chùteau de Santa Cruz d'Auguoa de Narbaa el la
rivière de Massat [MeçaJ, la ,côte court suivant la direction Nord
ouest·-Sud-est, et la distance par mer est de huit lieues. Tout le fond
est bon jusqu'à Tifnit [TefineteJ, c'est-à-dire jusqu'à cinq lieues
d'Auguoa de Narbaa; à partir de ce point jusqu'à Massat, il est mau
vais; le long de la côte, ce ne sont que plages; environ une lieue et

_demie avant d'arriver à "Iassat il n'y a en mer que de hauts·fonds;
il existe des endroits où il n'y a pas plus de deux à trois brasses;
quand le vent souffle avec force du Nord ou du Nord-est, la mer
se brise sur tous ces hauts·fonds, de telle manière que tout bâtiment
qui va par là doit toujours mouiller à deux lieues au large, et encore
plus loin si c'est llll grand navire; et un, pilote avisé fera bien de
mouiller au large afin que son navire soit en sùreté. A peu près une
lieue avant d'arriver à la rivière de Massat, on voit une mosquée sur
une pente, à un peu plus d'une portée de bombarde de la mer. De
là au débarcadère de Massat il y a deux lieues, en suivant encore la
direction Nord-ouest-Sud-est quand on part d'Auguoa d,C' Narbaa.
Aussitôt qu'on sera sur la plage dudit débarcadère, on verra un
chemin qui se dirige vers une maison en ruines, qui a l'air d'un
four à chaux, laquelle est presque à une demi-lieue de la mer sur
Un plateau. Les petits bateaux de vingt à vingt-cinq tonneaux peu
vent mouiller là dans une crique par vingt brasses, bon fond, et il
faut qu'ils s'amarrent avec ancre et -câble, sans dépasser ledit che
min ni se placer en arrière de lui, car c'est en face de cet endroit
que se trouve ledit mouillage.

A Massat il y a trois endroits qui se trouvent dans l'intérieur, à
une lieue environ du rivage de la mer, et qui portent tous trois le
même nom de Massat. Ils sont assez riches (1). Là se trouve la limite
de la seconde partie du royaume de Ft's, lequel a son commence·

(1) Sur Massat, on consuHem avec profit les travaux de M. Robert Montagne, Les marins indi
gènes de la ~one (rançaise du Maror, dans lIespéri.~, 1923, p. 1911-196, COlltumes et légendes de la crile
berbère du Maroc, daus ffespéris. HJ2i, p. 112-116, et surtout (fne tribu berbère du Sud Marocain:
Mas.~at, dans ffespéris, 1924" p. 357 sq. - Le texte portugais donne Meca, mais il faut Yrai~embla
blement lire Meça.
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très étroitement, et ils le célèbrent d'une manière si digne qu'ils ne
se livrent à aucun travail et que, si un de leurs ennemis vient chez
eux ce jour-là, ils ne lui font aucun mal, mais au contraire le com
blent d'honneur. Certains cavaliers de cette peuplade vinrent à Safi
parler avec Rui F'ernan.des, qui s'y trouvait alors comme agent
commercial (feitor) de Votre Altesse, lui ,contèrent leur façon de
vivre et leur croyance, et lui dirent comment leurs aïeux étaient
.chrétiens, et qu'ils avaient beaucoup de livres en langue latine que
leur avaient laissés leurs ancêtres et qu'ils gardaient comme des
titres d'honneur et des souvenirs de famille (1). Tel est, ave,c d'autres
choses, ce que nous savons des Monts Clairs et qu'il nous a paru bon
d'écrire dans cet ouvrage. Nous ajouterons encore ce que dit Pline
dans son cinquième livre de l'Histoire Naturelle, chapitre premier,
et Ptolémée dans son livre De situ orbis, et aussi d'autres auteurs,
lesquels ont écrit qu'en cet endroit se trouve le Mont Atlas [Atalante,
Hatalante] si haut qu'il dépasse les nuages; ils disent que c'est une
seule montagne et ils en disent beaucoup de choses fabuleuses (2).

Mais comme les écrivains antiques n'ont pas bien .connu cette région
et ne l'ont pas pratiquée comme nous l'avons pratiquée, il n'est pas
étonnant qu'ils aient commis une erreur, car une telle montagne et
d'une telle forme, il n'yen a aucune dans toute cette région; il n'y
a que les très grandes et hautes chaînes des Monts Clairs, qui s'éten
dent sur une grande partie de l'Afrique, ainsi que nous l'avons déjà
dit plus haut; et ces chaînes doivent être vraisemblablement le Mont
Atlas, lesquelles sont très différentes par la forme et tout le reste de
l'Atlas dont nous parlent les écrivains antiques. Et, puisque nom
avons dit cela, nous recommencerons mainknant à écrire les
endroits et les ports de la côte.

Item. Entre la plage de Massat et le cap d'Aglou [Aguiloo], la
côte court suivant la direction Est-nord-est-Ouest-sud-ouest, et la
distance par mer est de cinq lieues. Ce cap d'Aglou pénètre dans la
mer par une grosse pointe sllr laquelle s'élève une montagne qm
semble une bosse de chameau; ce cap est taillé dans la mer comme

(i) A rapprocher de ee qne dit l\tocqllet, Sources inéditeR, France, Il, p. 403.
(2) Voir les textes ti'Hérotiote, de Pline et de Dion Cassius dans Roget, op. cii., p. i6, 30 et olt.

Duarte Pacheco a écrit par erreur Ptolémée au lieu de Pomponius Mela.
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la falaise du cap Saint-Vincent; derrière sa pointe il forme une anse,
à une demi-lieue de laquelle, dans l'intérieur, se trouve le village
d'Aglou, qui doit avoir trois cents habitants, et qui est fort abondant
en eau, en légumes, en fruits et autres vivres. On trouve en -cet
endroit une quantité raisonnable d'or que les Arabes y apportent de
Guinée par terre. Dans cette anse peuvent mouille{ de petits bâti
ments, jusqu'à quatre-vingts tonneaux; comme elle est mauvaise,
il y faudra mouiller d'après la sonde.

Item. Enh~e le cap d'Aglou et le cap Noun [Nam], la côte court
suivant la direction Nord-est-Sud-ouest, avec un quart Nord et un
quart Sud, et la distance par mer est de douze lieues. Le cap Noun
est en grande partie recouvert de sable et il n'est pas fort élevé. Au
bout se trouvent deux îlots, et deux lieues à l'interieur il y a une très
grande enceinte, semblable à un mur, faite de pisé, et qui a cinq
lieues de tour; à l'intérieur se trouvent quatre villag,es, à savoir: Ta
guaost, Haguost, Hahytemosy et Tyciguone (1), qui doivent compter
en tout quinze cents habitants; la plupart du temps Hs sont divisés
et se battent les uns avec les autres. A l'intérieur de cette enceinte, il
y a beaucoup d'eau et beaucoup de potagers et de vergers qui ont
beaucoup de fruits. Les habitants de ces villages sont blancs oet il Y il

aussi quelques nègres parmi eux. Ce village est un grand marché
d'or, car c'est l'escale d'Ouadam [Audem], et ici l'on prise beaucoup
les alkisa [alquycés] (2) dies bordateis et les étoffes bleues et ver
meilles d jaunes et les piécettes (3) d'Angleterre et les tissus et
d'autres choses. C'est au cap Noun que commencent les découvertes
du vertueux Infant D. Henrique. Au commencement de cette navi
gation, on avait accoutumé de dire : « Celui qui ira au cap Noun,
ou il reviendra ou non )l, à cause de la grande distance qu'il y a de
Lisbonne à ce cap; cependant, elle ne dépassait pas deux cents lieues,
et maintenant, grâce à Notre-Seigneur, déjà le roi va par mer jus
qu'à l'Inde qui est à quatre mille lieues du Portugal. Mais quiconque
voudra aller du cap Guir au ca.p Noun..... (4), et la distance par mer

(1) Sur Tagaoust, cf. Sources inédites, France, II, p. 271 et Massignon, op. cit., p. 194. Hahyte-
lll08y représente vraisemblablement Ait-Mouss!.

(2) Sur ce mot, cf. Sources inédites, France. l, p. 123, n. 2. C'est l'arabe alkisa.
(3) Ce mot surprend un peu dans cette énumération. Peut-être le texte est-il altéré.
(4) Lacune dans le texte portugais.
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cet enclos d'autres tomhes ont été
trouvées : plusieurs contenaient des
ossements. M. TüiTes Balbâs pense, en
toute vraisemblance, qu'étaient inhu
més dans cette dépendance de la
Rauda, des personnages de moindre
qualité.

Aussi nous sommes maintenant
renseignés sur l'importance et les
dispositions de la dernière nécropole
des rois de Grenade. L'étude qu'en
donne M. Torres Balbâs est détaillée,
abondamment illustrée, pourvue de
relevés précis. Elle est écrite avec
clarté et agrément.

M. Torres Balbâs donne la repro
duction des stèles ou des dalles funé
raires autrefois trouvées à la Rauda
ou en provenant. Il étudie leurs
formes et reproduit la traduction espa
gnole qu'a donné de leurs inscrip
tions Lafuente y Alcântara.

Les plans relevés et publiés par
M. Torres Balbâs sont du plus haut
intérêt. La Rauda apparaît comme
un prototype des Tombeaux Saa
diens de Marrakech, ou au moins de
leur partie la plus récente et la plus
célèbre. Le centre de l'édifice, à la
Rauda est occupé par une salle sur
plan carré; au centre de cette salle, ce
sont quatre piliers d'angle en briques
qui, aux Tombeaux Saadiens furent
remplacés par des groupes de trois
colonnes. Les trois niches au nord
ouest de cette salle ont été, à Marra
kech, reportées au fond d'une petite
salle annexe. Enfin l'enclos du sud
est, qui semble avoir été à ciel ouvert
à la Rauda, est devenu, à la nécropole
marocaine, une salle couverte que
l'on a munie d'un miQrâb.

Ainsi semble-t-il avoir existé, dans
l'art hispano-mauresque et à la fin du
Moyen Age, un type de nécropole
princière, de nécropole de palais. Le
monument le plus célèbre - et non
le plus beau - celui des Sultans
Saadiens, n'a été que la reprise ampli
fiée et décorée avec un luxe intem
pérant, de la nécropole nasride depuis
si longtemps désertée et oubliée, et
dont M. Torres Balbas vient si heureu
sement, par son beau travail, de rap
peler et de préciser la mémoire.

Henri TERRASSE.

Georges VIDALENC, L'Art maro
cain, in-12, 132 pp., XVI pl. Paris,
Alcan, 1925.

Une vignette : Bab Mansour; au
dessous : L'Art marocain. Ainsi se
présente la couverture de ce volume.
Le choix du!monument ainsi placé en
exergue est,;:,.moins inquiétant encore
que le singulier du titre.

Cette inquiétude n'est point vaine.
Ce que l'on trouve dans cet ouvrage,
c'est bien la théorie, aussi fausse que
bien connue, de l'art marocain un
dans son essence et ses manifesta
tions. Nulle distinction nette entre
l'art berbère et l'art hispano-mau
resque; et c'est bien entendu le pre
mier, l'art foncier de ce pays, qui se
trouve à être ainsi sacrifié : l'auteur
n'accorde à ses œuvres que quelques
brèves et épisodiques mentions. Il y a
bien longtemps pourtant que la dis
tinction entre arts urbains et arts
ruraux avait été faite, en particulier
par M. P. Ricard pour le Maroc.

De l'évolution de l'art hispano
mauresque, peu de chose. Aucune
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division en périodes : les monuments
sont cités pèle-mêle sans aucun souci
de l'ordre chronologique. Tout au
plus l'auteur signale-t-il une déca
dence, à partir du XVIIIe siècle (pour
quoi cette date?) des traditions his
pano-mauresques.

M. Vidalenc prétend donner un
résumé des travaux des archéologues:
il semble pourtant qu'il ne les ait
guère lus. On ne trouve nulle trace,
ni bibliographique, ni indirecte, dans
son livre de travaux récents et même
assez anciens. A une réelle phobie de
la date exacte, il joint une curieuse
défiance de toute recherche métho
dique. Il croit indatables les œuvres
des arts marocains. Aussi la descrip
tion et l'étude des motifs lui semblent
superflus et il écrit: Le décor appelé
communément arabesque, parce que
les Arabes le répandirent dans tout
leur Empire, défie toute analyse et
toute description ll.

Etant données ces dispositions de
l'auteur, on s'attendrait à trouver
dans ce volume des impressions toutes
subjectives sans doute, mais originales,
curieuses et, par là, aussi dignes d'inté
rêt qu'une analyse scientifique. Mais
il n'en est rien: ce livre qui conçoit
comme impossibles ou fort lointaines
les certitudes scientifiques, veut pour
tant faire figure d'ouvrage historique.

En fait presque tout le volume est
fait de considérations des plus géné
rales qui s'appliquent aux arts de
tout l'Islam aussi bien qu'aux arts
marocains. Sans doute certaines de ces
longues dissertations sont assez justes
mais elles ne sortent guère de la plus
courante et de la plus ancienne bana-
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lité. Pourquoi, par ailleurs, reprendre
les théories périmées de Gayet et de
Dieulafoy? Trop souvent aussi se
révèle dans ces pages une connaissance
bien incertaine des choses de l'Islam,
notamment dans les pages refatives à
la mosquée et au minaret où trop
d'erreurs sont aceumulées. Ailleurs
on entend parler des « califes de Téhé
ran ll, on voit surgir les plus étranges
théories sur l'art alexandrin, puis sur
le décor islamique égypto-syrien.
M. Vidalenc a essayé, dans une
louable intention, de faire quelques
rapprochements avec l'Occident chré
tien: mais là encore sa documentation
apparaît surannée : il reproduit en
particulier la théorie de Viollet le Duc
sur la cathédrale, édifice laïc autant
que religieux.

Ces inadvertances extérieures au
sujet sont moins graves pourtant que
celles qui touchent aux arts maro
cains eux-mêmes ou à l'histoire du
Maroc. On lit dans ce livre : « le
Chellah ». La chronologie des monu
ments almohades est fausse : le mi
naret de J:lassan y est présenté comme
un prototype de la Koutoubîya.
Comment admettre qu'il y ait vrai
ment du réalisme dans l'art hispano
maur~sque? Et accepter qu'au Maroc
les arts du bois soient assez médiocres
alors qu'on trouve en ce pays les plus
beaux bois sculptés du monde musul
man? L'enthousiasme de l'auteur pour
l'art des lanternes « qui mériteraient
une étude spéciale » ne saurait com
penser cette injustice, non plus que
le don gratuit qu'il fait au Maroc des
plateaux damasquinés.

Sans doute l'auteur est excusable

17
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de croire, après tant d'autres, que
Moulay Ismaïl fut « presque l'émule
de Louis XIV)). Il a peut-être raison,
après tant d'autres, de voir dans les
Tombeaux Saadiens, le plus beau
monument du Maroc. Il parle de la
célèbre nécropole avec émotion et
finesse : dans ces pages on sent
quelques réminiscences heureuses de
la belle description de M. Georges
Marçais, réminiscences sans nul doute
involontaires, car l'auteur n'a pas
cité, ni utilisé par ailleurs, cet excel
lent article, qui aurait pu fournir à
son travail le solide cadre historique
qui lui manque.

Ce livre montre - une fois de plus 
que les meilleurs esprits, même s'ils
sont rompus à toutes les finesses de
l'art d'Occident, risquent de n'avoir
jamais que des vues superficielles ou
fausses sur les arts marocains s'ils ne
savent pas s'astreindre à les étudier
en eux-mêmes, aussi bien qu'en liaison
avec la civilisation originale et l'his
toire précise du pays qui les a produits.
Dans le délicieux mirage des impres
sions premières, le Maroc semble se
découvrir tout entier, alors qu'il faut
du temps et de réels efforts pour en
saisir la complexité, mais aussi le
vrai charme, charme autrement fort
et prenant que les impressions de
banal orientalisme qu'on s'obstine à

lui demander.
Henri TERRASSE.

Corpus des lapis marocains, présenté
par Prosper RICARD, t. II. Tapis du
Moyen-Atlas. Paris, Geuthner, 1926,
in-4°, 74 pp., 64 fig., 64 pl.

Une fois de plus, c'est une antho-

logie et une anthologie qui s'avoue
loyalement fort incomplète. Quelques
unes des régions dont proviennent
les tapis étudiés étaient naguère
encore aux confins de la dissidence.
Le Service des Arts Indigènes n'a pu
enquêter lui-même, sauf en ce qui
concerne les tapis des Aït Ighezran
pour lesquels M. Ricard utilise la
bonne étude précédemment parue
dans Hespéris.

La plus grande partie du texte inti
tulée « Enquête )) reproduit donc ou
résume une série de rapports demandés
aux officiers de Renseignements ou auX
Interprètes militaires des postes de
ces régions. Elles sont d'étendue iné
gale, et, dans l'ensemble, fort inté
ressantes; celle qui étudie les tapis
des Beni Mgui~ est une mine de
renseignements précieux. On com
prend - et on loue - le sentiment qui
a fait citer les textes originaux de
cette enquête. Il faut convenir pour
tant que la clarté y perd. Il y a dans
ces rapports d'apparentes contradic
tions ou des différences locales qu'il
eût été bon d'analyser; il Y a surtout
des remarques curieuses qu'on eût
souhaité voir grouper et mettre mieux
en lumière.

C'est, à vrai dire, ce qu'on a fait en
partie, dans les chapitres qui traitent
de la texture, des motifs, de la compo
sition et du coloris.

Ce chapitre sur la texture est excel
lent et on y reconnaît la main de
M. P. Ricard. Les tapis berbères pré
sentent une grande variété de types
de nœuds : tous les procédés de
nouage de moquettes employés en
Orient se retrouvent dans le Moyen-
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Atlas et il existe, en outre, un nœud
proprement berbère. C'est là une
constatation fort importante et qui
peut contrihuer à jeter quelque jour
sur l'origine et l'évolution de ces tapis.

La partie du texte consacrée aux
motifs ne fait que compléter l'étude
esquissée dans la monographie des
tapis Beni Mguild. On aurait souhaité
voir, au lieu d'une liste onomastique
et d'une description sommaire, un
classement décoratif des motüs. On
regrette aussi que M. P. Ricard ait
remis à plus tard le soin de formuler
des conclusions que l'on souhaite
prochaines.

Quelques notes sur la composition
et le coloris sont suivies de remarques
Sur l'évolution des tapis berbères.
La composition par registres et les
ordonnances encadrées, inspirées des
tapis urbains de la côte, .tendraient
à gagner vers l'intérieur. De même la
couleur, réduite au blanc et au noir,
dans certains tapis de haute montagne,
est assez ri:he chez les Zaïans et la
polychromie' ne cesse de faire des
progrès dans les tapis des tribus inter
médiaires. La simplicité de la compo
sition et de la couleur apparaîtraient
ainsi - en gros - comme des signes
d'archaïsme. Ce sont là des consta
tations de grand intérêt sur l'évolution
de ces arts berbères d'apparence si
immobile.

En conclusion, le Service des Arts
Indigènes signale l'intérêt pratique et
artistique qu'offre la fabrication des
tapis berbères. Puisse son appel être
entendu et ses saines directives être
suivies 1

Les planches avaient été imprimées

avant la mise au point du texte : les
dénominations des divers tapis n'ont
pas ainsi toute la précision désirahle.
Le texte permet d'ailleurs de les recti
fier souvent. Ces planches, d'excellente
venue, représentent des motifs ou Ll2S

fragments de tapis; chaque planche
en phototypie est accompagnée de
son dessin aux carreaux. Ce sont là
d'excellents documents, mais pourquoi
nous avoir privés de la reproduction
photographique de tapis berbères en
tiers: il n'en est pas une. Il y a là un
ascétisme décoratif que l'on peut
trouver excessif.

Ce volume, qui contient d'excel
lentes choses, a le très grand mérite
d'être le premier sur un sujet bien
intéressant et il ne saurait manquer
de rendre de réels services.

Henri TERRASSE.

Gahriel AUDISIO, La marqueterie de
terre émaillée (mosaïque de faïence)
dans l'art musulman d'Occident. Alger,
1926, 47 pp., 2 pl.

M. Gabriel Audisio nous donne une
succincte mais solide étude sur les
origines et l'évolution de la mosaïque
de faïence dans l'art musulman d'Occi
dent.

Il faut savoir gré à M.Audisiod'avoir
abordé le délicat problème des ori
gines de la mosaïque de faïence et
d'en avoir rassemblé les éléments. Il
indique bien les sources à la fois occi
dentales et orientales du procédé. Sans
rejeter la thèse de l'origine orien
tale, il a soin de revendiquer la part
de l'Occident qui, s'il n'a pas inventé
la mosaïque de faïence, lui a donné un
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développement considérable et origi
nal. Cette technique apparaît en nos
pays, sous sa forme achevée, au moment
où commence de se réaliser ce que
M. G. Marçais appelle si exactement
(( le syncrétisme de l'art musulman
d'Occident ». De cette synthèse de
formes de l'Orient et de l'Occident isla
mique, la mosaïque de faïence est un
des résultats les plus heureux.
t L'évolution de la marqueterie de
terre émaillée est étudiée de façon fort
nette : tout l'essentiel de la question
s'y trouve. De judicieuses remarques,
entre autres, sur l'aspect particulier de
la céramique grenadine. On s'accordera
avec M. Audisio pour faire commencer
au XVIe siècle la décadence de la mo
saïque de faïence. De cette décadence,
il esquisse exactement les étapes.

On est heureux que M. Audisio
n'ait pas omis de parler des mo
saïques mudejares d'Espagne. On at
tendait pourtant une mention - et
peut-être plus - des mosaïques de la
Seo de Saragosse et des clochers ara
gonais. Sans doute ce ne sont pas là
des œuvres musulmanes - au sens
strict de cette expression - mais
M. Audisio qui a certainement goûté
le charme des églises mudejares d'An
dalousie, comprendra qu'on défende
avec quelque insistance cet art mude
jar encore si méconnu.

M. Audisio termine par d'excellentes
réflexions sur l'emploi de la mosaïque
de faïence dans l'architecture moderne
d'Afrique du Nord. Il indique avec
beaucoup de netteté et de goût com
ment pourrait se continuer de nos
jours une aimable et glorieuse tradi
tion.

Les spécialistes féliciteront M. Audi
sio de ce bon exposé d'une intéres
sante question. Les honnêtes gens
auront plaisir à lire cette monographie
précise sans être aride et où les for
mules heureuses ne manquent pas.

Henri TERRASSE.

REYNALDO DOS SANTOS. - As
lapeçarias da lomada de Arzila. Lis
bonne, 1925, 78 p. in-4, avec 10 pl.
et des dessins de JORGE CID.

Les trois tapisseries dont nous
devons la révélation à M. Reynaldo dos
Santos se trouvent en Espagne dans
l'église du village de Pastrana, au
S.-E. de Guadalajara; elles furent
découvertes en 1915 par M. José de
Figueiredo et par l'auteur, sur les
indications vagues d'un savant espa
gnol. Mais c'est à la fin de 1924 seule
ment qu'au cours d'un nouveau séjour
en Espagne M. Reynaldo dos Santos
put étudier convenablement les tapis
series. La première représente le débar
quement des Portugais devant Arzila
(1471), la seconde le siège et la troi
sième l'assaut. M. Reynaldo dos Santos
les décrit avec minutie; il a pu identi
fier sans peine les principaux person
nages, en particulier le roi Alphonse V
et le Prince Héritier, le futur Jean II.
Ces tapisseries apportent du reste peu
de chose aux historiens du Maroc; c'est
sur l'armement portugais surtout
qu'elles fournissent des indications
intéressantes. Elles ont d'ailleurs été
tissées en Flandre, probablement à
Tournai, dans les ateliers de Pasquier
Grenier, d'après des cartons portugais.
il est vrai, que M. José de Figueiredo
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attribue au fameux Nuno Gonçalves.
Il faut ajouter que ce sont sans doute
les seules tapisseries du xve siède

. consacrées à la représentation de
scènes historiques contemporaines qui
soient parvenues jusqu'à nous. Le
travail de M. Reynaldo dos Santos,

déjà connu par d'excellentes publi
cation~, est conduit avec conscience et
méthode. Mais je ne saurais le féli
citer autant qu'il s'en félicite lui·même
de la collaboration du dessinateur
Jorge Cid.

Robert RICARD.

L'Editeur-Gérant: R. PINARDON.
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LE COMTE HENRY DE CASTRIES

Peu de vies ont été mieux et plus noblement remplies que celle
qui s'est éteinte, le 10 mai 1\)27, dans ce calme vieil hôtel die la rue
du Bar, cadre si parfaitement approprié à la haute et fière figure
de celui qui l'habitait. Le lcomte Henry de Castries mort à soixante
seize ans a eu l'enviable privilège de ne pas connaîtr.e la fatigue ni
les infirmités de l'âge. En décembre Ig26, moins de cinq mois avant
sa mort, il voyageait encore au Maroc, recherchant entre Safi cl

Le comte Henry de Castries. t8 décembre 1926.

Mogador les traces de l'occupation portugaise, visitant à l'embou
chure du Tensift les ruines de Souira Qdima et parcourant à cheval
le territoire' oil il retrouvait l'emplaoement du village d'Aguz.'
Je l'accompagnais dans ,ce dernier voyage. Une photographie prise

--... - T. TIl. - t9r7. t8
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un de ces juurs là dans la qasba Hamiduueh retrace une dernière
fois les traits d'un visage, sur lequ.d la maladie déjà présente ne se
laissai t pas encore discerner.

M. de Castries rappelait volontiers que son premier voyage au
Maroc datait de bientôt quarante ans; de cinquante-quàtre ans son
arrivée en Algérie. C'est à bon droit. que tous les « Africains lj le regar
daient ·comme un des plus vénérés de l,eurs précurseurs et de leurs
maitre~. Il ne cachait pas sa fiert.é d'avoir participé comme acteur et
comme témoin à une période si longue ct si marquante de l'histoire
des destinées françaises en Afrique du Nord.

Sortant de Saint-Cyr à vingt-deux ans, le lieutenant de Castries
.comptait déjà une campagne à son actif, car, eng~gé volontaire en
It~70, il avait été bl'essé comme sergent et promu sous-lieutenant avant
d'entrer à l'Ecole. Le hasard qui l'affecta cn 1873 à un régiment afri
cain eut une iniluence décisive sur l'orientation de sa vie.

Hemy de Castries arrivait €n Algérie avec le bagage d'idées que
peut avoir un jeune officier de bonne culture, d'âme haute, élevé
dans un milieu traditionnel, et qui a le goût de l'action. L'Afrique
lui révéla à lui-même sa vraie personnalité. Il a évoqué, dans la
préface de son livre sur ['Islam, ces il1llpressions p~emières qui
devaient laisser .en lui tant de traces et qui l'attachèrent de façon
si profonde et si durable aux lieux où il les avait ressenties : l'espoce
d'enivrement deli chevauchées à la tête d'un goum, à travers les
immenses va~sl;iM"cs simplifiés de ce Sahara « si favorable à la pensée
religieuse ».

Rien ne développe la vie intérieure, pour qui en est capable,
comme ,ces lIlQ.gnifiques solitudes. Pour Henry de Castries comme
pour son arrlÎ Charles de Foucauld, la rupture avec le milieu d'ori
gine, l'initiation à la vie patriarcale, 12 contQ.ct d'hommes aimples,
différents, avec lesquels sculL,s l'estent communes les passions et les
émotions primitives; to~l l'ew favori~ .'Chez. tOIis deux un état ~e

purification morale, un détachement de tout ce qui n'est pas essen
tiel. Pour Castries comme pour Foucauld,:' :doot )e rapproche, en
même te~p~ qnç l'~mitié, une parenté spirHueUe, la vo.ca\ioll afli'Îcaine
a pour bmw ~in<t pr~{)Cl'HPntio,u r~ligieqie. C'est parce que Dieu est

sqjiiible " lel\.f~~r qu'il$ reconnai!i~tmt dan!i C~ que l'blam a de
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meilleur UIl suuci pareil à celui qui vit CIl eux-lllèllles, el qu'ils sU1I1
à ce point séduits par une forme sociale où la loi religieuse régit tous
les actes de la vie.

Dans le goût de l'Afrique entre aussi pour une part la joie d'être
jeune et d'être le chef, de commander sur d'immenses tèr.ritoires
et de sentir en soi la responsabilité d'un pouvoir presque absolu.
Henry de Castries s'adonne de tout cœur à sa tâche d'officier des
Affaires Indigènes. Il apprend l'arabe, se lie d'amitié avec les èhefs
locaux, vit avec eux sous la tente, s'intéresse passionnément à leurs
usages, à leur pensée et commence à réunir la riche documentation
qui alimentera plus tard ses travaux. Il ne se dissimule aticune des
faiblesses ni des tares de l'Islam moderne, mais, dans sa parfaiLe
loyauté, il estime que la France ne peut avoir d'influence heureuse
SUI' ses sujets musulmans que si elle vient à eux avec compréhensioll
et sympathie. Or presque tout ce que l'Europe croit savoir de l'Islam
se trouve faux. Un résidu de vieux préjugés religieux et de fantaisie
littéraire 'compose à l'usage des hommes modernes une image des
Musulmans qui méconnaît aussi bien leurs qualités réelles que leurs
vrais défauts. Ils sont restés gens du vieux monde. Il faut q.u'en les
soumettant à l'autorité bienfaisante de la France, nous aidions et gui··
dions leur fatale évolution vers le monde nouveau" non pas certes·
en les convertissant, mais en faisant rayonner sul' eux l'inllucnl:c
morale d'une civilisation à base chrétienne.

Comme Foucauld, Castries entreprend de .-.;e CUllsaCI.'l'r il l'eUe
mission. Mais, tandis qu.e Foucauld plus absolu, plus individualiste,
développe sa f~rveur intérieure jusqu'à la sainteté à travers un prodi
gieux renoncement, Castries plus complexe, plus modéré, n'accepte
pas de sacrŒer à l'envoûtement de l'Afrique toute une tradition de
vie française.

~es années de séjour dans lè Sud oranais valent à Henry de Castriel'l
une autorité reconnue en matière algérienwe. A l'aide des infor
mations recueillies, il dresse d'excellentes cartes des régions qu'il a
parcourues et même de celles où il n'a pas pu pénétrer; car il- utilise
la méthode des levers par renseignements avec 1J.ne sagacité si heu-
l'l'use que l'exactitude de ses lcroquis se trouvera confirmée, lorsqu'il
sera possible, plus tard, d'explorer les pays interdits.
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Le Sud marocain est alors une région presque inconnue; mais des
gens du Sous, du Dra viennent chaque année louer leurs services
CIl Algérie. Henry de Castries les interroge. Des étuàes sur l'oued
Dra (ISSO), sur Figuig (1882), sont les premiers indices de l'orien
tation de l'auteur vers les choses marocaines. Dès 1879, le lieutenant
de Castries, pour avoir déclaré que le .Maroc était le iComplément
nécessaire de l'empire français dans l'Afrique du Nord, avait quelque
peu inquiété la prudence des états-majors et mérité quelque cen
sure. Il n'avait pas pour cela cessé de s'intéresser au Maroc. AUSSi
en 1887 fut·il tout naturellement choisi pour dresser unc carte du
Maroc destinée à faciliter le règlement d'un incident de frontière, et
pour la porter lui-même à Marrakech au sultan Moulay el-Hasan.

M. de Castries aimait à décrire ,cette carte, qui avait servi d'occa
sion à sa première venue au Maroc. C'était un grand panneau enlu··
miné et décoré dans le goût oricnlal. Les villes y figuraient repré
sentées par de petites miniatures et toute la lettre, en caraetères
arabes, avait été traitée dans le plus pur style maghrébin. L'auteur,
en ces dernières années, avait désiré savoir si son œuvre ne se trou
vait pas par hasard conservée dans qu;elque grenier dcs palais ché
rifiens. Il avait à plusieurs reprises demandé qu'on la recherchât.
L'enquête, si elle fut faite, ne donna pas de résultat. M. de Castries,
sa mission accomplie, rentra à petites journées de Marrakech i\
Casablanca, par Settat, en faisant des observations topographiques
SUl' le pays qu'il traversait. L'itinéraire levé au cours de ce voyage
rendit vingt ans plus tard les plus grands services aux troupes fran
çaises ·dans leur manche sur Marrakech.

Dès ce moment, le capitaine de Castries, par sa personnalité el pal'

ses travaux, fait figure d'un des officiers les plus brillants de l'armée
d'Afrique. Son œuvre cartographique l'a mis ,en vue. Ses qualités
militaires ont eU occasion de faire leur preuve en 1881 dans la cam
pagne contre l'agitateur Bou Amama et surtout en avril 1882 dans
l'affaire du Chott-Tigri. Une reconnaissance commandée par lui,
attaquée dans de mauvaises conditions, a été sauvée par son intelli
genc'e, sa décision, sa ,connaissance du pays. En 18So, il a épousé la
fille du général de La Moricière, et sous le patronage de ce nom
célèbre, il paraît en marche vers une grande carrière militaire et
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coloniale. Pourtant, au retour de ce 'o~-agc al! ~Iaf(>0 li' 1"-' 'l, .

Castries donne sa démission. Ce n'est pns un COlijl dl' li' •.

place qu'elle tienne dans sa vie, l'Afrique n'est pas tout pOUl 1ii i.

L'honneur d'appartenir à une vieille et illustre famille impose des
charges et des liens. M. de Castries ne se sent pas le droit de se sous
traire aux devoirs familiaux et sociaux qui l'appellent dans la Loire
Inférieure et en Anjou, où l'attend, avec une grande situation ter
rienne, un siège au Conseil Général de Maine-et-Loire. Il l'occupera
pendant trente-cinq ans, activement dévow; aux intérêts provinciaux
dont il a charge.

Mais il ne renonce pas à l'Afrique. Maintenant qu'elle n'est plus
le lieu de son action, elle reste celui de sa pensée. Désormais il donne
une large part de son temps aux associations consacrées à l'étude de"
questions orientales ou coloniales : Société de Géographie, Société
Asiatique, Union Coloniale, Comités de l'Afrique Française el de
l'Asie Française, Comité du Maroc surtout, dont il est un des fonda
teurs et des membres les plus assidus. Il s'intéresse aux questions
générales concernant l'Islam et l'Afrique; mais de plus en plus c'psl

le Maroc qui l'attire. En recueillant les matériaux de ses travaux cal'

tographiques, il a fait d'abondantes lectures, à travers lesquclIl's il
entrevoit tout un passé que l'Europe ignore. En lui germe la pensl'c
d'écrire l'histoire de ce Maroc inconnu.

Il s'aperçoit bientôt que l'entreprise, dans l'état des connaissances
d'alors, est irréalisable. Tout au plus peut-on la préparer. Faute de
documents arabes originaux, qui ont presque tous été détruits et. qui.
s'ils subsistent, sont inabordables, il est impossible de contrôler les
récits des historiens musulmans. Ils sont incomplets, fragmentaires,
muets sur des périodes entières, et souvent, par crainte de déplaire
au maître, jettent des voiles sur les événements les plus intéressants.
M. de Castries se retourne vers les sources européennes. Les ré.cits de
vo~-ages l'am(~nent aux pièces d'archives. Au cours de plusieurs mis·
!'dons, dont il est chargé à cet effet, il retrouve peu à peu, à travers
tout.e l'Europe, les traces des relations commerciales et politiques
que les divers pays ont entretenues jadis avec l'empire chérifien. Il
Y a Hl lme documentation d'une extrême richesse, qui compense
largement les lacunes des sources arabes. Elle est presque entière-
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inenl inconnue et risque de le rester; en raison de la. difficulté qu'il
y a, poitr uh historien du Matoc, à explorer des dépôts d'archives
aussi nombreux ret aussi dispersés. Get immen!le travail d~ recherche
qu'il a accort1pli, M. de Castries ne consent pas que les historieris
futurs sdietlt obligés de le refaire après lui. Avec une courageuse
alid:iee, il entreprend de réunir en un Oorpus tous ces textes précieux
ct de les mettre à la disposition du monde savant: mOIlument d'éru
dition d'hne importance capitale, qui restera pbur des siècles la base
de toüs les travaux concernant le Maroe et l'Afrique d1.I Nord.

Aidé de collaborateurs dévoués qu'il a su choisir, M. d~ Castries se
nlet à la besogne à ses frliis, soutemi seulement par quelques sub
ventions du Comité du Maroc; de l'Union Coloniale et fie la Soèiélé
AsiatiqUe, jusqu'au jour 011, en 1~)I9, le Protectorat, en cl't~ant la
Seclidn HiRtoriqde, pt'endhl à son comple la puhUc:ttion ~ l'œuvre,
c!l\jà parvenue à son hhlWmrt~ vciltime. Le premier avait paru en 1905.
D;~s que le Maroc cdmmeriça fl s'ouvrit à l'irtfluence française, M. de
Castrie~ s'empressa d'y veNir pr6CÏser et contrôler sur placé lés rensei
gnements tirés des documen ls d'al1chives. Parti pour un de ces
voyage~ d'6tudes au prirttemps 1912, il apprit à Tanger les rnassltcres
dC) Ft~s et chI, qucltlltes semaines plus tard, la joie de pénétrer dans la
ville révoltée, Il chevlil, aux ctllés du général Lyautey, Ron ami.

M. de Castries était np avec des dons magnifiques; rnh.i!> il importe
de Ile pas meconnaîlre le lent et volontaire effort par leqlJel il ét:Ht
arriv~ ù les erlriehir. Sa culture première rl'était pas celle de l'érhdit
qu'il est devenu. Au temps de séS premiers travaux, encore lor!';qu'il
publie l'Islam en 18g6, il est un grand seigneur humaniste; pas
sionné porir les idées et pour l'histoire, mais le!; traitl:uit uri peu de
hal11, Vers la fin de sa vie; il était devenu sévère pour c.es prodl1t
tians de sa jeunesse, qui pourtant lui avaient valu des sl1ccès flat
teurs. Minutieusement, il s'était irttposé les plus strictes disciplines,
suivant à cinqhlinte ans les col1rs de l':ecole des Chartes, exigeant
de hU-même, à mesure qU'il avançait dahs son travail, toujours
davantag-e de rigue1.Ir et dé précision. Le fPSlll1nt a répondu à son
effort. Le1l quelque!'l ,critiques qui avaient. nrcllt:'ill i les premiers
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volumes des Sources Inédite~ ne trouveraient plus guère de prise suJ'
les derniers.

Ge qui rend si aUachànte la personnalité du comte de Castries,
c'est la richesse et la variété d'cs éléments qui la composènL Il était
capable d'acquérir sans renonc·er il Hen. Il unissait eh lui de manière
presque paradoxale, a-t-on pu écrire, les dons les plm divers et en
apparence les plus opposés. A la fois homme de guerre et homme
d'étude, homme d'autrefois et homme d'aujourd'hui, croyant et cri·
tique, il savait concilier du raffinement et d,c la simplicité, de l'auto
rité et du libéralisme, de l'énergie et de la douceur. Die tout cela il
avait composé une sorte d·C' sagesse sereinf:: ct biènveillàntc, pleine
d'indulgehce pour les homme~, leun~ intrigues, leuts ambi 1ions.

La violence qu'il y avail HU fond de !l0l1 can1ctère n'apparaissait
plus qu'en de rares sursauts. Domptée, elle alimentait une grande
gt'~néro~ilt'· de tœ\ll' PI \llIC vitalité Puigsahle, qui lui pednit, fi. lui qui
avait déj:\ eorrihallu cIl 1R70, de PC'partil' en igd, à la têle du régi
ment territorial qu'il commandait depuis dix-sept ahs avec le grade
de lieutenant-colonel de teserve. De soixante-quatre à soixante
sept ans on le vit tenir presque constamment les premières lignes.
JI ne les quitta qUfJ pOllf être mis en disponibilIté, bien malgré lui,
lorsqü'ot1 supprima en Igi7 un grand nombr'e de i'égiments tèrri.
totiaux. Alors il retourna modestement à. son laheur d'historien.

II avait su ne pas vieillir, toujours curieux des Idées et dès choses
modernes, même lorsqu'il ne les goûtait pas. Sa science n'eut jamais
rien de livresque. Les innombrables textes qu'il avait si minutieuse
ment annotés n'obscurcirent jamais sa vision directe du monde.
Jusqu'en ses derniers voyages il gardait un goût du pittoresque et
du nouveau aussi vif qu'pn ses premières randonnées. Autant qu'au
Maroc ancien il s'intéressait au Maroc actuel, constatant d'année en
année le développement des villes et le rapide essor du pays; s'irri
tant parfois si la civilisation nouvelle modifiait trop indis-crètement t

un paysage historique, mais sachant se résigner à l'inévitable et fai
sant gaîment des sacrifices au spectacle de l'expansion française dont
il avait été le précurseur et le pionnier.

La fin de sa vie offre un exemple admirable. En IgI{), la mort de
sa femme, après une maladie pénible .et longue, lui app(~rta .une
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grande douleur, qu'il supporta avec dignité et réserve, mais qui le
détacha plus encore de tout .ce qui n'était pas ses travaux. Il ne vivait
plus que pour eux. Un moment, pour les mieux mettre en lumière, il
avait désiré entrer à l'Académie d,es Inscriptions. Une première fois,
sa présence au front ne lui avait guère permis les visites d'usage;
un peu plus tard, il avait cru devoir s'effacer devant la gloire mili~

taire du général Gouraud. Depuis, il avait renoncé à solliciter encore
une fois les suffrages.

La mort ne l'effrayait pas. Il avait parfois un mot mélancolique sur
cette masse de documents r,eicueillis, qu'il n'aurait pas le temps de
publier ni de mettre en œuvre; mais il continuait à travailler sans
relâche, prenant pour lui la tâche ingrate, préparant la hesogne à
ceux qui voudraient après lui tenter des synthèses plus brillantes et
plus faciles.

Quand il s'est senti atteint, il a regardé sa fin prochaine en face,
courageusement, chréti.ennement, sans une plainte. C'est à peine si,
même à son entourage le plus proche, il a laissé comprendre par
quelques mots qu'il se voyait mourir. Il avait reçu l'assurance que
son œuvre serait continuée ,et cette promesse a certainement apaisé
ses derniers moments. Tous ceux qui ont ,connu M. de Castri'es, ceu).
surtout auxquels il avait donné son amitié, comprendront l'émotion
profonde qu'éprouve, à évoquer ici son souvenir, üelui auquel in
combe désormais la tâche de poursuivre ses travaux.

Pierre DE CENIVAL.
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NOTE BIBLIOGRAPHIQUE

27~

•

J. -- Les Sources Inédites de l'Histoire du Maroc. Paris, 15 vol. gr. in-8
publiés jus.qu'à cc jour. (lg05-I!P7')

A la suite de la description de chaque volume, on trouvera l'indi·
cation d'un certain nombre d'études historiques publiées pal'
M. de Castries sous forme d'introductions critiques aux documents.

PREMIÈRE SÉRIE. iDYNASTIE SAADIENNE (1530-1660).

Archives et Bibliothèques de France.

Tome 1. Leroux. 1001). xn-68!J pp., 7 pl. h. L, 4 fig.

Contient:
Avant-propos, pp. I-XV.

Les relations de la bataille de cl-Ksar el-Kebir, pp. 39G-40G.

Tome II. Leroux 1909. 612 pp., 2 pl. h. f.

Contient:
Description du Maroc [par un anonyme portl/!lais,] note cri

tique, pp. 231-241.

Il existe des tirages 11 part sous ce titre : UIlI' dl'scription du
Maroc sous le règne de Monlay Ahmed el-Mansour (Iil9fi) d'après
un manuscrit portugais de la Bibliothèque Nationale, texte portu
gais et tI'arhlCtion française, Paris, Leroux, 1909, gr. in ·8, 149 pp..
2 pl. h. t.

Tome III. Leroux, 10JJ, CVI-772 pp., 6 pl. h. t., 1 fig.

Contient:
Agents et voyageurs français aH IIfaroc (1530-1660), pp. I-cvr.

Il existe des tirages à part de cette étude.
Les Chrétiens aUi Maroc, pp. 93-98.
Les Moriscos à Salé et Sidi el-Ayachi, pp. 187-198.
Les reJations de la France Ul'CC le Maroc de 11331 Il 163G. Les

Pallache, pp. 391-396.
Les ordres rédempteurs et les captifs chrétiens au Maroc,

pp. !)!)!)-M2.
La Zaouïa de Dila et la chute de la dynastie saadienne, pp. G72

!l83.
Note bibliographique sur la Relation de ThOl/JaS TA~ Gendrl',

pp. 691-698..

Biblingl'f1[ihil' rt index général. Gpulhncr. Igr.di, 66 pp. d iablcau généa
logique.
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Archives et Bibliothèques des. Pays-Bas.

Tome 1. Leroux, 1906, XL + 702 pp., 9 pl. h. t., 1 fig.

Contient :
Introduction, pp. I-XXXVII.

Tome 11. Leroux, 1907, 770 pp., 3 pl. h. t.

Tome III. Leroux, 1912, 594 pp., 5 pl. h. 1.

Tome IV. Leroux, 1913, 656 pp., 14 pl. h. t.

Contient:
Le palais d'el-Bedi et l' œUl'Vre de, Matham; pp. ;)70-;)83.

Tome V. Leroux, 19~1O, XXVITI + 656 pp., une carte d 1) pl. h. t.

Contient:
Les trois républiques du Bou-Regrag : Salé, la Kasba, Rabat.

'Pp. I-XXVili.

Tome VI. Gwthnp,r, I!P~, j08 pp., un frontispic't', [) pl. h. t. 1 fig.

.Contient:
Bibliographie, pp. 6B~-640.

Index général, pp. 641-70~.

Archives et Bibliothèques d'Ang.leterre.

Tome 1. Leroux, 1918, xlv+576 pp., un frontispiœ, 1) pl. h. t., 3 fig.

Contient:
Irltrodmtion, pp. I"XIV;

La Barbary Company, 'Pp. 44;S-4M.
Moulay Ahmed ct l'expédition de [Jl"(ll..r en Portugal, p. 527.

Tome II. Geuthner, l!p5, 60/1 pp., un frontispice, 6 pl. h. t.

Ctlntieht :
Anthony Bhéfley l:!t le Maroè (1605-iJ006); pp. 1!74-283.
La relation tIe Ro; c., noh~ btbli(}!Jtiipliiqu~; pp. 318-321.
Les huit vOYdges au Maroc de iohtt Harrison (1fi1O-1ft:l2),

pp. 441-448.

Archives et Bibliothèques d'Espa.gne.

Tome I. Leroux, 1921, xXVlIi:+a72 pp., uti trohiispice, 8 pl. h. 1.,1 fig.

Contient:
. Melilla au XVIe siècle, pp. I-XXVIJI.

Les Relations d1L Martyre d'Ançlré de spolète, note bibliogra
phique, pp. 6-14. JI existe des ti~dges à pdrt de la note bibHogril
phique et du texte des nelations, Leroux, 1921, pp. 6040.
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iDEUXIÈME SÉRIE. :DYNASTIE FILALlENNE (1661-1757)'

Archives et Bibliothèques de France.

Tome I. Leroux, 19~2, 716 pp., un frontispice, 9 pl. h. t.,' t fig.

Contient :
La re,latipn de lloland Fréjus, note bibliographique, pp. 118-120.
Le R. P. Baltlw::ar Loyola ilfendcz, notice bibliographique,

pp. 203-208.

Tome II. Geuthner, 1924, 660 pp., un frontispiŒ, 5 pl. h. t.

Tome III. Geuthner, 1927, XXI + 588 pp., un frontispice, 5 pl. h. t.
Contient ;

La Cdmpagne de Toufl1ille (1687), pp. 123-12~.

Defter-i-T~hrifat (manuscrit turc de la Bihliothl'qllC Nationale
d'Alger), pp. 4mH'Oû.

II. - AHicits et obvrages divers.

18Ro.

1882.

Notice sur la région de l'Oued:Draa. Paris, OPlagran, in-R, ~r. pp.
et une carte au 1 : I.noo.ooo·, moiltagne en bistre, leI tre ct cours
d'eau en noir (5ebdou, 1879). Extrait du Bulletin de la Société de
Géographie, 1880, 6" série, 1. XX.

Notes sur Figuig. Paris, Société de Géographie, in-16, 16 pp., plan
de Figuig 1 : 100.000·; environs de Figuig 1 : 200.000". Extrait du
Bultetin de la Société de Géographie, 1882, 7· ,série, 1. III.

Feuille 3: Sudcouest
4 : Sud-est

1884. Carte du Sud:Oranais au 1 : 400.000· (revision de la carte dressée
au Dépôt de la Guerre en 1855). Héliogravure SUI' 7.lnc en deux
couklll's (bistre ct noir). St~rv/.ee géographique de l'armée,
li feuilles.

Feuil1e ! : Nordcouesi
2 ; fqord-est .

Feuille 9: Cliel1ala
10 : Aln-Ch~iïr

11 : Figuig
12 : Benoud
13 : Oued Gull'
14 : Oued Namous
Ü) : Haknpt el-Iintlih

•

Carte du Sud·Oranais au 1 : 200.000·. Hélibgi'avuI'C sur zinc en cou
leurs, les eaux figurées en bleu, voies de communication en rouge,
la montagne par des courbes en bistre. Service géographique de
l'Armée, 15 feuilles.

Feuille 1: Oudjda
2 ; Sebdou
3 : Tafaroua
4 : Ras-el-Ain
5 ; Chott-el-GllctHli
li : Mecheria
7 : Tioudàdin
8 ; Aïn -Sefm

1886.
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7 : Tafilelt
8 : Figuig
9 : Oued Noun

10 Oued Dra
11 : Oued Saoura

Feuille

1886. Carte provisoire du Maroc au 1 : 500.000· en II feuilles. Tirage pho
tographique du Service géographique de l'Armée, (non mis dans
le commer,ce).

Feuille 1 : Tanger
2 : Oudjda
a : Mazagan
4 Fez
5 : Oued Charef
6 : Marrakech

Cette carte, achevée par le capitaine Rouby, a été éditée en 1894 par
le Service géographique de l'Armée, en héliogravure sur zinc en
trois couleurs.

1887. Carte d'Afrique au 1 : 2.000.000· par le commt Hegnauld de Lannoy
de Bissy. Service géographique de l'Armée, 1881-189°, 63 feuilles
,en ~c()HlcHrs.

Yeuille 4: Fez, dressée sur les levers pur renseigm~ments du capi
taine II. de Castries.

1896. l,es Moralistes populaires de l'Islam. I. Les Gnômes de Sidi Abd=er=
Ilahman el Medjedoub. Paris, Leroux, in-18, XXVIIl-I :~~ pp.

L'Islam. Impressions et études. Paris, A. Colin, in-18, :no pp.
Traduction arnbe par Ahmed Fathi Zaghloul Pachn. Le Caire,

impr. d'ech-Chaiah, 13:~9 Hég. (19II).

1898. Le Congo français et l'État indépendant du Congo, ds. Re'ulIc des
Deux Mondes, l·r juillet, pp. 112-138.

rqll:L Questions Sahariennes et Transsahariennes, Paris, Librnirie Afri
caine ct coloniale, in-S,3o pp.

Réunion de trois al'til'les : 10 Le Sahara français, paru dans le JOllrllol
des Débats, 17 février 1899 ; 2° L'Afrique Minl'Hre et le Tralls
sahariell, pal'U ds la Revue AngelJ'ine, 5e année. octobre 1899,
pp. 705-711; 3° L'Occupation du Touat. Le traité de 1845 et l'ac
cord de 1890.

La politique du sud en Algérie, étude du passé et du présent, ds.
L'Afriqlle Française, août, pp. 290-293.

rq{)~. Les causes de l'insurrec.tion marocaine, dSI. Journal des Débats.
la janvier.

Le Maroc d'autrefois; les Corsaires de Salé, ds. Hcvlle des Deux
Mondes, 15 février, pp. 823-852.

Le problème de l'insécurité dans le Sahara, lis . .Tollmal fk~ nf/mis,
:~4 juin.
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Moulay Ismaïl et Jacques II. Une apologie de l'Islam par un sultan
du Maroc. Paris, Leroux, in-8, 117 pp., 3 pl.

Un résumé de cette étude a paru ds. Revue de l'Histoire des Reli
gions, t. XLVII (1903), pp. 174-200.

1904. Le Maroc. Souvenirs de voyage et questions actuelles, 1er article
(seul paru) ds. Revue des Facultés catholiques de l'Ouest, 13° année,
Igo'l, pp. 466-485. [Souvenirs de missi0!l au Maroc, 188j.J

Ig05. Une ambassade espagnole au Maroc sous Philippe II (ambassade de
Pedro Venegas de Cordoba, août 1579), ds. Journal des Débats,
2:1 mars.

La pénétration pacifique et les intérêts des Puissances, ds. Journal
des Débats, 18 avril.

190j. Les Pays=Bas et le Maroc au XVIIe siècle, ck Journal des Débats,
30 mars.

Autour d'une bibliothèque marocaine [la bibliotht~que de Moulay
Zidallj, ds. Journal des Débats, 20 octobre.

I!IO~. « Mauri vanum genus }) ds. Journal des Débafs, II février.

Napoléon et le Maroc, ds. Hevue Hebdomadaire, 18 avril, pp. 313

337,

l!)O\I. Le Service militaire des Indigènes en Algérie, rapvurl ... ds. Congrès
de l' Ifrique dn Nord, tenu à Paris du 6 au 10 octobre 1908,
COlHI)te-rendu des travaux ... Paris, ! vul. in-!" tome II, pp. n J

n8.

La fin d'un roman d'aventures : les dernières années d'Ali Bey
el=Abbassi, ds. Revue des Deux-Mondes, 1er septembre, pp. 160-1~1..

I!}!I. Voiture l'Africain, ds. Journal des Débats, 8 septembre.

La première chaire d'arabe au Collège de France (Arnoult de Lisle
et Etienne Hubert), ds. Journal des Dé/Jafs, r6 septembre et
3 octobre.

Un « apothicaire du Qoy }) au Maroc. Jean Mocquet, ds. Journal des
Déba.ts, 21 octobre.

r!l r:1. Le Protocole des lettres des Sultans du Maroc, ds. Comptes-Rendus .
de l'Académie des lnscript'ions et Belles-Lettres, pp. 286-296.

Tirages à part, Picard, 1912, in-8, 11 pp.

La Pacification du Maroc (1911=1912). Fez=Marrakech, ds. l'Afrique
Française, pp. 344-347.
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1~}I:1. Comment on devient Mahdi, ds. Journal des Débats, ô mai.

1!IIG. P~ur la rééducation des avell~njlS, dSI.Journal dCiS /Jéb(4ts, 21 déœmbl'e.

1!)l7. Blaise de Monluc et la guerre de tranchées, ds. Revue des Deux
Mondes, 1er septembre, pp. 201-216.

I!p8. Note historiquç sq.r le palais (le Bctll=Dj~l&u~ à fez, Casablanca,
Impr. rapide, G: Mercié et Cio, in-8, 12 pp., un plan.

1 !):w. Graciosl,l, une ville portJlgaj~~ oubUé~ ~p l\Jt,trpc, ds. Comptes-rendus
de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, pp. 417-422.

Aux jardins de Bou=Djeloud (mai-juin I!)C>.) , ds. France-Mal'oc,
juin 19~Hl, pp. 130-1311, A phot.

Les variations d'pn prélat de cour, Monseigneur Guillon, évêque de
Marrakech, ds. Journal des Débats, 29 décembre.

I!r~ J. Melilla, ds. Journal des Débats, 10 août.

Du nom d'Alhambra donné au palais du souverain à Merrakech et
à Grenade, ds. Journal !Isiatique, II

O série, t. XVII, pp. 133-138.

Les signes de validation des Chérifs Saadiens, ds. IIespél'is, 3° tri
mestre, pp. 231-252, 9 pl. h. L, 16 fig.

1~r>.:>" Id~"*jftçatjpn de 1'Jl.t~ljer ptollétaire d~ MohamlJle~Ha, ds. Hespéris,
38 trimestre, pp. 317-321, 1 fig.

1923. La conquête du Soudan par el=Mansour (1591), ds. Hespél'is, fl o trim.,
pp. 433-488, 1 carte.

I!)?!I. Les sept patrons de Merrakech, ds.. l1espéris, 3" trim. pp. 24[i-303,
IO fig.

1925. Kabara et Karabara, ds. Hespéris, 1
er trim., pp. 125-128.

Complète l'article de 1923 sur la Conquête du Soudan, à l'aide
d'indications fournies par M. Delafosse, Relations du Maroc et du
Soudan à travers les âges, ds. Ilespéris 1~~, pp. p~-174.

1!)?Ü. Le Danemark et le Maroc, ds. llespéris, fl
o trim., 'pp. 337-369

Outger Cluyt, voyageur hollandais au Maroc, ds. Hespél'is, 4e trim.,

p. 439-

1927. Le cimetière de Djama el=Mansour, ds. Hespél'is, 3e trim., pp. 347-365.

Sur Le Mausolée des prince"s sa'diens <l Mo,rru/."Cc/l, {Jal' G. Rousseau
et F. Arin, Paris, Geuthner, f92~. "
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Trois princes marocains convertis au Christianisme: D. Gaspar de
B~nemerjn, D. Balthasar de Loyola, D. LoreBzo Bartolomeo Luigi
Trojan" ds. Mémoria,l Henri· Basset, Paris, Geuthner, in-8.

En=Nefeha el=Meskia fi es=Sefara et=Turkia. Le Souffle embaumé ou
récit d'une ambassade en Turquie, texte arape du XVIe ·siècle et
traduction française par le comte U. de Castries. Publications de
la Section Historique du Maroc. Paris, Geuthner, in,-8° (sous
presse) .

SUR LA VIE ET LES œUVIŒS DU COMTE BENIt Y IlE CASTHlES

JACQUETON (Gilbert). Henry de ClJ,stries et son Œuvre, Paris, E. Leroux,
1917, in-S, 46 pp., un portr~it. (Bibliographie, pp. 1,3-4(i.)

Un gra,d méconnu. Le cqlJlte,lhury de Caitries... ,pivi de6 discours pro=
noncés aux o&Jsèques du cOlllte H. de Castries et cie qlUlques articles
nécrologiques. Angers, Soc. anonyme des Editions de l'Ouest,

1927, in-8, 63 pp., un portnüt.

A 1& suite de l'art\ce nécrologique signé TESTlS, paru dans la Pro
vince d'Aniou, 1927, n° 7, pp. 12t-144, on & réuDi :

Discours de M. de POUTIER, pl'ésident de l'Amicale du 6S" territorial,
pp. 31-32.

l)iscours de M. l(Al\IPMANN, dil'edeur du Cabinet de M. Steeg, Rési
dent général de la Hépuhlique irançaise au Maroc, pp. 32-36.

Discours de M. le Maréchal LUCTEY, pp. 36-40, publié également ds.
l'A frique Fmnçaise, mai 1927, pp. 178 ·179.

H,IVAVD (Albert). Un apôtre de la France africaine. Le comte Henry
de Castries, pp. 43-45, extrait du Figaro, 13 mai HY27.

CORNVLIER-LuCINIÈRE (Le général de). En souvenir du colonel comte
HenT1J de Castries, pp. 45-49, extrait de l'Echo de la Loire" 19 mal
1927.

AZAN (Le colonel Puul). Le comte HenT1J de Castries, pp. 49-58, ex
trait de l'Afrique Française, mai 1927, pp. 174-177.

MASSIGNON (Louis). lIenry de C4Stries et l'exemp)e d'une amitié
pour les Musulmans frq.nç{1is d'Afrique, pp. 5S-60, extrait de
l'Afrique Frallçaise, l'lai 1~7, p. 178.

LONGWORTH-CIIAMBRUN (Mme la comtesse de CHAMBRVN, nL'C LONG
WORTH). L'aspect familier d'un savant romanesque. Le comte
HenT1J de Castries, his'orieJl. du Moghreb, pp. 60-li3, extrait de la
Presse. Marocaine, 9 iuiR t9~'i.

• FRoIDEVAUx,: (llepri). lIe..ry 4~ La Crm~, ~omte de Castl"ies, ds. Larousse
M~fl.8uel Wustré, t. VII, "0 249, novembl'C 1927, pp. 557-558,
un portrait.
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Comptes=rendus

sur Les Sources In,édites de l'Histoire du Maroc (ensemble de la publi
,cation : par André 'DREUX. Les Sources Inédites de l'Histoire du
Maroc de 1530 à 1845, d'après l'ouvrage de M. le comte Henry de
Castries (1905-1912, 6 vol. parus), extrait de la Revue Historique,
1. CXIl, année 1913, pp. 301-313; par P. M. LARANJO CœLHo, ds.
Diario de Noticias, Lisbonne, 12 février 1923; par Ch. A. JULIEN,
ds. Revue Historique, p. CLI, 1926, pp. 50 et 66-67'

sur Fe Série, France, t. 1 :
par Victor CHAUVIN, ds. Revue de l'Instmction Publique ell Bel

gique, 1906, pp. IM5-149; par Francisco CODERA, ds. Cuitura eS/Hl
nola, août 1906, pp. 688-691; par Georges Dt:Bosc, Bonen et le
Maroc, ds. La Norrnandie." janvier 1908, pp. 1-9; pal' Jm'dao A. de
FREITAS, ds. Diario de Noticias, Lisbonn~, 8 avril 1900; par H. FROJ

DEVAI1X, ds. Polybiblion, décembre 1906; par (JAUDEFROy-DE)!OM

DYNES, ds. Journal Asiatique, 10C séri." 1. VI, Ilov.-ùéc. 1905,
pp. MO-568; par H. B. Cunninghame GRAHA)I, Moorish historical
documents, ds. Satu,rday Review, 8 avril 1905, pp. 448-449; pal'
K. HAEBLER, ds. llistorische Zeitschri/t, 1. 98, 1907, pp. 192·19:l ;
par G. JACQUETON, ds. Bibliothèque de l'Ecole des CharterS, t.
LXVII, pp. 120-124; par G. LE STRANGE, ds. En.qlish lIistoriclll
Review, juilld 19Of3, Jlj). 1580-1581; par Henri LORIN, ds. Journal des
Savants, déc. 19015, pp. 6G7-668 ; par II. STEIN, ds. Revue des
QUiestions Historiques, 1907, 1. LXxXI, pp. 696; non signés, d".
Athenœurn, 10 févr. 1906, p. 169; ds. Literarisches Zentralblat:l,
18 août 1906, n° 34, col. 1166-1167; ds. le Moniteur des Colonies,
avril 19015, p. 69; ds. Revue des Deux Mandes, 1t> avril 190;), ('on
verture; ds. Revue d'Histoire, n° ;S;), 190;), pp. 189-191 et n° 59,
pp. 262-264; ds. le Temps, 21 mars 19015.

"III' Fl'a nep, t. JI :
par Auguslill BEH:\'AIlD, ds. Annales de Géographie, 2()c bibliollTllphie,

1910, p. n, n° 10; par G. JACQUETON, ds. Bibliothèque de l'Ecoli' d/'s
Chartes, t. LXXr, 1910, pp. 384-388; pal' A. Lü:] C[uATELIEnJ,

ds. Revue du Monde Musulman, t. IX, pp. 3;)2-3;)3.

~'1Il' France, l. III :
par Aug. BERNAHIJ, ds. Annales de GéogTllllhic. 21 0 bibfi.oyrllllhi,'.

19B, n° 13; pal' Cl. HUART, ds. Journal Asiatique, 11e série, 1. II,
1913, p. 496; par G. JACQUETON, ds. Bibliothèque de l'Ecole des
Chartes, t. LXXIV, 1913, pp. 1151-11515.

sur Fe Série, France, 1. 1 et Pays-Bas, t. 1 :
par R€né BASSET, ds. Revue Historique, t. XCVI, 1908, pp. 311-313;

par Francisco CODERA, ds. Bolectin de la Real Aeademia de la His·
toria, t. L, 1907, pp. 4~6-41S9; par E, MONTET, Quarterly Report on
semitic Studies and Orientalism, pp. 6-7, extrait de Asiatie Quar.
terly Review, juillet 1906; par G. YVER, ds. Revue Afrkaine, t: L,
1906, pp. 103·106.
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sur Ire Série, Pays.-Bas. t. l :
par E.-J. BO:\"DA~!, Nederland en Mal'ok1;o, ds. lIet Vaderland, S'Gra

venhage, 14 févr. 1907; par G. JACQl;ETO~, ds. Bibliothèque de
l'Ecole des Chartes, t. LX VIII , pp. 60S·(H2; par P. SCHNELL, d\'.
Peternllwns Mitteilungen, t. LH, Literaturbcricht, p. 1)5; non si
gnés : Onze oude relaties met Marok1;o, ds. Algerneen llandelsblad
van Wœnsdag, 3 avril 1907, p. 13 ; ds. Revue du Monde Musul
man, t. l, p. 443.

sur Pays-Bas, 1. II :
pur G. JACQl'ETO:\", d;;. Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, t. LXIX,

1908, pp. 44S-4!)2.

sur Pays-Bas, 1. III :

par G. JAC<;l"El o:\". ds. Bibliothèqlle, de l'Ecole de.~ C/>rntes, t. LXXI\".
1913, pp. 404·40!).

sar Pay--Bus, 1. IV :

par Augustin hERNARD, ùs. A nnales de Géograllhie, 23"-24" BilJlio
grap1til s, 1913-1914, pp. 1~l-14, n" 22; par G. .h:CQl'ETO~, ds.
Bibliothèque de l'Ecole des Charti1s. t. LXXV, 1!H4, pp. 129-1:10.

sur Pays-Bas, 1. Y :

par Jenn BARELON, ds. Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, t. LXXXIJ,
1921, pp. 196-198; par Hemi BASSET, ds. lIespéris, 1921, pp. 3!)2·
3!)!); par Georges YVER, ds. Revue Africaine, 1. LXIII, 1922,
pp. 211-216.

·sur Pays.-Bas, 1. VI :

par Henri BASSET, ds. lIesJlPris, 1924, pp. 491-493.

sur Angleterre, t. 1 :

par Henri BA8SET, ds. Ileslléris, 1921, pp. 101·1O!); par Aug. BERNARD
ds. Annales de Géographie, 2!)e·29" Bibliogr,zphies Générales, 191!)
1919, pp. 13-14, n° 27; par Cl. HUART, ds. Journal Asiatiqw!, 11e
série, t. XIV, 1919, pp. 496·498; par G. JACQUETON, ds. Bibliothèque
de, l'Ecole des Chartes, t. LXXIX, 1918, pp. 460-463.

sur An~leterre, t. II :

par Pierre de CENIVAL, ds. Hespéris, 1927, pp. 107-111; par Robert
RICARD, ds. Bulletin Hispanique, t. XXIX, 1927, pp. 321-323.

sur Espagne, t. 1 :
par Henri BASSET, ds. Hespéris, 1922, pp. 3M·3!)7; par J. CAZE~AVE,

ds. Revue Africaine, t. LXIV, 1923, pp. 374-376.

-ur ne Série, France, t. 1 :

par Henri BASSET, ds. H~péris, 1923, pp. 428-432; par Georges YVER,
ds. Revue Africaine, t. LXV, 1924, pp. 5!)8-560.

\lU1'itl1~. - T. Til. - tn7. t9
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sur France, t. Il :

par Henri BASSET, ris. Hespéris, 1925, pp. 4!H ·4H:5; pal' Paul DES

LANDRES, ris. !levlle rIes WllrI('S [Jistor'iques, .iuilll'\-sl'ptl'mbrl' 1925,
pp. 291-292.

sur Les Gnômes de Sidi Abd=er=~ahman el=Medjedoub, 1896

par M. BrAHIlIFR m:] MrEYXAHTll, ris. '/ou1//(/1 AsiatiqUie, ge série,
1. VII, pp. :W1i-:lli7; pal' 1\l'lIé BASSET, ris. Rcvue de l'Histoire de.~

Religions, t. XXXJJT, IlP. 2:lt-2:J4; IHlr k baron CARRA DE VAUX, ds.
Revue des Questions Historiques, l. LIX, 18%, pp. (i:3~i-O:{7 ; par
E. FAGXAK, (Is. Revue Africaine, t. XLI, 1897, p. 295; pal' F. GRE

NARD, ris. Polybiblien, févr. 1897, pp. 16:5·16H; pal' O. H()\1DAS,

ds. Revue Critiquc, t. XLI, fase.12,23 mars 189(i, pp. 2:!4-2:16.

slIr L'Islam,18!1{) :

par A. C., S. J., ds. Les l~tlldes, 1. LXX, 1897, pp. 420-422 ; pal'
Lucien A HHÉAT, os. nevue :1 n.t/eeine, 2" auné,,, 15 Sl'ptl'Illhr'e 18HO,
pp. 673-(i77; pal' llené BASSET, ris. Rev/(0 de l'Histoire des Reli

gions, 1. XXXV, pp. 120-127; pal' E. BLOCUET, lis. Le Moyell-Age
1. XI, pp. 14:1·145; pal' C. S., ris. Jownal de GeHèee, 5 févr. 1897;
par le baron CAHHA ilE YAlIX, l,,'ls/ant : il propos d'lin livre récellt,
ris. Revue de~ Questions Jlistol'iques, t. LXI, 1897, pp. 5-'21; par
J.-B. CHABOT, ris. Hevue de l'()rienl Chrétien, suppl. tl'imestriel,
1. l, pp. 499-502 et ris. /(el'ue de l'(hie,1l1 Latin, t. IY, pp. 122·
124 ; par Charles DEJ'i!S, ris. An/illies de Philosophie Chrétienne,
1. CXXXIII, p. 711); pal' J'abbé DEI.FOl'H, J./lslam, os. ,'llnieersité
Catholique, HOIlV. S('I'](', 1 XXI\', IH!)7, pp. 4015-425; par
E. DOUTrÉ, lis. Bull. de la Sor. de Géo!fr'. d'Orau, 1897, pp. 107
128; pHI' le g<'néJ'Hl nI' R\IlAIL, (k Le Gaulois, 4 jlli,lPl 18!Hi; par
E. D. Boo !ls. .Iol1/'/1al of Ill(! noy(~l Asiatie Society, 1897, p. 177 ;
par E. FAGM;,\, lis. nel'w? Africaiue, t. XU,1897, pp. 294-295;
par A. LE CIIATELlEH, nevue Générale des Seieuees PUr'es et Appli
quées, 1. VII, Il. 190; par A. RANIH', A propos d'un tlOuveau Livre
sur l'Islam, ds. La Qwinzaine, 15 janvier 1897, pp. 243-263; par
O.-J. TUATCHER, lis. Amel'iean Journal of Theolo,qy, t. l, p. 1062;
par C. Il. Toy, ris. New WOl'ld, 1. YII, pp. lS0-18:!; pal' G. VALBERT

(Victor CHERIlI:LIEZ), lis. Hevue des Deux Mondes, 1. CXXXII,
ter sept. 1896, pp. 217-228; non signés ds. Journal des Savants,
1896, p. (iH!); ris. Revue Ribliographiqw' Belge, 1896, :p. 366; ds.
Revue Crit.ique, t. XLII, n° 41i, lIi nov. 189fi, pp. 344-348; ds.
Revue Historique, 1. LXIII, p. 346.

sur Questions Sahariennes et Transsahariennes, IgO? :

par Aug.BERNARD, Ret)ue Bibliographique des travaux sur la Géo
graphie de l'Afrique Septentrionale, 5e année, Alger, 1902, p. 22,
extr. du Bulletin de la Soc. de Géogr. d'Alger.
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sur Moulay Ismail et Jacques II. Une apologie de l'Islam par un sultan
du Maroc, 1903 :

par G. YVER, ds. Revue Africaine; t. L, pp. 120-121.

;:1.11' Graciosa, une ville portugaise oubliée du Maroc, 19~o

non signé ds. Revue de l'Histoire des Colonies f/(/JI{'ai.~(·.~.I!l:22.

2e trim., pp. :U9-321.

SUI' Du nom d'Alhambra donné au palais du Souverain à Merrakech
et à Grenade, 1921 :

par, E. LÉVI-PROVE"'ÇAL, ds. Hespéris. 1923, p. 1:l9; non signé lis.
Revue de l'Hist. des Colonies Françaises, 1922, :le trim., p. 181.

sur La Conquête du Scudan par el=Mansour, 1923 :

par E. W. BavILL. The Moorish Invasion of the Sudan, ris. JOl/1'IIal
of the Afriran SocÏl;ty, 1. XXIY, 1927, P;1. 241)-21)2'; pal' Ch.-.\.

JULIE"', ris. Hel'Ue Historique, 1. CU, l!121i. p. m~.

•
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SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMOHADES

APPENDICE

La tradition ahnohade à Marrakech.

1) A l'époque mérinide :

La mosquée et le minaret de Ben Salîh.
Le minaret de Moulay El Ksour.

Après la grande période de construction almohade, l'art chôma
quelque peu dans la capitale du Sud. Les Mérinides avaient fixé leur
capitale. à Fès, qui absorba désormais le meilleur de l'activité artis
tique du pays. Toutefois les constructions particulières ne pouvaient
cesser e'ntièrement à Marrakech. Les sultans elix-mêmes ne se
désint6rè&sent pas de la s'econde ville de leur empiI'e. Le Mosnad (1)

d'Ibn Marzouq nous apprend qu'Aboû'l I:Iw:an fit bàtir à Marrakech,
comme ~ans toutes les grandes villes marocaines, une· médersa. Ce
fut sans doute son fils Aboû lnân qui l'acheva (2). Mais deux édifiC'es,
dus san~ doute à l'initiative privée, nous renseignent encore sur cc
que fut l'art du XIV· siècle à Marrakech. Déjà la salle d.::' prihes de la
mosquée Ben Salîl) montre, dans son plan, des survivances de l'âge
almohrd-c. Tcutdois celles-ci ne sont point particulières: à Marrak,ech.
Par ailleJlrs certaines de ses innovations se retrouveront, mêlées à d,es
souvenirs almohades plus directs, dans les sanctuaires sa'diens. Mais
dans l,e ~inaret de Ben Salîl) et dans ccilui, manifestement contem··
porain, de Moûlay El Ksour apparaît un art différent de oeelui de Fès
Ou de Tlemcen: un art qui s'apparente, jusque dans d'infimes détails,
aux monuments almohades de la vin:>. Dès cette époqlt'C, il existe

(1) Musnad d'Ibn Marzùl$., trad. Lévi-Provençal, Hespéris, 19211, p. 6\l et noIe 6.
(2) La médersa mérinidE' se trouvait au nord de la mosquée de la qa~ba et non pas, comme on

le dU généralement, sur l'emplacement occupfl aujourd'hui par la médersa sa'dienne de Ben Yoû~of
Nous devons ce renseignement à l'amicale obligeance de M. P. de Cénival.
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donc à Marrakech une école locale al'chaï~(lIllc, qui perpétue la tradi
tion almohade,

- *
* *

L'oraloire de Ben ~alll.l 1111 L ..':.IC Il'(',,1 pa" daté, mai~ une ms

c: ill!:cll s:r faïence CXCi~l'C, Jl()::S a~)prelld ·qUI' le minaret a été l'om··

Fig. 151. - ~losl\u0e tIe [leu Salil.l. Yue tIe, Loil,.

metlcé en 731 hég. 1331 .l.·C. Nulle menlion d'un nom d,e souve
rain; la_c6ni"truction' Jlieu~e a donc dé' l'aile par des particuliers. La
mosqnée serait, logiquement, un peu antérieure au minaret. Il ne
faùt pas s'étonner que le minaret soit s'rul à porler une inscription;
il est de beaucoup la parti,e la plus imporlanteetla plus riche du sane
tuaire. C'est un des plus heaux minarets du XIV· siècle; l'oratoire au
Conlrair'e est peu étendu 'et fut, dès l'orig-in(~, sans dpcor.
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L'ORATOIRE DE LA MOSQUÉE BEN SALIl::I

L'oratoire de ceUe mosquée, de faibles dimensions - 34 m. 65
sur 26 m. 35 à l'intérieur - ne vaut donc pas par sa décoration; celle·

Fig. HiIS. - Mosquée de Ben Sali~. Le sà~n.

ci se réduit au mil,lrâb, refait à une époque récente (fig. 159) et d'une
ordonnance un peu grêle. Mais son plan est intéressant. La mosquée a
subi de nombreuses restaurations; la dernit~re, très récente et bien
exécutée, a refait la galerie oppos~e à la qibla, de l'autre côté du
~âQ.n (fig. 155); Icependant, on ne peut douter que le plan actuel soit
le plan primitif, et les arcs, tous lisses, sont d'une ligne très heureuse
(fig. 156 et 157). Le même bandeau des·cend, jusqu'à l'imposte des
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piliers, de deux frises lisses qui forment la corniche des murs. C'est
une m?squée à sept grandes nefs ·et deux plus petites, tronquées, et à
six travées (plan: fig. 153); l'oratoire proprement dit n'en comportant
que trois; le ~âl).n, pourvu ù'un bassin au centre, occupant la valeur

Fig. H16. - Mosquée de Ben Saltl,J.. Une travée.

de deux travées et de cinq nefs. La dernière travée, qui forme la gale
rie nord-ouest du ~âl:m est amputée à son angle est, sur la largeur
d'une nef; il existe là un sanctuaire spécial, avec son entrée particu
lière, où se trouve le tombeau de Sidi Mol).ammed ben Salîl)..

Dans cette mosqué€ en T, la nef axiale est plus large que les autres
(4 m. 70 au lieu de 4 m. 15), mais la travée-n'ef (fig. 158) est à peine
plus large que les travées ordinaires. Toutefois, la valeur de ces nefs
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se marque nettement dans tes plafonds. Celui de la nef centrale est
orné d'une ligne de marquch'rie de charpente. A sa ,jonction, d,evant
mil;tràh, avec la travép··nef, c'est un plafond il quatre pans et décore.

Rien de tel aux angles est et sud; seul un aœ transversal sépare te

Fig. Hi7. - Mosquée de Ben SaliJ:!. Vue vers le miJ:!râb.

reste de la travée-nef des deux petites nefs latérales dont il a été qlies- '
tion (1). Celles-ci constituent la veritable originalité de ce plan; elles
se terminent ,en effet symétriquement à hauteur du premier quart du'

!,'àl;m; là, celle de droite fait pla'Ce au minaret, celle de gauche à un

(f) Rien de tel non plus, malgré les apparences, à l'angle nord; là, un arc qui ne supporte rien
tr8ver~e la nel latérale à la hauteur de l'extrémité du i7àJ:1n. Le plafond de bois qui commence à le,
travé&-nel se poursuit au dessus de lui.
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rentrant par où passe un couloir coudé qui, de la mosquée, mène à une
petite porte donnant sur la rue, juste en face de la chambre d'ablu
tions; celle-ci est de l'al1h~1' côté de la rue (1). L'utilité de ce couloir
extérieur à la mosquée n'apparaîl Jln~; le rl'Btrant ne s'explique que

Fig. 108. - Mosquée de Ben Salll). Travée-nef.

par une raison de symétri,e. Or il est ·curieux de ,constater qu'une autre
mosquée marocaine présente une particulaI'ité analogue, un double
rentrant symétrique assez difficilement expliquable -, et cette mos-

(t) Une entrée spéciale, par une petite porte placée en face de la chambre d'ablution~, est allsez
fréquente dans les mosquées de Marrakech postérieures à l'époque almohade. Cette entrée se trouve
toujours à hauteur des dernières travées du sahn, et un chemin non couvert de natte!!, entre deux
balustrades, mène directement de celte entrée' a~ ~al.m il. travers la galerie latérale.
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quée se trouve justement de la même époque, postérieure de quelques
années à peine à celle qui nous occupe - c'.est la mosquée d'Aboù
'I-I,Iasan à Chella (1).

Un nutre détail intéressant: le nombre et la disposition des pOl'le~;

Fig. WU. - Mosquée de Ben Sal/J.!. Le miJ.!ràb.

extérieures. Trois seulement.: une dans l'axe, face au mil}.râb, un(~

de chaque côté de l'oratoire, à hauteur de la dernièl<e travée avant
le ~âl}.n. Ainsi moins de portes que dans les mosquées almohades ;
mais c'est la disposition même que l'on retrouve dans certains san<~

tuaires mérinides typiques, comme la mosquée AI·I,Iamra de Fès·la:

(1) Cf. Henri Bassl't et E. Lévi-Provençal, Chelia, pp. 1Hi, 116 et plun p. 96.
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neuve et la mosquée de Sidi Bou Madian à Tlemcen. C'est aussi la
(lisposition que reprendront les mosquées sa' diennes : Mouassin et
Bàb Doukkâla, beaucoup plus grandes, sont de ce type. Quelque..
autres ouvertures, s-econdaires, de part e~ d'autre du mil,lrâb : les deux
portes sous les retombées des arcs, héritage des mosquées almohades,
Il gauche pour l'imâm, à droite pour la ,chambre du minbar - avec
communication derriève le mil.lfâb -; dans la partie droite de la mos
quée, une petite porte donnant dans une chambre servant de maga
sin; la porte du minaret, surmontée de l'inscription de fondation de
eelui-ci, .et une porte donnant accès de la mosquée au sanctuaire de
Sidi Mol,lammed hen Salîl,l;. dans la partie gauche, la petile porte
donnant accès dans le couloir dont il a été question plus haut.

En somme, cette petite mosquée fournit un excellent type de
transition entre les sanctuaires anciens et ceux de l'avenir. Des pre
miers elle a gardé les proportions générales, le ~àl.m petit ct beau
eoup plus large que profond; aux mosquées almohades, eUe a prh
la travée-nef et les ouvertures sous les retombées des arcs flanquant
le mi}:lrâb; mérinide, elle Pest pas ses deux étranges rentrants, par la
disposition de ses portes principales. Et l'ensemble de ce plan, an·
nonce déjà l'es mosquées sa'diennes que l'on verra s'élever au milieu
.lu xvI' siècle, et dont on trouvera plus loin un exemple typique.

LA CHAIRE DE LA MOSQUÉE BEN SALIIJ

La mosquée Ben Salîl,l possède une chaire de bois peint, for
récente et de médiocre décor, qui est pourtant intéressante par Si

forme. C'est un minbar à cinq degrés - avec un dossier assez ba
à la plate-forme supérieure et une haute arcade de chaque côté d
son entrée (fig. 160). C'est l'ordonnance mêm'e du minbar de la Qa~b

qui - on le verra - a fait souche à Marrakech à l'époque sa'dienne E

dont les dispositions essentielles ont été reprises dans des chaire:
plus récentes et plus modestes encore. Il y a donc un type de chah
propre à Marrakech et qui est manifestement d'origine almohadl

On a ajouté ,cependant à ce meuble, suivant l'usage moderne, un
rampe et une haute arcade d'entrée au tympan en plein cintJ
entouré de merlons dentés.
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LES MINARETS DE BEN SAU~I ET DE MOULAY EL KSOUR

Avec le minaret de Ben Salîl.l, il convient d'étudier un autre mina
ret qui, de dimensions moindres, lui ressemble dans les plus minces.
détails de son décor: celui qui s'élt~ve à l'cntn;c des souqs, au-dessus
d'un sanctuaire plus récent à qui l'on donne alljollrd'hui le nom de
Moûlay El Ksour. .

Le minaret de la mosquée de Ben Salîl.l (pl. UV) et daté par une ins
cription de fondation sur faience excisée. Le panneau mesure 1 m. IO

sur 0 m. 48. Il contient en heaux caractères ,cursifs, le texte sui
vant (1) :

-;;;

~ ~-' {.fl ~I ';, J.J. ~Vy-' ~-L.... ~ fuI ~ r)1 0~)1 ~\ r
l.).}l\ ~J ~". ~..J: L.) ~~\ .\.u,,-]\ 'lI.,l." ~~ \'>..l.~, 1 \c:Lï ~-' ~J

1~~J 0'..~J ...b-i i k (jA ~J~\

THADCC'fION

Au nom d'Allàh, le Clément, le Miséricordieuxl Qu'Allah bénisse Notre
Seigneur et MaUre MUQammad lc Prophète noble, ainsi quc sa famille et ses
Compagnons, et qu'lI les sauve ~ La construction de ce minaret béni fut corn
mencée à la nouvellehine du mois de ragab l'unique, le béni, de l'année 72 I.

Le petit minaret de Moûlay El Ksour (p1. LV), qui apparaît comme
une réplique réduite du premier, doitêtre daté de la même époque,
à peu d'années près.

Composition génémle,

Ce sont deux minarets de brique au dl~cor de faïence (Pl. UV et LV),
LeuI silhouette est Men celle des autres minarets mérinides : sur une
tour de hauteur modérée, c'est, à Ben Salîl,l, un lanternon min.ce, très
haut et dont tout le décor accuse encore l'élan. A Moûlay El Ksour,
c'est une tour basse dont le lanternon a été refait; Cie minaret est bien
dans la lignée des minarets plus anciens ou contemporains, et sem
hlahlement trapus que l'on trouve à Salé (2).

(f) Nous devons le relevé et la traduction de cette inscriplion à notre ami Lévi-Provençal.
Qu'il veuille bien trouver ici nos affectueux remerciements.

(2) Sur ces minarets, cf. .yupra, Le ribdt de Tit.
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Mais dès qu'on. examine le décor de ces monuments se révèle par
tout une parenté étroite avec le minaret de la Qa~ba. C'est le même
appareil, le même décor d'entrelacs architecturaux d'une unité décon
certante et parfois artificielle, qui repose sllr d'identiques colonnes

Fig. 160. - Mosquée Ide Ben Salil]..JLa chaire.

et de ,semblables chapiteaux. C'est surtout la même polychromie.
Ce,s deux. minarets sont bâtis de briques avec une rare perfection.

La tradi~ion de la construction et de la décoration de briques
n'avaient point encore décliné au XIV· siècle. Comme au minaret de
la Qa~ba et àl celui de Tinmel, la pierre n'est point absente de ces
tours : leur base est faite de moellons dégrossis avec chaînages qe
briques aux angles. Sans doute la pierre &e retrouve ailleurs aussi à



298 SANCTUAIHES ET FORTEHESSES ALMOHADES

la base des minarets maghribins du XIV· siècle, mais ici l'imitation de
l'appàreil almohade est flagrante.

Dans les deux minarets, comme à la Qa~ba, l'essentiel ùu décor
est formé par un entrelacs architectural qui oceupe toute la largeur
de la tour. Mais, deux autres procédés apparaissent qui ne se trouvaient

Fig. Itlt. - Miual'et ue Ben Salil.!. Inscription de fondation.

pas au minaret de la Qa~ba : l'un est exceptionnel et l'autre courant
à pareille époque. L'habituel bandeau de zellij du haut du minaret
manque ici (pl. UV) et seul un linteau de briques sépare l'entrelacs
arehitectl,lral des merlons dentés. Par contre un décor nouveau vient
se placer sous l',entrelacs architectural dont les -colonnes et les arcs

. de départ se trouvent ainsi reportés plus haut. C'est un panneau de
même largeur que l'entrelacs lui-même: un décor de briques formé



Marrakech. Minaret de la mosquée de Ben Salih :
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d'un af,C lobé entrelacé aux écoinçons décorés le remplit (Pl. LVI et
iig. 162). Il se dispose, lui aussi, sur un fond de faïences vertes. Les
minarets mérinides de Fès ,et de Tlemcen ont également ce panneau
dé.coratif imité des portes, mais ils le composent de mosaïques de
faïence à petits éléments polyehromes.

La polychromie, on l'a vu, est la même qu'au minaret de la Qa~ba.

Mais la disparition du bandeau supérieur réduit la place faite aux
blancs et aux violets qui n'apparaissent plus qu'en de rares touches,
aux colonnes et aux chapiteaux ainsi qu'au décor du lanternon.
L'opposition du brun rose de la brique au bleu vert des faïences
fournit les notes dominantes. Cette couleur plus simple donne à ces
minarets un charme de discrétion qui convient il leurs dimension:.
modestes.

Les éléments du décor:

L'entrelacs architectul'al. Aux faces sud-est et nord··ouest du
minaret de Ben Sûlil,l et sur toutes les faCIes de celui de Moùlay cl
Ksour règne le même entrelacs architectural dérivé de l'arc à stalac
tites qui se trouvait déjà au minaret de Qa~ba (Pl. LV et LVI). A Ben
Sâli~l, comme à la Qa~ba, il se rattache artificiellement aux deux arcs
à lohes inégaux qui le supportent; mais à Moùlay el Ksour il repos~

sur des a:r.cs à stalactiles élémentaires, dont les lambrequins sont de
même forme et de même dimension que les mailles dlc l'entrelacs.
Suivant une tradition almohade qui a été fréquemment reprise aux
temps mériniLies, surtout à Tlemcen, cet entrelacs s'orne, à ,chaque
ressaut à angle droit de Socs mailles, d'un crochet floral.

Au départ de ces ares, c'est, à Moûlay El Ksour ,comme à la Qa~ba,

trois arcades basses qui semblent écrasées par la masse de l'entre
laes (Pl. LVI). A Ben SalîQ. au contraire, ce sont deux hautes arcades.
Sous ces arcs, deux ar,catures av.eugles, dessinées p'lr un simple ban
deau de faïence verte, répètent la même forme.

Sur les faces nord-est et sud-ouest de Ben Salîl). (Pl. LVI), l'ar,c lobé
à lobes inégaux engendre directement l'entrelacs, et la maille ainsi
formée lest plus large et plus complexe que celle qui à la Qa~ba dérive
de l'apc à lobes égaux. Elle n'a pourtant pas sa vigueur et cette forme
à la fois subtile et un peu lourde s·era vite abandonnée.

Arcs lobés et entrelacs sont formés de deux rubans de briques
assez larges séparés par un trait de faïence verte plus aceusé qu'au

ID8PDrs. - r. l'II. - t9!7.
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minaœt de la Qa§ba, surtout à Ben Salîl). où il égale en épaisseur les
cordons de briques.

A Fès et à Tlemcen, les minarets du XIVe siècle renoncent le plus
souvent à cette Icomplication; mais, ici, le principe de l'entrelac",
est encore appliqué avec la même rigueur qu'à l'époque des Almo
hades.

Les arcatures lobées.

~ur une des faces du minaret à Moùlay .el Ksour, sur les quatre
à Ben SalîJ;t, ont été disposés dans le décor d'entrelacs architecturaux,
de vastes avcs lobés à encadrement rectangulaiœ, variantes réduites
du décor des portes (Pl. LVI et fig. 162). Ces ares lobés entourent ici
des ouvertuDf'S éclairant reSicalier de la tour : à Ben SalîJ;t cette baie
est profilée par un arc lisse en briques, outrepassé et brisé. Dans la
faible largeur du minaret de Moùlay El Ksour, on a voulu entasser
plus d:e détails encore : l'arc trilobé de la fenêtre a ses écoinçons de
faïence timbrés d'un cerde; un premier arc enveloppe le haut de cette
ouverture; c'est un arc à stalactites sur motifs serpentiformes; il est
dessiné sur fond de faïence par un seul système d'entrelacs.

Aux deux minarets les deux grands arcs lobés viennent surmonter
et élargir -ce décor. Ce sont des aœatures à deux rubans, posées sur des'
motifs serpentiformes .et qui dessinent des lobes inégaux. A Moûlay
El Ksour et à deux des faces de Ben SalîJ;t des élém1ents d'entrelacs
ar'chit~ctural à stalactites relient l'arc interne' à son extrados. Les
mailles sont dessinées par un simple ruban au plus petit de ce mina
ret par un ruban double au plus grand. Aux deux autres faces de
ben SalîJ;t, les mailles de l'ar-c à .entrelacs sont semblables à celles
qu'on avait sculptées au XIIe siècle, dans la pierre, à la porte de la
qa§ba des Oudaïa à Rabat. Tous oCCS arcs s'entrelacent par leur extra~

dos à leur ,encadrement. Leurs écoinçons sont garnis d'un jeu de
fond d'entrelacs floraux dessinés par un cordon de briques d'épais·
seur uniforme.

Ce déüor des écoinçons forme le plus souvent un second système
d'entrelacs. Mais aux fa,ces sud-ouest et nord-est de Ben SalîJ;t, il
continue celui de l'arc. Nulle part peut-être la hantise de l'entrelacs
n'a été poussée plus loin. C'est merveille d'avoir pu réaliser en
briques un réseau aussi souple et aussi complexe.



Marrakech. Minaret de l'actuel sanctuaire de MoCIlay el Qsour.

, ,
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Fig. 162. - Minaret de MOllla)' el"Ksour.
Arc lobé à entrelacs (en brique sur faÏt'nce) et décor sur enduit.
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Les chapiteaux

303

A .ces deux minarets, comme à la Qa~ba, l'entrelacs repose sur des
chapiteaux et des colonnes de terre cuite verni:-:-;{'c, v.crts, blancs ou
violets ; à Ben Salîl)., une bonne partie des colonnes ont disparu :
elles sont mieux conservées à Moûlay el Ksour. Les chapiteaux sont
tous de remarquables copies de ceux du minaret de la Qa~ba : certains
,encadrent le bandeau qui coupe leur corbeiUe de deux palmes roulées
en volute; les autres disposent symétriquement, au-dessus d'une
rangée d'acanthes plates, l'ne palme simple bordée à l'intérieur d'un(~

feuille fortement arquée.

Le lanternon de Ben SclÎ!,1

Le lanternon de Moûlny el Ksour a - on l'a vu - été rdait; mai.;
celui de Ben ~alil! n'est que légèrement dégradé (Pl. LVI). D'une rare
élégance, il s'allège d'une scul·e h~ute ba:c, barrée d'un linteau, mais
que surmonte un arc de décharge en plein cintre; cet ar,c très SUl'''

haussé, est rempli par une s'cule maiHe d'cntreloc:- architectural. Un
double bandeau, de faïence à l'intérieur, de briq~:e à l'extérieur, en·
toure l,e tout. La mosaïque (k faïence est tantôt composée de menus
carrés verts avec un semis de carrés blancs, tanlôt d'un douLie réscal~

vert et blanc de semblables motifs en T. Enfin la ,coupole ù côtes qui
COUVI'e le lant·ernon est elle ·même de terre cuile vernissée verte. On

retrouve, non sans étonnement, dans ce monument du XIV· siècle.
l'antique décor géométrique à éléments juxtaposés. Tandis que, par·
tout ailleurs, le décor polygonal étoilé règne aux minarets, à Ma~'

rakech on reste fidèle à des formes plus anciennes, celles des gl'and:-;
minarets de la cité.

Particularités de Moûlay el Ksour. - D'autres ornements compli
quent le décor du minuscule minaret de Moûlay el Ksour (fig. 162).

L'espace qui s'étend entre le bandeau supérieur du p~mier encadre
ment et les pointes de l'arc lobé est occupé par une inscription eulo·
gique en koûfique rectangulaire disposée dans un ·carré. Elle est
flanquée de deux cercles timbrés en creux d'une étoile à huit pointes.
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Enfin, sous la première arcature se voient encore les restes d'un
décor sur enduit ,en léger relief, qui est peut·être .de date ancienne.
Il remplacerait ici les faux-joints des autres minarets. Il a pour forme
génératrice le carré étoilé et dessine un de ces larges réseaux qu'ai
mait l'art du XII· siècle. Un dessin sur enduit analogue se voit à la face
sud-est du même minaret. Sur 'Ce point encore, il y a persistance du
style ancien.

..
**

Ainsi Marrakech a connu au XIV· siècle un type de minaret ori·
ginal : moins luxueux et moins chatoyant que }.es belles tours de Fès
et de Tlemcen, le 'minaret de Ben Salîl) a pour lui la netteté de son
décor ct la vigueur de sa poJy,chromi,e;· moins riche en apparence,
il a plus de grandeur. La persistanoe locale, au XIV· siècle, de tradi
tions almohades, a toujours, donné des monuments qui savent unir
la. force et la grâce. C'est ce que montrent, avec les portes mérinides
de ChelIa et de Salé (1), ces deux minarets. de Marrake,ch.

Il) A l'époque sa'dienne :

La Mosquée Mouassin.

L'ART SA'DIEN SOUS MOÛLAY 'ABD ALLÂH

Cette imitation des' monu,ments almohades, si nette à Marrakech
dans un art ,encore en pleine' sève comme' l'art mérinide, s'accentue
à l'époque sa'dienne. Consciente de leur pauvreté d'inspiration, à

court d'invention, les artiste~ se tournent vers les monuments du
passé les plus proches, ceux de leur ville, dont les formes sont dès
longtemps familières à leurs yeux.

Comment ces gens du Sud, qui, quatre siècles après l,es Almo·
hades, faisaient à nouveau de Marrake·ch la capitale du Maghrih

,(1) Cf. Chella, p, 6t sqq,; cf. également Henri Terralsll, Les portes de rarsenal de Salé, Hespéris,
19%2, p. SIS7 sqq. et II décor des portes anciennes du Maroc, Hespéris, f9%S, p. f47 sq.
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-extrême, qui allaient construire leurs palais sur l'emplacement même
de l'antique qa~ba almohade, qui en restauraient la mosquée, qui
en recréaient les jardins, auraient-ils pu échapper à cette emprise?
L'ombre des Almohades semble souvent couvrir leurs gestes, et leur
art n'est plus que le reflet d'un passé plus beau.

Le Maroc sortait d'une longue jachère artistique. Les derniers
Mérinides et les Beni Wattas n'avaient eu ni la puissance, ni souvent
le loisir de bâtir des monuments importants; ils s'étaient contentés
d'aménager à leur usage les palais mérinidcs de Fès J dîd où quelques
vestiges semblent devoir être datés de cette période troublée. Fès
même, dont la bourgeoisie riche a toujours aimé de somptueuses
demeures, avait eu souvent, pendant ce long tournant de l'histoire
marocaine, une histoire singulièrement agitée. Capitale, elle avait
ressenti toutes les crises dynastiques; et maintes fois, divisée contre
elle-même, elle avait vu la guerre à l'intérieur de ses murs. Les ate
liers avaient dû quelquefois chômer et ils ne deva~ent plus jamais re·
trouver leur habileté d'autrefois. De son côté, Grenade était tombée
aux mains des Chréti,ens; les artisans morisques allaient continuer
d'y travailler. Mais le mudejar grenadin devait être vite supplanté par
l'art de la Renaissance espagnole. Les fugitifs d'Andalousie n'ont pu
régénérer l'art marocain; si les influences andalouses de la dernière
époque sont fort nettes dans l'art sa'dien, elles n'ont pas empêché
sa décadence. Aussi s'explique-t-on que l'art sa' dien n'ait été le plus
souvent, à Marrakech, qu'un style aœhaïsant à -caractère local.

r "'"**
Mais que faut-il entendre par Il art sa' dien »?
Le surnom d'El Mansoûr semble être doué, dans l'histoire de 1'18

lâm occidental, d'une valeur magique; ceux qui l'ont porté résument
la gloire de leur dynastie et, par un don gracieux, autrefois des
chroniqueurs, maintenant du grand public, confisquent à leur profit
les monuments bâtis par leurs prédécesseurs. C'est ainsi que dès le
XIVe siècle, le Qirtas attribue, docilement suivi depuis lors, les prin
cipaux des monuments almohades à Yaqoûb El Man~oùr. De même,
l'art sa'dien s'est jusqu'à maintenant résumé dans les fameux t0tu"·
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beaux bâtis, pour la plus grande part, par Al.nned El Man~oùr au

ehe~et de la mosquée de la Qa~ba. Or si ce prince fastueux doit
'p' conserver la gloire - ou porter la responsabilité - d'avoir fait bâtir

la luxueuse nécropole et l'énorme palais de la Badi', il ne s',en suit pas

qu'il soit le seul grand bâtisseur de la dynastie. Ayant lui et autant

que lui, Moùlay 'Abd Allâh mérita ce titre. Dans la seule ville de

Marrakech il fonda à tout le moins la mosquée Mouassin, fit bâtir la

médersa qui porte aujourd'hui le nom de Ben Yousof, et restaurer la

mosquée de la Qa~ba.

Alors que l'art des Tombeaux Sa'diens apparaît lo:t! pénétré d'in·

fluences andalouses, et touché plus disC!'('lcmcnt par des influenCes

orientales venues en Berbérie à la suite dl'" Tllrcs, l'art sous Moùlay
'Abd Allâh reste étroitement fidèle à la tradilion maghribin'e. ;\ ln

médersa Ben Yousof, le décor continue assez exactement la trad ilion
mérinide. Dans les sanctuaires ils s'inspirent des traditions almo

hades - qui n'avaient sans dOlüe jamais disparu de la ville. Dans

ces mosquées nouvelles, ce n'est pas la Kotobîya qui fera sentir son

influence, mais la mosquée de la Qa~ba. La merveille tV~, 'Abd el

Moùmin était trop ;exceptionnelle et son plan s'écartait trop des types

courants pour être reproduit. Par ailleurs, Moùlay 'Abd Allâh avait

fait restaurer la mosquée de la Qa~ha. Il est naturel que les artistes
qu'il y employa aipnt gardé dans leurs autres œuvres, le sOllvenir ct

presque ]a hantise de cc monument, dans ]('s proportions de leurs

mosquées, dans l'économie du plan, dans la hiérarchie et le détail

du dé,cor. C'est ce que montre la mosquée Mouassin, que nous choi

sirons comme type de la mosquée sa'dienne de cette époque, et qui

suffira, en face de la tradition andalouse représentée par les Tom

beaux Sa'diens, à dMlnir la tradition almohade.

** *

LA MOSQU-gE MOUASSTN

Située au ,cœur même de la ville, au contact (tes souqs, la grande

mosquée de Marrakech ou mosquée Mouassin, ne s'impose 'guère à

l'uttentÏf)I1. Son minaret, lourde mass,e' cubique que surmonte une



Marrakech. Minaret de la mosq uee de Ben Salih':
Arcs lobés à entrelacs et entrelacs architecturaux, .
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Fig. 163. - Marrakech. Plan schématique de la mosquée Mouassin.

307



308 SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMOHADES

petite tour à plate-forme, s'élève à peine au-dessus des toits et ne la
signale pas de bien loin comme 'les tours imposantes qui s'élèvent
au-dessus des autres grands sanctuaires de Marrakech. Mais si, de
quelque point élevé on contemple la ville, on remarque vite la vaste
étendue qu'elle couvre et, plus encore que les arêtes parallèles des
nefs, les masses puissantes de ses coupoles. Si l'on suit l,es rues tor
tueuses qui l'enserrent, on est frappé de voir, par quelque porte
ouv,erte, les perspectives profondes de ses nefs, la fermeté de ses
arcs en plein .cintre outrepassé qui ont la saveur de l'archaïsme
(fig. 167).

L'ordonnance du plan et la hiérarchie du décor.

C'est encore une mosquée de vastes dimensions : 63 mètres de pro
fondeur sur 38 m. 50 de largeur (mesures intérieuDcs) (fig. 163). L'é
volution du plan se marque, en premier lieu, par le rapport de ces
proportions. Alors qu'à la Qa~ba même, la profondeur r,estait encore
inférieure à la largeur (1), les mosquées sa <diennes sont beaucoup plus
profondes que larges. La ligne d'arcades qui sépare l'oratoire du
~â~m ne divise même plus la mosquée en deux parties égales comme
dans de nombreux sanctuaires mérinides; elle est plus près du mur
d,e la qibla que de l'autre. Des mosquées plus récentes, elle a aussi
le petit nomhre de nefs : sept seulement, mais for~ larges. Elle reste
une mosquée en T, très logiquement construite; mais le T est mar
qué plus encore par la décoration que par le plan. La nef axiale est
un peu plus lar~e que les. autres : 6 mètres au lieu de' 5 m. 50. La
travée-nef ne l'est pas sensiblement plus que les travées ordinail\e's.
Mais elle est jalonnée de trois coupoles, une devant mi}:1râb et une à
chaque extrémité; entre ces coupoles, le plafond de hois est plus orné
que dans le reste de l'édifice. Le même plafond au riche décor recou
vre la nef axiale. Le long de toutes les nefs court une frise; elle deseend
entre les arcs, au-d,essus de chaque pili~r; dans les nefs ordinaires
(fig. 176), elle est à larges éléments; élIe devient plus fouillée et plus

(1) Deux mosquées almohades, exceptionnelles par leurs dimensions. il est vrai. étaient plus
longues que larges: la mosquée de Séville bâtie en H711 SOU8 Aboû Yaqoûb l'Almohade, et la mosqu~e

de l;Iassan à Rabat. Elles continuaient sans doute une tradiüon déjà ancienne en Espagne.
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serrée dans les branches du T (fig. 177), et, de la travée-nef, se
poursuit dans les nefs extérieures et dans les galeries qui, autour du
~â~n, leur font suite. Cette frise au menu décor fait donc le tour de la
mosquée, mais les nefs extrêmes ont un toit comme celui des nefs
ordinaires, ce qui sauv,egarde la supériorité de la nef axiale et de la
travee-nef. Au-dessus du sommet de tous les arcs, une rosace se des
sine.

Fig. 164. - Mosquée MouBssin. Verrous à décor épigraphique.

Nous sommes loin, assurément, de la belle simplicité dies sanc
tuaires almohades. Mais, par ailleurs, que de traits les rappellent à
dessein. Ainsi tous les piliers sont allégés par des demi-colonnes dont

. les chapiteaux semblent soutenir les arcs (fig. 171 par ex.); et l'on
croit saisir dans ces chapiteaux qui ont les proportions sa'diennes,
quelque désir de rappeler le feuillage de oertains chapiteaux almo
hades (fig. 173). La hiéranchie des arcs, surtout, ~st typique : dans
la travée-nef, sous les coupoles, ce sont des arcs à stalactites (fig. 171)

- des stalactites sa'diennes, hélas! - et de semblables arcs décora-
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tifs sont modelés sur les murs, sous les coupoles d'angle (1); les mêmes
prolongent à l'intérieur de l'oratoire, audes~.qls des nefs latérales, 1:1
l'g-ne de démarcation du ~âQ.n (fig. 169). La travée-nef, entre les COll

pales, est séparée du reste de l'oratoire par ulle ligne d'arcs à décou
pures florales. Les mêmes arcs se retrouvent le long de la galerie qui
borde le ~âl:m du côté opposé à la qibla, sous la coupole à stalactitC's
devant la porte axiale et aux angles de la façade nord-ouest, sous
les plafonds de bois que d'autres mosquées sa<diennes, par désir de

Fig. 165. - Mosquée l\louassin. Verrou à (lécor épigl'aphique.

symétrie, remplacent par des coupoles. Enfin, ces mêmes arcs à dé·
coupures florales doublent à l'extérieur les arcs lisses qui 'entourent
le ~âl:m (fig. 166) et se retrouvent encore à l'extérieur et à l'intérieur
des arcs qui séparent le ~âl.lI1 de l'oratoire (2).

Quant au ~âQ.n (fig. 166), marqué en son centre par un bassin, on

(1) Sauf à la coupole sud, face à la travée·nef. Là, une double areature encadre nne baie donnant
sur une chambre de retraite: bit el i'tikaf.
J' (2) L'arc qui termine la nefaxiale~présenteseulune particularilé: ['are cm"eloppant, décoré, est
en plein cintre comme l'arc:lisse intérieur.
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y voit encore, à la place normale, une'anza, dans la barrière de hois
placée devant celle--ci, et que surmonte une belle inscription eulogique
en koufique carré, est une ins:cription de fondaLioll, en bois égalemen l,

que les intempéries et un badigeon vert ont rendue malheureuse
ment illisible (1). En un autre point du ~âl~n, se voit une margelle
de puits en marbre rose, octogonale, couronnée d'une baguette et
d'un filet. Notons enfin que le long des galeries latérales, la travé~

Fig. 166. - Mosquée Mouassin. Le ~t\l]n.

qui correspond au centre du ~âQ.n est un peu plus large que les
autres. La raison de ,cette anomalie est simpl'e; elle est toute de symé
trie. L'ar-chitecte a voulu obtenir un ~âQ.n carré; il fallait donc

(1) Le nom du fondateur a été répété sur des inscriptions cursives qui ornent les verrous des
portes de la mosquée (fig. 164 et 165).

Cette disposition épigraphique inattendue s'explique pourtant. Les portes de bronze admettaient
un décor épigraphique souvent abondant. Dans des portes de bois, l'épigraphie devait se réfugier
sur les heurtoirs et les verrous. Les vantaux de bois sculpté ne se rencontrent en effet qu'à l'inté
rieur des patios, jamais à l'extérieur d'un édifice.



312 SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMûHA:DES

qu'une de ses travées fût plus large, ,comme l'était la nef axiale.
Cette mosquée, si l'on excepte la porte de l'imâm, a trois ouver··

tul'es : deux, face à faoe, qui donnent accès à la dernière travée ùe
l'oratoire, et une ùans l'axe, en face du mil.lrâb; chaque porte forme

Fig. 167. - Mosquée MouassiJ?. Une travée.

à l'extérieur une forte saillie, couv.crte. d'une. p~Üte v<?ût~~'-staiactite8

(fig. 179), d'assez belle venue (1).. Ouvertures r~r~é ~ nous reirouvom
là une caraotéristique d'es mosquées maghribines dès le XIV· siècle.

Par -contre,si, de.-cette vue' d"ensemble, nous passons à l'ét~_de du

(1) Cel! porches volltés de stalactites sont aussi de tradition almohade. Si on ne les retrouve pas
à la Kotobtya, ils existaient à la grande mosquée de Séville : la porte de l'Orient, quidonne accès à
l'actuelle Cour dea Orangers, a conservé sa voll.te à larges stalactites.
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Fig. 170. - Mosquée Mouassin. Vue oblique vers le mil.lrâb. Fig. 171 - Mosquée l\loua~sin La travée-nef.
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Fig. 1i2. - ~Iosfjut'o ~Iolla~:.;jn. Le rnit1ràb.
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détail, nous voyons s'exercer avec une intensité étonnante ces

influences archaïsantes que nous avons notées dans certains éléments

du plan. Le mil,1râb (fig. 172) et ses alentours sont très caractéristiques
à cet égard. On y sent le désir de copier les mil).râbs almohades, et

surtout celui de la mosquée de la Qa~ba. CeUe-ci fut, on l'a vu, l'es··
taurée justement par Moûlay 'Abd Allâh, 18 fondateur de Mouassin.
Mêmes ouvertures de part et d'autre de la r.etombée des arcs; mème
dessin général du mil}.râb; même disposition des chapiteaux de
marbre, en même nombre - mais combien différents -; même kOll
fique dans l'encadrement épigraphique, fait ici et refait là; même
dessin de l'arc et, à l'intérieur, même inscription ,cursive sur le
tambour d'où s'élèvent de semblables colonnes, mais à chapiteaux
très simples. Sur ces chapiteaux par l'intermédiaire de semblables
palmettes, se posent des arcs dont les écoinçons se garnissent de jeux

de fond. Au-dessus, c'est en réduction, la frise des nefs bordières;
puis la coupole à stalactites, entre les retombées de laquelle sont de:,;
motifs dérivés du koûfique. De même les trois archivoltes devant
mil).râb sont voiltées de stalactifes.

Mais ce qui achève de donner à cet ensemble une ressemblance
étrange avec le mil;trâb de la mosquée de la Qa~ba, c'est un minbar
dont la forme reproduit exactement cene de la chaire de la Qa~ba, et
dont les détails mêmes, s'inspirent des motifs ÙU XIIe siècle, autant

que les artistes étaient encore capables de le faire au XVI".

Le mil;trâb actuel de la Qa~ba, on l'a vu, reprenù les grandes lignes
d'un mil;trâb almohade. C'est ce qui vaut au mil;trâb de Mouassin, sa
réplique, avec des proportions aussi heureuses, une grandeur et unc
réelle beauté que ne réussissent pas à détruire de nombreuses mala
dresses dans le détail de son décor.

Les formes de détail.

Les arcs. - Les arcs lisses de Mouassin sont fon beaux (fig. 167 et
168). Un souci archaïsant a fait utili;:er dans toutes les nefs, l'arc en
fer à cheval en plein cintre, légèrement déformé. Cette ample sil·

houette donne aux travées de l'oratoire une grandeur calme qui est

une des beautés de l'édifice. Mais les arcs ornés (fig. 170 et 171) sont
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moins heureux : ils retombent sur des motifs serpcntifOl'mes tro
allongés et trop maigres et les arcs à stalacti tes n'ont plus eelle SOI

plesse de guirlande qu'ils avaient aIL XIIe siècle, Dans les détails em
mêmes, découpures ou bordures d'œilletons d'acanthe, se trahit ]
sécheresse et la raideur de la faefl1re. Même défaut dans les ares ]wist

•

Fig. 173. - Mosquée Mouassin. Chapiteau de stuc de l'oraloÏl"e.

à lobes floraux, mais ici moins sensible, car la forme générale de l'a
est restée plus pure.

Les archivoltes des ares imitent aussi des procédés almohades. l
voussures à stalactites échappent à la mièvrerie, mais sous les al

qui séparent la travée-nef de l'oratoÏt'e, elle!' apparaissent en plei
lumière lourdement gaufrées; ct'lte moulurat ion trop violente ne
cache même plus dans l'ombre ménagée pa!' dPllX arc!' décorés
forte saillie (fig. 17r);
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Les èhapiteaux. - Sans doute ce sont bien par leur silhouette, des
chapiteaux de style sa'dien que ceux qui surmontent les demi
colonnes de l'oratoire ~fig. 173). Ils en ont la raideur de silhouette et
le modelé indigent, lencore amorti aujourd'hui par un épais voile de
chaux. Mais la pseudo-abaque qui les relie à la surabaque est une imi
tation directe des mosquées almohades, à qui on empruntait d'ailleurs
le système des .colonnes allégeant les piliers. Dans la disposition même
des palmes et des pommes de pin de la corbeille, on .croit retrouver
le souvenir d'un des rares chapiteaux almohades qui subsistent à la
mosquée de la Qaf?ba (cf. fig. II 2 surtout 7).

Les chapiteaux aux retombées du mil).râb sont de marbre, comme
dans les mosquées almohades (fig. 174 et 175). Mais ils ne tentent pas
d'imiter les beaux marbres omaiyades ramenés jadis d'Espagne. Ce
sont des chapiteaux à stalactites, de style andalou, qui ont leurs pro
totypes à l'Alhambra.

Ils sont fort ri.ches : des panneaux floraux décorent la base de la
corbeille, ainsi que les écoinçons qui surmontent les stalactUes supé
rieures. Ces écoinçons sont bordés d'un bandeau à tresse. L'abaque
qui surmontait le tout était orné d'eulogies cursives peintes. Les.
colonnes elles ·mêmes, entourées, sous l'astragale, d'une bague cl.
eulogies ,cursives, étaient couvertes d'un jeu de fond épigraphique et
floral. Si la composition n'est pas sans valeur, il faut convenir que
l'exé.cution est médiocre; elle est bien loin de' valoir celle des beaux
marbres de style andalou de la médersa Ben Yousof et des Tombeaux
Sa'diens.

Les frises décoratives. - Dans les frises décoratives qui courent
au sommet des murs ·et descendent vers les impostes des piliers, les
grands entrelacs polygonaux à double ruban qui enserrent les pan
neaux épigraphiques et floraux (fig. 180 et 181), semblent bien être
dans la tradition almohade, surtout ceux des nefs communes. Mais il
ne faut pas oublier que les mosquées mérinides avaient déjà employé
cet enrichissement des frises toutes géométriques au xu6 sièele. Ce
sont elles qui les ont transmis à l'art du xv." siècle.

Le koûfique de certains médaillons eulogiques rappellerait, par sa
simplicité, le beau koûfique des portes almohades. Mais là encore
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il faut se souvenir de ce que les formes des leUres, malgré l'enrichis
sement des hampes, ne changent guère au XIIIe et au XIVe siècles
il peut aussi bien y avoir tradition continue que retour à la source.

Les coupoles. - Ce sont bien des coupoles sa' diennes (fig. 178).

Avec la multitude papillotante de leurs éléments, eHes apparaissent
plates et sans hiérarchie, vainement compliquées ef riches.

Les plafonds. _.-. Si le décor sur plâtre est en considérable déca
dence, les plafonds dccharpen te témoignent encore d'une grande
habileté (1); ils constituént la phI:" grande richesse du sanctuaire et sa
plus grande beauté (fig. 180 et 18J). Dans leurs grandes lignes, ce
sont des plafond·s de tradition almohadeavec leurs fermes doubles et
rapprochées, leurs doubles entraits, la bande de décor géométrique
de leur sommet. ,Dans les nefscommnnes (fig. 181), une bande assez
étroite d'entrelacs à base d'octogone occupe le haut du plafond pyra
midal. Mais dans la nef axiale c'est une très large bande de motifs
analogues qui se relie, par une faible longueur de solives, à une bande
plus étroite qui borde le bas du plafond (fig. 180). Cette disposition
se retrouve dans divers plafonds mudejars d'Espagne. Mais tandis que
les plafonds almohades valaient par la seule ligne des entrelacs, mille
ornements secondain's s'arcllmlllent ici : les octogones, centres des
entrelacs, sont timbrés de coupolettes à côtes et les intervalles des
motifs de ,charpente .sont remplis par des panneaüx de bois peint. La
haute frise de bois qui relie et supporte les consoles florales est sculptée
d'lm menu jeu de fond et peinte.

Tels qu'ils sont, grâce à l'ordre qui hi('rarchise leur luxe exubé
rant, grâce à la fermeté d·e leur:" grandes lignes, ces plafonds sa'diens
peuvent prendre place après les plafonds almohades et rnérinides,
sur le même plan que les meilleurs plafonds artesenados d'Espagne.

** *
Ainsi, dans leurs sanctuaires de Marrakech, les sultans sa'diens

ont, pour UIJe part, prolongé les tendances des siècles immédiate-

(1) Il n'est pas indifférent de constater qn'en Espagne les plafonds arlesonados sont une deiS
gloires de l'art mudéjar.
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ment précédents, et surtout, sont retournés à la tradition almohade,
tantôt en la copiant, tantôt en l'interprétant avec quelque liberté.

Mouassin, la première et la plus belle réalisation de ce nouveau
type de sanctuaire, ·est une mosquée plus longue que large. Mais ce
sont surtout les proportions entre le ~àl.ln et l'oratoire qui sont modi
fiées : la salle de prière diminue de profondeur tandis que la cour
s'agrandit. Les mosquées pOiltérieures accentueront encore cette ten
dance et la mosquée marocaine du XIX· siècle n'aura que deux ou
trois travées avec une cour à portiques. Par un étrange retour de
l'art, elle retrouvera presque le plan des primitifs sanctuaires de
l'Islâm.

Le l?àl.lll. dans les mosquées ùes siècles précédents, n'est pas
conçu comme une ordonnance architecturale à part : ses dispositions
sont déterminées par ,celles de l'oratoire. A Mouassin, au lContraire,
l'élargissement de la travée centrale à la dimension de la nef axiale
montre que la cour a été traitée pour elle ·même par les architectes.

A Mouassin, pourtant, la saUe de prière est restée profonde, plus
profonde même que dans bien des mosquées mérinides; c'est que
dans l'oratoire s'affirme partout l'influence almohade : par le T net
tem,ent visible, par les trois coupoles à la qibla, par la hiérarchie
encore expressive du décor. Pourtant, toutes ces dispositions qui, au
Xue siècle, exprimaient si exaetemcnt une idée religieuse: et gar
daient "':Ine valeur liturgique, tendent à prendre un sens surtout
décoratif. La rigoureuse logique du décor des anciens sanctuaires
n'est plus exactement comprise. Les frises décoratives, qui devaient
être réservées aux deux nefs nobles, envahissent les nefs bordières;
la hiérarchie des arcs elle-même n'est plus aussi rigoureuse.

A la mosquée de Bâb Doukkàla, on en vient à utiliser pour leur
seule valeur plastique, les éléments du style almohade : à l'entrée de
la salle d'e prière, c'est en effet une sorte de travée·nef aux arcs à sta
lactites, avClC un riche décor et des coupoles aux extrémités. Au~dessus

de la porte axiale du ~âQ.n, on pose unel coupole; une autre enfin à
l'angle de la cour que le minaret n'occupe pas. Chaque façade de l'édi
fice montre ainsi trois coupoles pu deux coupoles et le minaret. On
saisit d'où vient ,cette esthétique : cette disposition des masses pyra
midantes ou saillantes trahit une influence andalouse; c'est l'psthé·

BB8I'Én'~. T. VII. HJ27.
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tjq'ue mêllle de l'AllI:lIlIlJra, ;1 la Cour des Lions el dans les ('difil'es d.'

'mè'nlc (']loque qui l'cn[ollrcnl. Ainsi à la llIosqu('e de Bùh ])oukkélla,

l'archaïsme el l'inl1u<'ncc andalouse se ]'l·joiglll'nlo

Ce t~'pe d'('difice allra Hne c('J'taine jlosl(·ri[(;. La grandI' mosq"(;('

Fi;;. 11'i:!.- ~1()"'llléc Mouu,:,:in La chaire.

de Meknès, quelques -uns des sanctuaires béÎ 1is à Meknès par Moûlay

Ismail conservent qlldques·unes all moins de ces dispositions. Mais

l"csl toujours, à Mal'l'akech que l'influence de ees grands sanctuaires

sa'diens se fit sentir, au cours des deux gii'cles qui snivil'l'Tlt; toutefois

les édifices s'appauvris~ent : les nefs diminuent de nombre ainsi que

les coupoles. Et la mosquée Ben Yousof, avec son plan de mosquée
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portique, marqlle la lin de celle longue eL bel1e tradilion. Seule~, ~e~

vasLes dimensiuns el la bau!l'ur de son llIiuarel - si pauvremeIlt

décoré - ganlent quelque chose de la gralldeur que la capilale du

Sud dunna presque Loujours à ses munumen(s.

Ainsi, pendant des siloclcs, tuutes les fois que l'art a fleuri ~l Mar

rakech, un lelIe! de la grancku!' almo!lade est \\'IIU ('clairer pt enl1o,

l:Iir ses U'UVl'es.

La Chaire.

;\ulle pari C,' go"" dt' l'a:Tlla'Sllh', \;:1 (, : l.1' ;i.allière pl.IS ("roil('.

cc désir dïmiter ks tl'lIvres de la grallde dy"aslie du :-'lId, J\(' se

/ll.Jlli!'<'"la a\('(' alllani de claf'lé - presque de Jwï\elé - <]u'ù ('.'lIt'

l'Baire: l,lk ('si IIJIl' n"plique de cl'I!l' dl' la Jll()sqlll~(' dl~ la ()a~lJa; ;',

premii'rc \ 11(', on ('J'oirail s(~ (rouver dnauL Ulle l'upie fidi'Îl'. Ce sunt

ks 1I1(\II)('S d imcllsjons i. J), la même ordonnance, le même dessill des

plais (Iig-. 1;-':~). Ln siIllple coup d'œil sur la pholographie monlrcra

;1 quel puinl les deux meubles sont superposahle;; (o~). Il c;;1 Ù remar'

quel' que L mIHU'1e ciloisi t';;( la cbaire de la ()a~ba et non ,celle de la

J\.olobiya, trop ricbe el II'OJl imposanll'; el cc S('I'a ce molll'Ie qu!' l'OH

illlilera plus lard enco!'e, en ulle malii'!'!' plus gl'ossièr!', en simpl!'

loi..; lH'inl, ~l la lllOS'qlll"C (\P Ben Salil} (:)). De même que le rninal'l'I dl'

la (la~lj(l esl dnellll le IJf'(Jtol~'pc de;; rnillal'l'I;; mag-hrihins, 1l~ minl)a:'

de cclle 1l0~CI'I{"(' a cn"j', 1111 l~pe de chail'c qui""'';' p.erp{'tlJ{~ Ù 'lal'

rakcl'Il. 'fais si J'Oll ;.. 1 ('.::\< d\~ cl!' pl'("';. la fal'illn' sa'dicnne ,;'y dt;eèle
malgn; (0111, il dl' 1I11,)liples (J{dail;;.

La lllosa'iqlJe, dc Il)(\nw technique qlle cell(' de la Qa~ba est à élé

menls moins fin;; (fig. ]~G el pl. LVII); elle fait songer aux œuvres

qu'ex(;culcnt aujouJ'd'hllicncore les mosaïstes de Grenade. eeU\'

technique, moins habile que celle du XIIe el du XIV· siècles aurait-ellt'

été apportée d'Andalousie au XVIe siècle par des artistes fugitifs, ou

(t) Hauteur totale (du haut des merlons au Bol): 3 m. t3; (ùu sommet du dossier): 3 m. 31\; largeur
des plats: 2 Ill. 30; largeur: 0 m. 78; profondeur de la plaleforme supérieure: 0 m. 98; hauteur de
la chaire du hant des arcs latéraux de J'entrée an sol: 1 m. 91 ; largeur lotale de l'arcature: 0 m, 41 ;
épaisseur: 0 m. OR; largeur de l'ouyerture : 0 m. 20 (entre colonnes, 0 m. ftS).

(21 Il faut bien entendu ne pas tenir compte du fronton reli3nt les deux. arcatures inférieures·
adjonction fâcheuse et très récente,

(3) Cf. .mpra, p.
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bien ]a décadence <commune a-t·eHe ,conduit, des deux côtés du dé
troit, aux mêmes résultats P Il est bien difficile de le dire. Sur les
rubans des plats, les larges bordures d'ivoire teinté ont disparu;
sur ceux des dossiers apparaît une tresse qui devient fréquente :l
l'époque mérinide seulement. Les entrelacs sont souvent maladroits;
coudes et liaisons sont mal exécutés; quelques défauts de ce genre
apparaissent notamment dans l'enh'elacs octogonal, copié sur celui
de la Qa~ba, qui <couvre la face interne des arcatures supérieures. La
couleur est moins heureuse; l'ivoire teinté de vert trop dair jette par
plaœs une note un peu criarde. Surtout, tranches et parements des
marches ne sont plus décorés du beau motif à arcades qui pare la
chaire de la Qa~ba, mais d'un jeu de fond bien moins compliqué,
semis d'octogones bipartites, alternativement noirs à centre blanc et

•
blancs à ,centre noir (1).

La décadence du décor floral est plus sensible encore. Cependant,
l'imitation va souvent jusqu'à la copie.

Dans les types de palmes on retrouve pr,esque tous les archaïsmes,
et bien des innovations passagères du décor des chaires du XIIe siècle.
Ce sont de nombreuses palmes simples, symétriques et asymétriques,
encore très riches de variantes. Toutefois, lorsqUe l'artiste le peut,
il a tendance à modder ,ces détails archaïques ~ l'intérieur d'une
forme qui est presque toujours celle que! le XVIe siècle donne à la
palme simple (fig. 183, 184, 185). Il répète pourtant les contamina·
tions avec la pomme de pin, si nombreuses dans son modèle. Sa
palme double garde dans 'Cette chaire les lobes axillaires et les calices
succe,ssifs qu'elle avait à peu pr~s abandonnés depuis des siècles (2).
L'artiste a essayé aussi de reproduire les nervures ornées qu'il avait
sous les y'eux : tantôt plus logique et plus timoré que les artistes du
XII" siècle, il n'a pas osé entourer toute la feuille et n'a voulu les
employer que ,comme nervures dorsales; tantôt, dans les feuilles
composées, il s'en est servi gauchement.

La t,echnique surtout apparaît en décadence, et cela est grave, si
l'on pense que les sculpteurs de ce minbar ont eu à imiter un chef-

Il) Ce motif est courant dans les mosaïques de faïence des XIV' et XV' siècles.
(2) Quelques-uns de ces archaïsmes se retrouvent pourtant à cette époque; rares dans le décor

sculpté, ils Bubsistent, dans la peinture et l'enluminure.
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Fig. 183. - Chaire de la mosquée Moutls8ill. Pannettux de bois sculpté,
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}<'ig. 184 - Chaire de la mosquée :\lollassin. Panneaux de hois sClilpté.
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Fig. 185. - Chaire de la mosquée l\Iouas~in. Panneaux de hois sculpté.





Fig. 186. - Chaire de~la3lUosquée Mouassiu. SOlllmet d'une arcade latérale
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d'œuvr~ de modelé à la fois subtil et profond. Les panneaux sont
sculptés sur bois mince ,et presque tout le décor, malgré maint essai
pour lui donner de la profondeur, apparaît trop souvent sur le même
plan (fig. 183 et 184). Les nervures des palmes surtout sont gauches
et monotones. •

Pourtant dans le domaine de la composition décorativ,e, les artistes
se sont encore montrés capables de goût et d'originalité. Sur ce
point, ils ont su ne pas copier servilement leur modèle. Dans les
étoiles à huit pointes (fig. 185, au centre), de temps à autre ils ont
imité les compositions symétriques sur un seul axe de la chaire de
la Qa~ba; mais ils ont :repris aussi les compositions sur tiges entre
croisées, à mouvement tournant ou à motif central ,composé de
quatre palmes simples, qui triomphaient au XIVe siècle à la chaire de
la Bou 'Inanîya de Fès. Dans lçs étoiles à six pointes (fig. 185) la
composition axée s'imposait; mais elle apparaît moins claire, moins
aérée qu'à la chaire de la Qa~ba, même lorsqu'elle en est visiblement
imitée. Le mouvement du rinceau se saisit parfois difficilement et
des palmes se disposent, pour combler des vides, qui ne se relient
pas à la tige.

Dans les grands panneaux (fig. 183 et 184), plus d'innovations
encore. Deux dispositions apparaissent, bien typiques de cette
époque : que'lquefois les palmes se disposent en deux registres super
posés, ou mieux, imbriqués (fig. 183, en haut); si quelques panneaux
de ce genre sont monotones, l'un d'eux, d'un modelé soigné d'ail
leurs, a fort belle allure et on oublie qu'il n'est qu'un jeu de fond.
Plus souvent on a ménagé un motif central: c'est parfois un groupe
ment de palmes comme dans les anciennes chaires, mais ici plus
développé (fig. 183, en bas). Des thèmes apparaissent aussi qui sont
spécifiquement sa'diens : une grande areade florale, deux médaillons
à pointe entourant un médaillon à quatre lobes, ~illeurs encore un
motif .compact de palmes (fig. 184).

Il y a mi,eux que des essais d'originalité dans cette chaire : cer
tains détails ont une réelle valeur. Les écoinçons sculptés des arcades
latérales (fig. 186) ne manquent pas de saveur avee leur décor floral
assez sinueux, qu'enserre une bordure de folioles d'acanthe" ici dé
formées en un zig-zag presque· géométrique. Et les chapiteaux qui
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les supportent (fig. 187), bien sa<diens avec leur douhle m(;andn~

d'ar':mlhe el leur :corbeille compliquée, ont le grand m{'rilf' d'avoir

j
1

~l
Fig. 187. - Chaire de la mosquée l\Iouasf'in.

Chapiteau en bois sculpté.

. été franchement et adroitement sculptés en ronde bosse; aussi son 1.

ils délicats sans trop de mièvrerie.
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** '"

Le xvI" ~i('.cle Il(' 1l01l~ a laj~~l: Jllllle 0'11\ 1'(' all~~i archaïsante que

l't'Ile chaire, copic dalls se~ dispo~jlioll~ d't'II~emld(' cf n;plique dans le

délail d'II Il clll'f··d'O'Il\TC ahno!tad('. Dan~ c('( hOllllllag'c )'('IHIII au génie

d('s arli,!<', dn 'dl' ~il'clc pal' 11;llrs loinlains ~IICC'~~l'llJ'S, il y a quelque

chose ùe tüuclIanl. S'ils étaient Îllcapabll's de l'ecl'éer la beauté

allcienlH" ils ~a\ aienl encore la reconnlllll'c el l'admirer. Et, à tout

pn'ndrc, ~i cl'II,~ chaire csl Irop facilemcnt dépr6cj(,c par sa compa

raison <l\('~' l'()Ij~~inal, clle n'l'n rc~lc pas moins IIlle des pllls belles

d' Afrjqll(~ du \Ol'(/. Sans doul,' il e~l dall~ son dl'col' qllelques gauche

rj(,~ ; ail Illo!n~ n'y trollvc·(-on llIllI(' faulc dc g·oùl. L'inspiration,

mt'llIl' 101'~ql((' les arli~le~ innovaienl, ~avail resler 1)[1)'(" si la maill

dl"faillait parfois.

Henri BASSET ct Henri TERRASSE.





LE CIMETIÈRE DE DJAl\IA EL-MANSOUR

Je préparais depuis plusieurs années une étude historique sur les tom
beaux saadiens, mais je ne pouvais consacrer à la documentation sur place
que de fugitives journées, au cours de missions annuelles portant sur tout
le Maroc. J'ai été devancé par MM. Gabriel Rousseau, Edmond Doutté
et Félix Arin, qui, outre leur valeur personnelle, avaient le grand
avantage d'être sur les lieux et d 'obtenir immédiatement la solution de
difficultés qui arrêtent souvent ceux qui travaillent au loin. Leur étude est,
d'ailleurs, loin d'être exhaustive et beaucoup de problèmes solliciteront
encore les érudits qui visiteront la nécropole. Telle qu'elle est, elle est
appelée à rendre de grands services. M. Gabriel Rousseau aura bien mérité,
en particulier, des archéologues et des artistes pour les nombreux dessins
et la collection de planches, dont il a accompagné un texte plutôt monotone
et aride .

.Je me contenterai ici d'extraire de mon travail ce qui reste encore inédit
après la publication de mes devanciers (1).

I. - HISTORIQUE.

Comme les fidèles de toutes les religions, les mwmIr/lans ont
recherché pour la sépulture de leurs morts le voisinage des temple,>
ou des sanctuaires. Au pied de la mosquée élevée en 1197 par le
sultan almohade Yaeoub el-Mansour (2), il Y eut aussitôt un cime
tière, mais il Ile fut pas une nécropole de la dynastie. Les souverains
almohades étaient enterrés à Tinmelel, ( premier siège de leur puis·
sance, berceau de leur secte, cimetière de leurs khalifes, capitale de

(1) Le mausolée des princes sa'diens il .J!arrakech. Préface par EUllolm DOUTTIi; Texte arabe et tra
duction des inscriptions par FÉLIX ARIN; Aquarelles, dessins et relevés par GABBIBL RollSSIlAU. Paris
Geuthner, 1925, un vol. de xxll+61 pp. et 3 plans; 1 album de 9 pp.+83 planches, gr. in-4o• - L~'
titre donné il l'ouvrage me paraît peu correct, car le mot. mausolée. ne saurait s'appliquer il un
ensemble de monuments funéraires.

(2) Au cours de la présente étude le nom ou plutôt le surnom d'EI-Mansour reviendra souvent.
n faut se garder de confondre le sultan almohade Yacoub el-Mansour (1184-1199) avec le souverain
saadien Moulay Ahmed el-~Iansour (1078-1603).

BBSPÉlIlS, - T. vu. - 1927. 23
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leurs aïeux, demeure de kur imàm et temple Je leur mahdi (1) n,

Les monuments les plus anciens du cimetière'de Djama el··Mun:'lllll'
sont le cénotaphe du sultan mérinide Abou e1-Hassen mort en
1351 (2) et deux tombes ll''émirs Hintata décédés en 1455 'et 1520 (3).

Il faut arriver aux Saadiens pour voir le cimetière de Djama e1
Mansour devenir une nécropole dynastique. Cependant, on y cher
cherait vainement les tombes des deux premiers sultans saadiens,
Sidi Mohammed el-Kaïm bi amer Allah et son fils Moulay Ahmed
d -\aredj. Sidi Mohammed el-Kaïm mourut en 1517 et fut tuut
d'abord inhumé à Afoughai, dans le territoire des Haha, vis-à-vis de
la tombe v'énérée de Sidi Mohammed ben Slimàn el-Djazouli. On sait
que lecol'ps dè ce saint imàm, mort en '1465, avait été retiré d'ull
premier tombeau par un agitateur des Chiadma, Omar el-Meghiti,
qui le faisait porter à la suite de ses mahallu; gnlce à la sainte
dépoHille, ses' armées avaient toujours été victorieuses. Lorsqu'en
1524, s'cpt ans après la mort de son père, Ahmed el-Aaredj se ful
l"éndù maître de Merrakech, il 'estimaque la zaouïa djazoulile
d'.A.foughal 'était susèeptlbl'C d'e dève'nir un foyer d'agitation et qù'ùn
rebelle pourrait, quelque jour, renouveler avec le corps du saint les
exploils d'Omar el-Meghiti. Il se décida donc à faire exhumer à la
fois le corps de Sidi Ben Slimân et cc1ui de son père. On les trans
porta d'Afoughal à Merrakech et on les enterra l'un auprès de l'autre
dans le quartier du Riad el-Arous ([1). On construisit sur la tombe de
l'imàm une grande koubba recouverte de tuiles vertes, près dè
laquelle s'éleva plus {a1'd la mosquée appelée de SOli nom Djama Bcn
Sliman. Le sllltan Moulay Ahmed el-Aaredj, en procédant à cett8
double translatiOll, avait le dessein politique que nous avons iNdiqué
ci-desi'\Us, mais il peTlsait aussi à faire de cet. emplacement le lieu de
sépulture de la nO'l1VeUe dynastie. L'historien El··Oufrâni nous dit
que, d'üfcs et cl'éjà, ee's tomheaux étaient ap~)CI~s Qobour el-Ache·

ruf (5) ~\P\'\ )~ ~J. Aux jours de sa puissance, Ahmcd

(1) IBN KHUDOÙN, trad. SURI, t. ~, p. 82.
(2) V. in{ra, p. 362.
(3) v. infra, p. 363
(4) EL-OUFRANI .V,-,:;ltet el-lladi, trad. lloudas, p. 35 36.
(!î) EL-OUFlIANl, p. 43.
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d·.\(II'l'dj duit loi li c!.ç ~0145{'r qu'il tiC pr{'p..ntil ail Hi'HI d·AI'Ol/:'
qlle :-;a propre :sépl/lIun~, Lui seul devait y "l'poser à côté de ~m pl~rt·.

l\olll'i avons raconté ailleurs la tin tragique de ce souverain (1).

Le sultan Moulay Mohammed l'ch-Cheikh, assassiné el décapité
par les Turcs en 1557 dans la montagne du Deren, est le premier
chérif saadien qui repose da.ns le cimetière Djama el-Mans-our. « Son
corps privé de sa tête, nous dit El-Oufràni, fut transporté à Mer
rakech et enterré dans le cimetièn~ au sud de la mosquée d'EI-Man
sour (2) ». Mais cc cimetière, ne pouvait pM.S encore être appelé,
comme l'écrit cet historien, Qoboul' el-Achcraf; ce nom n'était alors
appliqué qll'aux tombes du Riad cl-Al'Ou:s. La torrihe du sultan
Mohammed l'ch-Cheikh s·c voit daus la kouhba E~t, qui est plus
ancil'Ime que les alitres sanctuaires; toutefois nous pensons que le
sar,cophage (3), ainsi que la stète funéraire (4), sont d'une date pos
terif'ure à 1 ~)G'i. Dt, même .e lombeau cl la stèle de Moulay
Ahdallah cl·-Ghalib ~emblent postérieurs à l'aunée 1574, où mourut
ce dernier, Par leur marbre, par leur sculpture identique, tous I€s
sarcophages p'l'Ooèdent d'~me même conception artistique et iis doé.
vent avoir été exécutés sous loe règDe de Moulay Mun.cd el-MansOlU',

le fondateur du panthéon des Saadiens. On pourrait objecter que
l'épitaphe de Moulay Abdallah el-Ghalih 8.Hrait étée·ritiquée par son
fils Moulay Mohammed cl-Mesloukh, qui reprochait à l'auteur l'em··

l'loi du mot hajra « fosse » dans ce vers: « Maintenant ie gis dans
ceUe fosse»; ce mot n'aurait pas été as~ez relrevé. Mais EI-Oufrâni,
qui rapporte cette b'adition d'après Uft on-dit, ne salirait préva~'oir

contre un ti~moignage foumi par des similitudes de style et ~e maté
riaux.

Sur l'alignement d.es tombes de Moulay Abdallah el-Ghali'b et de
son père Moulay Mohamnwll -ech-Cheikh, se trO!ll'Ve pres criC ceHe dei"
nièrc lm troisième sarcophage (5), dont l'ins-cript.iol'l, gravée pI'timi~

(1) Y. 1I1'.çp,;ri8, t!J2i, Il. 118 C"srRIES, Le8 .çepl Im/ml/8 de Merro/''PI'It, pp. 2!Ji-2!Jii.
(2· EJ.-OuFRA~r, p. KI. - La t,lLe du Chérif fut por'tée à Constantinople et exposée dans une cage

à une porte de IH ville. Sun fil .. Moulay Abd el-Malek. réfugié à Constantinople, obtint du sultan
A.murat III l'autorisation de lui donner la sépulture. /ùtab el-/.stiqra. t. III, p, Hi.

(3) N° 41 du plan nO 3.
(4) N> 26 du plan nn 2.
(15) V. le plan 3, tombe D el. ~eJ(te, ,p. 68.
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tivement sur le marbre, a été effacée,. Quelques fekih prétendent, sans
en fournir d'ailleurs aucune preuve, que .ce monument serait la
tombe du souverain filalien Moulay el-Yazid (1790-1792). Cette opi
nion gratuite nous semble devoir être rejetée : la tombe de Moulay
el-Yazid, ,comme nous l'établirons, existe dans le cimetière à un
emplacement fixé par un texte historique (1). On s'expliquerait mal
la présence d'une tombe malienne à côté de celle du fondateur de
la puissance saadienne. Notre hypothèse, plus vraisemblable, est que
ce sarcophage serait celui d'un souverain de la dynastie saadienne et
nous serions porté à y voir le tombeau de Moulay Abd cl··Malek, fils
de Mohammed ech-Cheikh comme Moulay Abdallah el-Ghalib. Cc
qui ,confirme notre hypothèse, c'est que l'on ne voit nulle part dans
le cimetière de Djama el-Mansour la tomhe de 'ce souverain. Or HOUS

savons que le corps de Moulay Abd el-Malek, mort terrassp pal' la
maladie pendant que son armée était victorieus!', ;l la bataille d'EI
Ksar (4 août 1578), fut transporté à Merrakech pour y, l'ecevoir la
sépulture (2), et il est naturel de supposer que le Chérif fut enterré
à iCôté de son père, lequel, par une disposition dont on retrouve des
exemples, reiposerait 'entre ses deux fils.

Il reste à trouver la raison qui a fait user le marbre de la mcqabl'ia,

afin d'effa'cer l'épitaphe qui y avait été gravée. A-t-on décidé de refair~

l'inscription, celle-ci n'ayant pas été jugée satisfaisante, et cette réfec
tion n'a-t-elle pas été exécuté:e P On peut supposer que des oulema
puritains protestèrent contre une épitaphe louangeuse, célébrant les
mérites d'un sultan aux idées avancées et ayant du goût pour « les
chas'es nouvelles » (3),

Cinq souverains saadiens, Moulay Mohammed ben Abdallah sur
nommé EI-Mesloukh, Moulay Abou Farès, Moulay l'ch-Cheikh, Mou·
lay el-Oualid et Moulay Ahmed surnommé El-Abbas, n'ont pas leur
tombe dans le cimetière de Djama el-Mansour. On sait que Moham-

(1) V. infra, p. 31\7.
(2) • Le corps de Abd. el-Malek fut, aussitôt après sa mort, transporté à Merrakech oil il ful

enterré. • EL-OUPRAIII, p. 137. Cf. également D1BNNABI, apud FAGNAN, Extraits inédits relati(.ç a~

Maghreb, p. 354.

(3) EL.QUFRAIII, p. t38. - On connaît cette maxime capitale de l'Islam: .rJI,., t\.ç'11 <.S~ ,r-ilJ

E~ '1\ .s' • Le bien, c'est l'observance, le mal, c'est l'innovation •.
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med ben Abdallah, après avoir été chass·é de Merrakech par son oncle
Moulay Abd el-Malek, fit appel aux Portugais. Ceux-ci furent com
plètement battus dans la plaine d'El-Ksar, comme nous l'avons dit
plus haut. Mohammed ben Abdallah, en prenant la fuite, se noya
dans l'oued Loukkos, grossi par la marée montante. Son cadavre
retiré de l'eau fut écorché, la peau fut bourrée de paille, et l'on pro··
mena l'horrible simulacre à travers les rues de Fez et de Merrakech.
C'est de là que ce ,chérif reçut le surnom de El-Mcslonkh « l'Écorché ».

On conçoit que sa sépulture ne se retrouve pas dans le panthéon
saadien.

Moulay Abou Farès et Moulay ech-Cheikh, tous deux fils de Moulay
Ahmed el-Mansour, disputaient le pouvoir à leur frère Moulay Zidân,
qui avait été proclamé à Merrakech. Après bien des luttes, le pre··
miel' périt au nord de Fez, assassiné par son neveu Moulay Abdallah
benech-Cheikh,en août 1609 (1), et l'on ignore le lieu de sa sépul
tu,re. Quant à Moulay ech-Cheikh, traqué par Moulay Zidân, il se
réfugia à Larache, passa en Espagne, où ses enfants furent retenus
en otages; il revint ensuite au Maroc et promit aux Espagnols de leur
livrer Larache, en {,change de la liberté rendue à ses enfants. Le
20 novembre 1610, on vit les Espagnols entrer dans Larache par une
porte et les Maures sortir par une autre (2). Lâché par ses partisans,
après cette honteuse cession d'une vïlle musulmane aux Infidèles.
Moulay ech-Cheikh erra quelque temps dans le Fahs, mais les caïds
du pays s'entendirent pour se défaire de lui; il fut assassiné à Fedj
el-Feras, le 21 août 1613. « Son corps resta abandonné et nu pendant
plusieurs jours; enfin quelques personnes' de Tétouan vinrent le
chel'Cher ct l'ensevelirent près de cette ville... Plus tard le corps cl LI

prince fut transporté à Fez et enterré par les soins de sa mère. ))
Moulay el-Oualid ben Zidân eut aussi une fin tragique,. Il périt,

assassiné par des renégats, le 21 février 1636. Aucune raison, au
surplus, n'explique pourquoi son corps ne repose pas dans le cime
tière de Djama el-Mansour. Quant à El-Abbas, le dernier souverain
!laadien, il fut tué traÎtrellsf'ment par ses parents, les Chehana, auprpp.

(1) EL-QuPRANI, p. 319.
(2) ROJAS, Relarlon de a{qllnos su{'esos poslreros de Rerberia, f. 82.
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desquels il s'Mail r{,rugil-. On conçoit que l'usurpal(,l'" Ahd cl-Kerim

ech-Chebani ne se soit pas préoccupé de lui faire donner la s('pul··

ture dans le cimetière oÙ reposaient ~l'S souverains de.la dynastie
qu'il venait de renverser.

Jusqu'à la fin du XVIe siècle, la nécropole de Djama el-Mansour ne

renfermait donc que trois tombes saadiennes, celle de Mohammed

eoh-Cheikh et celles de ses deux fils El-Ghalib ct Abd el-Malek; elles

se trouvaient 'comme nous l'avons dit dans la coupole Est, laquelle
est de construction plus ancienne. Moulay Ahmed el-Mansour, plein

de gloire et de richesses, « voulant laisser IIne trace durable de S;;l

dynastie Il (1), conçut le projet du fameux palais d'El··Belli ct d'une

chapelle sépulcrale qui serait comme le panthéon des Saadiens. Rap

pelons que, dans le même temps, le roi Philippe II faisait élever

l'Escurial, qui de,vait être à la fois une résidence royale ct Ulll' crypte

funéraire. Le palais d'EI-Bedi n'exisle plus aujourd'hui, mais les

descriptions que nous en ont laissées les historiens s'appliquerH

exaütement à la riche coupole, sous laquelle repose Moulay Ahmed

el-Mansour. Par un revirement étrange des choses d'ici··bas, c'est

aujourd'hui la merveilleuse ornementation de cette chapelle funé

raire qui donne une image réelle. de ,celle d'El-Bedi. Moulay Ahmed

el-Man-sour, qui entretenait d'excellentes relations avec ie duc de

Toscane François II de Médicis, avait. fait venir de Florence des archi·

tectes, des artistes, des ouvriers. On 'extrayait pour lui des carrières
de Pise et de Carrare ces beaux marbres qui, en 1581, faisaient

l'admiration de Montaigne parcourant l'Ilalil'. Oll ne salirait voir

une preuve contre le synchrollisme des deux {,dirices dans le fait que

les historiens arabes, prodigues de dMails sur El-Bedi, lie mt'nlionnenl
pas la construction de la kouhha funérai l'e {~Iev<"(~ II proxirnil{'. L'ima

gination des auteurs s'l~tait salis doute épuis('e dans les longlll's des

criptions du palais, et ils eussent été expos(;S ü des redites.

Il est inutile aujourd'hui de suppléer au silence des historiens

arabes sur la kouhba funéraire. Les dessins et les planches de

M. Gabriel Rousseau en donneront la plus fidèle idée ct permettront

d'atlmirerœs murs, ornés d'une décoration somphH'usC .('ornpos('s (]('

(1) EI.-ÛUFRANI, p.323.
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quatre étages superposés : mosaïques à dessins gt"ométriques, large
bandeau de zellidj grattés où se lisent des inscriptions, slucs ci sp1t"s ,
stucs fouillés en nids d'abeilles monLant jusqu'à la ,corniche.

~ous la dynastie saadienne, les habitants de Merrakech allaient
vénérer les tombes de leurs chérifs dans le cimetière de Djama el
Mansour, qui était alors très fréquenté. Les Chrétiens eux-mêmes
étaient admis à y pénétrer. Un négociant de Rouen, Thomas Le
Gendre, qui résida au Maroc de 1618 à 1625, nous a fait de la cha
pelle funéraire une description d'une telle exactitude qu'on pourrait
croire, en rajeunissant quelques .termes, qu'cllea été écrite de nos
jours. Le Gendre, après avoir fait le tableau de la kasba, du
méchouar, et de la mosquée de Djama el-Mansour ajoute: « Au bout
de cette mosquée, il y a une salle en forme de chapellp qui est la
S(~pulture des rois de Maroc, où les Chrpstiens 'entroient librement,
accompagnés du concierge, où j'ay v'eu plusieurs monuments eslevez
de deux ou trois p.ieds seulement, et cette salle e~.t en voùte, et la voÎlte
et les parois cOll;Cavées à la mosaïque, et ces fosses ou concavitez
dorées de fin or, à l'épaisseur d'un ducat » (1). Lors de l'ambassade
au Maroc d'Antoine de Liedekerke, envoyé en 1640-1641 par les Pro
vinces-Unies des Pays-Bas, le pein):re Adria(\n Matham, qui accom
pagnait l'ambassadeur, eut également connaissance du cimetière de
Djama el-Mansour. Il ne décrit pas l'ornementation des koubba,
que, sans doute, il ne visita point, mais, dans une vue qu'il donnp
de la kasba (Pœlatillm magni re<gis Maroci) , on' voit les coupole..
saadienncs émerger au··dessus des murs; elles sont rep(~J'(~('S par la
lettre D, sous laquelle se trouve inscrite dans la l(>gcnd(\ la mention
suivantr : « La place ail l'on enterre les Roys » (?).

Le sultan Moulay Ismaïl, voulant abolir toute 11':w(' dl' la dynastie

saadienne, ordonna en 1684 (;), de raser de fond l'n comhle le

(1' ~S. IIJST. M.lIIOC, Iro Sh'i~, t. III, p. 729.
(2) Ihid"m, Pays-Bas, Ir. "',;rit" t. IV, p. 636.
(3) O'après El-Oufrr\ni (p. 193), le Sultan aurait ordonné cette destruction en 1119 [4 avril tiO'

- 2~ février 170A]. Cette date inexactA est reproduite par EN-NASSIRI, Ki/ab el-T.~/i(lrn, (Trad. Ful'FY,
t. l, p. 123). La ruine complète <J'E1-Bedi ne fut IlmIt·"".re consommée qu'en 170., mais les démoli
tipns et l'~nlèvlnJlentdes marbres avaient commencé bien a\'ant cette d~te. Le US jpiIIet 1681, notre
cQnslll Perillié rapportllit aux échevins de ;\IarseiIle {(u'pn en cl1llrgeait il S~fi sur des Q~teau1t réqui
sithnnés llans le port il cet effet. SS. IhsT. robaoc, France, 2' Série, t. II, p. 430; le 22 novembre
IIi\!\ nlJllI charrette, chargées de tri)~ hAlIf\s cnlonnes, provllnant du " fameu" palais de Mal'rl\kech •
étaient signalées par J. B. Estelle, cOllsul Il Salé. V. Ihidem, France, t. III,
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palais d'EI-Bedi (1), dont il fit transporter les matériaux dans les

villes du Maroc el en particulier à Meknès, où s'entassèrent les

colonnes de marbre. 11 est probable qu'il recula devant une profa

nation du sanctuaire des Saadiens et qu'un scrupule arrêta sa fureur

destructive. Néanmoins, le Sultan fit murer l'ouverture qui de l'exté

rieur donnait accès dans le cimetière de Djama el-Mansour, et l'on

n'y pénétra plus que par la mosquée, en sortant par la porte du

khatib (2). Cette entrée fut elle-même rendue plus difficile par un

mur de refend voûté très bas. Cependant quelques privilégiés purent

encore se faire 'enterrer dans ce lieu. L'oubli se fit peu à peu sur les

tombeaux des; Saadiens, et, faute d'entretien, le sanctuaire prit ~l

l'extérieur un air minable contrastant avec la riche ornementation

que recouvraient les coupoles;

Ainsi s'explique ql1e ces édifices, qui comptent parmi les plus inté

ressants du Maroc, aient été complètement ignorés des voyageurs

européens au XVIIIe et au XIX· siècles. Ali Bey lui-même (Badia y

Leblich) qui fit un séjour de plusieurs mois à M'èrrakeeh, comme

hôte et comme familier de Moulay Slîmân, n'en eut certainement

pas connaissance, car il n'en fait aucune mention dans sa Relation.

Mais, il y a plus, nous-mêmes qui oocupions Merrakech depuis

septembre 191~J., nous n'avons pas soupçonné pendant cinq années

J'existence du mausolée saadien. En 1917 seulement, M. Tranchant

de Lunel, alors Directeur du service des Beaux-Arts, dont la curiosité

avait été attirée par les coupoles qui apparaissaient au-dessus des rem

parts, s'adressa au pacha de Merrakech, Ef.-Tahami, pour visiter ces

monuments. Le pacha le fit entrer nuitamment dans la mosquée

d'EI-Mansour, sous un vêtement arabe. Ils pt"nétrèrent de là dans le

cimetière par la porte du khatib. Le Din'den!' des Beaux-Arts resta

stupéfait, émerveillé, quand les rayons de sa pctilc lampe électrique

(1) CeLle destruction exigea des travaux considérables et Moulay Ismaïl dut faire ouvrir une
nouvelle porte dans la kasba, dont on ne pouvait sortir que par Bab Agnaou. Afin de faciliter la sortie
des matérianx, on pratiqua à la mine une brèche dans le rempart près du Mellah; l'ouverture est

appelée aujourd'hui Bab BeI'l'ima. - Brima ~y. est le nom de l'outil, vrille, vilbrequin. etc.,

servant à percer des trous et, dans le cas présent, il désigne plutôt une barre à mine. A l'origine,

on devait appeler la nouvelle ouverture Hab mets'qoub bel Brima ~~~. ':-'~, ,:-,~1, • Porle percée

à la barre à mine" ; une déformation populaire eu a faiL Bab Berrima.
(2) V. le plan du cimelière (uo 1).
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éclairèrent furtivement ces richesses d'ornementation. Cl'(wndant la
solidité des 'coupoles, abandonnées depuis pr('s de dellx ~ièclcs el
demi, était gravement compromise et nous dûmes imm{'d iatemenl
procéder à des réfections considérables qui sont à peillc terminées
aujourd'hui.

II. - LES TOMBEAUX SAADIENS.

Les sarcophages sont en marbre blanc rt leur forme est celle d'un
prismc triangulaire qui repose sur le sol par une de ses faces. Les
extrémités du "Prisme sonl sectionnées obI iquement. Les inscriptions
sont gravées sur de légers évidements pratiqués dans la longueur des
faces latérales et les divisant en deux (~Iages. ~ur l'étage supérieur
sont inscrits généralement des versets du Corail et principalement lc

verset du Trône (1) U'.}J' ~'; l'épitaphe proprement dite est
gravée sur l'évidement inférieur. Il ne faudrait pas croire que cette
épitaphe permette toujollI's d'identifier celui ou celle qui repose sous
la pierre tombale. Les Sémites ont un goùt inné pour l'ésotérisme, et
il arrive que le nom du défunt ou de la défunte ne soit pas men
tionné et que la date de son déd's soit exprimée par un chrono·
gramme qui est souvent une {·nigme. Les caracl('I'CS des inscriptions
sont du type neskhi ou tsoulauts, suivant l'espace dont disposait le
graveur. Outre les licences poétiqucs, on rencontre dans les épitaphes
des incorrections grammaticales, provenant trèsprohablement de
l'ouvrier qui a été chargé du travail.

Une remarque générale à faite est que le nomhre des femmes
inhumées dans le cimetit"re de Djama el-Mansolll' est très supérieur

à celui des hommes.
Avant de pass'er en revue les inscriptions, dont le texte el la tra··

duction m'ont paru appeler quelques rectifications, M. Arin voudra
bien me permettre une ohservation générale. Un sujet aussi impor··
tant que la nécropole des Saadiens, sujet qui intéressait les orien·
talistes, encore plus que les touristes, aurait gagné à un appareil
critique plus développt- et, par contre, à la suppression de quelques
notes un peu puériles.

(1) Coran, II, 256.



256

Dans l'examen des épitaphes qui va suivre, je me conformerai ,\
l'ordre adopté par M. Arin, ce qui permettra de se reporler aux
numéros qu'il donne aux tombes dans son étude. Il est, (l'ailleurs,
hienentendu que je laisserai decAté les versets du Coran, dont la
transcription comme la traduction, ne présenlaient aucune difficultl~.

Tombe n° 6. - Ez-Zahra, princesse filali('nne.

~\~)\ ù .. lJ.l ~.~ * ~.fl\ ~)..\ f..:~ \..L..

\~\~. ~\ Cl; * 1..AJ\~~}\ i W \ C.)j

~\ .h.-! y.fl\ !.l)..~ • 4)\ tr. ~l-\ J:L.
.)..vJ\ ~ .r.J:.ç. i~ ~l..4,q.) LJA * ~~ ~ ~l;')\:l\ iY. ~.f

Ceci est la tombe de la noble dame, nouvelle lune, merveille de vertus,
Ez-Zahra.

Épouse du magnanime (2), de l'agréé de Dieu, asile de générosité (3), cou
ronne sublime, océan de bonté.

Descendant d'Ismaïl, source d'abondance, gloire des rois du Maroc, de la
postérité du Prophète (4).

Elle mourut le marùi, au commencement de Ramadan (5), la dixième (6)
année du siècle (littéralement du compte).

Le siècle supposé connu n'est pas indiqué par l'auteur de l'épi

taphe, qui voulait, en outre, trollver une rime à >4. La. mention

df' descendant de Moulay Isma'il implique, pnr exclusion des anw~(~S

lOlO ot l'HO, l'année IIlO; la <lntc correspondrait <l'apr(~s If' cilkn
drif'r grégorien, aux premiers jours de mars 1600,

La salle du mihrab renferme une tomhe dl~signl~e par la leltre A

slIr le plan n° ~~, ainsi que snI' la nolicl' (,); ellt~ est enl()Uf(~c d'un

(1) V. le plan nO 2 dressé par M. Gillos. La tomhe n° fi y est figurée sans numéro.

(2) Je lis iL...J\ et non iL.\'1.
(a) .Te lis \..l:J\~et non: '..\.:JI ;j.;e.
('1) ,Te lis 1.5~\ .6...1 " postérité (Ill l'I~lll (je Prophète); le mot .1....! a Mil oPlis pllr M. AT'in; le

qualificatif~\ ne s'applique qu'à Jlahomet et est dcvenu môme Un ~y!!onywe !le §on nom.

(ri) Le quantième n'cst pas indiqué. JI. Arin a pris la préposition .s. pour le chiffre 2.

(fi) .le lis r au lieu de~ 'lue M. Adn snppose ètre un ehronogramme.

(i) y p. Ijt).
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derbonz (balustrade) en hais et ne porte allCllHe inscription. Celk

tombe, très visitée, est celle dl! ~uItan filalien _\lonlay elYazid, Iii ..
dll ~1I11an .Mohammed ben Abdallah mort dans la troisi<'rne d(;ead<~

de Djomnada II 1206 [dl <d~ f(~\l'icr 1;\)2] l'\ « eJlterr(~ dans le cime·
tière des Chérifs, du côté m("ridiOlwl <h> la nlOsqlll;e <l'El-Mansour,
dans la kasba de Merrakech » (1).

SALLE DES DOUZE COLONNES (':1).

Tombe n° 10. - Moulay Ahmed el-Mamour.
.le donne la traductioll, me rpsenant de reprolluire la transcription

d(·~ derniers vers qui pr{>scntent un contresens.

Ceci est la tombe de ceIu.i qui fait pâlir taule gloire.
Ahmed. dont l'étendard est viclorieux et qui de bonne henre est parvenu

à loutes les célébrilés.
o miséricorde divine hâte-toi de le combler de tes faveurs éternelles.
Yisite sa tombe dès l'aurore et arrose-la de tes grâces.
Embaume le sol d'un parfum qui évoque son souvenir.
La date de sa mort correspond, moins~ à la phrasl' « le sii'ge de la

vérité est auprès du Som-crain Tout Puissanl ).

Voici la Irnnseriplion de~ dernier~ vers.

J-l:Â.o 4l. ~ * lS),) .j-L..:> ...w..

D'après M. Arin (3), la somme des valeurs numériques de1s leUres
du dernier vers doit donner IOI~~, date du décès de Moulay Ahmed
Pl-Manson!'. Il n'en est rien. l'ahadjed fournit pour cc dernier vcrs
la dale 1 5f)G (H(;g~), dale inadmissible. L'erreur vient des mols

~ ':.J),) <lui n'ont pas (;1<; compris; ces mots pn;viennpnl 1IIH',

pOUl' une supputation exacte ((1), il fallt retrancher du nombre obtenu

(1) EIf-NAssnll, Ki/ah (',-IS/ir/fa, traù. FUMEr, t. 1. p. 3ï\l.
(2) V. le pllm n' 2.
(3) V. p. 10, note 6.
(4) Dans les ch]'()nogrammes la phrase cilée, prise telle qnelle, ne cOrt'csponfl pas tonjonrs ù la

ùate cherchée; il est nécessaire parfois de faire subir ù,:a ,-alen,' nnmél'Ïque nne soustraction, que

l'auteur du chronogramme indique par les mols UJ:l -'fIiIS on l'IWO"" J.>J • en omdlant )J, etc.

Il ne fanl, ,railleur,:, chel'clll'!' aucnn sens au Jllot Il ,:ousll'llirc qni l'':' (IonlH~ ulIÎ(lueml'nl ponr ln
valeur numé"ique de ses caractères.
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par le dernier vers, le mol ...L.,;,~ qui n'a d'ailleurs aucun sens, mais

donl la valeur numérique esl 5M., on a alors

1556 - 3M = 1012.

Tombe n° Il. - Moulay Zidân ben Ahmed el-Mansour.

Dans la traduction du dernier vers de l'épitaphe

~U\ JW\ yI * ~ .j..l.aJI ~

M. Arin, ,comme M. Houdas (1), n'a pas reconnn le konia de Moulay
Zidân, qui était Abou el-Maali (2). Le vers.chronogramme doit être

traduit comme suit :

Au séjour de la Vérité s'est élevé Abou el-Maali triomphant.

Tombe n° 12. - Princesse saadienne, dont le )Jorn n'est pas donn{'.

JI est permis de supposer, d'apr('s l'importance du monument et de

inscriptions, que cette princesse serait Lella Chehania, femme dl'
Moulay Ahmed el-Mansour (3).

Appelle la miséricorde sur celle dont la mort met en deuil les humains et
les génies.

La terre s'est enveloppée de ténèhres ct a emprunté à la nuit sa couleur.
Source de noblesse et de puissance (1.), pierre angulaire de la demeure de

la bienveillance.
La meilleure mère d'un imàrn (5), qui lui·mème est le meilleur des

guides. .
Elle est descendue dans le séjour des délices, elle a abandonné celui des

souffrances.
Elle s'est trouvée le matin auprès du (6) Prophète, reposant sous sa pro-

tection.
Dans sa grandeur, elle a enfanté (7) un illustre rejeton.
Si tu veux connaître la date de sa mort, tu jouiras d'une grande faveur.

Dis, en enlevant entièrement ~\: « la demeure de la femme pure est le
Paradis ).

(1) V. EI.-OUFRANI. Lrad. HOUDAS, p. 403.
(2) V. ihidem, pp. 71, 85, 87.
(3) EL-OI'FRANI, trad. HOUllAS. p. 312.

(4) J'ai lu : .r.J ~, ~ et non ~.r ~\ ,;o4S-. Les mots qni suivent sont illi~ibles dans le
texte de M. Arin, pal' suite d'une erreur d'impression.

(a) Je lis iL.\'1 i'..r-> au lieu de : iL.\'1 i' f'
(6) Je lis ~ d.J pour ~ y.J eL uou ..s. 15,) l
(7) Je lis ~.J et non lJ.\.:..L.,.J.
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La phrase ~ ~.).I ;-4 donne, d'après l'abadjed, le nombre

1107 et, en en retranchant ~l, on obtient la date 1031.

Tombe n° 15. - Princesse filalienne du nom de Rkeïa; elle était

fille de Ahmed ben Mahrez, neveu de Moulay Ismaïl. Elle mourut

dans le mois de Serer 1083 [1672-1673], au début du règne de ce

sultan. La lecture Mohammed au lieu de Mahrez a fait supposel ~

M. Arin que la défunte pourrait être une fille ùe Moulay Ahmed

el-Mansour.

Tombe n° 17. - Fatma, princesse filalienne, tille du sultan Mou

lay er-Rechid. La fin de l'inscription n'a pu être déchiffrée.

Ceci est la tombe dans laquelle est ensevelie celle qui fut un soleil de vertus
éminentes.

Fatma fille d'Er-Rechid ... Que la colombe, dans ses roucoulements, pleure
ses bonnes qualités (1).

Le peuple entier pleure sa mort dans les plaines et sur les plateaux.

Tombe n° 18. - Meriem, princesse saadienne, fille de ~loulay

Mohammed cch-Cheikh el-Asegher. Il faut rectifier « accouchée' "

et remplacer ce mot par « née ».

Tombe n° 19. - Aalia, princesse décédée en l'année de l'Hégire

1052 [1642-1643], ce qui ferait supposer qu'elle appartenait à la

famille saadienne.

o miséricorde du miséricordieux, atteins la tombe d'Aalia.
Ranime-la aycc ton souffle matin et soir.
Descends-y sans cesse et comble de grâces
La mère de celui qui a rendu les armées puissantes avec des lances acérées,
Océan de générosité, soleil d'intelligence, dont le caractère est semblable à

celui d'Ahmed, rejeton de la meilleure des créatures à l'âme pure.
Sous sa protection, elle espère obtenir la faveur de ses dons précieux.
L'année de son trépas (2) est donnée par ces mots: « Elle s'est reposée sous

la garde de la meilleure des créatures Il.

(1) .Je lis ~.,)~ au lieu de ~.,)lt.

(2) Je lis~' ~ Î~ au lieu de ~l ~ Î~'
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Le e1tl'ullugl'allllllc duil (~(I'e cUllsLi lu(~ pal' le ~l'ul 11IU( ..::..;..~\ <lulll

la valclfr lIurn(~l'Ïqlfe est 10;):>. [di/p-di/131.

Tombe n° 21. - Princesse du nom de Ghalifa; elle esl peul··èll'e

l'aïeule de Moulay Ahmed cl·.:\Jansour, mais l'épitaphe ne donne

aucune date. La fin de l'épitaphe se lit difficilement, mais je crois

tlu'il faut écarter la lecture U"l.... ü~; le dernier mot doit être

~l..... , rimant avec ~1.J'

Tombe n° 22. - Prillce saad ieu, lib de 'Ioulay Moh.ulllllcd
ech-Cheikb cl·Mahdi. li faul admeLtre qlle la S('~rHlltlfn~ de ce pl'illl'~'

mort en 972 [1564-15G5], c'cst-à··dire avant la conslTuctiulI dl' la
chapelle funéraire par Alulled d·Mansour, se trouvait primitivement
dans lin autre emplacement.

Celui qui brillait ('ornme une pleine luuc est enseveli; plcuronslc sans
cesse.

Le serviteur de Dieu, l'imâm nous a étr ravi, mordu pal' la dent du trépas.
Il était fils de l'imâm qui S'l'si élevé jusqu'à prendre Jes étoiles pour

monture. .
Mohammed l'ch Cheikh, le plus grand des souverains sans conteste.
L'année de sa mort a commencé mon chaurin : il était la fraîcheur de mon

œil.

Les mots en italique sont lit1 chronogramnlc el donnent ""CC la

lecture ,/ U"1) l.5y la dale de 97 2 •

Tombe n° 23. - Princesse saadienne du nom d'En-Nououar,
femme de Moulay ZidiÎn, m(~l'e du sultan Abd el-Malek.

Ceci eslle tombeau de la noble dame (1), celle qui a eu le bonheUl' d'être
unie aux inembres de la famille du Prophète - Dien soit satisfait d'eux! 
celle qui a eu l'honneur de faire remonter son origine à leur Seigneurie 
car le Maître du Monde est généreux (2) - celle qui méri ta l'esti me de notre
maître, le Commandeur des cro)'ants, Nououar, en\cloppéc de la miséricorde
du Pl'lissant et du Clément, qui donna le jour à (3) ..... , née (1) en (H)3;

Il) ~Iot 1\ mot: la femme Ilui ~arùe la mai,oll, ain,i (lU 'il convient à une per~onnf.l ùe qualité.
On trouve dans F"ErT,'G au mot ;(L,"~ noln'llOl'is !'amili:,' f'I domi l'I/,'iod'ill.

(2) J'ai ln ~ i y;J' J.,.. w~ au lieu de : ..r+-- i y;J' J.,.. ù l9 •
(3) Lp sells ùe la phmse (lui s,:it est aussi ùifficile à saisit· dans le texte arabe que dans la tt'a-

duction qu'en donne ;\1. Arin. •

(4) Le sens du mot lA...Il.,.. ne fait aucun doute et la note i de la page 29 dans la traduction
Arin est inexacte.
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clle mourul dans la 3e décade de Sefer 1030 [16-24 janyier 16:11]. (;ioire à
Dieu yhant el immortel! Il est le plus misél'icOI'dieux ùes miséricordieux .

. Quc la bénédiction diyine soit sur nolre seigncur Mohammcd, le sceau des
Prophètes!

Tombe n° 25. - Princesse, duut le num n'e::;! pas mentionné.

J'élais dans les hautes dignités, telle la pleine lune ayant son déclin .
.l'illuminais longtemps l'horizon .
.le m'élevais au plus haut du ci:el, comme le croissunt ayant le décours:
.le suis arrivé au dernier quartier, et ma pleine lune a eonnu des nuits

malheureuses.
Si tu veux savoir la date dc ma mOl'l (1), il faul que tu dises:
({ La fille de l'imâm est sous la garde de l'Emo)"é )J.

Stèle n° 26. - Cette stèle était primitivcmcnt pla.<..:ée dalls la
koubba Est, auprès de la tombe ùe Moulay Mohammed ech-Chei Idl
cl-Mahdi. Lorsque M. Tranchant de Lunel pénétra pour la première
fois dans la nécropole des Saadiens, il la trouva par terre ùans l'anglc
S.-O. de la salle aux douze colonnes; lors de la restauration de cette
salle, il la fit seeller à la place où nous la voyonsaujolud'hui. Nous
rappelol\s qü.'à notre avis le sarcophage comme la stèle sont posté
rieurs à 1557, date de la mort de Moulay ~Iohammed ech-Cheikh,
et ont dû être exécutés sur les ordres de Moulay Aluueù el-Mansour.

SALLE D!Es TROIS l'<"ICHES.

Céootaphe ft 0 27. - Eu 1350, ie Sl'tHan mériniÏ.de A:lJOU e1·HaSS('l1,

pourSUiVI par son fils l'évoHé Abon Eïnan, s'était réfugié chez les
Hintata dans le massif du beren, où il mourut de maladie le 21 j Il in
1351. La nouvelle fut portée à Ahou Eïnan qui rendit à son père ks
honneurs funèbres et l'enfcrm à Merrakech dans le cimetière de
Djama el-Mansour; mais quand Abou Eïnan l'cpartit r~)Ur Fez, il
emporla avec lui le corps de son père et le fit déposer dans le cillW-

(1) Je lis : j~l ..:.i.J et non ù.,.aJl ..:..i.J.
(2) .Je juge inutile de donner ma traduction de cette inscriptiOn, bllm qn'e'Ile diffère un peu (ie

celle de M. ARIN. Je me contenterai de relever deux contre-sens : ;)Yvo~I 1.3.\ • 'Le père des biens •

au lieu de • le père. l'ancêtre des rois. et .i.ol.\'1 .r~ " le glaive de l'imamat" au lieu de " la
souche de l'imamat •.
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tière royal de ChelIa (1), Il est probable que le sarcophage que l'on
voit aujourd'hui et qui n'est qu'un cénotaphe fut exécuté postérieu·
rement, lors de la construction de la koubba saadienne.

Stèle n° 29. - Comme la stèle n° 26, cette stèle se trouvait primi·
tivement dans la koubba Est, près de la tombe du sultan Moulay
Abdallah el Ghalib.

Au nom de Dieu le Clément le Miséricordieux J Que Dieu répande ses béné
dictions sur notre seigneur Mohammed!

Ceci est le tombeau du sultan auguste, puissant, considérable, dont la
supériorité se manifestait tantôt par la générosité et la bienveillance, tantôt
par le courage et par la vaillance (2) l'homme de mérite qui a fait briller de
son éclat les heautés de la noblesse fatimide, l'être parfait, dont la renommée
s'est répandue de l'Est à l'Ouest, l'ornement des armées (3) et des assemblées,
le fondateur de mosquées et d'écoles, l'homme aux grands desseins et aux
jours paisibles, au cœur ouvert et abondant en bienfaits, doué de constance
et de douceur, indulgent aux fautes, sachant pardonner et condamner,
homme énergique prévenant le mal, charitable et pieux, se consacrant aux
expéditions militaires et à la guerre sainte, tantôt sur des vaisseaux qui se
dressaient sur la mer pareils à des montagnes (4), tantôt sur des coursiers
entrainés, le Commandeur des croyants Abdallah, fils du Commandeur des
croyants, le martyr, l'illustre, dont les exploits sont passés, mais dont les
traces demeurent, imâm de ceux:qui font la prière et imâm devant le mihrab,
lion fougueux dans l'attaque, le défenseur de la religion, le combattant
dans la voie du Maitre des mondes, Abou Abdallah Mohammed ben
Mohammed, le chérif descendant d'EI-Hassen et d'Ali.

Dieu l'a attiré à Lui dans la dernière décade du mois le plus noble à ses
yeux, le Illois de Ramadan, mois durant lequel Dieu a révélé le Coran (5).
Ce fut le samedi soir 29 de ce mois de l'année 981 (6), après qu'il eût satisfait
aux prescriptions du jeùne et de la prière, ayant assisté au lever de la nuit
d'El-Keider, nuit célèbre entre les nuits et les .iours, après avoir assisté à la
lecture du Sahih cl 'el-Boukhari, recueil des hadit du plus excellent des
hommes - Sur lui les meilleures bénédictions et le salut le plus pur! - après

(1) 1UN KIIAJ.DOUN, l. IV, p. 291.
(21 Je traduis au jugé, car le texte porte: ùl..u\ J.I.J,).J .::..~ ..u~.....JI, comme on peutIe vérifier

snr les planches LXXXII et LXXXIII et non : ù lJI J.I.J,).J .::..4A J~ ....JI.
(3) Je ne vois qne ce sens pour le mot (..J,.,...JL
(4) Réminiscence coranique, LV, 24.
(5) Coran, II, 181.
(6) Nous possédons un dahir authentique de Moulay Abdallah el-GhaIib, qui est daté de la

3' décade de Chanal 981, soit, au minimum, 21 jours après la date inscrite sur l'épitaphe comme
celle de sa mort. Ce dahir concède des privilèges Il deux chérifs de la famille EI-I{anouni.
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avoir distribué, selon son habitude, des aumônes et fait aux pauvres, aux
indigents et aux nécessiteux de larges charités.

Il a été inhumé dans ce cimetière béni immédiatement derrière la tombe
de son père, après la prière du dohor, le deuxième jour après sa mort. Puisse
Dieu illuminer leurs deux tombes et sanctifier leurs deux âmes!

Il était né au mois de Ramadan 933, avait été proclamé calife au mois de
Moharrem 965, après la mort de son père.

Que Dieu fasse miséricorde aux générations passées et bénisl!e les génûra·
tions à venir!

'l'O'lBES EXTÉRIEURES.

Tombe n° 32. - Tombe de Moulay Yazid, prince filalien, fils de
Moulay Hicham, ayant vécu deux ans (1).

Tombes nOS 33 et 36. - Les épitaphes de ces deux lombes, Irès inté
ressantes au point de vue historique, sont celles de deux émirs des
Hintata. On sait que cette tribu, après avoir embrassé le parti des
Almohades, s'était ralliée aux Beni Merin. Ceux-ci avaient confié aux
émirs des Hintata le gouvernement de Merrakech.

Nous donnons ci-contre, d'après les épitaphes, la généalogie des
deux émirs enterrés dans le cimetière de Djama el-Mansour.

GÉNÉALOGIE DES ÉMIRS DES HINTATA.

Abd el-Aziz
1

Ali
1

1 1
Abou Tsabet Amer Abd el-Moumen

1 1
Ahmed Youssef

mort le 19 Rhia II 859(2) [8 avril 1455! 1
Aboli Ali en-I:asser(3)

mortle 15 Dou el-Hiddja 926 [26 novembre 15:lOJ
1

Mohammed
surnommé Bou Chentouf(').

(t) Le texte de l'épitaphe De prête aucuDemeDt il l'amphibologie. V. p. 42, Dote t.

(2) Je lis c:::J sur l'épitaphe de la tombe DO 36. - La phrase finale est ~.r.> 4Îl1 ~f.
formule très employée après l'énoDcé d'uDe date et qui se traduit: • Dieu DOUS fasse cODDaître les
bienfaits que cette aDnée nous réserve J. Dans cette épitaphe, dODt j'ai UD estampage, les trois

poinls du d' SODt très visibles daDs le mot ..,.,\z...
(3) EDterré daDs la tombe DO 33.
(4) Sur Bou CheDtouf V. MARMOL, t. l, p. 447; DSBNNABI, apud FAGNU, Extraits relatifs au Maghreb,

p. Mt et SS. RIST. MAROC, fr. Série, Portugal.

BBSpiRIS. - T. VII. - t927. 24
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Tombe n° 35. -- La princesse Zahra, fille d'ull cheikh des Oulad

Amran (Doukkala); elle était femme du chérif saadiellMoulay Ahd
el-Kader hen Mohammed, dont on trouvera la notice biographique
dans la Gén~alogie des prinçes saadiens.

Tombe n° 37. - Abd el-Mehiman, chérif. Il faut lire sans doute

possible dans l'épitaphe <b-.;\ qUl annonce ullchronogramme,

mais la phrase Cl) l:1J1 ~ ~, prise telle quelle, donne avec l'abadjed
lme date inadmissible.

KOUBBA EST.

Stèle n° 38. - Celte stèle est appliquée au mul' de l'enfeu où se
trouve la tombe de la mère de Moulay Ahmed d-\Iall~ollr. Il me
paraît inutile de reproduire ma traduction de l'inscription. Je crois,
~ans pouvoir l'affirmer, n'ayant pas d'estampage sous les yeux, qu'il

faut lire à la dernière ligne du texte arabe ~\...ijl au lieu de

ci?I)1 ; et traduiœ : « celle qui immole [aux fêtes de l'aïd] » cc

qualificatif précéderait "-0lya.l1 « celle qui jeûne »). Le nom de la

mère d'EI-Mansour serait Ouda, d'après l'historien du règne de ce
souverain (1); Messaouda ne serait alors qu'un surnom dériv.é de son

nom. C'est sous la forme ~.)Y: Ouda que celte princesse, très popu

laire à Merrakech. est chantée dans les l'lies par des chœurs de petites
filles, qui répètent comme refrain : .

~Lo)1." t)-~ ~Là"'J d~.)y: ~.)y:

« Ouda, Ouda, elle a mangé en Ramadan des pêches et des grenades ».

Si vertueuse que fût Ouda, il paraîtrait qu'étant enceinte, elle ne
put résister au désir d'entrer dans un jardin pour y manger, en
Ramadan des pêches et des grenades.

Tombe n° 41. - Moulay Mohammed ech-Cheikh el-Mahdi. Le

chronogramme final ne donne pas la date de 964, qui est celle de
la mort du Sultan.

(f) Cf. lB" BL-CADI, El-Monteqa el-meqsour.
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Tombe na 42. - Princesse saadienne épouse d'Abou el-Hassen Ali,

ms dl' Moulay Ahmed el-Mansour.

Cénotaphe na 44. - Mohammed ben Abdallah.

On s'explique difficilement que ce souverain filalien, mort loin de
Merrakech et enterré à Rabat, ait un monument ,commémoratif. On

aura, sans doute, voulu perpétuer à Merrakech le souvenir d'un

sultan qui, après l'abandon de ceUe ville par ses prédécesseurs, y
. était venu « planter)) l'arbre dynastique et avait fait « choix de cette
ville comme capitale de la famille impt'riale )) (1).

***
Le cimetière de Djama el-Mansour compte plus de 200 tombes

apparentes, tant dans les koubba qu'à l'extérieur. M. Afin s'est

borné à décrire les monuments qui paraissaient les plus importants,
soit par l'architecture, soit par la qualité des personnes ensevelies.

L'historien recueillera néanmoins de précieux renseignements en
faisant des recherches aux tombeaux d'apparence plus modeste.

Quant aux koubba, leur somptueuse décoration témoignera de « l'ex

ceptionnel rayonnement au Maroc des dynasties saadiennes » (2)

ainsi que des relations entretenues par EI-Mansour avee les centres

artistiques de l'Italie.

Lieutenant-Colonel H. DE CASTRIES,
Conseiller historique du gouvernement chérifien.

(1)' E~-N.t.8sIRI, Kitab el-Istiqça, trad. FUIl8Y, t. J. p. 261).
(2) [GBORGBS AUIBL] Manuel de politique musulmane, p. Hl.
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Communications

L'inscription du Capitole de Volubilis \

Dans la séànce du 9 décembre 1924, M. Louis Chatelain a communiqué
ù la Commission de publication des documents archéologiques de l'Afrique
du Nord, le texte fragmenté d'une belle insaiption de Volubilis.

Il a parfaitement reconnu que c'était la dédicace du Capitole de la ville
et que le text,e mentionnait une réfection de l'édifice sous le règne de
l'empereur Macrin (2). De son propre aveu, sa lecture n'était encore que
provisoire. Depuis lors il a fait parvenir à la même Commission une bonne
photographie où les différents morceaux du document sont assemblés. Je
crois que l'on peut arriver à établir définitivement le texte de la façon
suivante:

i. o. M ·IVSONI REGinae mtneRyae prù SALule

IMP . CAES . M . OPELLI seuen mA:::RINI PlI FELICIS

TRIB . POT' PROCaS ET 1

M • OPELLI seueri anTONINi noblLISSIMI CAES

5 AVG • KApitoliuM EX Ils C. " MILIBN QVAe

IN HOC opus decreVERAT CoePTVMRES pUBLlCA

A DDitis. . , .. cetel'SQVE () R ~ A MENtis peRFec

dedicante m. aurelio SE B A ST EX 0 proc. aug.

fT n -certain nombre de lettres que j'ai indiquées en capitales sont plus
ou moins brisées. En particulier, au début de la ligne 8, il ne reste que
le. haut de l'amor·ce d'un A, suivi de la partie supérieure de deux n. On
peut songer à quelque complément comme add[itis signis cete]l'isque elc.

René CAGNAT.

li) En 192~ on décounit à Yolubili~. en dégageant au sud de la basilique un yaste ensemble,
plusieurs h'agments d'une helle in~cripliou en marbre qui permirent de retrouver la destination de
l'éllifice ceutral : le Capitole, ainsi 1I1I!) le précise notre inscl'iption.

La date de celle-ci se place entre le 12 ani! 211, lIomination de Dia,lnménien comme César, PL
le 9 déeemhre <le la mème année, dernier jour de la pllissance trilmnice de Macrin. (Voir Bull. 111'

'·h,;o[. dit ('omit,;, 1924, p. CCXXII, no 3 et \925, p. CCXXIX\.

Nou~ r"mercions vivement notre éminent maltre ~l. René Cagnat d'avoir bien voulu Hudier la
photographie les ft'agments de l'ir:Scrilltion et d'en a,-oir si heureusement complété la restitution,
- L. CHATEI.AIN.

(2) Cf. Bull. du Comit,;, 192.), p. CCXXIX.
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Un kerkour sur pierres romaines

Sur la piste de Meknès li Moulay Idris, au point où elle reJoint le Vrel'

sant méridional du Zerhoun, se trouventquclques pierres taillées qui sont
évidemment romaines. Sont-ce des pierres tirées de Volubilis qui ont été
abandonn~es à -cet endroit ou bien res pierres étaient-elles, destinées li
quelque construction ,comme on en voit, un peu li l'Est. auprès d'une
source? P,crsonne ne peut encore le dire.

Quoi qu'il en soit, ces pierres ont une légende. Le Père Henri Koehler
l'a recueillie dans sa brochure sur La Pénétration chrétien,ne au Maroc; je

la transcris ici :
« La légende du pays veut que Moulay Ismaël ait fait travailler jusqu'au

diable lui-même. Celui-ci se trouvait en train de véhiculer ces énormes
masses, quand la nouvelle lui parvint que son persécuteur venait de lui
léguer son âme : il s'empressa de jeter bas son fardeau, et s'en fut avec
un soupir d'aise. Les pierres demeurèrent là où le noir -carrier les laissa
choir de ses épaules «. Le Père Henri ajoute ; « La légende a-t-elle un fon
dement dans l'histoire? Certains le prétendent; il se pourrait en effet que
ce mystérieux démon subjugué par Ismaël représentât les captifs chrétiens
et qu'au jour où leur lYl'an disparut, ils aient avec joie abandonné leur
travail (1). »

Le Père Henri a christianisé la légende ; les indigènes disent plus sim
plement que Moulay Ismaël commandait aux génies et qu'à la nouvelle
de sa mort, ceuxrci abandonnèrent leur -charge. Je préfère cette version
parce qu'elle est plus conforme aux croyances populaires qui accordent à
Moulay Ismaël un pouvoir semblable à ,celui de Salomon, de Moulay
la'qoub ou du Sultan Noir (2). Et si l'imagination populaire avait l'Il à se
mettre en frais au sujet de ces captifs" je ,crois plutôt qu'elle les aurait
changés en génies. Eu effet, non loin de ces pierres, à Moulay Idris, il y
a des gens qui vivent 'encore et ,qui aperçurent dans la demeure d'Abd el
Krim hen Hadhi, des esclaves enchaînés; ils ne doutent plus aujourd'hui
-de leur véritable nature et ils disent aussi que c'étaient des génies asservis
par le ,saint (3).

(t) Le IL P. II. Koehler, Ll! pénétration chrétienne ait Maroc ... Paris-Poitiers, H. Ondin, t~1l4,

pp. t06-107.
(2) II. Basset et E. Lévi·Provençal, Chelia: 'Une nécropole mérinide. Hespéris, 1922, p_ i06.
(3; J. Herber, Mythes et légendes dit Zerholtn. Archives berbères, vol. I, p. 159.
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« La pi~te e~t bordée, parf()i~ interrompue
pa" (le pPlite~ co'onnelles fnrmées de pielTes
sllperpo~èe~ el ... »

II Ce~ pi P f'I'C5 ont cl(I'it'll~emenl dt~lerlniné la
fOl'llltllinll de kerkours. "

Fig, 1

« ... par Il'énol'nws ta~ de l'i,','rrs. Il c"l même
rare dc YOÏl' t.J1>~ kl'l'k)lIl':-' au ...... i rOIIlUl1neux.)
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***
Ces pierres présentent une particularité intéressante. Elles ontcurieu

sement déterminé la formation de kerkours (fig. 1). Plusieurs d'entre elles
sont entourées ou recouvertes de pierres que les indigène,,, y ont jetées ou
déposées. Mais ce n'est pas leur présence qui, à elle seule, a incité les pas
sants à pratiquer leur geste rituel, c'est plutôt l'empla-cement qu'elles
occupent. La piste où elles, se trouvent, gravit un peu plus loin les pentes
extrêmes du Zerhoun; elle est bordée, parfois interrompue, par de petites
colonnettes formées de pierres superposées (fig. 2) .et par d'énormesl tas de
pierres (fig. 3). Il est même rare de voir des kerkours aus'si volumineuxi'
Cela ti'ent à ce que la route de la Ville Sainte de Moulay Idris, est très fré
quentéE'; bien plus, elle franchit un col d'où le passant aperçoit la ville de
Meknès. qui s'allonge sur la plaine ct d'où il devine la qoubba d'un grand
s,aint, Sidi Mohammed ben Aisa, l,e patron des Aisâoua.

En considérant ces pierres taillées qui auraient sûrement disparu sous
le dépôt journalier de nouvelles pierres, si la constitution du sol, en ce
point l'eût favorisé, on songe malgré soi à cette superposition de cultes qui
constitue les étapes de l'évolution religieuse d'un pays. Mais il faut se
garder de penser aux pratiques des premiers ,chrétiens qui ,dressèrent des
croix sur les menhirs,. La christianisation des, pierres fut un des épisodes
de la lutte dudergé contre le paganisme, tandis que la formation du
kerkour n'est pas due à la volonté) consciente de marquer le triomphe
d'une ·civiIisationsur une autre. Elle est la .conséquence ,d'un gcs'te ata
vique qui dans ce cas, tend il faire disparaître, sans aucune arrière-pensée,
les vestiges du passé. Elle est le produit de œtte force obscure qui a permis
à la race berbère de résister à bien des civilisations ct de leur survivre (1).

J. HElUlER.

:1) Documentation recueillie. en 1917.
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Sucreries marocaines.
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Le promeneur qui flane dans la rue Souïka, à Rabat, peut observer,
chaqne jour, entre l"(f$'l' et le mogrL'b un gamin d'une dizaine d'années,
vend1nt des sucreries d'un aspect wssez original (1).

Ce jeune mar·chand n'offre pas sa marchandise. Il ne s'épuise pas en
vains efforts. Très paisible, il attend patiemment la clientèle. Celle-ci
vient d'ailleurs d'elle-même. L'imprévu de la marchandise étalée sur une
table de bob très basse posée sur le trottoir, devant le vendeur assis à la
turque, suffit à retenir l'attention et à arJ'èter les passants : enfants ou
grandes personnes prennent autant de plaisir à voir les bonbons qu'ils en
auront à les croquer ou à les donner. Les prix ne sont pas élevés : un sou
pour cette belle bague l'ouge avec son chaton jaune; pas davantage pour
ce bt'au coq blanc, ou cet autre rouge, piqué au bout d'un jonc; deux sous
pour cette cuiller à couscouss bien blanche; cinq sous pour ces deux jolis
calices historiés.; cinq sous pour cette belle paire de babouches jaunes
recouvertes d'arab,'sques blanches; un franc pour ce brasero jaune rehaussé
de garnitures rouges; deux francs pour tout cet ensemble formé d'Un pla
teau, d'une théière et de plusieurs tasses à thé,ete.

En vérité, ces sucreries ne sont pas chères. Et puis, on ne les mangera
pas ·ce soir, ni demain. On pourra les conserver plusieuI1s, jours. L'on en
jouira longtemps des yeux. Aussi, après l'achat, que de précautions pour
les prendre - car on les devine fragiles - et pour les porter, sur la paume
de la main ouverte, en se garant des passants dont les coups de coude
malencontreux pourraient causer un désastre!. .. Mais voici 'qu'un hurlu
berlu vient heurter notre client. L'objet se brise l Heureusement, les mor
ceaux: sont bons, et croqués. Au plaisir des yeux fait suite celui du palais
et la jolie sucrerie a bientôt d ilsparu.

Comme tant d'autres, nous nous sommes arrêté devant le jeune ven
deur, qui nous a conduit chez son père, ·confiseur arabe, surnommé
Meknassi. Celui-ci est en effet né à M·eknb, mais d'un berbère originaire
du massif voisin ·du Zerhoun. Après lin apprentissage de plusieurs années
dans sa ville natale, auprès du seul confiseur de la ville, il s'est expatrié
pour gagner sa vie. Ouezzane, El Ksar El Kebir, Larache, Arzila, Tanger,
Tétouan, Knitra, Meknès, Fès, Marrakech, Mazagan, Casablanca, Rabat
sont les points où il a le plus séjourné. Rabat, où il est en résidence depu:s
huit mois, ( rend » assez bien.' Quand la -clientèle manifestera quelque
fatigue - ne se lasse-t-on pas des meilleures choses? - il portera ses

(1) Ceci se passe en 1926.
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pénates ailleurs, à Fès par exemple, qu'il exploitera quartier par quartier.
L'homme et son éventaire forment un bien curieux contraste. On n'en

reviènt pa~ lorsque, derrière la corbeille toute garnie de sucreries aux tons
blancs, jaunes, roses, rouges, frais et vifs, on aperçoit le visage cuit,
maigre, troué de petite vérole, du Mekna"si. Les~eux, profondément enfon
cés dans leurs orbites et très brillants, trop brillants, sont allumés par le
kif. Le costume décèle une profonde misère. La physionomie reste pour
tant sympathique. Elle s'éclaire dès les premières questions. « C'est la
première fois, dit-JI, qu'on m'interroge sur mon travail ». Et il donne des
détails.

L'outillageP Il est insignifiant. Quelques objets seulement: une mar
mite, bOf/nll,. une vieille botte à conserves de quelque grandeur, {iiI/la,. un
réchaud en terre cuite, nâJ(:~1 ,. une plaqlw de marbre, /'obhârna ,. une llaire
de pinces, mfJ{"~'~' .

Les matières premil~resP nu sucre, so/;/Câr, sous n'importe quelle forme,
en pains, en morceaux ou en grains. Des poudres n'aniline, carmin, rouge
grena't, jaune -citron. acheté", chez un droguiste. Un peu d'alun, sebba,
à défaut decrême de tartre, l,rémo. Et de l'eau et du charbon de bois.

Le travail P Le sucre est versé dans la mannite placée sur un feu doux
et renfermant déjà' une petite quantité d'eau. Il sc dissout en formant un
sirop. Puis il -cuit. L'addition d'un peu d'alun ou de crème de tartre, dans
les 'proportions voulues, enlève au sucre pâteux la constitution granuleuse
qu'il conserverait sans ,cela. Il' prend ainsi plus de -corps et peut être
modelé entre les doigts. Une fois -cuit, le sucre est versé sur le marbre où
il s'étend comme le ferait du verre fondu. Lorsqu'il commence à se refroi
dir, il est coupé en morœaux, ou en lanières, qu'on soulève de la pointe
des ciseaux pour les exposer au feu et les modeler. Il est dès lors suscep
tib,le de prendre toules les formes voulues, sans que l'on ait à recourir
à un' moule quelconque.

LesformesP Il en est d'une seule pi;~,('e, tels les ciseaux et les vases
simples.. Mais la plupart sont ,constitués par deux ou plusieurs éléments
assemblés. Pour faire une soudure, on applique, sur l'un des éléments, .
à l'endroit convenable, un tison allumé: le suere se l'amollit à cet endroit
ct peut recevoir l'autre élément qui se soude ù lui par simple ,contact. La
pres~ion des doigts, pen'dant le refroidissement, ;;ssu1'e l'adhérence. Le
décor des filds et des a1'abc~ques est oblenu par application, sur les objets,
de boudinels conservés à une certaine température ct qui se soudent à
mesure qu'on les pose. ~

Si l'on passe en revue ces formes, on remarque qu'clics représentent,
pour la plupart, des objets d'Usage indigène courant. Elles n'excluent pas
d'ailleurs la copie d'objets européens.
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Fig. 1. - Corbeille ùe sucrel'ies llllu'oeaines. A gauche: oiseaLlx et fleurs en bou'luet
A droite : ust~usiles et réeipients dh·ers.

Fig. 2 - Sucreries marocaines. En haut: formes de vases. En !Jas: formes de bijoux:.
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fig, 3, - Corbeille ùe sucreries marocaines. A droite et en haut: hache el cü\'ülicl' monté.
}<;n bas: lIsleusiles ct récipieuts di\'crs.

lo'ig 4 - Sucreries marocaines en forme ùe corbeille, de samovar, de vasque, de lampe, etc,
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1° Récipients divers : ~e!lll, chaudron à anse mobile; ZiliJll, bol à pied;
moqla, poêle à main; IHoqla mal'rokîya, sorte de marmite; kasrôna, '-casse
role; mf:wbqa, verre à pied; mgorJa, cuilleroulouche'à.long manche,
imitée des ,cuillers i~digènes en bois; téJôr, corbeille aV,ec liaut couvercle
conique; inr~ssa, aspersoir à pied et à long col; kâs, tasse ou petit verre;
sebniya, soucoupe; sânîya, plateau; berrâd, théière ,avec anse, tubé évic
teur et ~ouvercle sur charnière; MMI', samo~ar avec tous' sp,s 'organ~s

démontables; mbebra, brûle-parfums imité de l'objet similaire en cuivre;
qo.ffa, panier; borma, marmite avec son couve~cle à trous" ke;kâs ètson
brasero, mejina .. !â~, lave-mains à double fond et à anses fixes; bel'râ.;1a,
jarre à eau juchée sur son bâti, malJtnel; jebbâna, bol avec couvercle;
rjellâJ,houilloire placée sur sbn brasero, mcjmel'; bO~PJa, vasque sur ie
rebOrd' de laquelle se penche un oiseau qui se désaltère, etc. . " ,

~() Appareils d'éclairage : qandîl, lampe à huile; tl'lya':' candélabre dont
chacune de,g branch.es porte un cierge (en sucre également).

30 Bijoux: bliÎrct. bras, ou mJiltel, anneaux d'orëilles; dcbi11ej, bracelets;
bdtcm, bague. .

4° Instruments de musique : tarombita, trompette de cavalerie; gîta,
clarinette; gûwâl, tambourin.

5° Objets divers : mokalJla, fusil; serbU, babouches brodées; sâqdr,
hach,~ à deux tranchants, munie d'anneaux ,comme celle des Hamadcha.

6° Fleurs : ,nûwâr, analogues à des fleurs de liseron.
7() Quelques re'présentations animées: jerrûj, oiseau monté sur un jonc;

'aud, cheval qu'enfourdlc .quelquefois 'son -cavalier, mûlâh. Ces représen
tations, comme -celles de beaucoup d'autres objets paraissent s'inspirer de
jouets, en fer blan-c estampé et peint, importés par le commerœ européen
et vend-us.surtout à la fête de l"A.choura. Une ,semble· pas qu"ony retroU}{e
la spontanéité qui ·caradérise 'les pâtisseries du ma'aÎlem Zemmouri"pté-
cédemment signalées daIis Hespéris. .

TeHés sont les-, formes les plus familières au Meknassi, qui d'ailleurs
peut en faire d'autrc8, sur siinpledemande, et niême -exécuter d'impor-'
tantes pièces montées' si 'l'on y met le prix. Les proportions, sont généra
lement hie'n observées. e't, lorsqu'elles sont réduites ce qui est le -cas le plus
fréquent, les défor:rt1ations n'enlèvent rie.n au caractère. . ,

Notre confiseur travaille en moyenne -cinq héurès par jour, utilisant
environ 1 kiIo' 'à '1' kilo 500 de sucre alipriXj de 4: fran-cs le kilo, ,q\l~ii

revend, transformé, 12 à 18 francs. Il triple ailllSile prix de la' màtière'
première et s'assure uiu~alaire quotidien de 8à ,1:'2 francs;' dontU's;esti~
satigofait.. . . > .

Prosper RICARD. '
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Note sur le « Nfîr »
(Trompette du Ramarjii.n.)

Historique (1). - L'instrument que les Européens connaissent sous le
nom de « trompette du Ramaf.ian » et que les Marocains appellent npr est
d'importation relativement récente au Maghreb, du moins sous sa forme
et sa destination actuelles. La tradition orale, en effet, et les oehroniqueurs
s'accordent sur son origine andalouse. Fès l'aurait empruntée à Cordoue
et les Maures d'Espagne s'en seraient servi à l'imitation des « Francs »

et l'auraient appelée tout d'abord comme eux bDq (J.f.). Et il est hors
de doute que le mot et la chose reviennent en définitive à la buccine
romaine, (de bucca, bouche).

On la retrouve en Espagne dès les premiers siècles> de l'hégire. Mais Cl'

n'est qu'en l'année 752 (1351-52) sous le règne du Sultan mérinide
Abû- 'Jnan Ibn Abï-l~l.Iasan que cette trompette fut introduite à Fès par
les Banü l-'Azafï, famille célèbre de Ceuta. Abü 'Jnan fit construire à cette
occasion, en cha,cun des trois quartiers de Fès, un fortin dominé par une
tour assez élevée d'où les appels d'alarme du Mq étaient lancés. Ce fut le
« borj el-buwaqïn Il (fortin des buocinateurs). Celui des Andaluslyln se
trouvait à proximité de la mosquée des QarawlYlll, bce au souq des chan
delles. Celui des Lëmtlyïn, situé près de la fontaine d'ed-Damnati, existe
encore. Comme il appartient aux chorfa d'Ouezzan, on le désigne sous le
nom de dal'-ec}-J)mâna, (u maison de la garantie ») surnom de la famille
chérifienne d'Ouezzan. Le troisième, qui sie trouvait ,dans la 'Adwa, est
aujourd'hui détruit. Le bôq reçut par la suite le nom arabe de nJfl' , mot
qui signifie cc troupe de gens armés ». De Fès, le nJïr se répandit ensuite
dans tout le Maroc, détrônant peu à peu le tbel de Sidi 'Ali EI-Gümi, sorte
d'énorme tambour en usage aux armées sous les Almohades.

Tandis que le n} ïr était introduit au Maroc, sa destination primitive était
modifiée en Espagne, où on commençait à l'employer pour réveiller les
fidèles pendant les nuits dJl Rama#n Le Maghreb ne suivit à cet égard
l'exemple de l'Andalousie qu'au IXe ,s'iècle, époque où les në,ffdl' et les
g(jyyât furent admis à sonner au haut des minarets, en dépit de l'inter-
diction du Prophète : ..

~, ;'/(,./ ~,.(./,~~ ,.//

JL.j l.;~ ~ 4.U1 o..J
cc iDieu maudisse la barbe qui a au-dessus d'elle une flûte. Il

(f) Je dois ces renseignements à Si Mol,Jammed en Nâ~iri. fils de l'historien salétin et â Si Mo
l,Jammed es-Solejmâni, de Fès.
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Caf'actéristiques. - Au temps de sa splendeur, -cette trompette dut être
d'un précieux airain - en « alliage des sept métaux » disent certains.
Actuellement, elle est fabriquée au Süq e~-~(~frar\n avec du cuivre jaune,
par un seul ouvrier dont c'est une spécialité et un monopole, - à vrai
dire peu lucratif, - car il la considère comme un objet du culte et il lui
faut une autorisation des Habous pour eXBcuter toute commande.

Le tube e'lt obtenu par la courbure d'une feuille de métal dont on soude
les bords après superposition, et non par adduction ou encastrement ainsi
qu'on opère en Europe.

D'une longueur totale variant entre 1 m. 80 et 2 m., le nnr -comprend
trois corps d'égale longueur qui s'encastrent l'un dans l'autre bout à bout
et -constituent un tube sonore droit. Chacun de ces corps porte à la partie
supérieure et près de la bague de ra·ccord une anSe minuscule grossière
ment soudée. Lorsque la trompette est montée, une simple ficelle enroulée
autour du lube relie ces trois anses et assure la rigidité de l'instrument.
Le premier corps est muni en outre d'une embouchure à cuvette évasée,
au diamètn' d'environ :>.8 mm., soudée au tube et aussi mince que lui.
Les deux corps supérieurs ont un diamètre théoriquement constant de
12 à 13 mm. Le troisième s'évase uniformément de la bague à l'extrémité
et forme le pavillon de l'instrument au diamètre maximum de go mm.

Le neffilr (joueur de nfÎl~ ne donne qu'une seule note, qui se trouve être
le second harmonique du tube. La hauteur de ,cette note variant,bien
entendu. à l'inverse de la longueur de l'instrument le modèle de 1 m. 83
donne le mi indice 2, celui de 2 m. donnant environ le ré situé une
seconde plus bas. Très exceptionnellement, et pour un motif précis que
nous connaîtrons plus loin on donne parfois l'octave supérieur- .soit
le mi ou le ré indice 3 qui constitue le quatrième harmonique du tube.
Ses caractéristiques SOllores sont donc les suivantes.

4

Etendue prattque
.,- /'<.. ........

Note Note
habituf!llef[1ent exceptionnelle

u""s.. r~
î 0 g~-.

Note
fôndamentale

L'émission du son se fait, comme dans tous nos instrùments à embou
chure, par vibration des lèvres, mais l'art du ne.ffii,. (de nejJë,. « jouer
du nfi,. ») ne connaît pa,s, l'attaque incisive de nos trompettes. Il a un jeu
progressif et flou, autrement dit : il « pousse» le son, selon le plus mau
vais style. D'ailleurs, il avoue n'avoir que de très lointains rapports avec
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les musiciens proprement dits< et leurs divers instruments qu'il confond

sous la dénomination généraie de dt:/Hlena l.\;J.j~). Jouer du clairon c'est
d~nd~n. Jouer du nJü' c'est ni~ffër, c'est·à-dire répéter rituellement un son
donné, quel qu'il soit, mais toujours le même. C'est pourquoi, malgré
des différences assez grandes dans leurs dimensions, les nitr sont toujou,rs
soigneusement aocordés par paires, le groupe normal des exécutants étant
de deux.

Voilà en quoi consiste surtout l'originalit~, - assez faible à la vérité 
du nJtr : c'est un chanteur réduit à l'état de {( bruiteur n, et de ce fait,
il appartient plutôt, dans l'orchestre populaire marocain, à la catégorie
des instruments à percussion.

Rôle social. - Avec leur acolyte, le g~'yya! et leur compère le dëqqaq
(frappeur), les deux nëjfar répondent assez bien à nos anciens veilleurs de
nuit. Mais ils ne remplissent ,cet office que pendant le mois du Rama(llÎn.

Tout d'abord, ils doivent annoncer la première nuit du jeûne dès que
la nouvelle lune a été aperçue. Ils déploient pour cela toute la 'puissance
de leur souffle pendant une demi~heure. Après quoi vont commencer
chaque nuit les sonneries rituelles, qui sont au nombre de quatre.

1 0 La Chefa. - Une demi-heure environ aprè:5 la prière du 'acha qu'on
désigne alors sous le nom de ~aldt eck-chefa (( Prière de l'intercession »),
la première sonnerie, appelée Chej'a retentit, au signal du nejfdr en chef,
qui reçoit à QarawïyïD, les ordres du muwaqqit (( le chronométreur ». Les
deux nejfar développent leur concert, par petites phrases alternatives qui
s'enchaînent sans interruption, l'un attaquant la conclusion de l'autre et
réciproquement;

>.- - ~. .
- -dm. dm, den,àe-l'e d{> ['{> den

no. >- ":>
etc.. .

- -n

n

de-re den, den, den,de- re

Ayant fait ensemble l~ tour du minaret avec cette cadence, ils passent
à une autre plus variée : on ajoute par exemple une note à la mesure à 214
qui devient mesure à 3/4 et ainsi de suite (1);

(1) Celte rythmique a d'ailleul'S été étudiée avec quelques variantes de détails; le principe
demeurant de même. à savoir J'allongement de la mesure et ra précipitation du mouvement, Hespé

ris, 1923, 2. trimestre.
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~o Le 'auda, ou deqqaq. - !Deux à trois heures après la chefa , selon
qu'on se trouve en été ou en hiver, on sonne le <auda ou dëqqllq. qui
réveille le frappeur. Celui-ci va prolonger jusqu'au fond des plus noires
ruelles l'injonction sacrée. Muni d'un maillet en olivier ::ërw(ita) dont
la tête arrondie est recouverte de dous - autre instrument rituel - il va
cogner à toutes les portes de son quartier. Et tandis qu'il lance son ail'
consacré :

<LJJ\ ~lb ..; I).r-i \~ Y

<1 II~J.) l~J.

« Adorateurs de Di"u. Levez-vous pour faire le repas du Si;lôr
dans l'obéissance de Dit'u. Dieu vous' ait en sa miséricorde
ainsi que nous )).

m'.'d? _

~s:a=~~i~~o/~
- d .Al - la - hl Non (Jau tsèQ mu fi t'OOt Al-

~ '1 ~

~~~·~~i~
la-h iPr-lJam·naouïr--l)am-lIDum Al- la - h

Il ponctue sa large phrase de quatre coups de :ël'W1ita assénés aux, portes
SUI' un rythme assez drôle

> > > >
-"---,-k-':I'f-UO"-----

30 La 1}.amqa (la folle). - En une demi-heure. le deqqüq doit avoir fini
sa ronde. S'il s'est attardé, la bamqa le gourmande par quelques. notes
jetées au hasard, comme les paroles incohérentes d'une folle: « Hâte-toi!
Il est temps que III te taises. Tais-toi donc! ,. Et le forcené happeur précipite
ses pas et ses ,coups de maillet. Puis tout rentre dans l'ordre et le silence
pour une nouvelle demi-heure.

40 La qet'at ës-S1}.dr (la coupure du sMr). - Cette fois le travail est
long, il dure une heure et demie. C'est le dernier moment de la nuit, cèlui
qu'on doit mettre à profit jusqu'à la dernière minute pour bien manger,
afin d'être armé solidement contre le jeûne du jour. Mais le ne.ffdr ne
Souffle pa's pendant tout ce temps sans interruption. Il accomplit sa tâche

BUPUII8. - r. \'II. - 1927. 25
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pat petits morceauX gépatés de quelques pauses. A IIi Jiu, uue Ilote aiguë
dorilinè le hruit des autt~s n} Ü·. C'esf, le mii/'â/l/(j (Jr)IJ le signal

de la fin, que le n~J!(]/' en chef a lancé de « la tnosquée-HIèt'e i> d'EI-Qura
wtyïn, en utilisant l'octave du ,son habituél, cette dote cXcl!pHôlmelIe dont
il a été question ph.ls haut.

Vers le ,milieu du Itama~an, lefs rrtusiciens rê"Veilldtlneltl's ajoulertt ù leur
office nocturne quelques petites aubades sans prétention, qui leur valent
de menus « fabor » de la part des habitants du quartier. C'est tout juste
de quoi arrondir le maigre salaire - dix à douze réaux environ - que
leur alloue le /Illclir des Habous.

Les n~D(jr ne jouent pas sur tous les minarets, notamment à Moulay
IdriS. Par contre, ils ,sont tenus de fournir deux musiciens 1\ EI--QaJ'aw'.yIn,
il ht mosquée des Andalous, à Er-R~IL à là Bo-' Anànïya, à Sidi 'Abd Allüh
el-MêkkI; et un seul à Ben-~ow&l, à Ech-Chrüblïyïn : le re8te il l'avenant
jusqu'à concurrence d'une vingtaine.

Les nitDiïr sont groupés à Fès en une corporation de vingt membres,
ayant à sa tète un amïn (syndic) placé sous les ordres du mo/:llasëb. Ainsi
qu'on petit s'en douter, ils exercent tous q-oclque métier manuel, car ils
n'ont guère de profit à attendre de leurs talents.

D'aiJleurs l,cs musulmans, bien nés méprisent profondémeilt l'artiste et
sa trompette, ni! sont passés en proverbe. Un ennemi "Vous veut-il du mal~

Dites-lui donc: « Gt!yyl!f. u {l!&lJel, u'-nëJ!ër•.. il f( Joue de la musette,
tambourine et claironne 1>. (1 Fais <le que tu voudras )J 1

« ... Autrefois, nous apprend M. Jourda, cette corporation était beaucoup
plos importante al' elle était utH~e par leè pllrticuliers au même titre
que les musiciens de cortège; cette pratique a CL'sl!oé il la l!uite d'une inter
vention du Medjles el Baladi de Fès qui adonné ,comme raison principale,
la nécessité de réduire les frais cau~s par les différenLs épisodes de la vie
familiale (accordailles, mariages-, naissances, etc ... ) )l (enquête SUl' les COl'

porations de Fez).
Nul ne peut prédire cependant la disparition pI'OGhaiIle' de ce piLtoresque

accessoire du RtltItaQân marocain. La -coutume sera encore 1</ plus forte.

~J février fbt.
A. CROTTIN,
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Miguel AsiN l'ALACIOs, A benhâzaitz
de Côrdoba y su historia ct[tica de las
ldem; /'cllgiosas, tome J, Publications
de la Heal Acadeihia de la Historia,
1 vol. in-80, 346 pp., J'dadtid, 1927.

On sait la place éminente ([1roitt
tenue dans l'histoire de la philoso
phie médiévale de grands lj!:'nseurs
musulmans ct juifs esptlgnols tels
qu'A.verrtlès ou Avempace, Avice
bron Ou MaIttId:i1ide. Il èn est un àutre
dont le noin est peut-être itWins
connu et qui ptmrtallt fut l'tin des
savants les plus gérulitix et ltis plus
féconds, no:ti seulement de l'Espâgne
arabe, mais du mdttde de l'Isli/m tout
entier : Abü Mu};tammad 'An Ibn
l,Iazm, né à Cordoue en 3841994.
Sa famille n'était convertie que depuis
peu de temps: son arrière-grand-père
était encore chrétien. Quant à son
père, il remplissait l'une des plus
hautes fonctions de i'Ét:at à la lin du
califat umaiyade, comme vizir du
~iig'Ïb 'iimiride al-l\Ian;iür, d'auord,
de son fils al-lVIu~aftar ensuite. 'Ail
Hm. f.Iazm eut une vic excessive1Iient
agitée,· au milieu ÉlCs trwbles qui
IMtquè'rent llt chute des ea:lifes de
Cordoue et la n~issance danS' toute la
Pé:nJnst\ile des divers petits r(jJaUmes
indépe:ildants. Après avoir poussé fort
Iain ses études dans la tapitâle de
l'Andalousie, il fut il plusieurs reprises

vizir des sotiVerains de l'éphémère
restauration umaiyade. Il firut par se
retirer à Jàtiva et sè livrer unique
ment à l'étude; la fin de sa vie reste
encore assez dans l'ombre.

Les nombreux ouvrat,-J.es d'Ibn~lazm
témoignent d'une érudition fort éten
due en même temps que d'une origi
nalité peu cl:tnlmune. Il fut l'tin de ces
étonnants iJo1ygraphes musulmans qui
{lOuvaient briller dans les discijl!ines
les plus diverses avec ùn succès égal.
Ilin ~Iâzm fut à la fois littérateur,
poète et histotien, théologien, juriste
et philc1sophë, ct en même temps
écrivain politique et polémiste d'une
rare àJ1reté. C'est d'une plume ûlcrte
(ltl'il écrivit son charmant Tau/[, tll
~tahlama, édité pûr Péirof à Leyde en
1914, ce traité Sur l'amour tout
empreint d;une fine psychologie et
émaillé d'anecdotes du phlS haut
intérêt Sût la société musulmane de
Cardoue au délmt du Xie siècle. Sa
Gamlzarat al-ansab est un document
historique de première importance'
Enfl1l, et surt<mt, e'cst ~ Sè51 ouvrages
théc110giques qu'il êoit le plus de sa
relWnlmée. Son œu't're magistrale est
son exposé et sa: ctitiqtie du juWtisme,
du thristianisme et des diverses opi
nions religieuses de l 'Islàm; le KiUlb
al-Fa!jl fi 'l-mUal wa 'I-dhw{j: wa'n
ni?Lal publié pour la première fois au
Caite il y a vingt-cinq ans.
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On comprend qu'une physionomie
aussi peu commune ait attiré et séduit
du premier coup M. Miguel Asin, l'un
des savants dont l'Espagne a le droit
d'être le plus fière aujourd'hui : sa
belle étude sur l'eschatologie musul
mane dans la « Divine Comédie J)

excita à son apparition la curiosité
et l'admiration du monde scientifique
d'Europe, pendant qu'elle lui valait
dans son pays la plus flatteuse
renommée. Le travail qu'il entre
prend aujourd'hui de consacrer à Ibn
I;lazm et à son « Histoire critique des
idées religieuses » ne fera pas moins
date panni les travaux d'isHimologie.
M. Miguel Asin, dans une introduction
substantielle, trace le plan de son
étude, qui doit comprendre deux
parties : cc un exposé détaillé de la vie
d'Ibn l:Iazm en ses différentes phases,
comme homme, comme politique,
comme littérateur, comme penseur et
comme créateur d'un système et d'une
école »; la seconde : (c une analyse
totale de son œuvre-maîtresse, l'his
taire critique des religions, hérésies et
écoles, accompagnée de la traduction
espagnole de ceux des chapitres qui,
par leur valeur philosophique ou
théologique, méritent d'être connus
en entier. »

C'est donc à la biographie d'Ibn
I;lazm qu'a trait Ce premier volume,
qui sera suivi de plusieurs autres.
L'auteur s'y OCCupe successivement
de l'origine d'Ibn I;lazm, de sa famille,
de son enfance, de ses amours juvé
niles (d'après le l'aufr, al-I.wmiima), de
sa vie politique et de ses idées sur la
succession califienne, de sa vie litté
raire, de sa préparation juridique, et

après un chapitre consacré à l'évolu'
tion du droit musulman, il trace un
portrait de son personnage d'abord
rallié à l'école safi'ite, puis à l'école
~iihirite; puis, M. Asin montre com
ment Ibn I;lazm étendit à la théolo
gie dogmatique son criterium juridique
?iihirite et essaya de mettre en har
monie la religion et la foi. Les cha
pitres suivants s'intitulent: Ibn I;lazm
polémiste, Ibn I:Iazm à Majorque,
caractère d'Ibn I:Iazm, sa retraite et
sa mort, ses œuvres, et enfin son école,
avec une revue de ses disciples jus
qu'au xe siècle de l'Hégire.

Je souhaite que tous ceux qu'in
téresse à quelque titre l'histoire de la
civilisation musulmane d'Occident
tirent le profit et l'agrément que j'ai
trouvés à lire le nouvel ouvrage de
M. Miguel Asin, qui sait allier au
souci de l'érudition la plus so.re celui
d'une forme à la fois claire, précise et
d'une sobre élégance.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

Julian RIBERA, Historia de la con
quista de Espafla de Abencolia ei
Cordobés, cc Colleccion de obras arâ
bigas de historia y geografia, que
publica la Real Academia de la
Historia », t. II, 1 vol. in-8°, XXXI
186-231 pp., Madrid, 1926.

Au milieu du siècle dernier, l'Aca
démie royale d'Histoire d'Espagne
avait entrepris la publication d'une
série d'ouvrages arabes de géographie
et d'histoire relatifs à la Péninsule
ibérique. Le premier volume de cette
collection parut en 1867 : il contenait
le texte arabe d'une chronique ano,
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nyme du xve siècle, intitulée A!]bar
marlmü'a, édité avec une traduction
espagnole et divers appendices par
E. Lafuente y Alcantara. A cette
époque, la même compagnie savante
chargea l'un de ses membres les plus
qualifiés, Pascual de Gayangos, de
publier, dans la même collection, un
texte historique non moins intéres
sant sur la première période de l'his
toire de l'Espagne musulmane, le
Ta'rl!] Fatb al-Andalus d'Ibn al
~ütïya. C'est le manuscrit 1867
(actuel) du fonds arabe de la Biblio
thèque nationale de Paris, à la fois
l'llnirllm de l'œuvre d' Ihn al-~ütiya

et de la chronique A!]bür magma'a, qui
devait servir de base à l'établissement
du texte. L'importante charge confiée
à P. de Gayangos au British Museum
ne laissa pas à cet orientaliste beau
coup de loisirs pour compléter son
travail, au fur et à mesure de la
composition typographique. Grâce à la
collaboration de Saavedra et de Codera,
le dernier bon à tirer de la partie
arabe fut néanmoins donné en 1868.
Mais la traduction espagnole qui
devait l'accompagner ne fut jamais
remise par P. de Gayangos: le texte
arabe imprimé ne fut pas publié et le
tirage demeura en dépôt à l'Académie
d'Histoire. Celle-ci chargea enfin, il
y a quelques années, l'un de ses
membres éminents, D. Julian Ribera,
de traduire l'œuvre d'Ihn al-~ütlya.

Cflle-ci parait donc aujourd'hui dans
le même volume, avec la date de
1868 pour le texte arabe et celle de
1926 pour la traduction espagnole.

Ibn al-~üliya vivait au milieu du
xe ~i(.>de à Cordoue : il y mourut

en 367/977. Son nom curieux, (( Je
fils de la Gothe n, rappelait l'origine
de sa famille; l'un de ses ancêtres
avait, en effet, épousé la fille d'un
seigneur goth d'Espagne, Oppas : la
princesse Sara, qui était allée jusqu'à
Damas rendre visite au calife Hisam
b. 'Abd al-Malik. Ibn al-~ütiya pas
sait à son époque pour l'un des plus
grands savants de l'Espagne. Il a
laissé en plus de sa chronique un
ouvrage de philologie, le Kildb al
aral, publié par I. Guidi, à Leydl',
en 1894.

Le Ta'ri!] Fatb al-Andalus, comme
l'indique le titre, retrace les divers
événements qui occasionnèrent et sui
virent la conquête de l'Espagne par
les Musulmans; la relation se pour-

. suit jusqu'au règne du calife umaiyade
de Cordoue 'Abd ar-RallIDân III. Il Y
a bien longtemps que cette chronique
avait été signalée en Espagne et
Dozy s'en servit à maintes reprises
pour ses travaux, surtout pour son
Histoire des Musulmans d'Espagne.
Dès 1853, Charbonneau tirait du
manuscrit de Paris la traduction du
chapitre relatif au règne d'al-I:Iakam
b. Hisâm (Journal asiatique, 1853,
l, 458-474) et, trois ans après, celle
du début de l'ouvrage (ibid., 1856,
II, 428-482). Plus tard, dans le recueil
publié par l'École des Langues orien
tales vivantes à J'occasion du VIlle
Congrès international des Orienta
listes tenu à Stockholm en 1889
(Public. de l'École des Langues orien
tales vivantes, Ille série, t. V, l, p. 219
280), Houdas donnait le texte et la
traduction de la première partie de
l'histoire d'Ibn al-~ütiya. Enfin, rn
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1024, dans ses Exlraitli inhlils relalijs
au Maghreb, où Fon trouve des docu
ments intéressants à côté d'une bien
médiocre traduction de l'Anonyme
sa'dien et de notes reflétant trop
souvent une humeur rancunière,
E. Fagnan a complété la traduction
de Cherhonneau (p. 194-255).

On sait la haute valeur de D. Julian
Ribera, le diseîple le plus cher, avec
D. Miguel Asin, du regretté Codera.
II ~ joint à sa traduction du Falb
une pénétrante introduction sur Ihn
al-~ütïya et son œuvre, des correc
tions au texte de tR68 dlaprl~s une
photographie du manuscrit de Paris
lui-même ct une traduction des pas-

.sages relatifs à la conquête de l'Es
pagne qui sont contenus dans le
Kiliib al-imiima wa 's-siyasa fausse
ment attribué à Ibn ·~utaiba. Espé
rons que le savant académicien espa
gnol n'arrêtera pas là sa belle acti
vité scientifique et que, de sa retraite
de Carcagente, au cœur de son ~her

pays valencien, il continuera, comme
ill'a fait depuis la mort de son maître,
à diriger et à stimuler les aràbisants
d'Espligne.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

Antonio PRl!'TO y VIV~S, Los reyes
de lai/as, estwlip histqrico-nwnismâ
licf) de los m/lslllmalJ~s espaflOles en el
siglQ V d~ lq hé{Jira (XI cfe J. C.),
dans les publicaLipns de la « .Junta
para amplia~iQn de estudios e investi
gaciones cienti liras, Centro de estu
dios historiéQs », 1 vol. in-40, 279 pp.,
1;) planches hors-texte, Madrid, 1!)26.

L'auteur; qui a déjà pulùé en 1!)l5
llne bonne ôlude sur la réfonne moné-

Laire des Almohades dans les ~Misrr

lânea édités par le « Centro de EsLu
diQs historicos », et qu'il ne faut pas
(:onfondre avec un autre numismate
espagnol, presque son homonyme et
peut-être son parent, M. Antonio
Vives Escudero, explique au début de
son livre comment il fut amené à
écrire une étude d'ensemble sur les
« reyes de taifas », c'est-à-dire les
petits souverains qui se déclarèrent
indépendants en Espagne musulmane
au XIe siècle, lors de la carence de la
dynastie des califes umaiyadC's de
CordouC'. « Pour ceUe période, dit-il,
aussi intéressante quC' compliquée et
ohscure, l'histoire et la numismatique
se prêtent un mutuel appui; des faits
numismatiques incompréhensibles 15 'ex
pliquent à la lumière de l'histoire,
cependant que des faits historiques
obscurs ou ignorés s'éclairent et se
confinnent par. la numismatique. »

L'histoire de ces petits souverains,
jusqu'à la conquête de l!Espagne par
les Almoravides, avait été déjà tracée
en ses grandes lignes par H. Dozy,
dans le dernier volume de son Histoire
des Musulmans d'Espagne; il fut le
premier à en donner une liste chrono
logique détaillée. Cette liste fut com
plétée et rectifiée plus tard par Codera
dans sa Numismdtica arâbigo-espa
nola (1879). Les principnlcs sources
historiques arabes qui nous rensei
gnaient sur ce siècle de l'Espagne
musulmane étaient, d'auLre part, celles
dont Dozy rassembla les passages
relatifs au royaume de Séville dans ses
Scriptorum arabum loci de A bbadidis.

Enfin, la publication par mes soins,
d'aprl~s un manuscrit de Fès, du Lome
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troisième du Ki/ab al-Bayün al
TTlll,rjrib d'Ibn 'I~iirî, actuellement
sous pr~sse, va apporter à l'histoire des
nllllü k a!-!azv(ï'ij de la Péninsule un
important appoint documentaire.

Ces sources - sauf évidemment la
dernière - ont été mises en œuvre
llVec conscience par M. A. Prieto
y Vives, dans la première partie de sa
monographie, relative à l'histoire espa
gnole au XIe siècle, depuis la révolu
tion de Cordoue jusqu'à la fin des
« taifas ». Il y étudie successivement
à grands traits les royaumes berbères,
les royaumes slaves (c'est-à-dire fon
dés par des 'nmirides proprement
dits ou des affranchis 'amirides dans le
Levant de la Péninsule; mais au
moins, les premiers n'étaient pas des
~alfliliba), la frontière supérieure, la
frontière inférieure et le royauJlle
de Séville. Le même classement sert
ensuite pour la seconde partie, consa
crée à l'étude numismatique de ces
royaumes, et la troisième, où sont
décrites les monnaies correspondantes.
A la suite vient uri. utile index des
lalJab honorifiques qui furent portés
en Espagne à oette époque par les
petits dynastes t ils ont la même
importance pour la datation des
dinars et des dirhams que l'indication
des salutations impériales et des puis
sances tribunices dans l'épigraphie et
la num:! matique de l'.mpire romain.
Quinze planohes hors texte repro
duisent les pièces les plus rares et les
plus iJ1.tére~santes de la période étu
di,ée.

M. A. Prieto y Vives a droit à des
éloges, autant pour sa courte étude
historique que pour son répertoire

précis et complet des monnaies muslIl
manes espagnoles du XIe siècle : Ce
qu'il apporte d~ qocumentation nou
velle ct rassemblée avec méthoqc ct
intelligence serait à lui seul du plus
haut prix.

E. LÉVI-PROVBNÇAL.

A. GONZALEZ PALENCIA, Historia
de la Espafta musulmana (Colleccion
Labor, Biblioteca de iniciacion cultu
ral, nO 69), Barcelone-Buenos-Aires,
Editorial Labor 1925, 1 vol. in-12,
182 pp., 48 grav. et 12 planclH.'s.

Ce petit volume fait partie d'unC'
collection de manuels Q-e volume
réduit qu'une maison d'édition his
pano-argentine se propose de publier
dans les branches las plus variéf;'ls de la
science, Elle sa devait d'acporder up.e
place spéciale à l'histoire de la pénip.
suie ibérique sous la domil1ation
musllimane, que l'Espagne éclairée
d'aujourd'hui revendique comme une
des parties - et non des moins glo
rieuses, au moins en ce qui concerne
la civilisation arabe andalouse - de
son histoire nationale. Le soin d'écrire
ce petit manuel a été confié à M. A.
Gonzâle;l Palencia, professeur-adjoint
de langue et littérature arabe à
l'Université centrale de Madrid et
déjà connu par divers travaux esti
mables, dont les principaux ont paru
en 1915 dans les Misceldnea de estu
dios ,If textos arabes publiés dans la
collection do l'actif « Centro de eslu
dios historicos » madrilène. Étant
donné la place restreinte dont il
disposait, l'auteur ne pouvait pré
tendre présC'nler au public autre chose
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qu'un résumé de l'histoire politique
et d~ l 'histoire de la civilisation des
Musulmans d'Espagne. Il s'en est
acquitté avec aisance, en rendant
l'hommage qu'il fallait à ses illustres
prédécesseurs en la matière, les histo
riens R. Dozy et Francisco Codera.

La première partie, qui traite d~

l'histoire des Musulmans d'Espagne,
comprend neuf chapitres, depuis l'in
vasion arabe jusqu'à l'expulsion défi
nitive des moriscos par Philippe II l,
au début du XVIIe siècle. On y signalera
particulièrement de bons tableaux,
clairs ct exacts dans l'ensemble, des
diverses petites dynasties espagnoles
des « reyes de taifas », auxquelles
M. A. Prieto Vives vient de consacrer
de son côté l'étude historico-numis
matique signalée plus haut. La seconde
partie apparaît comme la plus ori
ginale de ce travail. On y trouve des
chapitres distincts sur les classes
sociales, l'organisation politique et
religieuse, la vie économique, l'ensei
gnement, la culture andalouse et les
centres d'études célèbres, les beaux
arts, le costume et les influences
mutuelles des civilisations musulmane
et chrétienne. Une illustration abon
dante et choisie avec le goüt et la
dévotion d'un érudit épris des trésors
artistiques et archéologiques de son
pays enrichit et éclaire le texte de Cl'

petit livre fort bien présenté.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

P. Melchor 1\1. ANTCNA O. S. A., El

poligrajo granddino A beneljatib en la
Real Biblioleca del Escorial, Esludio
bibliografico, 1 vol. in-So, 52 + 20 pp.,
Il ~1.1 :','! ',-- .~;' :," n (' 1 ~ ,(' :". (~: ~ r:' . :

de la revue des PP. Augustins de
l'Escurial La Ciudad de Dios), 1926.

Le jeune et distingué P. Melchor,
qui dirige depuis quelques mois la
Bibliothèque Royale de l'Escurial,
est à l'heure actuelle l'un des ara
bisants espagnols les plus en vue.
Après avoir complété ses études
d'arabe en Syrie, il s'est adonné à
l'étude bibliographique et littéraire
de l'Espagne musulmane, et il !je
trouve mieux que quiconque placé
pour étudier sur place les manuscrits
arabes les plus importants de la
célèbre collection du monastère de
San Lorenzo. Il nous offre aujourd'hui
dans œ petit volume un tableau
détaillé des œuvres. du célèbre poly
graphe andalou Lisan ad-dïn Ibn al
IJa~ïb, qui existent en manuscrits à
l'Escurial. L'œuvre-maîtresse de cet
écrivain est l'I/pjta, la grande histoire
politique et littéraire de Grenade;
deux copies fragmentaires s'en trou
vent à la Bibliothèque Royale; elles
serviront, comme les manuscrits de
Paris, de Londres, de Berlin et de
Madrid, à compléter les exemplaires
marocains de ce monumental ouvrage
en vue d'une édition critique com
plète.

La monographie du P. Melchor
constitue un complément important
aux notices déjà rédigées sur la biblio
graphie d'Ibn al-ija~ïb par Casiri
et Pons Boigues, et ceux qu'intéresse
le vizir-écrivain de la cour na~ride

de Grenade la liront avec intérêt et la
consulteront avec fruit.

1~. TJ:vI-!)r:oVE;\;çAL.
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STANLEY LANE-POOLE, The Moham
madan dynasties. Chronological and
gencalogical tables with historieal
introductions. Paris, P. Geuthner,
1925, 1 vol. in-12, xxvIII-361 pp.

Deux mots pour signaler la réédi
tion par le procédé de reproduction
anastatique de ce commode ensemhle
de tableaux des dynasties musul
manes. On eût souhaité pour cette
réimpression un'2 mise à jour, c(' qui
eùt nécessité, c'est vrai, une nouvelle·
composition typogra phique de tou t
le volume.

E. LÉVI-PR(WENÇAL.

A.-J. WENSINCI<, A lIandbook 01
early muhammadan tradition, alplza
betically arranged, 1 vol. petit in-4°,
xVIII-269 pp., Leiden, E. J. Brill, 1927.

L'éminent professeur de langues
sémitiques à l'Université de Leyde,
M. A. J.Wensinck est, à l'heure
actuelle, l'un des orientalistes les plus
compétents en matière de tradition
musulmane et l'incomparable docu
mentation de ses travaux sur les
premières institutions de l'Isliim sup
pose un dépouillement préalable et
personnel de l'immense littérature du
/:ladït. M. Wensinck, en publiant au
jourd'hui ses fiches, rend un remar
quable service à tous les islamisant.,
européens; les répertoir~s arabes pu
bliés en Orient pour quelques rares
corpus de traditions, et auxquels il
leur fallait avoir recours jusqu'ici,
étaient fort incomplets et souvent
erronés. Celui qu'a établi M. Wen
sinck embrasse toutes les traditions
contenues dans le $a/:lï/:l d'al-Bubarï,

celui de Muslim, les Sunan d'AbH
Da'Hd, le !$a/:lï/:l d'at-Tirmidï, les
Sunan d'an-Nasa'ï, celles d'Ibn-Mag'a,
le Musnad d'ad-Dar:mï, le Muwattll'
de Malik b. Anas, le Magmû' al-Mh
de Zaid b. 'Alï (publié à Milan cu
1919 par E. Griffini), les Taba/plt d'ILu
Sa'd, le Musnad d'Ibn l,Ianbal, celui
d'at-Tayalisï, la Sira d'Ibn Hisam et
le Kitab al-Magüzj d'al-Wa~idï. Les
sujets des traditions contenues dans
ces recueils ont été groupés par ordre
alphabétique, dans certains cas, sous
l'i$tiltï/:l arabe en transcription, dans
d'autres sous le nom anglais. Félic:
tons sans réserve M. Wensinck d'avoir
trouvé, malgré le temps qu'il consacn'
à la rédaction générale de l'Encyclo
pédie de l' Isldm, celui de nous offrir un
si bel et si utile instrument de travail.

Le livre de M. Wensinck vient de
me permettre de mesurer une fois
de plus l'étendue des connaissances et
la mémoire de plusieurs savants musul
mans du Maroc auxquels on ne craint
pas de continuer à donner dans le
pays le nom enviable entre tous de
mu/:laddi~. Je suis bien obligé de
reconnaître que, s'ils ne se servent
pas d'index pour se retrouver dans la
littérature des traditions, leur mémoire
prodigieuse y supplée du premier
coup et de façon souvent exhaustive.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

G('orgt's-S. COLIN, El-Maq$ad (Vies
des Saints du Rif) de 'ABD EL-IJAQQ
EL-BADISI, traduction annotée, volume
XXV 1 des Archives Marocaines, Publi
cation de la Section Sociologique d~s

Affaires Indigènes du Maroc, 1 vol.
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in-RD, 2:>4 pp., Paris, II. Chl:!mpion,
1\)26.

J'avais, il ya quelques années, dans
mes Historiens des Chorfa (p. 221-222),
fourni quelques renseignements sur
un recueil de biographies intitulé
al-Mafs$ad as-sarif et consacré aux
saints du RH à la fin du moyen âge
par un lettré du nom d'Abü Mubam
mad 'Abd al-Ua~~ b. Isma'ïl al
BadisI, d'après un manuscrit de cet
ouvrage conservé à la Bibliothèque
générale du Protectorat franÇflis au
Maroc (cf. mon Cfltqlogue, p. 140-141).

C'est d'après ce manuscrit et deux
autres, apparten{lnt l'un à Ilj. Section
Sociologique des Affaires IJ].digènes,
J'autre à un lettré de Fès, que M. G.-S.
Colin a établi. \lne traduction fran
çaise du Mafs$f!.d. Ai-je besoin de dire
qu'elle est excellente et qu'elle sl1it
pas à pas le te~te· arabe, parfois
même trop littéralement à mon gré?
Les trois manuscrits utilisés foqr
nissent deux versions de l'œuvre d'al
BadisÏ, mais il faut espérer que, malgré
cet inconvénient, M. Colin nou~ en
donnera quelque jour prochain une
édition critique.

Une introduction fournit des ren
seignements sur l'auteur de ce re~ueil

hagiographique, sur l'œuyre elle
même, les manuscrits, enfin la langue
qui est « classique, correcte, simple et
claire n. M. Colin y a cependant relevé
un certain nombre de provincialismes
qu'il a. signalés et expliqués dans SO:1

appareil de notes, fort étendu et
complet. Il faut enfin savoir gré à
:\1. Colin d'avQir apporté. d;lns Ela
traduction une innovati!ln fort loua-

hl.? ct utile : un catalogue métho
dique des principaux renseignements
fournis par l'œuvre d'al-BadisÏ, aussi
bien sur la géographie physique et
ethnique et la zoologie qJle sur la
soclologie et l'histoire. Une carte de
répartition géographique des saints
du RH, qu'on eût souhaitée plus
complète et d'uJ1e échelle moins ré
duite, termine ce nouveau volume
des An'hiues Marocaines, l'un des
meilleurs de cette collection scien
tifique, oit tant de travaux estimables
sur le Maroc ont déjà trouvé place.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

Louis :'IIERCIER, La chasse et des
sports chez les Arabes, Paris, M. Rivière,
1927, IvoI. in-12, 256 pp., huit illus
trations hors texte et deux planches
en couleur.

Nul n'était plus qualifié pour tra~ter

pareil sujet que M~ Louis Mercier, dont
les récents tr;tvaux sur l'hippologie
araQe feroI).t dorénavant autorité. P~lIJr

écrire ce' livre, qui fait partia d'uqe
collectioI). sociologique intitulée (( ):..a
vie mijsulmane et orient;lle ~, dont le
regrettéE. Doutt~avait entreprisla pu
blication, M. Mercier n'a el;! qu'à puiser
dans ses notes ou dans ses souvt'nirs.
Nous y gagnons une étude attrllyante
et do~umentée sur la chas&e de
défense chez les anciens Arabes, la
chasse d'approvisionqement, les ;1ni
maux employés il la chass~, III fau
connerie, d'une part, sur la marche et
la course' à pied, la dans~, le jeu de
la poudre à pied, celui de la balle ou
kilra, et surtout les sporh hippiqJ.lCS,
d'autre part. Pans c~ dernier phapitre,
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1" Iùls imp<)rlant de l'ouvrage, i ',:u teur
reprend les conclusions qu'il avait
déjà exposées dans sa traduction de
La Parure des Cavaliers el l' l nsigne
des Preu:r et expose en délail les
procédés équestres des anciens Arabes,
sur lesquels il est allé se docu
menter jusque dans des manuels
composés par des mamlüks d'Égypte.
Dix planches hors texte, dont deux en
couleur, reproduisant des miniatures
orientales de la Bibliotht'que Nationale,
illustrent l'ouvrage de l\f. Louis Mer
cier, que l'on doit remercier d'avoir
comblé avec érudition ct bonheur une
lacune importante de nos connais
sances dans l'histoire de la civiji
Ration arabe.

E. Lr.:VI-PROVENÇAL.

Doctoresse LEGEY, Essai de tolklore
marocain, 1 vol. petit in-4°, 235 pp.,
17 planches, Paris, P. GeuthneI', 1926.

L'auteur de cet Essai a déjà publié
en 1926, dans les Publications de
l' l nslilui des IIauies-Éiudes marocaines,
des Conies ei légendes populaires du
Maroc dont il a été rendu compte ici
même (VI, 1926, p. 485). Dans Ce
premier ouvrage, Mme Légey s'était
abstenue de tout commentaire folklo
rique des textes recueillis par elle, en
réservant sans doute ses notes pour
l'ouvrage qu'elle publie aujourd'hui.
Dans une courte introduction, l'auteur
se défend de la prétention d'avoir
épuisé le sujet et montre dans quelles
conditions favorables il lui était permis
de mener son enquête, qui n'est nulle
ment, de son propre aven, un travail
d'érudition. « Il n'a que la valeur d'une

ob.'tfvalion m€dicale écrite heure par
heure, jour par jour au chevet du
malade, c'est de l'information directe
et rien de plus. » On y cherchera donc
en vain le moindre appareil critique
ou bibliographique, et cc qui n'est pas
moins fâcheux, une transcription
rationnelle de l'arabe.

Le cadre adopté pour la présenta
tion des documents rècueillis par
Mme Légey a été emprunté au manuel
de Sébillot. On y trouve donc successi
vement étudiés le monde physique, la
terre, le ciel, les eaux, la flore, la faun<',
la création de l'homme, la nai~sance,

l'enfance et l'adolescence, l'amour et le
mariage, la maladie et la mort, l'ali
mentation, les métiers, les rapports
des hommes entre eux, la parure.

Ce cadre, rationnel et complet bien
qu'assez systématique, risque d'avoir
privé quelque peu l'information, au
moment où elle a été menée, de toute
la spontanéité nécessaire à des en
quêtes de ce genre auprès du vul
gain'. Mais cette observation ne dimi
nue en rien l'impression d'agrément et
d'intérêt que l'on res~ent à la lecture
de ce livre. Ajoutons qu'il estabon
damment illustré de superbes planches
hors texte, qui constituent souvent
par elles-mêmes autant de documents
ethnographiques intéressants.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

E. WESTERMARCI<, Ritual and Beliet
in Momcco, Londres, l\Iacmillan, 1926,
2 vol. in-8°, xxx,,~608 et xVII-li2H pp.,
nombreuses illustrations dans le texil',
une carte.

Voici le grand travail d'ensemble
que le savant professeur finlandais
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Edward Westermarckne pouvait man
quer de publier, après la nombreuse
série d'études de détail qu'il a entre
pris d'écrire sur le folklore marocain
depuis bientôt trente ans, et dont il
ne sera pas inutile de rappeler ici les
titres dans l'ordre de leur publica
tion : The Nature 0/ the Arab Ginn,
illustrated by the present Belief.s 0/ the
People 0/ Marocco (in Journal 0/ the
Anthropological !nstitute 0/ Great Bri
tain and 1reland, vol. XXIX, 1900);
The Magic Origin 0/ Moorish Designs
(ibid., vol. XXXIV, 1904); Sul culto
dei santi neL Marocco (in Actes du
XIIe Congrès international des Orien
talistes, Florence, 1902, vol. 1II, pre
mière partie); Midsummer Customs in
Morocco (in Folk-lore, vol. XVI, 1905);
The Popular Ritual 0/ the Great Feast
in Morocco (ibid., vol. XXII, 1911);
L-'âr or the transference 0/ Conditional
Curses in Morocco (in Anthropological
Essays presented to E. B. Tylor,
Oxford, 1907); Ceremonies and Belie/s
connected with .A griculture, certain
Dates 0/ the Solar y ear, and the
Weather in M orocco (Helsingfors,
1913); The Moorish Conception 0/
Holirless (Baraka) (Helsingfors, 1916);
The Belie/ in Spirits in Morocco
(Acta Academiae Aboensis, Huma
niora, Abo, 1920). On n'a pas oublié
enfin que l'Institut des Hautes-Études
marocaines a fait paraître dans ses
publications, en 1921, une traduction
française, par Mme J. Arin, d'un autre
travail important de M. Westermarck,
paru à Londres en 1924, les Marriage
Ceremonies in Morocco.

C'est en 1898 que M. Westermack
iL :.dll P:;}1'2r VdY,l~;' :',\1 ~l~:,o~,.

Depuis, il n'y est pas venu moins de
vingt et une fois, et la durée totale
de ses différents séjours dans le pays
atteint le chiffre imposant de sept
années entières, passées soit à Fès et
Tanger, soit autour de cette dernière
ville, chez les montagnards de l'An
djra et du Jbell:lbib, soit enfin plus au
Sud, dans le Gharb, chez les Doukkala,
à Mazagan, Marrakech, Mogador et
dans le Haut-Atlas. Ces voyages ayant
été entrepris - dans l'actuelle zone
française au moins - avant l'éta
blissement du Protectorat, on juge
des difIicultés qu'eut à surmonter
l'auteur dans ses voyages d'étude et
aussi de la valeur originale de ses
enquêtes, qui, menées aujourd'hui,
avec les progrès de la pacification,
eussent été plus aisées matériellement,
mais peut-être moins complètes quant
au fond .. M. Westermarck d'ailleurs
n'ignore pas à quels résultats appré
ciables l'école de Rabat est parvenue
dans le domaine de l'ethnographie
marocaine depuis dix ans; il connaît
ses travaux et en tire tout le parti
désirable dans ses deux beaux volumes.
Je ne crois pas pouvoir en faire meil
leur éloge qu'en sowhaitant qu'une
traduction française en paraisse bien
tôt dans les « Publications de l'Institut
des Hautes-Études marocaines» : elle
aiderait grandement à la diffusion
de cet ouvrage dans l'Afrique du Nord
et éveillerait peut-être de nombreuses
vocations d'ethnographes dans le pays
même.

Voici l'essentiel des grandes ques'
tions abordées et traitées en détai
par M. Westermarck dans son étude
lu 1J:rn;,a, sn pa:::~:'.r.c(', ses mCJ~:
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festations et ses effets, sa sensibilité;
les gnün, leur nature et leurs actions,
les mesures prophylactiques pour se
défendre d'eux et les remèdes contre
les troubles qu'ils occasionnent; les
génies au service des hommes et des
saints; l'origine des croyances et des
pratiques les concernant; les esprits
individualisés; le mauvais Œil; les
malédictions et les sennents; le 'dr
et le 'ahd,. les influences magiques
variées et les présages, les songes; les
rites et croyances en rapport avec le
calendrier musulman; les rites et

croyances en rapport avec certaines
dates de l'année. solaire; les rites et
croyances en rapport avec l'agricul
ture; les rites d'excitation de la pluie;
les croyances et coutumes relatives
aux animaux; les rites de la naissance
et de la première enfance; les rites et
croyances relatives à la mort.

Un index termine l'ouvrage de
M. Westennarck, abondamment illus
tré de clichés documentaires et d'une
carte du Maroc.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

L'Editeur-Gérant: R. PINARDON.

SOCIÉTÉ FRANÇAISE D'IMPRIMERIE D'ANGERS. - 4, HUE GARNIER, ANGBRS.
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A PROPOS D'UNE INSCRIPTION MÉRINIDE
A AL-KA8R AL-KABIR.

En 1904, lorsque je réunissais sur place les documents de la monographie
d'al-J5,:.a~r faite en collaboration avec G. Salmon et qui n'a d'ailleurs été
qu'un ouvrage superficiel de vulgarisation (1), des travaux aux égouts de
la ville mirent à découvert deux fragments d'une inscription arabe qui est
restée incomplète.

J'ai pu me rendre acquéreur de ces deux fragments qui se trouvent
actuellement au musée d'Alger: on ne s'est jamais "mis d'accord sur leur
traduction rendue assez difficile par les parties qui manquent (2).

Max Van Berchem, dans sa remarquable étude sur les « Titres Califiens
d'Occident» (3) a donné la reproduction de la partie supérieure de cette
inscription. Au point de vue de la traduction, il ne .s'est malheureusement
intéressé qu'à ce qui avait trait à l'objet spécial de son étude.

n est regrettable que la partie inférieure de cette inscription, qui pré
sente du fait des mots manquants de véritables difficultés de traduction,
n'ait pas été étudiée par Max Van Berchem. Sa science approfondie de la
langue arabe et des choses musulmanes aurait certainement apporté un
précieux appoint aux essais de reconstitution et de traduction de ce docu
ment.

n semble, d'ailleurs, qu'après avoir assez longuement discuté à ce sujet,

on ait fini par renoncer à trouver une solution, et la traduction de l'inscrip
tion mérinide d'al-J5,:.a~r n'a jamais été publiée. Quoique n'étant aucune-

(1) El-Qçar El-Kebir, dans Archives marocaines, vol. Il, fasc. Il, pp. de 1 à 228,
Paris, 1905.

(2) Un moulage en plâtre de ces deux fragments se trouve à l'Institut des
Hautes-Études marocaines à Rabat, un autre à la Section sociologique des Affaires
indigènes à Salé.

(3) Journal Asiatique, t. IX, p. 255.

BB8PÎRI8. - T. VII. - 1927. 26
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ment arabisant, je vais essayer de proposer une interprétation du fragmen1

inférieur de l'inscription dont il manque une grande partie. Ce travai

de reconstitution m'est un peu facilité par ma connaissance des lieux e1

par quelques traditions locales que j'ai pu recueillir à ce sujet.

L'inscription dont il s'agit, brisée en deux fragments à peu près égaux es1
de/plus dépourvue d'une grande partie de son côté droit, c'est-à-dire dt

commencement des lignes. On se rendra compte de son état par l'examer

de la photographie ci-contre. La plaque de marbre sur laquelle l'inscriptior

est écrite en relief, mesure 56 centimètres de hauteur sur 39 centimètre~

de largeur; l'inscription compte onze lignes d'une bonne écriture cursiw

andalouse. Les hampes des alîj et des lâm assez hautes et fortes, vont eIl

s'élargissant vers le haut. Le champ de l'inscription est garnie d'une orne

mentation florale formée de palmes simples et doubles qui appellent cer
taines inscriptions almohades (1).

Malgré les quelques mots qui manquent, la traduction de toute la pre

mière partie de l'inscription, qui n'est qu'une énumération généalogique,

ne présente aucune difficulté:

Il Louange à Dieu Unique. Parmi ce qu'a constitué en l}.abous, notre

Seigneur le 1}alifa l'Imâm - qui s'appuie sur Dieu, émir des Croyants, le

combattant dans la voie du Maître des mondes, .Abû C Inân fils de notre

Seigneur émir des Musulmans, le combattant dans la voie du Maître de5

mondes .Abu'l-I:Iasan fils -- de notre Seigneur, émir des Musulmans, le

combattant dans la voie du Maître - des mondes .Abû Sacïd, fils de notre

Seigneur, émir des Musulmans - le combattant dans la voie du MaîtrE

des mondes .Abû Yûsuf fils de cAbdal-IJa~~, que Dieu agrée son entrepris€
et la conduise à la réalisation - le l}.ammâm dont il a ordonné 12
construction totale. . . . . . . .. pour la madrasa ll. Les quelques mots qui

manquent rendent ici la traduction moins sûre. En suivant le sens sam

tenir compte des mots manquants, on arrive à ceci que .Abû C Inân a consti·

tué en l)abous le l}.ammâm qu'il a fait construire en faveur de la madras~

qui est dans l'intérieur, c'est-à-dire dans l'intérieur du l)ammâm, ce qui fi{

présente pas un sens satisfaisant: d'autre part, les mots 4;..\~ ~J..ù\ J'
ne peuvent guère, semble-t-il, se traduire autrement. Il faut donc suppose]

(1) Cf. Sanctuaires et Forteresses Almohades par Henri Basset et Henri Terrasse
dans Hespéris, 3 e trimestre 1925, 2 e et 3 e trimestres 1926.
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que ce qui manque au commencement de la ligne a trait à l'endroit dans

l'intérieur duquel se trouve la madrasa; on pourrait alors proposer l'inter

prétation suivante: « Abù «Inân, etc., a constitué en 1).abous le 1).ammâm

qu'il a fait construire et le jardin (par exemple) au profit de la madrasa qui

se trouVe dans l'intérieur (de ce jardin). » Je puis ajouter que le 1).ammâm

qui existe encore aujourd'hui, est mitoyen des ruines de la madrasa dont

il ne reste plus que la porte aVec quelques vestiges du revêtement de

zeIlîg qui l'encadrait. Le I)ammâm connu sous le nom de I)ammâm de Sîdî

Mîmùn est au fond d'une impasse à l'entrée de laquelle se trouve la porte

de la madrasa. D'après cette disposition des lieux, on pourrait peut-être
proposer aussi la traduction suivante : « Abù 'Inân a constitué en 1).abous

le 1).ammâm qu'il a fait construire, en faveur de la madrasa qui se trouve à

l'entrée (de la rue).» Il ne s'agit là, bien entendu, que d'hypothèses que seule

la connaissance des mots qui manquent pourrait permettre de préciser.

L'ensemble des constructions composé de la madrasa et du 1).ammâm se

trouve dans les jardins à l'ouest de la grande mosquée dont la, madrasa

est séparée par un égout.

Ce qui est positif c'est que l'inscription est relative ~ la constitution en
1).abous par le sultan Abù 'Inûn d'un 1).ammâm en faVeur de la madrasa qui

se trouve à l'ouest de la grande mosquée. On avait pu penser que la madrasa

elle-même avait été construite par ce sultan, quoique les auteurs arabes

ne parlent pas de cette fondation; mais une certitude à ce sujet nous est

apportée par le lHusnad d'Ibn Marzùl5- dont M. Lévi-Provençal a publié

des extraits aVec leur traduction dans Hespéris (1).

Parmi les madrasas construites par le sultan Ahu'l-Hasan, père d'Abù

'Inân, le Musnad cite celle d'al-~ai?r al-Kabîr. D'autres constitutions de

1).abous avaient sans doute été créées par Abu'l-Hasan en faveur de la madrasa

qu'il aVait édifiée et la liste de ces fondations pièuses devaient se trouver

inscrite dans la madrasa sur une plaque de marbre comme celle que l'on

peut voir encore aujourd'hui à la madrasa mérinide de Salé, construite par

le même sultan. Mais, comme on l'a dit, il ne reste plus rien d'e la madrasa

d'al-~i?ar que les ruines de sa porte d'entrée. Peut-être l'inscription rela

tant la constitution en habous en faVeur de la madrasa d'Abu'l-Hasan, du

1).ammâm construit par son fils, se trouvait-elle placée non à la porte du

(1) Hespéris, 1er trimestre 1925. en nouveau texte d'histoire mérinide : " Le
Musnad )) d'Ibn Marzûl5-, texte arabe, p. 20, traù. p. :30.
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l).ammâm, mais à celle de la madrasa : cette hypothèse permet de proposer
une troisième interprétation du texte qui consisterait à dire que 4>-1~

« à l'intérieur» s'applique à la madrasa qui est à l'intérieur de la porte où se

trouvait l'inscription. Ce qui reste positif, c'est que la madrasa a été cons

truite par Abu'l-Hasan, c'est-à-dire entre 732 et 749 (J.-C. 1331-1348) et le

l).ammâm par son fils Abû 'Inân entre 749 et 759 (J.-C. 1348-1357).

Lorsque ces deux édifices ont été construits, la ville d'al-I>:-a~r était

une sorte de fief des ,A.ulâd ,A.sl{iliila de Séville.

La famille des ,A.ulâd ,A.s~ïhila était en lutte avec les Banu'l-,A.l).mar,

rois de Grenade, pour la possession de Cadix. Pour faire cesser leur différend,

le sultan mérinide Yûsuf ben Ya'~ûb ben 'Abd al-I:-I.a~~ donna Cadix au

roi de Grenade et en compensation remit au raïs As~ïlüla, qui était venu le
voir à Salé, le gouvernement héréditaire d'al-I>:-a~r al-Kabîr et de son terri

toire. On voit encore à al-I>:-a~r une grande ~ubba qui est le tombeau du

raïs Mul).ammad ben I~l).a~ As~ïlüla. Cette dynastie de gouverneurs s'est

maintenue à al-I>:-a~r jusqu'à la fin du règne des Mérinides.

En dehors des tombeaux de savants, de saibs ou de saints personnages

quelques vestiges ~e monuments anciens d'al-I>:-a~rpeuvent encore rappeler

certaines périodes de son histoire.

Sans parler du minaret de la grande mosquée, qui est construit en grande

partie avec des matériaux antiques (1), on peut voir encore au nord-est

de cette même mosquée un bâtiment en partie ruiné, connu sous le nom de

Fonda~ Gauhar. !'>ans le peuple on l'appelle le fonda~ des perles, parce que,
dit-on, à l'époque de la splendeur d'al-I>:-a~r on y faisait uniquement le

commerce des perles et des pierres précieuses; mais il suffit de voir ce qui
subsiste de la construction primitive pour se rendre compte qu'il ne s'agit

pas d'un simple fonda~ : les murailles construites en pierres taillées et en
briques, aVec des tours carrées en saillie, sont incontestablement celles

d'une forteresse et le nom de Gauhar doit rappeler celui du général des

Fâtimides d'lfrï~iya, qui est venu au quatrième siècle de l'hégire

(xe siècle J-C.) avec le ~anhagî Zîrî ben Manâd combattre les derniers

Idrïsides, partisans des Umaiyades d'Espagne. Ce nom de Zîrî lui-même se

(1) Cf. Miller, Mélanges de philologie et d'épigraphie, t. 1er, pp. 123-128. C. Tissot,
Recherches sur la géographie comparée de la Mauritanie tin gitane, pp. 162 et seq.,
pp. 298-299. M. Besnier, Recueil des Inscriptions antiques du Maroc, Archives maro
caines, vol. 1er , p. 370,1904. M. Besnicr, Note sur une inscription antique d'El-Qçar
El-Kebir. Bulletin archéologique, Imprimerie nationale, Paris, 1906.



INSCRIPTION M-eRINIiDE D'AL KASR AL-KABIR 397

retrouVe dans celui d'une vieille mosquée du nord de la ville, Gâme' Zîrî,
que l'on a déformé en Gâme' el-Gezü'iri en cherchant à donner à cette

mosquée une origine algérienne qui ne paraît pas vraisemblable. Il ne semble
pas que la ville connue aujourd'hui sous le nom d'al-~~ar al-Kabîr ait fait
partie du domaine des Idrisides. L'histoire de cette dynastie parle, en

effet, de Ba~ra qui aurait été fondée par Mul~ammad ben Idrîs au troisième
siècle de l'hégire, de I:Iagar an-Nasr fondée en 317 (929) par Ibrâhîm ben
Mu1).ammad ben I:Câsim ben Idrîs et jamais d'al-~a~r qui se trouve à peu
près à moitié route entre ces deux localités.

Ce n'est qu'au cinquième siècle de l'hégire (XIe siècle J.-C.) qu'à l'empla
cement d'une agglomération désignée sous le nom de SÛ~ e<;l-J;)enhâga, ou
de SÛ~ el-Kutâma on trouve une ville qui aurait été fondée par 'Abd al
Karîm el-Kutâmî. D'après la Mir'iit al-Ma1)âsin de Mu1).ammad al-'Arbî
al-Fâsî qui s'inspire lui-même de l' l1)iita d'Ibn al-Ijatib, des Madârik du
~ü<;li 'Iyâ<;l, des 1\1asâlik wal-Mamâlik d'al-Bekri, d'Ibn Ijaldûn, etc.,
'Abd al-Karîm ben al-'Agûz al-Kutâmî, se serait enfui d'al-~a~r à l'arrivée
des troupes almoravides conduites par Yûsuf ben Tâsfîn - c'était vers
463 - il se réfugia à Demnat où il fut assiégé. On raconte qu'il se précipita

aVec son cheval du haut des remparts et qu'ils arrivèrent tous deux à terre
sains et saufs et que l'on n'a plus jamais entendu parler de lui. Il est plus
probable qu'il a été tout simplement tué par les Almoravides.

Les Kutâma semblent d'ailleurs être restés dans la région d'al-~a~r,

même après que la ville eût été occupée par les Almohades et entourée de
murailles par Ya'~ûb al-Man~ûr qui en aVait fait un des points de concen
tration pour les troupes qu'il envoyait en Andalousie. C'est à partir de cette

époque qu'al-~a~r prit le nom d'al-Kabîr, par opposition à al-~a~r a~

~agir qui se trouve sur le détroit de Gibraltar et où les troupes de Ya'~ûb

al-Man~ûr s'embarquaient pour Tarîfa. Vers 625 (1228) on trouve, en effet,
un Mu1).ammad ben Mu1).ammad al-Kutâmî, originaire d'al-~a~r : ce per
sonnage faisait de l'alchimie et se livrait à des pratiques de sorcelleries
grâce auxquelles il avait pris sur les populations des Gomara une influence
suffisante pour provoquer chez elles un soulèvement. Il essaya même de se

faire passer pour prophète et fut battu par les troupes de Ceuta et peu
après tué" par les Berbères qui s'étaient aperçus de ses impostures: l'usage
qu'il faisait pour ses travaux d'alchimie de récipients en terre cuite, l'avait

fait surnommer AM Tawâgfn, l'homme aux marmites. D'après la croyance
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populaire qui a été reproduite par de nombreux auteurs arabes et qui est

aujourd'hui absolument admise, ce Mul~ammad Abû Tawâgîn aurait

assassiné le fameux saint Maulay 'Abd as-Salâm ben Mesîs, le saib de

Sadili, le fondatpur de l'école sadilite, la tarîlfa siidiliya. Cependant, Ibn

~aldûn qui raconte l'histoire de Mul).ammad Abû Tawàgîn (1) ne parle
pas de cet événement qui, étant donné la personnalité considérable de

Maulay 'Abd as-Salàm, devrait avoir dans l'histoire de l'lslàm d'Occident

une importance considérable ... On peut retrouver dans cette histoire un

peu légendaire le souvenir de la lutte contre les chefs locaux de confréries

plus ou moins hétérodoxes provenant des anciennes sectes barigites dont

les principes avaient eux-mêmes été corrompus par~ croyances supersti
tieuses entachées de sorcellerie et de magie. Le véritable esprit des popu

lations apparaît du fait que les saibs réformateurs ,et orthodoxes se sont

vu attribués par elles les mêmes vertus de thaumaturges que ceux dont ils

combattaient les doctrines hérétiques et que, aujourd'hui encore l'in

fluence des descendants de ces saibs est duc beaucoup plus à la puissance
miraculeuse qu'on leur prête qu'à leurs doctrines mystiques ou à l'origine

chérifienne à laquelle ils peuvent prétendre. Quelques années avant Mau
lay 'Abd as-Salàm, mort au commencement du VIle siècle de l'hégire, et

dès le VIe siècle, à la fin du règne de 'Abd al-Mü'min des saibs l?ûfîs

venaient d'Andalousie au Maroc. L'un d'eux, Abu'l-!:Iasan 'AU ben Iblef

ben Gàlib, connu sous le nom de Maulay 'Ali bu Gàlib qui est encore

aujourd'hui le patron d'al-I>:.~ar où se trouve son tombeau, venait de

Cordoue; il aVait été à Fès le professeur du fameux Abû Madyan al-Gaut.
dont Maulay 'Abd as-Salàm a été lui-même plus tard le disciple.

Quoi qu'il en soit, l'espèce de dynastie de Kutàma qui semble avoir exercé

son autorité à al-I>:.~ar pendant plus d'un siècle, a disparu avec Mul).ammad

Abû Tawàgîn au commencement du VIle siècle (XIIIe siècle' J .-C.).

Vers 640 (1242) sous le règne de l'Almohade Abu'l-J:lasan 'Ali as-Sa'îd,

alors que l'émir mérinide Abû Bakr ben 'Abd al-J:la~~ s'emparait de Meknès

pour les J:laf~ides d'lfrï~iya qui s'étaient déclarés indépendants des Almo

hades, plusieurs villes d'Andalousie, ainsi que Tanger, Ceuta et al-I>:.a~r al

Kabîr reconnurent la suzeraineté d'Abû Zakariya le J:laf~ide. Peu après

l'autorité des Mérinides s'établissait dans tout le Maroc et al-I>:.~ar était

donné en fief aux AulâdAs~nüla,comme on l'a déjà vu.

(1) Ibn tIaldCm, Histoire des Berbères, trad. de Slalle, vol. II, p. 156.
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C'est alors que furent construits la madrasa et le l).ammam. Cette madrasa

existait certainement encore sous la dynastie des Banü Wattas vers la fin

du neuvième siècle de l'hégire (xve siècle J. C.) : en effet, d'après la Dau1J.at
an-Nâsir (1), le fa~îh Abû Mul).ammad al-Waryaglï, ~adi et mufti à al

~a~r al-Kabîr, habitait la madrasa; il faisait à la mosquée des cours sur

les quatre rites orthodoxes et particulièrement sur le rite mâlikite, il

faisait également la guerre sainte contre les chréti~ns d'Arzila. Vers la

même époque, al-~~ar était devenu une sorte de marché neutre où se

rencontraient les négociants musulmans et les marchands chrétiens de

Tanger, d'Arzila, de Ceuta et d'al-l~a~r a~-~rgîr. C'est alors que vint s'y

établir un arabe andalou de la tribu de Fihr dont la famille avait fui Malaga

pour aller vivre à Fès. Il s'appelait Abu'l-I):aggâg Yûsuf ben 'Abd al

Ral).mân et on lui donna à al-~~ar le surnom d'al-Fâsî, que sa famille

conserve encore aujourd'hui, et sous lequel elle est célèbre. Ce personnage

qui avait fait à Fès des études ~ûfiques et qui suivait les doctrines de

Gazûlî fonda à al-~~ar un centre d'enseignement de ces doctrines: c'était

le moment où les disciples de Gazûlî répandaient dans tout le Maroc les

prédications de guerre sainte contre les Portugais et l'enseignement des

doctrines ~ûfiques de leur sail] ; cet enseignement finit par remplacer celui

des madrasas officielles et par créer ce mouvement des confréries qui a fini

par renverser la dynastie des Banû Wattâs et la remplacer par celle des

chorfa sa'diens. Outre la zawiya des Fâsîyîn, d'autres centres de l'enseigne

ment gazûlite se créèrent à al-~~ar, tels que les zawiyas des Aulâd al

Mi~bâl)., de Sîdî 'Abd al-Ral).mân al-Magdûb et plus tard celle de Sîdî

Mul).ammad al-~ugâ'irî, disciple de Sîdî 'Abd Allâh ben ~Iassûn de Salé.

Devant le développement de toutes ces zâwlyas, la madrasa fondée par

Abü'l-I:!asan al-Marînî fut abandonnée et finit par tomber en ruines: elle

serait complètement oubliée, sans les fragments de l'inscription qui rap

pelle que le sultan Abu' Inân, le fils de son fondateur, a construit et consti

tué pour elle en l).abous le l).ammâm qui subsiste encore.

Ed. MICHAUX-BELLAIRE.

(1) Dau1}.at an-Nachir, d'Ibn 'Askar, trad. Graulle. Arch. Mar., vol. XIX,
p. 58.





DOCU.\IEl\TS POUR SERVIR A L'ÉTUDE

DU DROIT COUTUMIER DU SUD-~IAROCAIN

L'étude du régime juridique du Sud-~Iar()cain a, di,:-; k:-; pl'emtere:".

enquêtes, révélé la complexitt; des probli'llw:-; po:-;l':-; ail :-;ociologue, au

jurist(', à l'administrateur. Tandis que dans \1' "Io~en-Atlas nous

sommes en présence de pop"lat ions 1>(,l'bi'l'(,:-; homogi~JH's, tri~s faible

ment islamisées, indcnlJH's dl' l'aclion du 'Iakhzen el n'sll'es foncière
ment attachées ù lellrs COUlllllH'S, le:o, Bl'rh(\res dll Jlé\l!(·Atlas Occi

dental, du Sous, de l'Anti-Atlas, dn Halll ·Draa, v iV(~J11 au contraire

dans uncinextricabic ,confusion d 'insl i1utions rd ig'ieuscs, pol i tiques

et juridiques (1). lei. les influences arabes sonl nom1>n'usps, l'emprise
de J'Islam l'st complète, l'organisation sociale a (;Ié brisée maintes fois

par 11' -'Iakbzen ou les grand:-; t'befs. Il en J'(;SlIlte que le droit coutu·

mil'\', d'une exceptionnelll' ,ilalité cependant, se trouve altéré et

mutilé. Il reste, malgré ces circonstances défavorables, l'un des plus

riches de l'Afrique du Nord el mérite d'être étur1il' comme l'une des

manifestations les pllis parfaites .de l'mganisation politique et sociale
des Berbères sédentaires.

** *
La publication des documents écrits de droit cOlltllmipr, auquel

on donne dans cette région le nom d' « '01'1' » par oppŒition ail rh'oit

religieux appelé «chr'aa ». pn;sente llll inll~)'("t d'autant plus grand

que les conditions de la vie politique du pays sont dl' nature à faire

craindre leur disparition rapide.

(t) Cf. notre étude Bur Le ré,qime juridique des tribus du Sud-Marocain dans Hespéris, 1924,
3' trimestre,
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Lcs « 'orf » rt~unis parM. Ben Daoud el donl on lira l'Iu~ loill la

traduction, nous sont ainsi ùoublement prl\cÎeux. Ils nous aident :1
connaître une form.e de vie qui se dl'l'obe el sc cache de nos jours,

mais que des circonstances favorables peuvenl fail'e renaître ùan~

l'avenir.
. Ainsi qu'on pourra s'cn convaincre aisément à la lecture d('~ pièce~

diverses récueillies dans ces pages, l' « 'orf » du ~lId ·'larocain n·'.esl

pas simp~ement la transcription des règles trad it iOllIwlll's suivies
par les anciens; c'est aussi souvenl une convention librl'm'enl {·tablit'
cnl re les rI' l'r{~s.('nl an Is du groll pl' soc ial pOUl' des l'a isolls « d' u1il iLl'

publique ». C'est pal' Cl' Irail que l' « 'orf » se disting'l/l' eS';l'lltielk·

ment du droit religieux. Le' Coran n'ayant pas prévu IOIl~ les cas de
la vie sociale, économique el politique des petits Mats berbi"re,..,

lies populations du ~ud, Irl~s islamisées cepl'ndant, ~(' {'l'oil'nt

fondt"es, non seulemenl à conserver les clllltllrrws anciennes qui

s'accordenl à peu pri"s avec le Livre saint, mais t'neOl'(' à orga·

nis('\' librement leurs républiques, ('Il sauvegardanl leurs intérêts

matériels et moraux - conformément ù la VOIOllfé d('s parties.

Il résulte de ceUe conception du droil qu'il y a aulant de sortes
d' « 'orf » qu'il existe de groupes supl'rpost"s. ou mt'TIl" dl' soci{'lés

religil'usl's, {~('onomiq\li(''''' l'le. J)an~ Il'''' dt"cisions, jllgt'Illl'nls, c()(l<'s

l'l'cueillis, on trouvera ainsi des traces de l'activité des diversl'~ ullilt"s

~ociales. Certains « orfs » Ollt été élablis par de simples clans, familles
patriarcales, maîtresses d'llIl village 011 de pl\l~ieurs hameatLX,

<!'autrl's - les plus volumineux et les plus Mudiés - sont J'œuvr<'

de~ repré.'wntants qualifiés d'un<~ fraction, la « cdlule » politique

la plus active en pays berbi"re indl~pendanl ou autonome; parfoi~

J' « 'orf » s'Mend à dellx ou Irois fraclions qui formpnt cc que nou~

appdoTls gl'nérakment une trihu; on IrOllVprail dl':" « "orf » dl' conft'·

dt"ration~ communes à lin grand nomhre dl' fractions ou d" pptiles
Il'ihus; enfin il existe entrp tribus ou fl'actions étrangi"res, des

conventions auxquelles on donne le même nom.

Le~ zaouias, qui forment dans les tribus herbi'~res de petites enclaves
ind{'pendantes ont aussi leur « 'orf » particulier. Les marchés peuv10nt

avoir une réglementation spédalement établie entre l'l's tribus qui

les fréquentent; les agadirs, magasins colledifs de fractions ou di'
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Iribus sonl utilisés en obs('rvant les rl'gl('s rèulIil's dans de véritables

codes, monumenls juridiqut'sill<"galés dans loul Il' n'slt' du 1\laroc; I,'s

mosquées du Vendredi sonl eniretenlll'S selon un « 'orf )) propre;

t'nlin, il n'est pas jusqu'aux cullll\'('s des villagl's qui Il(' soient pro

It"w;es par des rl'glempnls adoplés pal' les jt'm"aa el consignés sur

d'humbles feuilles volantes,

Une assemblée spéciale, constituée dans chacun des cas selon des

rt\glt's précises el traditiollllclles, wille il l'appliealion du droit cou··

tllmicr. Il imporle d'obserH'r qUl' s('s m('lnbn's sonl le plus souvent

inll;ressl's il la n'~pn~ssion descrilllt's pl d('s d{olils, gde!' i\ l'allributioll

d'unc parI importante dt's aml'IHil's \l'rSl'l'S par l<,s coupables, Cil

argent ou en nat ure,

** *
Ct'l'I('s, il ne saurait sllflire dt' n'cueillir l' « "orf » des Iribus }l0ur

cOllnaltre le rpgime juridique sous lequt'I clics vivelll. II '('sI IH;C('S'

sairc ('II même Lemps de savoir dans quellps cil,constances politiques

les documenls 0111 élé rédigés, el comment ils onl t;lé -conservés, Il faut

surtoulconnaître I('s conditions pn\cises de l'applicalion du droil

('oulumit'r; parfois Il'S codes 1<'s plus parfaits rl'slt'nl kil n' morlt' en

raison dl' l'Uat d'anarchi,('; souvenl aussi Il' \lakhwII ou 1('''' pl'Iils

chef", indt"pf'ndants fonl selltir leur acl ion, el ",ans o",er cncore faire

disparaître la loi de la Iribu, ili' l'ulilisl'nt seulemellt dans la mesure

où l'Ik serl leurs intérêts.

Il sprail donc utile dl' complrter ct'rlains dl' cp", l'eclltils par 1lIH'

hi",loire dl' la tribu au :ux· i'i l'cl t', comme nous l'avous fait pour

}lassat (1) et de biell connaltre ll'~ cOlldilions d'existencc matérielle

du groupe sociaL Isoler le droil dt' CP qui le c;onditionnr, chercher

dans son ('xpression la trace de no", concl'plions ah!'traile!' ,("e!'t s'ex

posl'r lo!':-qu'il s'agit de sociétés barhares il de lourd('s méprises. C'<'st

('II rei'tiluant au contraire t'ensemhll' des ci ITOni'lanees dans lesquelles

l'-orf naît, vit, se développe ou disparaît. qu'on pellt comprendre sa

nature et apprécier son importance.

Souhaitons que la publication de ces documents contribue à mul-

(1) Jle.~peris, i92i, 4' trimestre.
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Robert MONTAGNE,

tiplier le nombre des monographies qui sont nécessaires il l'intelli
gencecomplète du droit coutumier dans celte région (1).

** *
Semblables études n'ont pas qu'un intérêt spéculatif. Apr(~s avoir

établi dans le Sud-Marocain la sécurité, la Fran,ce a la tâche d'orga·
niser le pays, de lui permettre dl' vivre, c'est-à-dire avant tout d'ins·
taurer un régime administratif et juridique qui tienne compte des
aptitudes et des conditions d'existence matérielle des populations. Il
est évident que dans :ces régions l'extensioll de l'organisation tradi
tionnelle du Makhzen n'apporte aucun progri's, bi(~n au contraire, en
ce qui concerne l'exercice de la justice. La disparition du droit coutu-
mier, la suppression complète des jem'aa, qui ont cependant donné
le témoignage d'aptitudes remarquahles il la gestion des intérêts col·
lectifs, l'application exelusive du chr'aa, l'organisation du pa:vs sur
le modi,le des tribus arabisées des plaines du nord dl' l'Allas, consa
creraient pour le sud du Maroc une véritable régression sociale. C'est
l'établissement d'un statut particulier qui permettra à ees régions de
revivre après des siècles d'anarchie sans être pliées à des institutions
contraires aux traditions berbères. Mais la complexité des problèmes
est l'obstacle le plus sérieux qui arrête les efforts. Seules des enquêtes
approfondies, multipliées, diligemment conduites permettront d.~

hâter la réforme la plus importante pour la vie du pays : l'organi
sation de la justice.

Directeur d'études de Sociologie
à \'Institnt des Hantes-I~tudes Marocaines.

NOTA. - Les (1 'orfs ) du Sud Marocain peuvent être divisés en trois caté
gories : ceux du Haut-Atlas Occidental et du Nord de la plaine du Sous, les
plus frustes; ceux de l'Anti-Atlas Occidental et de la plaine côtière, plus déve
loppés, dont les codes de Massat et de Tiznit offrent les meilleurs types: enfin
les Il loutl ) ou droits coutumiers de l'Anti-Atlas Central et du Siroua, dont
les plus remarquables sont ceux qui réglementent l'usage des « agadirs ll.

Nous observerons ces divisions dans la publication.

(1) Il existe dans le Sud-Marocain et surtout dans l'AnU-Atias d'assez nombreux documents
utilisables pour l'histoire des tribus. Non seulement le souvenir des évènements religieux mais
aussi celui des guerres, des grands commandements. des expéditions du Makzen sont con~ervé~ par
les tolba, sous la forme d'embryonnaires. livres de raison '. On retrouverait là des indications
précieuses pour l'étude de la vie de tous ces petits États pendant un siècle.
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'ORF DES TRIBUS DU HA.UT-ATLAS ET DU NORD

DE LA PLAINE DU SOUS

IDA OU TAl\AN

Les Ida ou 'l'anan forment IIne confédération de six mille foyer~

environ, rèpartis en trois trious : les Ait Tinkert, les Ou'azzoun
et le groupe (j,(.'s Ife:-fa:-en-Ai,t Oulma·lberouten··Ait Ouanoukrim-Ait
Aouerga comptant pour une tribu.

Établies sur les derniers sommets de la grande chaîne de l'Atlas,
au voisinage ue la mer, ces populations sont demeurées indépen
dantes jusqu'à ces derniers mois. Très fortement unies dans la
défense de leurs libertés, elles :-ont restées isolées des autres tribus
Masmoudiennes dont elles diffl~rent assez profondément par leurs
institutions politiques.

Les confédérations et tribus voisines de cet « îlot dissident », il

peu pr~s circulaire sont : au Nord et à l'Ouest, les Haha; à l'Est, les
Ida ou Ziki; au Sud, les Mesgina (1).

*
* '"

Les 'orf recueillis sont anciens : oe sont ccux (les Ait Ou'azzoun
(Ramadan 110:,11 169 1); de la Zaouia de Elidi Brahim ou Ali

(lIo6! 1694-5); des Ifesfasen (Safar 1115/ Ij03); Jes Ait Ouanoukrim
(Choual 1280/1864).

Les originaux n'ont pu être consultrs; la copie a ét{· obtenue par
l'int(~rm{>diaire du cheikh des Ifesfasl'n, Mohammed ou El Housin,
et exécutée sur les originaux par 1111 'auel de la confédération.

L" 01'1' des Ait Ouanoukrim est encore en vigueur.

(1) Cf. I~. Monlagne. Les Ida On Tanan ", Rt'fue des ~;llIdt's l1J!amil/ut's, 1\)27, t. II.
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'OHF DES Arr Ou AZZOlJN.

Le Cheikh BralJim El Ou'azzollni el le,; nolable,; de la tribu (l!>,;

Ait Ou'azzoun ont ("Iaboré le présenl 'Orf pOUl' n"glcmenlPl' 1(''';

affaires de la Iribu.

1. Celui qui lue son pro,chaill paiera uIIe amende de Go réaux (1).

2. Celui qui blesse paiera 1 ~~ réaux.

3. Celui qui viole un domicile paiera 25 r{·aux.

4. Celui qui vole dans un enclos à iH'sliaux ou dan,.; un nIcher
paiera 20 réaux.

5. - Gdui qui s'immisce dans les affaires qui IW le reganl!>nl pa,.;

et provoqlH" ainsi des dis·cordes enlre les gens paiera r) [("aux.

Fail en fin Hamadhan de l'an 1102 (col'I'espolldant au '.>.7 juin 1Ggl).

~igné : Abd el Qader Ben Mhammed Ou'azzouni.

'OHF BE LA ZAOUIA DE SInl BHAIIIM OU ALI (2)

Les principaux chorfa descendants de Sidi Brahim ou Ali entre

autres : Sidi Abdelaziz Ben Lahs.en, Sidi Abderrahman Bl'n Mhamed.

Sidi Abdelmalek Ben El Hasan, et tous les chorfa de la Zaouia. on!.

d'un commun accord décidé. ce qui suil :

I. - Tout,chérif qui tuera injustement un aulre chérif, sera pas

sible d'une amende de 200 réaux et immolera deux tèles de bovins.

2. - Si un non-chérif, tue un chérif, il paiera une amende de

1.000 réaux et ("gorgera deux taureaux, l'un sur le seuil du mau ..

~ol("e du saint de l'endroit, l'aulr.(" à la porte dbs parents de la vic

time.

La dia due aux chorfa sera de 500 réaux.

(1) Les unités monétaires utilisées dans le Sud-~Iaroeain sont le qontar ou quintal (1.000 mitqal
ou 80 réaux); le réal (12 mitqal et demi); le roboa 13 miLqal et 1 mouzouna,; le miLqal (10 ouqéa
ou 10 dirhem); le dirhem vauL 4 mouzouna et 4 yoùh. Ce sont là d'ailleurs des monnaies de compte.
A la fin du XIX' sièele les pièces de monnaie en circulation étaient le réal ou douro et la peseta,
valant au pair ;> francs et 1 franc 25. Selon le cours de lu monnaie d'argent le mitqal valait. de
o p~seta 40 il 0 peseta 7ti. Il existait en outre des réaux français (pièces de ti francs) et des réaux il
l'effigie d'Isabelle la Catholique appelés. Zabil ou Jaziri Il parce que ces pièces avaient été autrefois
rapportées d'Alger par des travailleurs du Sous.

(2) Sanctuaire religieux situé chez les Ait Ou'azzoun il Tighanimin qui abrite la tombe du
Marabout auquel on attribue l'organisation politique du pays sou~ la forme actuelle. Sidi Brahim
Ou Ali, disciple de Sidi Saïd Ou Abd-en-Naïm, serait mort au XVIe siècle.
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3. - Le chérif qui blesse un autre chérif, sel'a passiblt' d'tulf'

amende ùe 50 réaux {"t égorgera en plus un taureau.

4. - Il sera perçu par les dlOrfa SUl' 10111 individll non chérif qui

aura blessé un des leurs, une amt'nd{' dl' 100 l'pau,,; le coupahle

devra {'n outre égorger deux taurcall" t'n leur honneur.

5. - Quiconque porlera atteinte à l'hoIllH'ru' d'un chérif en s'in

troduisant dans sa maison pour voler ou pour commettre un méfait

quelconque, paiera uue amenùe de 100 réaux.

6. - Celui qui se rend coupable d'un vol dans un parc à hélail

011 dans un rûeher, sera passihle d'UJw amende de [>0 réall".

Fait en l'an 1 10U (r6g!t-16g5).

Signé : Moulay el Hasan Ben Abddkrirn.

'OnF DES IFESFASEN.

Le Cheikh Ali Ben Ahmed Zaba El Fesfasi, son fils le Cheikh

Yahya Ben Ali Ben Ahmed et les notables Ifesfasen onl élabort' le

présent 'orf qui servira à réprimeT les fautes dont se ren<!raientc()((·

pables les habitants de la tribu.

t. - Celui qui tue son prochain, sans mol if et avec prémédita·

tion, paiera une amende de 70 réaux, versera ulle dia de 100 réaux

el immolera un taureau.

2. - Celui qui blesse un rnusulman, paiera 10 réaux.

3. - Quiconque se rend coupable de vol dans unt' maison, paiera

nne amende de 30 réaux.

4. - Celui qui vole dans un parc à bdail ou dans lin n'wh<'l',

paiera 20 réaux.

5. - Celui qui porle atteinte à l'honneur d'une femme' pal' viol,

soit dans les lieux hahités. soit dans les lieux d(;serts. paiera un'('

amende de 30 réallx, nonobstant le paiement de fortes incIemnilés.

Ces dèeision~ ont ètè pri~{'s d'un commun accord par 1'es nolablPs

cIe la trihu clam l'intérêt de leur pays et clans le hut de fain' ('e~ser

la di~corde ·e'! cIe couper COllrt à tous les litiges.

Fait le JeT safar J r 15 (16 juin 1703).

Signé : Mohammed Ben Ahmed Ettanani el Fesfasi

Ahmed Ben Brahim el Fesfasi.
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'ORF DES AIT OliANOl'KlIl\l (T).

Les Ait Ouanoukrim ont, dan~ lin hlll d'inlérêt général décidé dt

réprimer Lous les ,crimes, vols el allires fails repréhensibles.

A cet effet, ils ont élaho]'(o le PI't"s('nt "Ol'f, et onl désigné quarante

deux hommes chargés de SOli appl icatioll et de la p(~reeplion de~

amendes de ceux qui les auronl enCOUfues, qu'ils soienl eondamné~

par le « ChI'" aa » ou par l' « 'Ort' » (2).

Voici les noms ue ces Ilolables :

ilhel Essekhra : Chekh Ali hen Abdallah; Mohammeu ben Ali n'Ail
Ou Bella, Lahsen ben Achchi, "Addi ou Bihi, SiJ

Ali ou Bihi.

il hel TemeZl'O!}Olll : \lulwIllmeu hen El Hajj "Abdallah, •Ali bel]

'Abdallah Oulirdim, Mohammed ben Mhammed

El Moudden.

!thel EnnOlladel' : Abd el ~Ialek n'r\il Yahia, Lhasen ou Bihi, AhmeJ

n'Ait Lhasen, . Abuallah ben Lahsen ou Hammoll
'Abderrahm,lIl ben 'Ali, Hammo n'Ait Tkerrout.

Mohammed Ouqdim.

il gadil' n'A il MOllSO : Mohammed ben El llochch, 1Iohammed bel]

'Abdallah, Mohammcll ben Ahmed 011 Bihi, El

Hasan Azeroual.

A il Oulma El Hajj Bihi, El Hasan ou Mohammed Ouglif El Faqil
SaÏd n'Ait Bou Zid. El Hasan n'Ail El "Asl'i, El
Hasan n'Ait MbaJ'(,k 011 Alwlla.

Ibel'outen : 'Abderrahman Henni, Ali h(~1l lIajj, El Faqir el Hasal]

Akoumi.

Ahel Tamezzayet : Ahmed ben Ha';';, Bihi h(~n . Addi, Bihi ben Etlalel

'Ali Ben 'Addi, Mohammed ben El Hajj.

A hel Tamel'UJOlll : ~id Lahsen ben El llajj Abouzia, Sirli Lhasel'
Ahejjam, Hammou n'Ail SaÏd, Ali ben SaÏd, 'Abdal

(1) Sous ce nom d'Ait Ouanoukrim sont réunies les trois c arous • qui forment présentemen
le groupe Ait Ouanoukrim-Ail Ouima-llierouten ayant une même constitution politique.

(2) On peut remarquer que les infJas sont également chargés ùe faire exécuter les ùécisions ù\
chrt\a et les jugements du cadi.



DOCUMENTS DE DROIT COUTUMIER nu SUD-MAROCAIN 409

lah, Ahmed n'Aït Si Ali, El Hasan Gou'ali, Ham·
mou ben Lhasen Ou el Hosin.

lmimiki Lahsen n'Ait Saïd, Sidi Bihi ou Ansis, El Faqir Ahmed
Amaril'.

1. - Celui qui s'empare des « Outiqa » (1) déposés d'evant les
notables de la tribu et sans leur autorisation, paiera fi nütqal, IH'ber·
gera les notables ·et t~gorgera en leur honneur un bouc de belle qua
lité.

2. Celui qui ne répond pas à une citation, paIera 5 mitqal.

3. Tout individu qui s'opposera à une décision de la tribu sera
passible d'une amende de G mitqal et de' l'hébergement des notables
en l'honneur desquels il devra égorger un bouc de belle qualité.

4. - Celui qui prend fait ·et cause pour son père, son frère, ou
son ami, pai'era 5 mitqal et hébergera les notables.

5. - Tout individu qui nie un fait dont il est accusé devra prêter
serment avec dnqcojureurs agréés par la victime.

6. - Tout cojureur qui s'absente de la tribu après avoir été dési··
gné, sera remplacé pour l'accomplissement des formalités du sel"
ment, par un de ses ,contribules.

7. - Tout accusé ·contre lequel déposent deux ou trois témoins
à charge sera condamné.

8. - Celui qui se rend coupable d'un vol de dattes, d'effets d'ha
billement ou de grains dans un vestibule sera considéré comme celUI
qui commet un vol dans une maison.

9. - Tout individu convaincu de meurtre avec préméditation
paiera une amende' de 50 réaux.

10. - Celui qui se rend coupable d'un vol d'effets d'habillement,
d'un poignard, d'un soc de charrue, d'une pioche ou d'un fusil; que
l'e vol soit commis en terrain irrigable ou en « bour », paiera 4 réaux,
hébergera les notables et égorgera en leur honneur un bouc de belle
qualité.

(1) Gages déposés par les plaignants et le~ accusés avant le jugement.

BBSPBaI8. - T. VII. - 1927. 27
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Il. - Celui qui vole de jour ou dl~ nuil une pioche ou une paire

de babouches cn terrain irrigable, 5 mitqal d'amende.

12. - Le propriétaire d'ull esclave sera tenu dt, payer l€s dégâts

que commpltra Cl' df'rnier ainsi que l'amende à laquelle il aura été
condamné.

13. - Tuut individu qui cummet cl,:'s dégâts dans la récolte cuIti-
';". vée en terrain irrigable. qu'il s'agisse de maïs, de carottes, d'orge

ou de fève;;, rembuursC'ra le montant des dégâts.

La béchara dans ce cas ·esl de JO réaux.

14. - Celui qui se laisse soudoyer par une tribu t-trangl're pou:'
tuer un de ses contribules, paiera 50 réaux, hébergera les notables

et égorgera en leur honneur un houe de belle qualité.

15. - Celui qui se rend coupable de vol de Jattes d'un palmier

pendant la nuit, paiNa JO mitqal, héherg.era tes notables ct égorgera
en leur honneur un houe de belle qualité.

16..- Celui qui blesse son prochain jusqu'au sang, paiera

l'amende et héhergera les notables.

17. - Pour vol d'une pean ou de viande en plein marché, pour

vol de sucre ou de tissus dans les boutiques du Souq, l'amende sera

de 3 réaux.

Le coupable sera tenu en outre d'héberger les notables et d'égor

ger en leur honneur un houe de belle qualité.

18. - C.pJui qui vole du plomb au Souq, paiera une rob'iâ (1) ct il

l\lisera acconlt' un M,lai de Irois jours pour s'acquitter de l'amende.

19. - Celui qui frappe son prochain à l'aide d'une arme blanche,

0\1 av'ec Ilne pierre 0\1 lin hâton et provoque ainsi une blessure sai

gnanle, paiera 50 ouqia, héhergera les notables et égorgera en leur
honneur un bOllC de belle qualité. Il devra, en outre, donner à la

victime IIne rob'ia de farine et. une demi-rob'ia d'huile d'argan.

Si la blessure ne saigne pas l'amende sera de 8 (( oujouh » (2).

(f) La robi 'à contient environ quatre litres.
(2) Voir tableau monétaire.
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20. -. 'Celui qui menace ave,c une pierre, 4 oujollh.

21. - Celui qui menace en mettant la main sur la poignée d'une
arme blan,che, paiera Il oujouh; mais s'il dégaîne, l'amende sera de
8 oujouh.

22. Celui qUI soufflette son prochain, 1 réal.

23. Celui qui commet un vol dans UIH' maison, une mosquée,
un parc à moutons ou un rùcher, paiera 4 réaux d'amende et en v!er-·
sera 4 autres à sa viclimeà litre de dommages.

24..~ POlir les vols de moutons dans la forèt, l'indemnité sera
de fJ réaux et l'amende de 10 réaux. Dans Ce cas le remboursement
de la béchara sera exigt· du coupable.

25. -- Celui qui accordl" l'hospitalité à un étranger, citadin ou
campagnard, sera rendu responsable de tous les méfaits dont ce der
nier pourrait se rendrecollpable et devra payer pour lui le's peines
encourues, si celui-ci ne posst'de rien pour s'acquitter.

26. - Celui auquel le serment aura été déféré devra, SI ses frères
de fraction sont en nombre insuffisant, compléter le nombre de
cojureurs en les prenant ailleurs.

27. - Celui qui vole de la gomme' en forêt, paiera 5 milqal ct
versera 25 ouqia de béchara, il sera en outre tenu de rembourser le
produit du vol.

28. - Celui qui commet des dégâts sur des figuiers de barbarie
en cueillant des fruits pOlir les manger, paiera une indèmnité de
J mouzouna par raquette elHlommagée et ? mOllzana par figue
cueillie.

29. - L'amende S'l'ra de [) ouqia si les' dégâts sont commis sur un
figuier qui ne produit pas encore.

30. Pour vol d'amandes, :; ouqia.

31. Celui qui se rend coupable d'un vol dans les lieux sacrés
(horm), paiera une amende de 4 réaux et une indemnité de 4 autres
réaux. Il devra, en outre, rembourser le montant de la « béchara »

qui est de 10 réaux, héberger les notables et égorger pn lellr honneur
un bouc de bonne qualité.
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Si les auteurs du vol sont en nombre, chacun d'eux subira la con

damnation prév ue, sauf en ce qui concerne la béchara dont le taux
ne varie pas, quel que soit le nombre des voleurs.

32. -- Pour homicije volontaire ou involontaire. le coupable

raiera ulle amende de 25 réaux et en versera 25 à litre de dia.

33. - Si UII individu est simplement accusé de meurtre, que sa
victime soit un homme ou une femme il devra prêter serment avec
cinquante cojun'urs choisis parmi ses frèI'es.

34. - Lorsque le senucnt l'si déféré à une femme mariée. ce sera
son époux 011 ses l'rl~)'es qui jllI'l'l'out ponr elle.

35. - Nul Ile pouI'l'a revendiquer la dia, l'azouag ou proscription,

ou une punition quelconque contre le meurtrier d'un individu tué
dans une maison au moment où il se disposait à voler ou à avoir des
relations avec une femme.

36. - Celui qui insulte une femme sans motif et d'une façon

grossière, paiera 5 mitqal (1).

37. - Celui qui insulte une femme manee ou une femme jouis

sant d'une excellente réputation paiera 4 réaux et remettra à l'offen

sée un bouc de bonne qualité.

38. -- Celui qui viole le domicile de son prochain paiera 4 réaux,
hébergera les notables et égorgera en leur honneur un bouc de
bonne qualité.

39. - Celui qllicommel des dégâts sur les plantations en ter
rains irrigués, telles que henné, maïs, foin, courges, ou snI' des
arbres tels que figuiers, grenadiers, oliviers, à l'exclusion des arga

niers, paiera f. milqal e.l remboursera les dégâts.
Cette mesure est générale, elle sera applicable aussi bien aux

femmes qu'aux majeurs. Les enfants sont exempts de l'amende et
non du remboursement des dégâts.

40. - Celui qui brûle sciemment un champ d'orge ou un rûcher,

paiera 50 mitqal, hébergera les notables et égorgera en l'l'ur honneur

\1) Il ~'agit sans doute ici de femmes" ne jouis~unt pas d'une excellente réputation _.
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un bouc de bonne qualité nonobstant le remboursement du montant
des dégâts.

41. - Celui qui commet llll acte de brigandage sur les chemins
paiera IO réaux, hébergera les notables et égorgera en leur honneur
un bouc de bonne qualité.

42. - L'adulte qui égorge la chèvre d'autrui paiera 4 réaux,
hébergera les I}otables et égorgera en leur honneur un bouc de bonne
qualité.

43. - L'enfant dans ce cas, sera passible d'une amende de
25 ouqia et du remboursement du montant des dégâts.

44. - Celui qui arme son fusil pour en menacer son prochain,
paiera 25 ouqia.

45. - Celui qui menace quelqu'un de son fusil, l'arme et presse
sur la détente sans que le coup parte, paie:ra 5 mitqal, hébergera les
notables et égorgera en leur honneur un bouc de bonne qualité. Mais
si le coup partait l'amende serait de 10 mitqaI.

46. - Celui qui vole en forêt une rûche portant un signe distinc
tif paiera '>. mitqaI. S'il nie, il prêtera serment avec cinq cojureurs.

47. - Tout individu ,condamn(' à une amende au profit de la
tribu devra la payer de ses propres deniers (1).

48.- ~i Illl homme 0\1 une femme se rendent coupables de vol
de légumes, l'amende s'era de 4 réaux, hébergement des notables
en l'honneur desquels un bonc de bonne qualité sera égorgé.

Si le coupable nie le fait, il prêtera serment avec vingt-cinq co
jureurs.

49. - Tout individu qui désire quitter la tribu pour s'installer
ailleurs, devra avant de partir, régler sa situation vis-à·vi~ de ses
contribules en payant ses dettes s'il en a. Il devra aussi fournir une
personne qui se portera garante de toute réclamation ultérieure,
pouvant émaner contre lui de la part d'un de ses contribules. JI

(t) Il luj, est interdit,d'emprunter,
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sera tenu de suivre ce dernier soit devant le Chrâa, soit <1evant les
notables, selon que son affaire ressortira de l'une ou de l'autre juri
diction.

D'autre part, si avant de partir quelqu'un lui réclame le paiement
d'une dette aUeignant JO réaux, qu'il nie avoir empruntée, il four
nira vingt -cinq cojureurs; mais si la somme est inféri'eure à JO réaux,
le nombre de cojureurs sera de douze seulement.

50. - Les recéleurs seront considérés comme les voleurs et paie
ront comme eux l'amende prévue, laquelle 'varie entre Il et 9 ouj'ouh
selon le cas, et hébergeront les notables.

51. - Pour vol de henné sur pied. une' demi-peseta d'amende
et remboursement des dégâts.

52. Pour vol d'amandes, 'W ouqia.

53. Pour vol de figues de jour ou' de nuit, 9 oujouh. Même
sanction pour vols de tous autres fruits qui feraient l'objet d'une
réclamation de la part du propriétaire.

54. - Pour vol de grenades, d'un l'pi de maïs mûr ou d'une
grappe de raisins, l'amende de 4 oujouh i'i le coupable est un 'enfant
n'ayant pas atteint l'âge de puberté.

Quant aux adultes, l'amende i"era cJe ~~ pesetas en monnaie d'ar

gent.

55. Celui qui vole des fruits d'arganiers paiera 1 mitqal par
couffin.

56. - Celui qui s'attribue un tour d'ean au détriment de son pro
chain, paiera 50 ouqia el remboursera les dommages subis par la
personne qui en aura été lésée.

57. -- Celui qui s'empare d'une botte cie foin ne lui appartenant
pas, paiera un girch (1).

58. Celui qui dénonce l'ln de ses contribules à une autre

(i) Ceux ou celles qui ramassent l'herbe ou le bois, en font des bottes et des fagots qu'ils
laissent sur place dans les champs. Ils en assurent le transport sur leur dos au fur et à mesure de
hmrs IJesoins,
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tribu, paiera Go réaux, hébergera les notables el vgoi'gera eIl leur

honneur un bouc de bonne qualité.

59. - Celui qui accepte une procuration d'une personne ('tran·
gl~I'e à la tribu pour entamtT un procès contre un de nos contri·

InJ1es, paiera JO réaux.

60. - Celui qui reçoit d'une autre tribu le montant d'une bécharû

pour dénoncer un de ses contribules, paiera 10 réaux, héberg,cTa

les notables et égorgera en leur honneur un bouc de bonne qualité.

61. - Celui qui ayant entendu le signal d'alarme (Tamatart), un
jou l' de combat, Ite se rend pas sur les lieux, paiera 10 réaux.

62. - Celui qui suscite des troubles dans la tribu, paiera la réaux,

hébergera 'les notables ('t égorgera en leur honneur un bouc de

bonne qualité.

63. - Celui pour lequel quelqu'un s'est port!; caution (polir le

paiement d'ulle SOlllIIIe) , qu'il s'agisse d'un frère, d'un parent par

allianoe ou d'un ami, devra vendre lili·même ses biens ponr se lib{'·

l'el' de sa dette.
Si au contraire le débiteur est absent, c'est la caution qui se char

gera de la vente.

64. - Celui qui se rend coupable d'a.ctes de brigandage sur le..,

cheminsconcluisant au Souq El •Arba ou au Sonq El Tellin, paiera

une amende de ~w réaux, hébergera les notables et égorgera en leur

honneur un bouc cie bonne qualité.
~'il nie, il pn"tpra sennenl avec einquantecojureul's pris parmi

ses frères.

65. - En cas de vol sur les chemins allant aux ~ouqs pr{'cit~s,

la victime devra ponr appuyer son accusation prêter serment ave(:

douze cojlllleurs.

56. - Tout individu qui commet des dégâts dans les propriétés

d'autrui, sera astreint au remboursement de ces dégâts.

67. - Quiconque sera accusé cl'un crime, devra prêter serment

avec .cinquante cojureurs qllÏ seront -choisis dans trois roboâ (J). cl
l'exclusion du quatrième roboâ où le crime eût pu avoir lieu.

(1) Le petit groupe de fractions réunit'l5 sous le nom d'AH Quanoukrim devait être alors divisé
en quatre quarts.
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68. - Les actes notariés par lesquels des personnes se récusent
dans les serments collectifs sont abolis par la tribu des Ait Ouankrim.

69. - Celui qui porte atteinte à l'honneur d'une femme par médi·
~;;ance, paiera l'amende prévue pour outrages. S'il nie, il devra prêter
serment avec dix cojureurs pris dans les trois roboà de la tribu à

l'exclusion du quatrième dont il est originaire.

70. - Tout individu coupaMe de rapt d'une femme ou d'une
jeune fille et qui sera pris en flagrant délit, devra quitter définiti·
vement la tribu.

Mais si le rapt est prouvé au moyen de témoignages, il sera con
damné à une amende de 60 réaux et sa maison sera incendiée. Il
hébergera en ontre If's notahIes et égorgera en leu l' honneur un bouc
de honne qualité.

S'il nie, il prêtf'!'a sernwnt avec cinquante cojureurs qui seront
choisis dans trois rohoà à l'exception du quatrième d'oil il est ori
ginaire.

71. - La décision par laquelle le droit de Chefaà (retrait d'indi
vision) ne pouvait être exercé lorsque les biens d'un individu étaient
mis en vente par ordre de' la tribu ponr assurer le paiement d'une
amende infligée à celui-ci, est abolie. Dorénavant le Chraà seul aura
qualité pour connaître du dr?it de Chefaà dans pareil cas.

72. - Lorsque pour une -cause analogue la tribu met en vente
une propriété antichrésée, il sera accordé un délai de deux ans à

-l'acquéreur pour l'embourser an prêteur, hénéficiaire de l'antichrèse,
le montant du prêt.

Mais siee dernier refuse ci'évacurr les lieux pour laisser place à

bonne qualité, ou hien paiera une amende de 20 réaux.

73. - Celui qui arguera d'un titf(~ faux au cours d'un procès,
héhergera les notahies et égorgera f'n leur honneur un bouc cie
bonne qualité, ou bien paiera une amende de 20 réaux.

Cette mêm'e amende sera également infligée' au rédacteur de l'acte
faux.

74. - Celui qui ,commet des actes de brigandage sur les chemins,
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dans les postes Makhzen (1) ou dans notre tribu, paiera 100 réaux,
sa maison sera incendiée et lui-même, quittera le pays. Cette même
peine sera appliquée à chacun des bandits s'ils sont en nombre'.

75. - Lorsque la propriété d'un individu a été régulièrement
vendue par la tribu, que celui-ci ensuite refuse die' quitter cette pro
priété et qu'il en résulte une dis.cussion au cours de laquelle ce der-·
nier tue son antagoniste, aucune poursuite ne peut être exercée
contre l'agresseur tant par la tribu que par les parents de la victime.
Mais si au contraire l'acquéreur est tué ou blessé par l'individu donL
la propriété a été vendue, celui-ci sera t1cml de subir la condamna
tion.

Fait le 15 Choual 1280 (24 mars 1864).

Le présent 'Orf a été rédigé et signé pal' Ahmed Ben ~fohammed

el Amb'ekri Ettanani et Lahsen Ben Mohammed el Almaoui.

MESGINA

Petite tribu de mille feux environ, entre les Ida ou Tanan, l'Asir
Ait Mousi et le Sous.

'ORF DE LA FRACTION DES AHEL EL GHABA.

Original en très bon état; format 23 x 18. Écriture à peine lisible.
Daté du 1

er Rahia Nabaoui I3I1 (sept. 1893).

** *
Ceci représente l"Orf des Ahel El Ghaha pour lequel tous les

notables se sont concertés dans le hut d'améliorrr leurs' affaires.

l. -. Celui qui S'C rend coupable d'un meurtre paiera une amende
de 20 réaux, donnera quatre moutons, quaLre pains de sucre, quatre
rtal de thé et versera la dîa, soit 40 réaux.

(1) Les Ida Ou Tanan, sans être soumis au Makhzen, cherchent à ne pas nuire à son autorité là
où elle est reconnue afin de ne pas attirer son attention, et provoquer ainsi soit une expédition sur
leur territoire soit l'arrestation de leurs notables par mesure de représailles lorsqu'ils se rendent en
pays Makhzen.

Les postes, dont il est question ici, sont les. Nzala " gUes d'étapes pour les caravanes,
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!. -. Celui qui blesse !'on prochain, paiera une amende dt,
10 réaux, donnera deux moutons, deux pains de sUlcre et un paquet
de thé.

3. - Pour vol dans une mal!'on, unc amende de 20 n;aux, deux
moutons, deux pains de sucre el un paquet de thé.

Si l'accusé nie, il devra prêter serment avec vingt-,cinq cojul'eurs.

4. - Celui qui vole un mouton, paiera une amende de 5 réaux,
versera une brebis, deux paim de sucre et un paquet de thé.

5. - Celui qui se livre à des actes de brigandage sera frappé
d'une amende de 20 réaux, versera quatre moutons, quatre pains de
sucre, un rtal dl' thl'; s'il y a simple présomption, il prêtera ser
ment le jour même où il aura été accusé et sans qu'il puisse lui être
accordé un délai.

6. __ o. Pour vol dans un 1 lIcher, unp amende dl' 20 n;aux, quatr p

hrebis, quatre pains de sucre et un l'taI de thé.

7. - Pour violation de domicile, une amende de ~w réaux, quatre
brebis, quatre pains de sucre et un rtal de thé.

8. - Celui qui frappe ave.c des pierres, paiera une amende de

1 réal.

9. - Celui qui soufflette son prochain, fi réaux d'amende.

10. -- Celui qui met la main à son poignard pour en menacer

quelqu'un, 1 réal.

11. Celui qui dégaîne son poignard, :>. réaux.

12. Celui qui ti 1'l~ dt' feu, .. réaux.lln COll p ~)

13. Celui qui arme son fusil, :>. réaux.

14. Celui qui frappe aVf!C un bâton. 1 réal, mai ... SI la hlpsslll'c

faite -est saignante, l'amende sera de 5 réaux.

15. - Les brebis, le sucre et le thé qui seraient perçus seront
attribués aux vingt--cinq notables désignés par la tribu (1) et dont

les noms suivent :

(1) C'est-à-dire les Ahel el Ghaba.
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Ahel Tagadirt : M'barek ou Mhand, Lahsen ALiùar, Tayeb Ou
Ahman, Omar Ben Taleb, Ahm'ed Ben Ali Ou
Chelh.

Ahel Anounfeg : El Hosin n'Ait Said, Hoummad Ou Si Ali, Abdallah
Yazza, Si Ali El Hadri, Addi n'Ail Ben Ali.

Ahel Taoari"t : Si Mbarek Ou Said' Afqir Mhammed BOUÏ1'eg, Abbon
Ouazzan, Tayeb Outmoula, Abdallah .Tibou.

Ahellferkhes : Afqir Mbarek Ou Mbarek, Mohammed ben Ali, Errais
Ali, AfqirEI Hachemi, Afqir Mohammed Ou
Abdallah.

Ahel Tabatkoukt : Moqaddem Yahya, Mohammed Ou El Hosin.
Mohammed Ou 'Ali Ou 'Omar, Afqir Mbarek Ou
'Abdallah, Afqir Mhand Ou MahjouL.

Fait le premier Rohia Nabaoui de l'an du (12 septembre 1893).

Signé : Ali Ben Mohammed El Batkouki.

KSIMA OU JESIMA

Cette tribu berbère occupe la partie occidentale de la plaine du
Sous, de Tikiouin à l'embouchure de l'Oued Sous, sur une longueur
de 15 kilomètres d'Est en Ouest. Son territoire s'étend jusqu'aux
pieds des premières pentes de l' '\ lias (Bled Amsernad au Nord) et
jusqu'au delà des lisières Sud de la fon'I d'Admin (El Qelila) au Sud.
soit une profondeur de, :w kilomètres. Il est limité ail Nord par les
Ahel Agadir et les Mesguina (Ait Taggoul), il l'Est par les Ait Abbes
des Mesguina et les Haouara (Hefaïa Bahraniin), au Sud par les
Chtouka (Ait Baha ou Mlal et Ait 'Ami ra). Les Ksima forment deux
divisions

1
0 Les Ksima Bahraniin, I. 200 teux;

2
0 Les Ksima Qeblaniin; 150 feux.
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ASPECT DES DOCUMENTS.

Pièce n° 1.

'ORF DES KSIl\1A.

Le document qui nous a été .communiqué par le Caid Abdelmalek
des Ksima est le plus ancien 'Orf des Ksima que nous connaissions,
il date de 1831.

La copie dont nous nous sommes servis est de 1867,
Nous n'avons pu retrouver l'ancien 'Orf auquel il est fait allusion à

la fin de ,ce document.

Format 25 x 17. Écriture lisible, mauvaise rédaction.

Pièce n° 2.

'Orf général des Ksima utilisé uniquement pour la répression des
fautes lorsque les parties en cause sont de fractions diffé~entes, car
chaque fraction possède son 'Orf interne propre.

La traduction a été faite sur l'original qui nous a été offert pal'
feu le Caid Abdelmalek El Ksimi.

L'original a été recopié à plusieurs exemplaires 'et chacun des
notables qui figurent dans l"Orf, en avait gardé UIL

Cet 'Orf a été rédigé le 1
er Moharram 1313 (24 juill 1895). Fol'

mat 22 x 17.
Au milieu, une déchirure reconstituée facilement gràC'l' aux copies

existant en tribu.

Pièce n° 3.

'ORF ENTRE LE8 AIT MELLOUL ET QASBAT ETTAIIAR.

Cet 'Orf date du 18 Doù El Qa'da 1;)06 (16 juillet 1889).

Il est par ,conséquent antérieur à l"Orf général des Ksima.
Ces deux fractions des Ksima Bahraniin sont voisines et occupent

la rive gauche de l'Oued Sous à hauteur du pont 'et sur la piste de

Tiznit.
L'original appartient au Cheikh des Ait Melloui. Format 27 x dl.

En bon état.
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Pl 1. - 'Orf 1e la li'ibu des Ksima.
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Écriture grosse et assez lisible, rédaction très défectueuse faite par
un taleb de l'école Coranique faisant fonctions d'adel.

Pièce n° 4.

'ORF DES AIT MELLOUL (CLAN llES OULAD HotJl\I'\fAD BEN 'AYAD).

L'original très mal conservé, mangé par les vers et déchiré sllr
les hords el dans sa partie centrale est conserv.é par le Cheikh ùes
Ait Me!loul.

La deuxième partie de l"Orf a été ~ollée à la suite de la première.
Format :'h x 18.

Écriture assez lisiLle, style très défectueux.
La premièr'e partie Ile porte pas de date.
La deuxième est datée du 18 Doù El Qàda 1306 (16 juillet 1889).

Pièce n° 5.

Acte par lequel la jem'aa des Drarga (Zaouia des Ksima) a çonsi·
gné une coutume locale transmise verbaTement par la tradition.

L'original est détenu par Sidi Said, Moqaddem de la secte Tijjania
à la Zaouia des Drarga.

Format 17 x 12. Écriture lisible, style courant.
Le document 'est daté du 24 Joumada 2° 1314 (30 novembre 1896).

Pièces n°· 6 et 6 bis.

Deux conventions entre les Ksima et les Haouara.

Pièce n° 1.

'ORF DES KSI'\IA (1247/1831-2).

Ceci est une copie qui a été faite sur l'original.
En voici la teneur après les formules laudatives
Tous les membres de la Tribu Ksima se sont réunis pour régle

menter les affaires de leur pays. Ils ont ensuite désigné les notables
qui sieront chargés de faire appliquer l"Orf et de pencevoir Je mon
tant des amendes.
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Ce sont:

f)cheira : L(~ Moqaddem (1) et Cheikh El Arbi Ben El Hajj Brahim,
Mohammed Ben el Qadl.

llighiaten : El Faqir 'Ammou Ben el Mahjoub.
frekhalen : El Hasan Ben 'Abderrahman.

fnzeggan : Si Ahmed Ben El Hajj Bel'aid dit Hachi, El Faqir Ahmed
Ben Brahim El Madani, Cheikh Brahim.

El Jorj : Ahmed Ben Larbi, El Hajj Salah.
l~l iHza.1' : El Faqir Abdelqader Ben Salem.
Ait Melloul : El Faqir Ahmed Ben Mahrnouu, El Faqir Mbarek Ben

.Ali, 'Omar .Jernhour, Faqir Mohammed Ben Ou
Bella, Hoummad Ben 'Ayad.

Un Anflaus (:>. ) Arabe a été également désigné pour représenter tous
les Arabes qu i ont acquis droit de cité dans la tribu, c'est Bkair Ben
el 'Abd.

U a été décidé, en outre, ce qui suit :

1. ----=-- Quiconque parmi ces notables ne répond pas à la convoca
lion du Moqaddem pour faire appliquer les règlies de l"Orf lorsque
les circonstances l'exigent, paiera 5 mitqal, à moins qu'il ne se fassL'
remplacer par un mandataire. Mohammed ben Bel' aid a été égal'e·
ment désigné pour représenter ses frères.

2. - Tout individu convaincu de vol d'un esclave, d'une jument
ou de vol dans une maison, paiera 50 mitqal. Sont désignés comme
Innas les Oulad Sidi Ahmed de Ben Anf1er, Mbarek ben Tabboul et
Hassi hen Beraid. S'il y a simple présomption l'accusé fournira dans
un délai de trois jours cinquante témoins pris parmi ses voisins
immédiats (3).

3. - Celui qui se rend ,coupable de' vol d'une vache sur les
champs réservés aux pâturages des troupeaux, paiera 10 mitqal. S'il
y a simple présomption l'accusé prêtera serment comme il est dit
plus haut.

(1) Le Moqaddem est le président de l'assemblée, généralement désigné à tour de rôle parmi les
uotables pour une durée d'un an.

(2) L'Anflous (plur. ineflas) est un notable qui représente une ou plusieurs familles au conseil.
(3) On remarquera dans cet article et dans le précédent le désordre de la rédaction, montrant

que le taleb ~crit sous la dictée des notables au cours de la réunion.
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4. Pour vol d'une brebis, 5 mitqal.

5. Pour vol d'une ânesse, 5 mitqal.

6. Pour vol dans un jardin potager, 5 mitqal.

7. Dans ces trois cas. <il y a ~imple accusation, l'accusé prt\·
tera serment avec cinq eojureurs.

8. Pour vol de chameau, IG mitqal.

9. Celui qui blesse ave.c une anne blanche paiera :>,G mitqal.

10. Celui qui, au cour~ d'une dispute soufflett<e son adversaire.
paiera J mitqal.

Il. - Celui qui prend fait et cause (au cours J'une dispute)
paiera :l5 ouqia.

12. - Celui qui mena·ce sun procha,in d'\lIu' arme blanche,
paiera 5 mitqal.

13. - Celui qui arme son fusil pOlir en menacer son prochain,
paiera 5 mitqal.

14. - Celui qui fera l'objet de la plainte d'une femme (pour
attentat aux mœurs), paiera 20 mitqal.

15. - Aucune dia ne sera perçue lorsqu'un individu lest tué .
1° en volant des animaux dans les lieux de pâturage; 2° en perçant
une muraille'; 3° en violant un domicile ou dans tout autre cas ana·
logue.

16. - Celui qui commet des actes de brigandage dans la tribu
paiera 50 mitqal si le failest prouvé. S'il y a simple présomption
il fournira cinquante témoins dani'i lei'i conditions exposées plus hau!.

17. - Tout individu qui reçoit un étrangt'T i'iera rendu respon·
sable de tous les méfaits dont se ('('lllira coupable ce dernier : vol,
meurtre, violation de domi,cilf, elc ... , ses frl~res pt sa .Iemaâ paieront
pOUl' lui et lui-mêml' pail'ra une amende de IO mitqal.

18. Celui qui s'e rend coupable d'un meurtre, paiera 50 mitqal.

19. Celui qui tire un coup de feu, paiera 10 mitqal.

20. Le taux de la dia est fixée à 100 mitqal.

21. Celui qui s'oppose à l'application des règles contenues
dans ct'! "Chf paiera 100 mitqal et sa vache sera égorgée.
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22. - Celui qui ne répond pas à une convocation du Cheikh,
5 mitqaL

23. - Celui qui ne répond pas à une convocation de ces Inflas,
paiera 25 Ouqia.

24. - La même amende sera infligée il celui qui ne répondra pas
il la convocation du Cadi.

25. - Le taux de 1 mitqal fixé par l'ancienne coutume pour vol
de grain est élevé à 10 mitqaL

~'il y a présomption. l'accusé prêtera serment comme il a été dit
plus haut.

TOlls ces principes ont été copiés sur l'ancien Orf détenu par le
J'édacteur des prt~Selltes qui en est le propriétaire.

Fait le 4 Safar n!17 (correspondant au 15 juillet 18,31).

Signé : Lahsen ben Mbarek El Ksimi
et Mhammed ben Ahmed Regragi.

Suit l'homologation du suppléant du cadi de Taroudant, El Hosin
Ben Ahmed El Ksimi.

lei se termine la copie qui a été extraite in·extenso de son original
avec leqllel elle a été collationnée et trouvée identique ,en tous points.

Elle a été transcrite par ordre, de Iceux qui ont pris en mains les
affaires de la tribu, les héritiers d'El Hadj Brahim Ben Mansour.

Fait à la date du premier Safar 1284 (correspondant au 4 juin

1867).
Signé : Mohammed Ben Ahmed El Ksimi et Abdelkader

Ben Mohammed El Ksimi.

Pièce n° 2.

CORF DES KSIMA.

Tous les membres de la tribu des Ksima sansex,ception, y compris
leurs Tolba et Foqara (1) ont décidé d'uu commun aœord, après

(1) En général les Foqara sont ceux qui sont affiliés à une secte religieuse. Dans le Sous le titre
de Faqir outre qu'il désigne les affiliés aux sectes religieuses, s'applique également et plus spéciale
ment aux personnes âgées.
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avoir obtenu l'agrément Je leur gou\cmeur, le Caid El lIajj !\!lllled

Ben Brahim, de l'enouvl'ler les bases de 1('111' « ~Orf Il suivant un

;;ens équitable, et, dans un bul J'intérêl génl'ral, (1'a;;sure\, la s("curité

de leurs animaux et de leurs bicIlS; de faire respccler leur.; femme"

et de sauvegarder les intérêls des faibles et des orphelins conlre

l'injustice.

De cette façon chacUll ubtiendra SOII droil.

C'est à la suite des abus ,COlllI\lis en raison du rdùc!ll'nH'\l1 apporl('

dans l'applicatioIl des meSllJ'('" de juslice, el Vil l'urgl'nce il n'lIll'dier
à la situation actuelle, que' ce" HH'mhres 0111 d(""ignl: !t'urs IIIl1as qu i

seJ'OIlL désormais chargt~s de percevoir ducuuJlahle lïndt'Illllité due

il sa victime Cil plus de l'amende qu'il aura encourue el aulns ohli·

galions dues à ces Inflas (1).

Ces peines Variel'OIlt selon le degd' de gravilt~ de la faule commise.

1. - Lorsque les Iuflas se rendent chez le coupable (:>.) ils onl droit

par nuit, pour leur hébergement:

1
0 Deux têtes de caprins de grandeur moyenne sans aucune ('xa·

gération ni exigence de leur part à ce sujet, ou à défaut, à une

ind'l'mnité représentative de 30 ouqia pour chaque animal.

2
0 Un pain de sucre pesant quatre l'etaI et demi (3).

30 Quatre ouqia de thé (4).

40 La quantité de beurre, d'huile et de semoule prévue en pareil
cas.

2. - Tout individu blessé aura droit, à titre de dt~doIlln1agement.,

à un mouton, de l'huile et de la semoule selon la coulUll1e ancienne

en vigueur encore aujourd'hui. Le coupahIe héhergt'l'a les Infla"
selon le régime adopté et versera une amende de f) J'{~am: :1 la trihu.

3. - Celui qui se rend coupable d'un meurtre S'l'l'a cOlldamnr

à une dîa de 50 réaux, à l'hébergement des Inflas et :. une amende

de 20 réaux.

(1) Leur« hébergement •.
(2) Chez les Ksima, les in fias ne quittent pas la maison tlu coupahle avanl que ceLIi-ci ait

payé le montant des pénalités qui sont exigées le jour mt'me où la faute Il tilé commise, faule de
quoi, il devra leur fournir pour chaque nuit passée chez lni, le montaut des fournitures énnmérées
dans cet article.

(3) Quatre livres et demie.
(4) L'ouqia pèse 33 grammes.

BaPBaIS. - ~. VII. - t927. 28
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4. Tout individu convaincu de complicité dans un méfait quel,
conque, sera ,condamné à l'hébergement des Inflas ('1 ù unt' amelllil'

de 2 réaux.

5. Celui qui se rend coupable de vol dans U\l(' maison, héber·
gement des Inflas et 20 réaux d'amende SI toult'fois les l'ails son1

nettement établis.
Si l'accusé nie, il devra prêter serment avec (louze cojureur:.;

agn'{~s par la victime.
S'il ne satisfait pas aux obligations du serment il subira la peine

prévue.

6. __ o. Celui qui coHnnet un vol Jans les lerrains dl' pan·olll's. dans

les vergers ou jardins maraîchers, sera condanlJ1t'· ~I \'II{'bergeuwnl

des Iuflas et à une amende de 50 ouqia.

7. - Cette même peine sera appliquée à celui qUI commellra un
vol' de moutons.

8. - Pour tous ces cas de vol, le montant de la béchara, égal au
prix de la chose disparue, sera remboursée par le coupable à sa vic

time.

9. - Si le voleur nie son larcin, il sera mis ùans l'obligation de

prêter serment avec douze cojureurs agréés par la victime du vol.

10. -- En cas de vol d'esclaves, de chevaux ou de chameaux, le
coupable hébergera les lnflas et paiera une amende de 10 réaux; il
devra 'en outre rembourser le montant de la hl;chara qui est égal au
prix de la chose volée; s'il nie, il prêtera SArment avec douze coju
reurs agréés par la victime et il ne sera pas tenu compte de tous les
actes notariés que le coupable sera en mesure d'opposer pOlir {~vi1t'r

te serment (1).

Il. - Celui qui tire un coup de feu sur son prochain et ne

l'atteint pas, hébergement des Inflas et 5 réaux d'amende.

(1) Certains personnages sont, dans chaqne fraction, en raison de leur honorabilité, toujours
contraints à prêter serment comme' cojureurs, Pour éviter cetle obligation qu'ils remplissent toujours
malgré eux ils tont dresser un acte par'les adoul les dispensant de jurer en invoquant des raisons
majeures telles qne affiliation à une secte religieuse, titre de pèleriu de la :\Iecque. Le coupable
lui-même peut ètre détenleut· d'un de ces ades lui accordant la dispense dn serment, mais dans
cc CIL', ce document ne peut avoir aucune valeur.
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12. -' Celui qui arme son fusil uu (.lt'~gaîne Illlt' arme blanchè
pour en menacer quelqu'un, 2 réaux et lll;hergement.

13. _. Celui qui frappe quelqu'uIl avec ses mains, lm bàtOli un
une pierre sans lui faire une blessure saignante, paiera ulle amende
de 50 ouqia et pourvoiera à l'hébergement des Jnllas.

14. -.- Celui qui commet un vol ou Ull acte de brigandage sllr les
routes du Makhzen ou sur les pistes conduisant aux marchés, héber·
gera les lnflas et paiera 20 réaux d'amende.

15. - Celui qui ne répond pas il une citaI ion pOUl' comparaître
soit devant la tribll, soit devant le Caid OH It~ frt~te de t'l'lui-ci qui
remplit les fonctions de Khalifa, paiera lllle amende de 25 ouqia.

16. Pour vol de bœufs, hébergement et il réaux J'amende.

17. Celui qui fait passer ses chameaux par une piste autre que
celle assignée par le Makhzen (1), paiera une amende de 5 réaux et
pourvoiera à l'hébergement des Inflas.

18. - Les droits de Nzala seront perçus sur toute l'étendue cam·
prise entre Dar Sidi Ali Ben El Hajj Larbi et jusqu'à la mer.

Telles sont les mesures adoptées dans un but d'intérêt général par
les notables Ksima CÎMdessous désignés :

Dcheira : Le Chérif Moulay Ahmed Ben El Hajj Lahsen, Ahmed Ben
El Hajj Brahim n'Ait El Hajj Larbi.

llighiaten :. S'aid Ou Bihi, El Hosin Ben 'Abdelmalek.
Irehalen : Mbarek Ben Mhamed n'Ait Daolld, El IIosin Ben Idder,

Mhamed ou Bihi n'Ait El MOlldden.
Inzeg.gan :. El Hajj <Addi Ben El Qadi, Brahim Ben Mohammed

Amargou.

(1) Il est question des pistes sur lesquelles les caïds placent leurs emplo~'és cbargés de
percevoir les droits de Nzala sur les caravanes qui traversent leur territoire.

Ces droits, souvent abusifs, sont perçus en écbange de la sécurité que les habitants de la tribu
doivent assurer aux caravanes sur toute l'étendue de leur territoire.

Lorsqu'un chamelier est dépouillé il se rend chez les Junas de la triiJll où le vol s'est produit
et réclame le remboursement du produit du vol qui lui est versé après enquête.

Autrefois, avant l'occupation, le produit des droits de Nzala était répal'li enlre le caïd et les
inflas. Les inflas ayant par la suite disparu, le caïd a souvent conservé la totalilé de ces profit" tout
en faisant payer il. sa tribn les amendes en cas de vol.
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8l Jo/'! : Mbarek Ben El Hajj Hoummad.
Qasba Tahar : Salem n'Ait Beri Ben Salem, S'aid Ben Hoummad.
/<;l Mmr : J ilali n'Ait Mahmoud, El llajj Yahya, S'aid Ben AH llilou,

'Abdallah n'Ail \:lahmoud, El Hosin Ben Brahim
Ou Salah.

19. - Ils ont en outre procédé à la désignation de seIze membres
auxquels ils ont confén" le titl'l~ de Notabfes de la tribu (1). Puisse
Dieu Très Haut, pal' l'invocation de son pl'Ophète, faire profitcr tout
le monde de leur sagesse.

C(~ sont :

LJcllëiru : Le Taleu Sid 'Abderrahman Ben El Hajj Lal'hi, son frt~J'{'

Sid Mbarek Ben El Hajj Hoummad, .\1oharnmf'd
Ben Ahmed, Bou 'Addi n'Ait S' aid, .Allal Ben
Ahmed Bou Achra.

llighiaten : Le rédacteur des présents El Hajj Bihi n'Ait Hanunoll,
Mouloud Ez Zaher, Mohammed Ben El Hosin.

lrehallen : Le Taleb Sid Ahmed Ben Mhammed n'Ait Daoud, El
Hajj 'Ahed, son frère El -Hajj Moummou, Sidi
Mohammed Ben Idder, Lahsen Ou El Hajj, Bihi
Ben 'Omar, Mbarek Jogho, son cousin S'aid Ben
Belaid, S'aid Ben El Hajj.

lnzeggan : Sid El Hadj Iahcen Ben Brahirn, El Hocin n'Ait Belkheir,
Mohammed Ben Ahm'ed.

El Jar! : Jilali Ben Abbes, Ahmed Ben Brahim.
Qasba Tahar : Lahsen Ben El Hajj, Sic! Mohammed Ben Tahar, El

Hajj Lahsen.
J<;l Mw/' : Sid El Hosin n'Ait Mahmoud, Le Faqir Brahim Ben .ra'à,

le Faqir Brahim Ben Salah, llollmmad DouiOlI.

Ceux d'cntIie eux qui seront présellis dans la tribu l'empliront le ...
fonctions dont ils ont été investis.

Fait le 1er Moharrem 1313 (2(l juin 1895).

Signé: Ali Ben' Abdelmalek El Ksimi.

(i) Les seize membres désignés par la jem 'aa sont les inflas chargés de faire appliquer l'orf en
cas de besoin; ils ont aussi qualité ponr représenter la tribu en cas de contestations avec une tribu
voisine, ou de conventions il passer avec les tribns limitrophes, lorsqu'il s'agit de l'inLérêt général.
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Pièce n° 3.

'OUF DES AIT MELLOl'L ET QASBAT ErrAIIAU.

Tous le~ membres de la Jemaà des Ait Melloul ainsi que iceux de
la Jemaâ de Qasbat Ettahar ont, dans le hut de réglementer leurs
affaires, convenu de ce qui suit :

1. - Celui qui se rend coupable du vol d'une chpvre versera, s'il
y a des preuves contre lui, 50 ouqia et hMH'rgera les Jnflas.

S'il nie, il prêtera serment.

2. - Celui qui vole un chameau, lin esclave, une n{~gresse ou
un cheval, versera, si le fait est prouvé, 25 mitqal aux Inflas, les

hébergera et égorgera en leur honneur un mouton pour le repas du
soir el un autre pour le repas de midi.

~'il nie, il deHa prêter serment avec douze'cojureurs agréés.

3. - Le serment, en cas de vol d'une chèvre, ser~ appuyé par

cinq cojureurs pris parmi les voisins immédiats de l'ac,cusé.

4. - Le montant de la « Béchara » est égal au prix de la chose

voléf' .

5. -- Celui qui vole des carolles, des courges, du maïs, ou de
l'orge dans un jardin ou un champ situés en terrain ferme ou sablon
neux, v~rsf'l'a, si le fait est prouvé, une amende de 50 ouqia; s'il nie,
il prêtera serment avec cinq cojureurs.

'lais si le voleur est tué dans le jardin au momenl où il se dispo
sait à voler, le meurtrier ne paiera pas le prix du sang et ne sera pas
non plus frappé d~ proscription.

6. - Tout individu qui fera l'objet d'une accusation de la part
d'une femme de condition honorable, paiera 100 mitqal et héber

gera les Inflasdans les conditions indiquées précédemment.
Mais si l'accusation est portée par une femme ne présentant 'pas les

garanties d'honorabilité voulues, et que l'accu~é nie le fait, elle devra
prêter serment avec cinq cojureurs agréés, car les accusations pol"
tées .par les femmes de cette condition sont sujettes à caution.
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Si les formalités du serment sont remplies par la femme, l'accusé
subira la peine prévue.

7. - Pour tout individu accusé d,e vol, dont la culpabilité est
nettement établie et qui se trouve sans l'essources pour payer
l'amende qui lui aurait été infligée, ses frères ou les membres de la
Jemaà du lieu où il habite devront payer pour lui, ou bien le cou·
pable sera remis ,entre les mains de la victime si cette dernière le
désire (1).

Voici la liste des Inflas chargés de faire appliquer l"Orf et qui
seront hébergés par les coupables.

Leurs décisions auront force ,exécutoire.
Sid Mbarek ben Ayada, son neveu Alionat ben El Hajj Ahmed,

Mbar'ek ben Bou Sahah, Mohammed' hen lIoummad ben Ayada,
Boujema'a ben El Hosin, El Ilajj S'Hïd, El Bachir 'hen Sid Brahirn
ben Ayada.

Notre but est que personne ne vienne s'immis,cel' dans nos propres
affaires.

Nous nous devons aide et assistance réciproques ,en toutes circons
tances.

Que ceux qui nous chenchent Je mal soient punis de Dieu.

Signé : Ahdallah Ben Mbarek Ben Ayada.

Fait le 26 Safar I2g8 (correspondant au 28 janvier 1880).

Pièce n° 4.

'ORF DES AIT MELLOUL

(CLAN DES OULAD HOUMMAD BEN AYAD).

Tous les descendants de la famille des Oulad floummad Ben Ayad
dont les noms figurent au bas du présent acte ont élaboré l,es déci·
sions suivantes qui serviront à reprimer les fautes :

1. - Celui qui se rend coupable d'un meurtre &era passible d'une
amende de 100 mitqal et frappé de proscription pendant deux ans,
sa vache sera égorgée ,et sa maison incendiée.

(1) Le coupable qui ne peuL s'acquitter de l'amende peut, sur la dema.nde de la victime, subir
la contraiute par corps. Celle-ci a la faculté de l'employer chez elle à divers travaux de champs.
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2. - Les blessures sont réprimées - comme suit :
1 0 Avec une arme blanche, 50 mitqal;
2

0 Avec une arme à f'eu, 100 mitqal;
3 0 AVlee une pierre ou un bâton, 10 mitqal.
En outre, toute blessure entraînera de la parI de son auleur une

aulre obligation consistant en un versement de provisions de bouche
à la victime, soit :

a) Trois saâ de farine d'orge et une oultina (1) d'huile d'argan ou
de miel dans le deuxième cas;

b) Deux saâ de farine d'orge et une demi-oultana d'huile ou de
miel dans le premier cas;

c) Un saâ de farine et un quart d'oultima d'huile ou de- miel dans
le troisième cas.

D'autre part, quelle que soit la nature de la blessure, un mouton
sera toujours exigé du coupable.

3. -- Celui qui tire un coup de feu sur son prochain et ne l'atteint
pas, versera une amende de 50 mitqal et saerifiera une bête en l'hon
neur de la personne visée.

4. - Celui qui dégaîne une arme blanche pour en menacer quel
qu'un, paiera une amende de 50 ouqia.

5. -- Quiconque arme son fusil pour en menacer :-;on prochain,
paiera une amende de 10 mitqal et sacrifiera une bête en l'honnent
de la personne menacée.

6. -- Si un individu se querelle avec son semblable, il hébergera
les notables et paiera une amende de 50 ouqia.

7. - Celui qui prend fait et cause pour quelqu'un, paiera
30 mitqal.

8. - Celui qui ne répond pas à une cilation de son adversaire,
paiera 50 ouqia 'et hébergera les notables.

9. - Celui qui comparaît devant les notables et qui se retire sans
l,eur autorisation, avant que son affaire soit jugée, devra héberger

ces notables.

(1) l;ouHinlle r\l[ll'é~ente CD viron un litre.
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10. Celui qui viole un domicile, paiera une amende de 50 mit-
qal et aura sa vache égorgée.

Il. -- Celui qui se rend coupab],e du vol d'une vach'r, paiera une
amende de 25 mitqal, remboursera la vache volée, tandis que la
sienne sera égorgée.

12. - Toul individu convaincu d'avoir volé une ,esclave, paiera
100 mitqal, nonobstant le remboursement de tous les frais déboursés
par la victime dll vol pOlir retrouver l"r~sclave. Cene ci pour établir
le monlant de oes frais, dev ra prêler serment av(~c un de ses propres
frt~res 011 à défallt lin de ses Icontribllables agréé pal' le voleur.

13. - Celui qui se rend coupable du vol d'un chameau, paiera
une amelldc de f)o mitqal, remboursera le prix de l'animal rt tous
I"s frnis occasionn("s au propriMaire pour retrouver les lraces dll
chameau.

Le serment sera prêté comme ci-dessus.

14. - Celui qui vole un ùne, paiera 25 mitqal el les frais, amSI
qu'il a été déjà dit.

15.- Celui qui vole lln cheva!, v('rsera IIne amende de 100 mit
qal el h("bergcra les notables. II rembours,era en outn~ les frais comme
il a été exposé plus haut.

16. - Celui qUI vole un mouton, paiera :)0 ollqta nonobstant Il'
remboursement de l'animal volé. S'il lIie, il pl'~t,nra serment avec
lin cojurellr agréé pal' la vidime.

17. - Celui qlli vole un fusil d'un faisceau, sera passible d'Ilne
amende de :lf) milqal .el en remboursera le prix en pllls des frais
occasionnés il la victime. Celle -,ci prêtera serment cmnnie il a ét("
exposé plus haut.

18. - Tout indicateur appartenant à une association de malfaiteurs
sera puni d'une amende de 50 mitqal.

19. - Celui qui vole un esclave ou un berger recevra cent coups
de lanière,
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20. - Tout esclave qui se rend coupable de meurtre ou de bles
sure se verra appliquer les mêmes peinés que son maître. c·est-à·dire
qu'il sera puni comme un homme de condition libre.

21. - Celui qui tue ou blesse un esclave, devra en rembourser
la valeur au propriétaire, nonobstant le paiement de l'amende

prévue.
En outre, le maître de la victime, aura toute latitude pour fixer

son choix sur un autre esclave, al! marché (r).
Ont participé à l'élaboration du présent
~idi Embarek Ben Hoummad, son frôn' le l'édaeleul' (ks présentes,

son frère El Hajj Tayeb, leur fl'ère Sliman B('n Iloummad, leul'
frère 'Abdelkrim Ben HOllmmad, son frère 'Abdallah Ben Boum
mad, Ipur frère ,\lohammed Ben IIoummad, leur frl~re consanguin
Mohammed B('n Hourpmad. ~id i BOlljema'Î B('11 llammad i, leur fl';'n~

Hoummad Ben Iloummad, leurs IWVPU\ : Sirli 'i\bdelkader Ben El
Hajj Ahmed, son frère ali Ben El Hajj Ahmed, leur frère .Jilali Ben
El Hajj Ahmed, leurs neveux : El Bachir Ben El Hajj 'Abdesselam,
son frère' Sidi S'aid Ben El Hajj 'Ahdes~;plam, leurs nev,eux : Ben
Youssef ben 'Abdelmalek, son frère Mokhtar Bell Ahdplmalek, leur
frf're consangllin Mohamnwd Ben Ahdelmalek.

Tous les susnommés étaient pn"sents 11 l'élaboration dll pn;sent
'Orf qu'ils ont vu pt qui doit ('\11'(' applie,,\(; par la génération prrsf'nt('

et à venir.
Que celui qui en prenne connaissanc,p et l'aug'mente (d'autres prin

ci pps) soit agréé de Dieu.
Que ('('lui qlli en l'etranche (des pl'inl'ipes) 011 les ailèn'. soit maud it

de Dieu.
Que Dieu dirige les affaires (de &('s créatures), qu'JI les amélion'

toutes et qu'Il mette les cœurs ('n harmonie.
Les susnommès ont en outre déciM. de' confier à El Hajj Ta)eb

ct Sidi Embarek le soin de juger les affaires 'en se basant Slll' le

(1) Si le meurlrier conteste le prix demandé par le maltre, celui-ci aura le choix dans les
esclaves mis en vente au marché.

(2) Les descendants d'Ayad des Ait Melloul étaient représentés à l'époque par les familles:
Hoummad, El Hajj Ahmed, El Hajj Abdesselam et Abdelmalek, dont les fils ci-dessus désignés onl;
contribué à l'élaboration du présent orf,
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présent 'Orf. Ils leur ont donné pleins pouvoirs pour tranclV'T sans
appel les différents ,cas qui se présenteront (1).

Ont été chargés de veiller ~l l'exécution dfS senll'Il.ces
Brahim, El Hajj Tayeb, Abdelkrim Ben Hoummad, Sidi Abd:']'

kader, Mohammed Ben Hoummad et Sliman.
Celui d'entre eux qui ne pourra accomplir sa mission sera pun i

d'une forte, amende et hébergera les dits notables.
Le rédacteur des présentes : Brahim Ben Hoummad, qu~ Dieu le

protège.

Louange à Dieu.
Tous les Oulad Hoummad grands et petits ainsi que leurs neveux,

ont convenu de confier aux personnes ci··dessous désignées le soin
de veiller à l'exécution des règles contenues dans le pr{'sent 'orr, ell
plus des deux notables précités.

Ce sont:
Le rédacteur des présentes 'Abdallah Ben Embarek, son onde

Mhammed Ben Hoummad, son frère Hoununad Ben HOllmmad,
Sliman Ben Hoummad, Sidi 'Abdelmalek Ben Abdallah Ben HOUlll'

mad, son cousin Sid Yousef Ben Abdelmalek, le Tale}) Sid Moham·
med Ben Ali Ben El Hajj Ahmed, El Bachir Bl'Il f;itli Brahim Bl'n
Ayada, Mohammed Ben El Bachir Ben 'Abdesselam Bf~n Ayada,
Ahmed Ben Ahdelkrim Ben Hoummad.

Ils donnent au présent 'orf force de loi et prennt'nt l'obligation
de le respe.cter pour eux-mêmes et ce, de leur pI.p·in gré, de fa(;on
qlle si Dieu décrétait que quelqu'un de I.eurs frères Ait Melloul tuât
un individu des tribus limitrophes: Hefaia, (Haouara), Chtouka, Mes
gina, ils partageraient son sort (ils seraient tous unis).

Que celui qui ajoutera à cet 'Orf (d'autres principes) {lt le soutien
dra avec équité et sincérité, ,"oit agréé de Dieu.

Et celui qui cherchera à l'annihiler, Dieu :-,e chargera de son
compte.

Fait I.e 18 Doù el Qaâda 1306 (correspondant au 16 juillet 1880)

(1) Ces deux notables, en leur qualité d'adoul, avaient été désig-nés pour appliquer les rèflles de
l'art, avec six autrcs notables qui devaient veiller à leur application. '
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Pl. IV. - 'Orf des Ksima (jma'a des Drarga),
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Pièce n° 5.

ACTE PAR LEQUEL LA JEM'AA DES DRARGA (ZAOUIA DES KSIMA)

A RÉTABLI UNE COUTUME LOCALE.

Tous les membres de la Jemaà des Ahel Drarga (suivent leurs
noms) m'ont requis de consigner leur déclaration en ce qui concerne
leur ,coutume relative au tour de garde du troupeau de vaches (1).

Lorsque la vache d'un particulier disparaît du troupeau et qu'en,
suite elle est découverte chez des voleurs, les gardiens du troupeau
devront la récupérer contre rançon et s-eront aidés en cela par le pro·
priétaire de la vache volée dans les proportions suivantes

Si les gardiens sont ail nombre de deux, la victime du vol y con
trihuera pour le tiers,

S'ils sont trois, pour le quart.
Tels sont les principes observés dam le passé en ce qui concerne

ce eas particulier de leur 'orf .et 'qui ~f:'ront observés aussi dans les
temps à venir,

Témoignage enregistré le 24 Joumada 2" 1314 (30 novembre 1Rg6).

Signé : Said Ben Mohammed El Iman El Abbassi
Mohammed Ben Ali Chargé de la Zaouia des Drarga.

Pièce n° 6.

CONVENTION VERBALE ENTitE HEFAïA (HAt)(lAHA) ET KSI~IA,

CONSIGNÉE PLUS TARD DANS CET ACTE PAR DES TÉMOIGNAGES (2),

Les témoins Ksima et Hefaïa (suivent les noms) m'ont requis
d'attester qu'ils étaient présents le jour où feu Said Ben \lohammed
n'Ait Bari d.es Heni MOllsa ou MOllmen el Ksimi prit sur lui l'engage·
ment de restituer l'âne d'Ahmed ben 'Addi cl Maï, hahitant Ikhor ..

(1) La garde du troupeau dans un village est prise à tour de rôle.
(2) L'article consigné dans cet acle n'est qu'une convention verbale qui a été établie entre les

deux tribus par le saint Sidi El Hajj Ahmed El Bouchouari, à la suit.e d'un vol d'âne chez les Hefaia
par les Ksima. Quelque temps après un cas analogue, s'étant présenté, la victime fit consigner cette
convention par adoul sur la déclaration des notables qui étaient présents lorsqu'elle fnt conclue par
le marabout Sidi El Hadj Ahmed, et ce afin d'exercer des poursuites contre le voleur qui avait dù se
réfugier dans une tribu autre que celle des contractants.
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ban, chez les Hefaia, lorsque l'animal volé fut retrouvé au douar des

Ait Mousa par la .lemaà d'Ikhorban qui avait suivi jusque là ses

traces.

C'est alors que les notables Hefaia et Ksima mentionnés dans le

présent. acte, après s'être réunis à la Zaouia dc Sidi El Hajj Ahmed

El BOllchouari du vivant de ce saint, décidèrent en sa présenc.e', de

mettre un teJ'me aux vols d'animaux ·commlS dans les maisons el

prirent à cet effet la décision suivante

Article lUâque. - Il Tout individu qui sc l'end ('<mpabl'e de vol

« d'aniuHlux dans les maisons et r10nt la eulpabililt' sera nettement

« aablie, paiel'a une arnend<' de Go. mitqal. S'il ~. a simple présomp·

« tian l'ac:cns(' prêtera scrment avec cinqllante cojul'curs dont vingt.

« cinq seront agréés par la victime et les vingt·cinq alltn~s pris :-ans
« (~ondition. »

Une fois cette décision prise, l'~IJle fut r{'rlarn<" il la .Temaà des Ait

Mal/sa, et Said Ben Mohammed Bari prit l'engag<'m<'nt de le resti·

tuer ou à défaut d'en payer le prix.

Le nommé Mhammed Ben Brahim El Hajjaj n'était pas présf'Jlt

à 1a niu nion lorsque cette convention a été conclue.

'l'plIe est la déposition exacte qui a été faite san~ contTainte, par

les témoins précités, alors qu'il:- S,I' trouvaient dans les conditions

requises.
Les premier, deuxi(~me et troisième d'entre l'II\. sont d'nne hono·

rabilité ,certaine.

En foi de quoi le présent témoignage a aé consigné en favf'ur dt'

celui qui l'a requis.
Dont acte pris contre eux par ceux qui connaissent lieur identité.

Fail le Ig .1oumada .),c I293 (c), juillet I876).

Signé : Brahim Ben :\fohammed El Ksimi.

Vu et homologué.

Le suppléant du Cadi de Taraudant.

Signé : Mohammed Ben Omar El Ksimi.
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Pièce n° 6 bis.

CONVENTIONS ENTHE LES KSL\IA ET LES lIAOLHA.

Que les détenteurs du pouvoir et autrt's saclll'Ill pal' les prt'st'nll's
que les notables de la tribu des Ksillla savoir

El Hajj Ahmed Ben Brahilll El Lahiani El Ksimi, El Hajj El
Hosin Ben S'aid dt, Taàlllirit, Sid Lahst'n Ben\lulll'd. 'Abdallah BCII
Bekran, Erraïs des Ahel 'Ali Ben Ahmed, El Bosin Ben El Hajj
Mohammed des Ahel (~:JllmoIHI, \Iohammpd Bell BrahiJlI dit Elta
leb, Yahya des Ahel Bouri. lIamt'd Hpu lIouulIJlad des\it\'lousa,
'Ahdallah Ben Brahim El Fedli dps Allt'I Bihi Bt'n Bihi, d'uue part;

Et le Cheikh Hammou Ht'll Salah, \Iousa Bf'n Bouchta. Sid Ali
Ben Mohammed, Moussa Bt'JI Gra:L Ifoummad Ou Said, Hoummarl
Ou 1\lennol1, HOIunmad Ben Said Chaïdm i, lous de la tribu des
Hefaïa (Haouara), d'autre part;

Ont convenu ce qui suit :

1. - Nul ne ponrra revendiquer ni dîa, ni aucun droit pour eelui
qui serait tué dans un parc à bestiaux au moment où il se disposait
à voler.

Il n'aura qu'à s'en mettre à Dieu.

Cette convention n'exclut pas les anciennes qmcontinuent à être
observées.

Celle-ci n'a été motivée que par le paiement de la dia et autres
droits s'élevant à la somme' de 50 mitqal qui ont été versés par les
nommés : El Hajj Ahmed Ben Brahim, 'Allal Ben Jemhour et
Ahmed Ben El MOlledden ail Faqir 'Omar, lorsque son fils a ét<; Iu<~

alors qu'il volait un mouton appartenant aux Ahel Lemsar.
Le deuxième groupe (Hafaïa parents de la victime) a donné ensuite

décharge complète au premier groupe (les Ksima) suivant aele spé
cifiant que quiconque après le règlement de ceLL.l' affail'e, réclame
rait ou présenterait des preuves pour llll cas analogue, le ferait en
pur.e perte (1)

(t) Il devait exister a,'ant cetle époque un orf externe réglementant les l'apports entre les
lIaouara (llefaïa) et les Ksima qui sonl voisins, ce qui nous laisse supposer que l'article concernant
les meurlrcs des individus pris en flagrant délit de vol n'é1ant pas suffisamment clair, a donné lieu
à des dh'ergences d'interprétation entre les tribus contractantes, divergences à la suite desquelles
cet acte a été rédigé pour une mise au point définitive.
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Dont acte.
Les contractants se trouvaient dans l'état de capacit{· requise.

Fait dans les premiers jours de Chaâban de l'an 1 ~J.85 (correspon
dant à mi-novembre 1868).

Signé : Brahim Ben Mohammed Outzelltout
de la Zaouia d'Ain Sidi Belqasen (Ksima).

et Brahim Ben Said El Hafioui de Temsia Hefaïa.

ERGITA (OU IRGITEN) (1)

'ORF DE LA FRACTION DES AHEL EL OUAD (2).

Les Ergita forment une tribu de plus de d,etlx mille foyers cam·
.prise entre les Ida ou Zal et les Mentaga sur le versant sud de l'Atlas
au nord-ouest d,e Taraudant.

Les Ahel el Ouad (Ait Ouasif) constituent une fraction de cinq
cents feux.

Cet orf date de 1913 - sauf les articles 32 à 37. rédigés en 1925.
La copie a été faite sur l'original possédé par le chikh .

...••
La Jem'aa des Ahel El Ouad ail complet a décidé ce qui suit

1. - Tout individu qui se rend coupable d'un meurtre sera con·
damné aux peines suivantes :

1° Une dia de 16 réaux et une autre indemllité de 6 réaux aux
parents de la victime;

~o Une amende de 16 réaux pour la tribu;

3° Une somme de 8 réaux, indemnité re:erésentant le rachat de
sa maison (3) pour la tribu;

(1) Dans le. texte le mot est arabisé: Herguita au lieu de Erguita.
(2) Cette fraction est aussi appelée: Beni Sekkar.
(3) Le meurtrier est condamné à avoir sa maison démolie mais il peut en éviter la démolition

en payant une indemnité de 16 réaux.
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;'0 Un ghorara (1) d'orge, quatre saàs d'huile, lUI saâ de beurre,
quat.nl pains de sucre, une livre de tht', un demi--saâ de sel (?).

2. - Celui qui se l'end cOllpable d'un yol dl' moulons cn pleint'
forêt, donnera dix saà d'oJ'gl', deux pains dl' Slll'!'l' , UllI' demi·li\J'('
de thé, d.eux saà d'huile, un demi·saà de bell1'1'I'. Of' plus, il devra
donner à sa victime quatre moutons et !J rt·aux.

3. - Celui qui vole dans Hne maison paiera :~ réaux et fournira
une « debiha » au propriétaire de la maison.

4. -- Celui qui blessE" quelqu'un, donnera il sa vidime 1IIlt'

« debiha », un pain de SII('J'f', Ull couffin dt~ semoule, une setla (3)

d'huile.
Telle est la peint' infligé.e' ail coupable quellP que soit. J'importance

de ]a blessure.

5. -- Celui qui vole des animaux, du bétail, des gerbes sur l'aire
à baUre du grain, paiera une amende de 8 réaux, et 6 réaux repré.
sentant la debiha (4).

6. - CeJui qui vole la récolte donnera au propriétaire du champ
4 réaux.

7. - Lorsqu'une femme porte une accusationcontr'e un homme
qui aurait été inconvenant vis-à··vis d'dIe, elle sera obligée pour faire
admettre ses dires de prêter serment avec douze .cojureurs, dont six
choisis parmi ses frères ou proches parentf.- ·et les six autres parmi
les parents de son époux.

Après qu'elle aura satisfait à celle nhligat iOIl. le coupable vrrsera
une somme de !J réaux à l'époux.

8. - Encas d'accusation pOUl' vol dans les maisons, aires à battre,
de Il Tiktatine », c'est-à dire limites (5), vol d'a-ctes notariés servant
die documents dans un procès en instance, le s·crment sera prêté par
vingt~quatre cojureurs seulement.

(1) Quatre-vingts kilogrammes environ.
(2) Ces denrées ne sont pas, comme dans les autres tribus, consommées par les ineflas chez les

Ahl El Ouad, elles sont destinées à recevoir les hôtes de passage.
(3) Un demi-litre environ.
(4) C'est-à-dire l'égorgement d'un animal.
(0) Le « vol de limites» n'est autre que le déplacement des bornes délimitant un terrain. Il faut

comprendre: Celui qui déplace les bornes d 'un terrain à son profit.



440 R. MONTAGNE ET M. BEN rDAOUD

9. - Dans d'autres cas de vols non spt~cifips dans le présent 'orf,

le nombre d.es cojureurs sera de dOllze.

10. - Pour les affaires de mœurs, le nombre Jt'S t'ojureurs sera
de six.

Il. - Celui qui ayant acheté ou pris llne propriétt', l'n Il Rahnia )),

ne l'occupe pas, n'aura plus aucun droit surcet1e propriété (I).

12.~-- Pour l'héritage d'une l'l'mille tant l'Il ct' qui l'OIlCpnÙ' se..;
droits qu'en ce qui concerne la tutelle Ü(' son lils, l'aà'airp spra J'é:,,dél'

par le Chraâ auquel nous devons obéissance.

13. - Celui qui tire à balle sm qll'(']qll'Ull (sans l'atteindre),.
paiera la moitié de la dia et la moil it~ de toutes ]l'8 peines prévues

en cas de meurtre.

14. _.- Celui qui frappe quelqU'lm ('1 ne le blesse pas ne paiera

rien. Le coupable ne sera condamné que si la victime a saigné abon·
damment ou si la blessure ·est grave.

15. - Les ventes qui seront conclues par les enfants n'ayant pas

encore atteint l'âge de jeûner seront nulles; leurs témoignages ne

peuvent être pris en .considération.

16, - L'amende qui était exigée de celui qui se mariait ave.c une

femme après l'avoir poussée à divorcer avec son époux, est sup·
primée (2).

17. -- Celui qui fait usage de fallx actes paleri:! une amende à la

tribu.

18, - La béehara dans la tribu sera de n raboa (3).

(t) Celui qui a III joui~~llllee d'une propriété doit obligatoirement la mettre en valeur. lei il est
que~Lion de vente il réméré et de « Hahnia '. Le prêteur qui prend en jouissance la propriélé d'autrui,
ne peut la délai~~er, il doit l'ell tl'elenir comme si elle lui appartenait en propre. S'il ne remplit pas
ees conditions, la jem'aù sllr plainte de l'emprunteur annule le marché. Celui-ci reprend sa propriété,
mais il esl tenu de rembourser le prêteur dans un délai fixé par la jema'ù, Le remboursement peut
ne pa~ être exigé intégralement si la propriété a subi des dommages du fait de la négligence du
prêteur.

(2) Cetle amende était de 24 réaux; elle était appliquée lorsqu'un individu détournait une
femme de ses devoirs conjugaux en lui faisant introduire une instance en divorce el en se mariant
ensuite avec elle.

(3) Le roboa ou quart de réal vaut 1 fI'. 25.
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19. - La femme enceint.e qui accuse quelqu'un comme étant l'au
teur de son état de grossesse, devra prêtcr serment avec douze coju
reurs afin d'obt.enir des réparations.

Telles sont les décisions qui ont été prises par les membres dL' la
tribu et seschioukh dans le but de n'glementer ll'uI's affaires.

Elles auront for:ee de loi, quelle que soit la durée du temps.

En foi de quoi le présent acte a été· établi.

Fait dans les derniers jours de ~:abiù l" de l'année J :n~ (corres·
pondant fin février 1913).

Signé : Le Serviteur de son Dieu, Ahmed Hf'n Brahim
Ben El Madani.

Les membres de la tribu s'étant rémémoré quelques cas, ont ajouté

les déclarations suivantes· :

20. - Aucune dia, ni peine, ni azouag ne sont eXIges pour le
meurtre des personnages tués en flagrant délit de vol dans les mai
sons ou dans la forêt.

21. - Ceux qui volent dans les maisons donneront quatre' poulets
et 1 réal au propriétair.(' de la maison.

22. - La femme qui insulte un homme donnera à celui-ci 2 réaux

et 2 autres à la tribu.

23. - Celui qui frappe la femme d'autrui, donnera à ceHeci qua
tre réaux.

24. - Celui qui, en pleine séance tenue par les notables de la
tribu, discute une décision prise par eux ou s'oppose à son applica.
tion, s'il est tué, aucune dia, ni peine ne seront exigées pour son cas
si le coup ne porte pas et qu'il échappe ainsi à la mort, il paiera une

amende à la tribu.

25. - Celui qui donne sa propriété en « Rahnia » sans conditions
relatives à la jouissance des fruits et moyennant la stipulation quc
le montant du prêt sera r.emboursé dès que le prêteur l'exigera 
devra, faute par lui d'opérer ce remboursement, abandonner la pro-

nBPblll. - T. vu. - 1927. 29
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priété au prêteur qui en disposera seul et à son seul profit jusqu'à
remboursement du montant du prêt (1).

26. - Celui qui intentionnellement ne fournit pas, à son tour,
le repas de Saint Sidi Aissa (~~), sera passible d'une amende.

27. - Celui qui ne répond pas à une convocation d.es Chioukh,
ou à une citation d'un adversaire paiera 2 roboa.

28. - Celui qui désire se séparer de ses enfants, prendra la part
lui revenant dans le partage, en plus de la v~che, du fusil et le ter·
rain (3).

29. La bechara en dehors de la tribu est supprimée.

30.

1 réal
Celui qui prend l'Outiqa sans 'autorisation du Cheikh,

31. - Celui qui frappe ses parents, paiera la moitié de l'amende
inscrite au verso (4).

32. - Les vieilles filles infhmes, borgnes ou boîteuses, les
divorcées, seront entretJenues par leurs friTes sur la part d'héritage
leur revenant de lieurs parents.

Cet article a été fait dans un but salutaire.

Celui qui voudra apporter une modification quelconque à ce"
articles ou en changer la teneur, subira par l'intercession des Saints
de la Tribu, le châtiment divin.

Fait à la date ci-dessus.
Rédigé par Ahmed Ben Mohamed El Gersifi.

(t) Un prêteur qui prend en gage une propriété, par exemple un jardin, a droit à l'usufruit par
moitié avec l'emprunteur qui conlinue à occuper la propriété et à la cultiver. Par contre, le prêteur
est libre, un an après le contrat, d'exiger le remboursement de la créance; si l'emprunteur ne peut
s'exécuter, il devra quitter les lieux et abandonner toute la propriété avec tous ~es droits sur J'usu
fruit, au prêteur.

(2) C'est un saint personnage entretenu par la tribu.
(3) Un père de famille, dont les enfants déjà. marié!! vivent sous le même toit que lui, peut

demander le partage de ses biens. La demande peut émaner de J'un de ses fils.
Le terrain que possédait le père, la vache et le fusil n'entrent pas en ligne de compte, Ils sont

acquis de plein droit au père de famille. Restent les acquêts auxquels les enfants ont contribué par
leur travail. C'est cette partie des biens acquis en commun qui sera partagée entre les enfants et le
père.

(4) Il s'agit de l'amende prévue en cas de meurtre.
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Les membres de la Jemaa ont décidé, en outre, que toutes les
affaires seront portées devant les trois Chioukh des Oulad Ben
Sekkar :

Cheikh Ahmed ben Brahim, Cheikh Hosein ben Aghennaj, Cheikh
Saïd ou el Hosin, qui ont été nommés par la tribu (1).

Quiconque dérogera à c:ette obligation sera condamn(' à JO réaux
d'amende.

•**

Les membres de cette tribu ont décidé ce qui suit :

33. - L'époux qui a des doutes sur l'honnêteté de sa femmt',
doutes à la suite desquels il répudia celle-ci, pourra exigt'r le sel"
ment de l'individu qu'il soupçonne. Il sera prêté au mausolée de
Sidi Ali Ben S'aid ou de Sidi •Aissa.

34. - Toute vente pour laquelle le vendeur aura reçu le montant
du prix convenu sera valable.

35. - Toute Rehania pour laquelle le prêteur aura versé le mon
tant du prêt (avant la passation de l'acte) sera valable.

36. - Tout témoignage fait devant le Fqih réda.cteur des pré
présentes, sera valable.

Fait le 19 Joumada 1er 1342.

A la même dat.el, les notables de la tribu ont décidé que les créances
hypothécaires seront désormais payables en monnaie du jour (2).

37. - Tous ceux dont les créances sont antérieures à la démarré·
tisation du Hassani, seront remboursés à raison de 6 francs par réal.

Telle .est la décision prise par tous les Chionkh el l'es notables de

la tribu.
Signé: SIiman Ben El Hajj El Hassan ;\'Ait OUIlmzil.

(1) Personne, autre que ces trois Chioukh, n'a le droit de régler un litige.
Le Cheikh qui en est saisi applique les règles de l'orf, en se faisant ex.pliquer l'article par le

taleb de la mosquée, en présence de tous le~ habitants du village après la prière du Moghreb.
(2) Billets de la Banque d'État du Maroc.
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'ORF DES TRIBUS nu DJEBEL DAREN (HA UT-ATLAS).

Ce document est la -copie d'un 'orf très anden qui aurait (~Ié corn·

mun à diverses tribus du versant sud de l'Atlas au nord de Tarou
dant. La date de l'original, qui n'a pu être retrouvl~, est inconnue.

La copie provient de la tribu des Ergita.

***
Ceci est une copie des conventions établies entre les habitants des

tribus du Dj.ebel Daran qui en onl dressé leu!' l( '01'1' » habituel pour

réglementer les affaires de leur pays.

Elles ont été rédigées avant la date des préselltes,c'esl-à·dire avant

J330 (1).

1. -. Celui qui se rend coupable d'lm vol dans les maisons, don·

nera JO mitqal.

2. Celui qui vole dans les champs, 30 ouqia.

3. Celui qui vole dans la forêt, soit des amendes ou de l'orge,

9 mitqal.

4. Celui qui vole dans l'agadir, 30 mitqal.

5. Celui qui tue son prochain paiera 30 réallx à la Jemaà et lui

fournira une ce'rtaine quantité d'huile, d'orge et de blé (2).

6. - Tout individu inculpé d'un méfait quelconque qui refuse

de subir la peine par lui encourue, verra tous ses biens saisis et

vendus définitivement.

7. - La vente des biens appartenant à un individu dont J'inno

cence aura été établie sera annulée de plein droit.

8. - Celui qui hlesse son prochain, paiera JO mi Iqal à la .T em 'aa

et donnera un'e indemnité à sa victime.

9. _. Celui qui dégaîne une arme blanche et en menace son pro

chain, donne1ra 10 mitqal.

(1) Cette copie a été faite en 1330 (1912).
(2) Ces denrées représentent les droits dus pour l'hébergement des Ineflas.
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16. - Celui qui tire sur quelqu'un lin coup de feu et ne l'aLteint

pas, paiera ;l la .lem'aa la moitié de la diâ et de l'amende prévues
{'n cas de meurtre.

Il. - Celui qll1 fornique avec une femme aulre que la Slelllle.
10 réaux.

12. - Celui qui entretien des relations sricrètes avec une femme,

paiera 1 mitqal seulement.

13. Oelui qui insulte un homme, 'i ouqia.

14. Celui qui insulte une f.emme, 1 mitqal.

15. Celle qui insulte un homme, 'i ollqia.

16. Celui qui ne répond pas h la convocation du Moqaddem,

T mitqal.

17. - Lorsqu'un individu commet l~illfraction de faire pacager

s'es troupeaux dans les champs alors que l'accès en a été interdit par

les Jem'aa par voie de publication, f) ollqia payables au Moqaddern

et aux notables de la fraction.

18. - Celui qui s'introduit dans un rucher l'\ vole une ruche,

30 mitqal.

19. - Celui qui vole des moutons sera condamné à JO mitqal, et

pour chaque mouton volé il en fournira quatre, c'est-à·dire un mou

Ion par pied.
De plus, il donnera ail propriétaire du troupeau un mO.lton à titre

d'indemnité.

Tel est l"Orf que nous avons recopié en 1330 (lgI2).

(A suivre.)

M. BEN DAoun,
Officier Interprète de tre classe.





L'ATLAS ET LA CIRCULATION AU MAROC

L'Atlas est un trait trop essentiel de la physionomie de la Terre ma
1'0caine pour n'avoir pas joué dans l'histoire du Maroc un rôle de'"
plus actifs. Cette puissante masse montagneuse non seulement crée
pour les groupes humains soumis à son influence immédiate de;;;
conditions de vie très originales, mais encore elle modifie fortement
les rapports entre les groupes éloignés. Elle sépare en effet des régions
violemment opposées et cependant unies par des nécessités de toute
nature, d'une part les centres vitaux du Maro.c, cuvette du Sebou
moyen et Haouz de Marrakech, d'autre part des zones excentriques
mais dépendantes, les vallées et oasis subsahariennes du Sud et du
Sud-Est. Les conditions de la circulation transatlasique constituent
ainsi un problème permanent qui eut, au cours des siècles, une action
profonde sur la vie économique, politique et sociale des populations
marocaines.

Nous essaierons de préciser la position actuelle de ce problème en le
situant, d'abord dans l'histoire du développement des voies de com
munication du Protectorat, puis sur le plan g-énéral des courants
d'échanges marocains. Nous examinerons ensuite comment les Indi
gènes ont résolu pratiquement les difficultés que la montagne oppo
sait à des communications si importantes pour eux. Une telle étude
a une double utilité : elle montre la nécessité de ne pas nous désinté
resser d'un problème économique et technique dont les répercussions
politiques sont très vastes; elle peut suggérer les solutions les plus
favorables que le Commandement et le Service des Travaux Publics
étudient avec un louable esprit de décision,
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***

LES RELATIONS TRANSATLASIQUES ET LE DÉVELOPPE'ŒNT ACTUEL

DES VOIES DE COMMUNICATION.

Affaiblies aujourd'hui pour des raisons que nous examinerons et
discuterons; les relations transatlasiques tiennent encore une pla:ce
remarquable dans la vie indigène. Or cette importance n'apparaît
guère dans l'aspect du Maroc offi,ciel transformé par le Protectorat.
Jetons llnCOllp d'œil sur la carte spéciale au 1 : J .500.000 des voies de
commllni1cation (1). Relativement dense entre Casablanca· Kénit.ra .
Mekn(~s, le réseau des routes et voies ferrées devient de moins en
moins serré à mesure qu'on s'approche dt~ l'Atlas et, dans la mon··
tagne, il disparaît à peu près complétement. Entre la roull' du couloir
de Taza et la route littorale, à peine achevée, de Mogador à Agadir, il
n'y a plus que d,es pistes: l'empierrement de la l'Oute du Tarzeft s'al"
rête avant le ,col; le remarquable effort commencé d,epuis deux an5
dans la région de Marrakech ne se traduit encore que par des amorces
d,e routes.

Cette situation s'explique aisément. La résislance des tribus dissi
dentes de la montagne oblige à les vaincre avant de les faire profiter
des plus sùrs bienfaits de notre civilisation. D'autre part, même dans
les pays les plus évolués, les voies de communication s'écartent des
zones montagneuses qu'elles ne traversent que dans certains cas de
JH;cessité bien définie.

Certes chacune de ces deux causes qui sont en somme, l'une d'ordre
historique, l'autre géographique, est suffisante. Mais on remarquera
que les effets de la première devraient en principe disparaître avec
l'achèvement de la pacifi.cation, encore que la formule du Protectorat
limité au Maroc utile fasse peser une incertitude sur l'avenir. La
seconde cause est, au contraire, permanente et générale. Pour appl;é.
cier l('s chances de maintien de la situation actuelle, il faudrait faire
le départ entre l'action des circonstanc'es passagères, mais d'un provi-

(1) Service géngrapi:liqllc lln l\f!lroc, Maroc au 1 : 1./100.000< : Carte fte~ routes et ftes chemin~

(le rjlr, 1~28. .
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soire indéterminé et .celle des conditions géographiques durables, mais
susceptibles d'assouplissement; il vaut mieux laisser les faits répondfl~

à une telle question. Le Maroc se transforme si vite, il justifie si bien
sa magnifique .confiance en son avenir quI' toute prévision risque de
paraître ou trop mesquine ou sans mesure. Essayons seulement, par
comparaison, de comprendre la formule de son développement.

Dans la plupart des pays neufs où s'implante la civilisation euro·
péenne, le développement des voies de communication passe par
les mêmes stades. La premi~re phase ('st cdle du réseau littoral pro
longé un peu plus tard par quelques antennes vers l'intérieur. C'est
par la mer que sont arrivés le plus souvent les représentants de la
métropole et de ses rivales, colons et hommes {l'affaires, tous ceux
qu'on glorifie ou qu'on flagelle, suivanl son tempéram('III, du nom de
pionniers, de conquérants ou d'avl'nlllJ'il'r:-; (,'{'st de la nwr qu'arrive
raient, en cas de danger, les secours dl' la mhe·palrie, c'est par mer
qu'il faut faire venir, non spulement l'olllillagi' indi:-pensable à la
mise en valeur du pays, mais encore beaucoup de produits plus ou
moins nécessaires à la vie de lchaqlle jour. L'Européen, 'en {'ffet, obs(~dé

par le désir de s'évader et sans cesse land' à la recherche du nouv'eau,
se retrouvf' partout lui-même, prisonnier de ses hesoin:- naturels Oll
artificiels, ceux-d non moins impérif'ux que ccux-Ià. Comme si la mer
immense leur rendait la patrie moins lointaine, ks colons s'installent •
d'abord dam la zone littorale, à proximité du port de débarquement
principal.

Cette attirance de la mer est longtemps plus forte que les autres
conditions géographiques et qu'une exploitation rationnelle. Même
s'il y a dans l'intérieur des régions plus riches, c'est dans la zone litto
rale que les voies de ,communication Icon"tituent, à l'origine, lm réseau
dense dont le port est le centrr : ainsi le port joue. dans les pays
neufs, le rôle dévolu aux capitales traditionnelles dans nos pays d2
vieille civilisation. L'Argentine et Buenos-Ayres nous donnent un. - .
excellent exemple de -cette situation.

Partant de la mer, les voies dl" communication s'amor-cent ensuite
vers l'intérieur, progPessant suivant la richesse et l'attra,ction des
zones à desservir. Le dév:eloppement se fait donc à l'inverse de nos
vieux pays où les voies ont tantôt rayonné du centre à la périphérie,
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tantôt associé des centres Icomplémentaires. Peu à peu œpendant on
voit, dans les pays neufs, les conditions physiques et économiques,
mieux connues, prévaloir sur les cil~constances historiques, quelquefois
purement aocidentelles, qui ont d'abord orienté la colonisation. Encore
arrive-t-il assez souvent que le réseau d,c voies de communication tra
duise indéfiniment l'avance prise par les centres les plus anciens, par
suite de la fonc'e des habitudes, traduction humaine de la loi de l'iner
tie, à cause aussi de la ,concentration des capitaux et grâce au carac
tère' en quelque sorte artificiel, de not!;e civilisation mod·l'rue.

Le Maroc n'a pas échappé à celte règle. C'est pourquoi on remarque
la densité du rés.eau des routes principales ou secondaires en Chaouia.
où notre action a commencé dès 1907 : :c'est naturellement le grand
port de Casablanca qui est la tête des routes et même des voi·es ferrées
malgré la dause politique qui avait imposé en prt>mier lien l'adjudi
cation du Tanger-Fès.

Mais la ,carte fait roessortir un autre fait : dans la façon dont les
voies, partant de la ,côte atlantique, ,convergent vers des points préci~

de l'intérieur, apparaît un aspect du Maroc qu'on ne peut négliger.
Le Maroc n',est pas lin pays neuf au même sens que l'Australie ou

la plupart des pays d'Amérique. La densité .moyenne de la population
indigène est faible, mais une population de !~ àfl millions d'habi
tants (1) n'est pas une quantité négligeable. Le pays 'est mal cultivé,
mais il est réellement 'Cultivé ct soumis à un régime juridique de
propriété individuelle ou 'Collective. Les échanges économiques entre
les diverses régions ont ce caractère général de vie ralentie par Oll le'\
pays d'Islam s'opposent à notre agitation fiévpeus'e; mais ces échanges.
limités aux besoins réels, ohéissent à des courants très nets, fixés
depuis longtemps car ils résultent de conditions géographiques per
manentes. Enfin l'e Maroc possèd,e à l'intérieur de grandes villes indi·
gènes qui satisfont depuis longtemps aux mêmes fonctions écono
miques, industrielles et commerciales que nos ,cités européennes.. .

Nous avons fait de la petite bourgade de Dar el Beida la gra'nd.~ métro-
pole de Casablanca, fière de ses 100.000 habitants. Mais :ce développe
ment à l'américaine de la ville·champignon n'a nullement entam~

(1) Pour la zone française ~_i2' 403\ indigènes (Recensement du '1 mars 1()26).
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l'importance traditiomîelle de Fès ou de Marrakech auxquelles l~

recensement de 1926 attribue l'.espectivement 81.172 et Il.g.263 habi
tants.

Il convient d'ailleurs de remarqu'er que la concentration des Euro
péens dans l.es villes, 89.507 sur un total de 104.712, prouve la pré··
dominance de l'exploitation commerciale sur la mise en valeur agri
cole. A côté de nous, la vie indigène continue, peu modifiée en somme;
elle s'adapte plus ou moins vite aux pl10cédés rapides et puissants de
notre technique. Les œufs et les céréales, balancés sur les pistes du
bled, ·comme il y a des siècles, au pas lent et soupl'e des chameaux,
passent brusquement dans les trains rapides ou les vastes cargos. Les
moyens, les formes .changent et non le fond réel. Pour la production
comme pour la consommation, les Indigènes sont et seront longtemps
de beaucoup les plus importants : notre programme d'outillage ne
peut pas ignorer leurs aptitudes .et leurs besoins en relations avec les
conditions naturelles. Dès le début, il en a été ainsi. Entre les besoins
propres de la colonisation et les conditions générales, physiques e~

humain'es du Maroc, la concordance était très nette. Le premier réseau
de voies de ,communication, ach.evé ou en cours d'exécution, ne pou
vait donc soulever que peu de difficultés : avec ses grandes routes par
tant de divers points de la côt.e pou!, converger à Marrakech, sa longue
voie ferrée qui doit unir Marrakech à Oujda par Casablanca-Rabat
Fès-Taza, il est conforme à la structure du pays et aux directions tra
ditionnelles du trafic.

On remarquera cependant que la liaison intérieure et directe entre
Fès et Marrakech est en retard. C'est là sans doute un ;effet des condi·
tions de la pacification qui doit se réparer. On travaille activement à
la construction de la grande route desservant le « Dir n, mais la liai·
son par le rail qui semble nécessaire ne fait pas partie du programme
en cours de réalisation. Quand on ,constate, dans la création du
premier rés;eau de voies de comm~mication, un accord entre la 101

ordinaire du développement d'un pays neuf et la vie économique du
vieux Maroc, une réserve s'impose. Cet accord, évident pour les plaines
et plateaux du Maroc occidental, diminue quand on s'approche de l'A
tlas et cesse tout à fait pour les pelations avec les régions situées au
delà de la barrière montagneuse. Le rôle de l'Atlas est en quelque sort.e
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négatif: pour nos routes modernes, ,c'est un obstacle qu'elles évitent.

Ce sont, dira-t-on, des routes ,civiles dont les chantiers s'effraient de la

proximité des tribus dissidentes; il est naturel qu'en zone d'insécurité

elles se laissent suppléer par leurs sœurs plus frustes, les pistes mili

taires. En réalité la construction de voies perfectionnées se heurte à

des difficultés d'un autre ordre. Nos agents des Travaux Publics ont

l'habitude et I.e courage de travailler au milieu du danger et leur

s,cience se joue des obstades· naturels. Mais les voies de montagne

coûtent très cher à étahlir et ,entretenir : une Administration civile,

soucieuse par destina Lion d'lItili\l~ immédiate, considérera vraisembla

blement que leur rendement économique n'est pas en harmonie avec
la dépense.

L'expérience a été souvent faite ail l\Iaroc. Entn~ \<' monwnt où l'au

torité militaire cesse de s'intéresser à une ll'g-ion éloig-née du front pt

tranquille et le moment où lies hesoins de la colonisai ion exigent

l'intervention des Administrations civiles POUI'Vllf'S dl' erl~dits suffi·

sants, il y a toujours nne période délicate. C'est ainsi ql((~ la route du

Tarzeft reste inachevée. On allrait flucraindre que l'Allas tït indéfini
ment part.ie de cette zone indécise. Tant quI' l'avenir des exploitations

minii~res s,era encore incertain, il est peu probable qlH~ la colonisation

s'int{>resse à la haute montagne qont les pauvres vall{>es sont sllr

peupl{>es et encore moins il la zone su!JsaharienlH'.

Pl'Ill-on cependant concevoir ueux Maroc, un \lawe utile, équipé à

l'européenne, lIn Maroc déshérité, abandonné aux procédé!'tindigènes.
Un utilitarisme trop droit serait une cause dl' rllilH'. Les relation::,

1ransatlasiques sont 1111 èlémellt trop essenti·pl df' l'{'qllilibr<' tradition

nel de la vie marocaine pOlir que le Protectorat puisse s'en désinté

resser; le prohlème dépasse les données immédiates et Jlurement éco

nomiques. Nous verrons qu'il a été compris et qu'UO(' snlulion corn·

mence à être appliquée.

***
LES RELATIONS TRANSATLASIQUES ET LES CONDITIONS GÉ'\TÉRALES

DE L'ÉCONOMIE MAROCAINE.

La circulation qui a naturellement pour objet les échang.ps entre

dt's régions différentes par leurs conditions physiques el. leurs pro-
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dudions constitue en Afrique du Nord llll problème r·e1ativement
simple. Elle est orientée suivant des directions gi fortement imposées
par la nature qu'aucun changement politique, social ou technique n'a
}lU les modifier. Le relief combinant ses effets avec la latitude et même,
en\lgéric, av·pc 1'6loignement de la mer, les pn\eipitations, facteur
essentiel de la vie végétale, diminllent du \ord au Sud : ainsi les
rt~gions naturelles, associant les aspeds ph>,siqut's et les modalités dt'
la \ ie humaine, se disposent suivant les paraill'Ies, Bien entendu, il
lit' faut pas exagérer ceUe réglllarité géométriqlle qui s'assouplit dans
la l'éalitl·, admet les modifications local!'s, h·s inte"lll"nétrations d"
zones différentes. Il n'en reste !Jas moins vrai qlw la ph~sionomie ca
ractéristique de l'Algéri{', c'est l'opposition l'ni r(~ Il' Tell mt,diterranéell
et la zone des oasis sahariennes' avec les hautes steppes comme terme
de passage. Entre le pays du blé et de l'olivier, le pays du mouton, le
pays des dattes, les échanges sont absolument nécessaires. L'antago
nisme des genres de vie a pu troubler, mais 1l00l interrompr.e durable
ment l,es relations économiques. Les invasions arabes du XIe siècle, en
détruisant les foyers de culture qu'une ·civilisation forte avait pu en
tretenir au Sud, n'ont fait qu'accentuer l'opposition de la bordure
saharienne avec le Tell, rendant le Sud encore plus dépendant du
Nord.

G·est pourquoi les routes commerciales ont toujours été orientées
suivant les méridiens, Les différences mêmes de g!'nres de vie qui tra
duisent si .clairement les différenc.es d'aptitudes des régions, favorisent
le rapprochement entre les zones OpPOS(~('s. POllssanl devant eux leurs
troupeaux à travers les pâturage:- des haute:- :-Ieppes, les grands no
mades servent en même temps d'intermédiaires commerciaux entre
le:- deux groupes de sédentair.es : les ksouriens des oasis, producteur:,
de dattes et les agri,clllteurs du 'l'cIl productf'ur:- de blé. Dans l'histoire
si emhrouillée d.(' l'Afrique du Nord on voit se manifester periodique
ment ce trait fondamental de sa géographie qu'est l'opposition des
trois parties : les périodes de crise sont dues à la prédominance trop
exclusive de l'une d'elles, de même quel'l-quilibre assure les périodes
de grandeur et de prospérité.

Quand l'Afriqu-e du Nord se morcelle, les divisions politiqlles ne se
font pas suivant les pB:rallèles en se superposant aux régions naturPl-
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les, mais suivant les méridiens, en respectant les courants écono
miques qui associent les régions opposées. ne nos jours encore, et
malgré les nécessités militaires qui ont amené le régime spécial des
Territoires du Sud algérien, l'organisation départemental:e repose sllr
l'association des trois zones. ~ans doute le· grand tronc ferroviaire
s'est allongé parallèlement à la côte, à cause de la supériorité écono
mique du Tell, mais -chaque département a lancé sa voie à la conquête
de son annexe méridionale. Le réseau routier qui précéda le réseau
ferré s'était développé de la même façon. Dans les premiers livres de
Louis Bertrand, véritable épopée des charretiers de race méditerra·
néenne sur les ralltes du Sud, le souffle animateur est celui de la con·
quête créatrice, avec la conscience d'un effort humain adapté aux
forees naturelles.

Le Maroc qui a, comme l'Algérie, un Tell méditerranéen et une
zone saharienne participe à -ce rythme d'échanges entre le Nord et le
Sud. Mais sur son territoire les !caractères :en sont assez fortement
modifiés. Les conditions du climat et du relief s'associent pour orienter
la eiI1culation, non plus suivant la direction méridienne, mais du
S.-E. au N.-W. ou inversement.

Ce n"est plus la Méditerranée qui attire les grands courants :
resserrée entre la Cordillère bétique et la chaîfilp. rifaine, son a-ction
climatique est très limitée; il faut mettre à part le Maroc oriental qui
manifeste par la pr:épondérance des précipitations d'origine méditer
ranéenne comme par tous ses aspects physiques et humains, Sles affi·
nités avec l'Algérie. Dans le Maroc occidental, la comparaison entre
les précipitations des deux v·ersants de la ·chaîne nfaine suffit à mon
trer le faible rôle de la Méditerranée. Dans les Djebala, le versant
atlantique est deu~ fois plus arrosé que le versant méditerranéen;
quand on s'éloigne de l'Océan, dans le Rif oriental, la Méditerrané~

ne reprend nullement l'avantage et la même végétation st:eppique
couvre les deux versants. La chaîne rifaine forme eUe-même un obs
tacle aux communications, en particulier la rigide crête calcaire qm
s'allonge du haut Ouerra à l'O. Lahou. C'~st moins un effet de l'alti
tude absolue que de la disposition générale du relief, de la proximité
de la dépression .(lu Sebou qui isolent la montagne et invibent à la
tourner au lieu de la franchir.
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Depuis l'expulsion définitive des Maures d'Espagne, les circons
tances historiques sont encore venues s'opposer à l'attraction de la

Méditerranée. De ce côté, l'Espagne, l'ennemie irréconciliable, es!
proche, toute proche même, puisqu'elle s'est installée sur la côte ma
1'ocaine. L'antagonisme ethnique et religi,eux, la guerre inexpiable à

l'état chronique ou aigu, ont paralysé l'activité économique. Le pOIl
de Bâdis qui, au Moyen Age, joua un rôle actif dans les relations
extéri:eures de Fès, fut ruiné par l'installation des Espagnols au Penon
de Velez. De même, après l'occupation de Melilla les vaisseaux véni
tiens finirent par abandonner même la lagune de Chasasa qui avait
remplacé Mélilla ,comme terminus des caravanes marocaines (1).

La prépondérance des influences atlanliques slIr le dimal entraîne
une foule de conséquences agb'isant directement 011 indif.::,etemenl sur
la circulation. Si la latitude amène normalement une diminution des
précipitations du nord au sud, l'éloignement de l'Océan déterminp.
un autre affaiblissement de l'ouest vers l'est. Le relief n'arrête cette
diminution sur le versant atlantique que pour la précipiter sur le ver
sant continental. En fait comme en théorie, le maximum de précipi
tations est au nord-ouest, le minimum au sud~est. Il est extrêmement
intéressant d:e, ,constater que le mouvement général de la circulation
au Maroc, courants d'échanges et migrat.ions des tribus, est précisé·
ment orienté du sud-est au nord-ouest, en harmonie avec un fait
physique aussi brutal. C'est que tout vient r:enfor,cer cette direction
qui, pour les mêmes raisons qu'en Alg,érie, est perpendiculaire aux
régions naturelles complémentaires. La côt:e de l'Atlantique, malgré
sa double courbe opposée, fuit du nord-esl au sud-ouest, l'ensemble
du système montagneux die, l'Atlas est orienté S.-W.-N. ·E. Ainsi s'ex
plique la régularité quasi-géométrique des courbes isohyètes, allon·
gées également S.-W.·N.E. (2). De même que le Sud-Es! marocain est
comme le pôle de dispersion que fuient les hommes, la zone subatlan·
tique est la grande région attractive, pour une double raison. En
bordure d:e l'Océan se développe une vaste région de plaines conti
nues, au sol fertile, qui est par excellence le domaine des céréales.
C'est par les ports atlantiques, si médi~:r.es soient-ils, qlie le Maroc

(f) Cf. Massignon, Le Maroc dans les premières années du XVl· siècle, p. fOB.
(2) Voir la carte des pluies de MM. Jnry et Dedebant (Mém. Soc. Sc. Nat. Marocl. n° 9. 1924.
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prend ,contact avec le monde extérieur, exporte ses produits agricoles,
importe les produits européens dont il n'a jamais pu se passer. Mar
chandises importées ou exportées, à destination ou en provenance du
Sud et du Sud-Est, doivent donc franchir l'Atlas. Les conditions ma
térielles et humaines de la cir,culation Sil' trouvent, à travers la mon
tagne, profondément modifiées. Elles le sont d'ailleurs avant même
qu'on ait abordé l'Atlas. L'Atlas, en effet, transforme les aptitudes
économiques des régions qui s'étendent à sa base : il agit ainsi indi
rectement sur la drculation dont il précise les objectifs immédiats ou
lointains.

Quand on compare l:e relief marocain ail relief algérien, llne des
différences les plus frappantes, c'est l'ampleur que prennent au \laroe
les hautes plaines intérieures. Elles fonnent une zone continue au
pred du Haut Atlas (Haouz de Marrakech) et du Moyen Atlas (Tadla) il

laquelle il faut ajouter les plaines du Sebou moyen, en particulier le
Saïs. Elles sont d'origine tectonique; mais le brusque contact de la
montagne et de ces dépnessions a surexcité l'érosion torrentielle qui,
arrêtée soudain, fait place à un extraordinaire développement des
formes d'accumulation. La montagne s'est démolie au profit de la
plaine que recouvre et régularise un épais manteau d'alluvions.

Ces plaines qu'elle a construites. la montagne les féconde de ses
eaux. Ainsi, à deux cents kilomètres de la mer, nous avons une vaste
région fort ri,che, de population relativement dense, productri,ce dè
oéréales et de fruits : si nous la restreignons à la zone plus étroit,e de
contact entre la plaine et la montagne, c'est mêmè la région la plm
riche du Maroc. Ce fait a si bien frappé I,es Indigènes qu'ils ont
donné à rc'ette zone un nom particulier, le « Dir », le « poitrail» de
l'Atlas. La notion de Dir, dans la géographie marocaine, tend à se
substituer à la notion de Tell; la fonction des plaines de la zone litto
rale se restreint au comnwl'ce extérieur.

Les conséquences en sont multiples ct complexll's. Combinées avec
les dr,constances historiques et politiques, elles ont amené le dév,elop
pement à l'intérieur du Maroc de deux grandes villes. La prospéri t (.

die Fès et de Marrakech, solidement assise sur la rich'esse de leur région
immédiate, facilite leur rayonnement sur un arrière-pays beaucoup

plus vaste.
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Par leur population, leur activité industrielle, Fès et ~\larraledl

représentent une puissance d'attraction qui est déjà un fait capital
dans la ciœulation marocaine. Au point de vue plils restreint qui nous
occupe, des échanges et de la circulation transaLiasiques, Fès et Mar
rakech jouent un rôl'e très original. Ce sont, pourrait-on dire, de vaste",
entrepôts qui concentrent et répartissent trois groupes. de marchan
dises : les produits régionaux, les produits européens d'importation,
les produits de la montagne et des oasis. On pourrait suivre la tech
nique de Icelle concentration et de celle répartition dans l'organisation
des fondoulset le système des courtiers <et correspondants commer
ciaux qui a fait en particulier la fortune des notables Fassi.

La .carte des voies de comlnuuicatioll montre neLLement el.' rôle d'in
termédiaire que Fès el Marrakech jouent entre les villes maritimes
plus européanisées d'une part, l' Atla~ et les vallées sudatlasiques
d'autre part. On remarquera la convergence vers ces métropoles indi
gènes des routes venant de la côte. Nous VllTrons aussi que c'est à

elles et non directement à la côte qu'aboutissent les grandes pistes
indigènes qui traversent l'Atlas.

Au sud de la grande chaîne règnE' rapidement le Désert, d'autant
plus souverain que la montagne,contrarîant les effets de la latitude,
l'avait seule empêché de commenoer plus au nord. Les eaux de l'Atlas
ne sont plus suffisantes pour entretenir la vie sur de vastes étendues.
Du moins les grands oueds, le Dra, le Gheris el le Ziz, le Guir, dé
roulent d'étroites bandes de cultures au milieu de la fauve nudité du
Désert. C'est la présence de ces oasis impossibles à conoevoir sans
l'Atlas, qui fait l'intérêt immédiat de la circulation transatlasique.

Excepté le Sous qui rappelle, en traits affaiblis, le Haouz, ces rues
d'oasis séparées par l'immensité vide des Hammadas, ne sont pas favo
rables à la création de centres attractifs comme ceux que présentent
les plaines du versant nord. Il importe cependant de constater que la
situation n'est pas sans présenter, pOUl' des raisons différenles ct à plu.;
petite échelle, une certaine symMrie avec l'autre versant. Comment
oublier Ile rôle qu'ont joué, dans l'histoire économique ct politique du
Maroc, certaines posit.ions comme Massat el Je Tazeroualt dans le Sous,
surtout comme la célèbre Sidjilmasa ? Là \enaient aboutir les cara
vanes apportant les produits de l'Afrique tropi.cale : Ic'étaient ('omm~

BIBPUIB. - T. VII - H127. 30
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les ports du littoral nord du Sahara, les véritables lêtes de lignes de la
navigation transsaharienne, d'où les marchandises reparlaient 'êllsuite
à travers l'Atlas, vers les grands entrepôts situés sur l'autre versant.
Il paraît aujourd'hui incroyable qu'on ait jamais IJU admettre l'hypo
thès>e qui faisait du ~ahara un fond de mer desséchée; mais, comme
métaphore, la « mer saharienne» suggère des images qui ne sont pas
dépourvues d'intérêt.

Est-ce que le Désert serait devenu une barrière infranchissable,
faisant du Sud marocain une impasse? L'importance de la circulation
transatlasique dépend Je la réponse qu'on fait il l'CU,t' quc~tioll. Le
Désert est un obstacle matériel Jout la résistance est toute relative:
sa valeur dépend de dieux variables : l'intérêt g'l'lIéral ou national
qu'il peut y avoir à for,cer cet obstacle, les moyens techniques dOIl\.

on dispose. L'Histoire, l'histoire du Maroc en particulier, k démontre
clairement et permet de distinguer trois périodes.

Jusqu'au début du XIX
e siècle la traversée du Sahara apparaît indis

pensable pour aller chercher dans l'Afrique nigérienne la poudre d'o,'
et surtout les esdaves noirs. La solution technique, ce sont les cara·
vanes de chameaux, les « cafilles ». La distance la plus courte, les
points d"eau les plus fréquents, les établissements humains les plus
rapprÜtchés, les lieux d'échanges les mieux organisés, son t des cons i
dérations ,capitales. A tous ces points de vue, la côte atlantique ct les
grands oueds sudatlasiques donnent au Maroc une situation privilé
giee et, pour des produits qui vieIlllent de si loin et 8i difficilement,
le passage de l'Atlas ne compte plus guèI'le. Tous les cartographes
européens connaissent ,eependant la « Porte de Deren ». Il y a donc,
dans les relations du Maroc, un certain équilibre entre la circulation
transatlasique à destination ou en provenance de l'Afrique tropical2
et les échanges par mer avec l'Europe. ,Ll:! l'mteur des caravanes, l~

faible volume des échanges, le prix de revient sont 'en harmonie avec
les autres conditions de la vie économique.

Aucune région du globe n'a échappé aux conséquenües de la révo·
lution économique déterminée depuis un siècle par la science euro
péenne : les unes en ont profité, Iles autres pâti. La suppression de 'ta
traite, des esclaves, à laquelle le Sultan du Maroc est obligé d'adhérer,
tarit une des soumes les plus importantes du trafic transsaharien. L'or-
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ganisation de l'Afrique Occidentale française, la création des chemins
de fer achèvent les effets d,c la navigation à vapeur. LI's Européen,.;
vont ,cher,cher directement sllr les côtes de Sénégal et de Guinp,:, les
produits qui les intéressent et pour lesquels le Maroc avait si long
temps servi d'intermédiaire. Il n'y a plus aucun rapport possibl~~

eritre le trafic transsaharien par caravane et I,e rythme nouveau de 1<1

vie économique. C'est la disparition progressive d'une vieille fonc·
tian du Maroc et les relations transatlasiqucs cessent d'être un élément

de la circulation génùœle pOUT' n'auoi,. plus qw'llne importance locale.

Esl-il aventuré de Icclilsidérer qu'une nouvelle ph-iode vient de S'OII

vrirP Les raisons politiques, à défaut de raisons I;conomiques qu'on
entrevoit, rendent indispensable la liaison entre l'Afrique du NOJ'd 1'1

l'Afrique tropicale. Au point de vue technique, oe qu'un pl'Ogrl's scien
tifique a fait, un nouveau progrès scientifique pent le défaire et
redonner à un mod'e de transport contiIll'ntal l'avantage sur les trans
ports maritimes. Ce n'est pas le lieu de discuter cc problème, aujour
d'hui passionnant, des relations transsahariennes. Mais il importait df'
rappeler que sa solution aura des répercussions profondes sur la cir
culation transatlasique. Les raisons géographiques qlli on! jadis donnp
au Maroc une prépondérance dans les relations transsahariennes ne
peuvent pas ne pas produiœ aujourd'hui quelque effet et redonner
une valeur générale aux passages à travers l'Atlas.

***

LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA CIHCULATION DANS L'ATLAS.

Les ressemblances comme les différences il'Iüre la cir,culation algé
rienne et la circulation marocaine rendent leur comparaison riche
d'Ienseignements. La différence d'orientation que' nous avons déjà
notée n'est qu'un aspect en. quelque sorte extérieur dû à des causps
profondes qui sont "n rapport avec le cara,ctère propre des chaînes
de l'Atlas marocaL.l. Par leur hauteur et par leur masse, ces chaînes
.créent des difficultés réeUes. Dans leurs vallées vivent des populations
dont l'importance numérique, le genre de vie, les qualités repré
sentent autant de facteurs influençant la circulation.
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On a longemps discuté pour savoir s'il y avait ressemblance ct con
tinuité entre le Haut Atlas marocain et le Grand Allas saharien d'Al
gérie. Il S'emble bien que la continuité est réelle, que l'allure tecto
nique générale, caractérisée par les plis en coulisse, est la même à

l'ouest et à l'est de Figuig. Mais le rôle géographiqu1c des deux parties
de l'immense chaîne ne peut se comparer. Le plus ou moins, accident
négligeable pour le géologue, peut tout transformer aux yeux du géo
graphe qui, ,comme la commune humanité, vit dans le rdal if. Beau
coup plus élevé, plus massif ct plus continu que l'Allas alg<"rien, le
Haul Atlas, avec SOli noyau de l'Oches primaires,CI'istallines "t volca·
niques, barré d'arêtes aigucs, creusé de gorges profondes, est un
sl'rieux obstacle. Il Ile modifi'l' pas rnoillS les condilions humaines de
la circulation que les ,conditions matérielles.

Il ne peut plus êüe question, comme il 1l'avers llll pays de sleppes,
de dt'placements massifs de tribus nomades, au hasard dl'S pâturages.
Dans le Haut Atlas, même dans le Moyen Atlas moins élevé et main.,
difficile, on ne peut se laisser aller à l'aventure, suivant l'inspiration
des pasteurs. Les vallées et les .cols attirent nécessairement les voies
de passage; encore faut il faire un choix entre les plus faciles. Et le
piétinement des bêtes let des gens ne suffit pas, comme dans les pays
de faible relief, pour marquer la piste. Pour que des bêles chargées,
si sûrs que soient I,es ânes et les mulets, puissent passer sans trop dè
riques, il faut un travail d'aménagement: les pistes de l'Atlas sont de
véritables « routes », autant que la technique indigl'ne en It'St capable.

Aménagement précaire, qui sc détruit' sans cesse, mais qu'on
reconstitue inlassablement de la même façon. Les trœcés visent à abré
ger les distances plutôt qu'à éviter les obstacles: 'ce ne sont quc mon
tées et dl's'centes, lacets à angles aigus où les hèles, halançant la tête
ali-dessus de l'abîme, ont just.e la plaœ pOUl' \ou l'lW l'. Quand il faut
,croiser ou douhler une autre caravane dans qlwlqll'" passage li iflicile,
,c'est une sdme tragi-,comique. Les torrents se franchissent le plus
souvent à gué; la profond1eur est généralement faibl(', mais la violence
du courant est redoutable : djellabas retroussées, les conducteur"
retiennent, par la tête et par la queue, les bêtes ehargées. Naguère on
traversait ainsi 22 fois l'O. Reraia dans les gorges de Moulay Brahim
qui ont 3 kilomètres de longueur. Quelquefois de frêles passerelles
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ont été jetées sur des rapides trop dangereux: ces « tillouguit », faite~

de quelques troncs d'arbres mal assiemblés et plus ou moins recouverts
de mottes de terre sont peu rassurantes mais indispensables. Dan<:
les éperons de roches dures qui fréquemment étranglent les vallées,
il a fallu tailler de véritables marches d'escaliers. Quelquefois, sur le,,;
versants trop roides, la piste est littéral'ement suspendue comme un
balcon et soutenue par des poutres dont la fragilité fait frémir. A
certains mauvais endroits, le passage est si étroit que les « chouari 1)

frottent et se déchirent contre la paroi ro.cheuse: avec des cris, des
injures, des coups sur les pauvres bètes innocentes, il faut procéder au
déchargement, porter à bras les fardeaux, pour recommencer un peu
plus loin. Et cependant ces chemins d'apparence ~i sommaire, on ne
peut s'en passer; il faut les bien connaître si 1"on ne veut pas être
condamné à errer péniblement dans la montagne pour aboutir finale·
ment à une impasse.

Lacir·culation à travers l'Atlas suppose donc une organisation ma
térielle et par ,conséquent politique. Cette organisation est d'autant
plus développée que le Haut Atlas est habité par des Sédentaires for·
tement attachés au sol. Du Seqsaoua à la Tel,'aout, k's vallées ont une
population relativement dense : le phénomène a tellement frappé le<;
premi'ers voyageurs qu'ils ont eu une tenùance à l'exagérer. Les
premières statistiques officielles donnaient à la région de Marrakech
une population de plus de 3 millions d'habitants qu'il a fallu réduire
de moitié: elle peprésente encore le tiers de tout le ",'Iaroe. Sans doute
le climat est l'Ilde l'hiver, la terre végétale est rare et ne sc maintient
sur Iles pentes trop raides qu'à force de travail. :vrais l'eau, l'eau pré
cieuse est abondante, fraîche et féconde, dIe attire les hommes, elle
les encourag,e à l'effort qu'elle récompense et les retient en vertu de
cette loi que l'homme s'attache davantage aux lieux où il a mis beau·
coup de lui··même. Le long des vallées principales s'égrènent les vil·
lages berbères : les maisons aux murs de pisé, aux terrasses de bran
chages et de terre battue, s'étagent en « nids d'abeille» au-dessus de
la séguia qui arrose les cultures formant au-dessous une cascade de
terrasses.

Malgré ces établissements fixes et coût,eux qui les rendent vulné
rables, malgré leurs vergers, ou précisément à cause du prix qu'ils
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attachent à leur effort prodigieux, les Séd,entaires je l'Atlas n'ont rien
perdu de leur énergie et de leurs qualités 'Combatives; ils ne l'es·
s·emblent point aux Ksouriens des oasis qui se sont laiss{~s vassaliser.
Le Nomade, ivre des espaces illimités, roi du Désert et de la Steppe,
plein de mépris pour l'agriculteur courbé sur le sol ingrat, est vaincu
par la montagne aux cimes neigeuses, aux gorges inaocessibles, aux
kasbas ou agadirs imprenables. Le Berbère de ]'Atlas marocain esl
maître lehez lui, il ne laisse passer que qui lui plaît.

Cette indépendanoe, certes, comprend, au point de vue politique,
des nuances très importantes. Tantôt elle est absolue, chaque fradion
de tribu étant administrée par sa djemâ sur un mode démocratique
<et patriarcal; tantôt quelque grand personnage, par ruse et par force,
jouant à la fois de l'appui du makhzen, des divisions intestines et du
concours de son « lef », est arrivé à monopoliser à son profit un com
mandement plus ou moins étendu. Mais, au point de vue économique,
l,e résultat est le même: on ne circule dans la montagne qu'lwrc le
consentement des autorités locales.

La cir-culation des marchandises à travers ]' Atlas peut avoir Hne
portée limitée ou dépasser le territoire des tribus montagnardes. Son
premier objet est naturellement d'assurer le ravÏtaiUement de celles
ci, leurs besoins comme leurs productions étant nettement définis.
Ces populations ont les vertus et les défauts de nos paysans. Patients,
âpres au gain, les Berbères se déplacent avec une facilité que les
dangers de la montagne ne laisseraient guèfle supposer. Le volume
des échanges n'est nullement en rapport avec l{~ mouvement d,es bêtes
et des gens. On voit venir aux souks du Dir des monlagnards qui
sont à deux jours de distance, Pour Hne mesure de hlt;, ils Ill' craignent
pas de franchir des -cols qui sont à 3.000 mètres cf'altitude.

Il est vrai que les souks du Dir ont déjà un arriè're -pays étendu; les
tribus ont souvent de petits maœhés d'importance plu,. locale. Les
mar-chands qui les fréquentent sont du pays et peuvent compter slIr
leurs frères et parents; quelquefois ce sont des .T uifs tol6rés par la
tribu ou protégés par le caïd : dans le Goundafa par exemple, il y a
des {( mellah » à Tagadirt n'Bour, à Tinmel; chez les Ait Altab, on
rencontre sans ces&e les Juifs trottinant d'un marché à l'autre. Mais
quand il s'agit d'étrangers assùrant le transport des marchandise"
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entre des points éloignés, la protection de .ces commerçants et le
contrôl,e du trafie posent de graves problèmes.

La tribu maîtresse d'un passage important essaie de tirer un revenu
des droits qu'elle prélève sur les étrangers traversant son tnritoirc.
Tantôt c'est un véritable péage dont le produit est partagé entre le~

ayants· droit : c'est ainsi qae les fractions de l'o. Aghbar (haut O. NfisJ
exploitent le Tizi n'Test. Tantôt l'étranger paie les « zettata » ou droits
de sauvegarde aux protecteurs qu'il a choisis.

Cette organisation économique a contribué puissamment à modi
fier le régime politique dans le Haut Atlas. Le contrôle des cols les
plus faciles ou les mieux situés a fortifié l'autorité du notable dont la
kasba était bien placée pour cette surveillancc. Ce ne peut être une
coïncidence fortuite que les grands ,caïds, Mtougui, Goundafi, Glaoui,
soient précisémcnt les portiers de l'Atlas, maîtres des voies les plus
passagères.

On voit comment les conditions de la circulation dans l'Atlas se
trouvent intimement liées à la vie politique de tout le Marac. Pour
l'histoire intérieure des tribus marocaines, nous sommes malheureu
S'ement réduits à une source presque unique d'informations : c'est
tout à fait par hasard que les historiens arabes notent les rapports des
faits qu'ils enregistrent avec leurs causes économiques. Cependant d,e
nombreux événements font ressortir l'importance du rôle historique
d,e l'Atlas.

Lorsque les Arabes Maqil se furent insinués jusqu'à l'Atlantique
en longeant la rive septentrionale du Sahara, ils ont d'abord joué,
dans le Sud marocain, le même rôle qae leurs frères dans le Sud algé
rien. Au temps d'Ibn Khaldoun, les Daoui Mançour, maîtres des oasis
du Ziz, venaient, à travers l'Atlas, jusqu'au littoral méditerranéen. Ils
ont dû renoncer à oct usage, àeause de la résistance de la montagne
et des montagnards. .

Inversement, on peut constater qu'aux deux extrémités du Haut
Atlas, là 011 la chaîne s'abaisse et semble comme disparaître" soit dans
la zone atlantique, soit dans les ,confins algéro-marocains, les migr,a
tions des Nomades suivant la direction méridienne ont persisté beau·
coup plus longtemps. Pendant plusieurs siècles, des tribus hilaliennes,
les Hareth et les Kalabia, in~tal1és dans la mne sub~tlantique aIl nord
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de l'Atlas, ont ,continué à venir périodiquement dans l'extrême-sud
marocain, franchissant les plateaux secs et pi1rrreux du pays aduel
des Haha. A .l'est, même avant les Arabes. les grands nomades
Zénètes n'ont cessé de remonter du v1ersant saharien vers les plaines
de la Moulouya. L'expansion des Beni Merin n'est que l'épisode le
plus éclatant de ee mouv,ement continu. Er Rachid, fondateur de la
puissance des Filaliens, réussira le même enveloppement, par les
steppes du Maroc oriental, des plaines riches et des villes du Maroc
oc:cidental. Au contraire, lorsque le puissant Moulay Ismaïl, revenant
du Tafilelt, veut forcer, malgré la mauvaise saison, le passage du
Deren dans le pays actuel des Glaoua, son armée subit un désastre
éclatant.

Quel qu'en soit le but, la circulation transatlasiquc est ohligée de
se plier aux conditions physiques ct humaines de la montagne qui
imposent avant tout la limitation de üelte circulation à certaines
voies de passage indiquées par la nature ct aménagées par les hommes.

** *
LES PRINCIPALES VOIES DE PASSAGE TRANSATLASIQVES

On divise traditionnellement l'Atlas en trois parÜrs : le Haut, le
Moyen, l'Anti Atlas. La nature véritable des relations entre ces trois
chaînes est encave mal établie, mais l'ensemble constitue une barrière
orientée du S.·-W. au N.-E. Les voies qui, malgré l'obstacle, mettent en
relation le Maroc du nord et du nord -ouest ave,c l,rs l'Pgions saha-
riennes ou steppiques du sud et du sud-est peuvent être rpparties en
plusi,ellrs groupes. Les IInes franchissent ou plutôt tournent la mon
tagne à ses deux extrémités: c'est, au N.-E., la l'Oute du couloir de
Taza, au S. ·W., la route littorale de Mogador à Agadir. Les autres, atti
rées par les plaines du pied de l'Atlas, convergt'nt vers les centres
urbains dont nous avons montré l'importance, Fès et Marrakech : le
Tadla n'a pas, aduellement, de centre attractif aussi marqué. Au
cœur de la montagne, il n'y a que des pistes : nOLIs indiquerons le..
principales, cette réserve faite une fois pour toutes que chaque voie,
à ,cause de son équipement sommaire, comporte souvent plusieurs

variantes : ;ç'est la directjon qui importe plutôt que le tracé.
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Nous n'insisterons pas sur la route de Taza qui ne relève pas réeHe·
. ment de la circulation tramatlasiquc telle que nous l'avons définie.
Ouvert entve le front méridional des nappes rifaines et l'extrémit(~

septentrionale du Moyen Atlas, orienté est ouest, le couloir de Taza
est avant tout « la porte du Maroc vers l'Algérie ». CeUe voie de
passage, reliant le Tell marocain au Tell algérien, se rattache à

une circulation orientée suivant les parallèles ct non subméridienne,
longitudinale en quelque sorte let non transversale. Les régions
ainsi reliées sont semblables et non complémentaires : il en résulte
que la route de Taza a une importance beaucoup plus grande au
point de vue politique 'et stratégique qu'économique. Deux fails
cependant rapprochent le couloir de Taza du mouvement d,l" circu·
lation normal aux grandes zones dimato-hotaniques.

Entre le Maroc occidental et l'Algérie SI' dévdoppe, à l'l'st de Taza,
la vaste région de steppes de la Moulouya. Les Nomades pasteurs de
ceUe région se dirigent, en cf'rtaines saisons, vers Taza. Les Haouara
viennent labourer et moissonner dans le Fahma. Or le régime de
pluies rares et incertaines du Maroc oriental soc traduit fréquemment
par l'absence complète de récoltes. Accentuant le mouvement tradi·
tionnel qui les rapproche de l'ouest, les Arabes de l'est traversent le
couloir die Taza et viennent jusqu'à Fès adH'ter du grain. Chaque
année, une certaine quantité de fruits des vallées bien al'l'osées par
les eaux descendant des hautes cimes du ~10Yi('n Atlas nord sont vendm
dans les souqs du Maroc oriental.

Notre réseau dë voies de -communication semhlf' (kvoir augmenter
ce rôle dU~Ollloir de Taza comme liaison entre les plaines du Maroc
occidental d If'S hautes plaines de la ~10\llouya. Un embranchement
de la voie de 0 m. 60 se détache dl' la voi·p, W.-E. Fès-Taza·Olldja e~

remonte la vallée de la MOlllouya. Les transports militaires, troupes
,et ravitaillement, emploient cette voie qui représente évidemment
un long détour mais qui, surtout en hiver, est la seule prati.eable. La
construction de la voie normale Fès-Oujda ne supprimera pas le
détour, mais elle abrégera le temps, sinon la distance.

L'absence d'obstacles naturels dans le couloir de Taza nOllS amène
à y concentrer nos efforts d'aménagement. Moins s,ensibles que nos
rails aux difficultés du terrain, les caravanes indigènes utilisent llussi,
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entre le Saïs et la Moulouya, une piste qui doubl'e, en montagne, la
route du Taza. Cette voie, partant de FilS, suit, jusqu'à Sefrou, le Trik .
Soltan de Recifa; de Sefrou, elle redesœnd sur le Sebou qu'elle fran
chit à Mechra el Ahmar, passe par El Menzel, et, remontant la belle
vallée du Zloul, atteint le seuil de Bab el Arba : cet important carre
four permet, ou de rejoindre la route de Taza, ou de redes,cendre dans
la vallée du Mellouloll, par un affluent supérieur, l'O. Tmoughoud.
Cet itinéraire en montagne n'aurait évidemment pas la faveur de
nos techniciens; mais il a, pour les indigènes, l'avantage de traverse:t;
des pays bien arrosés et par conséquent riches : tel est, sur le versant
ouest, le pays des Ighezrane, au nom expressif (ighezrane est une.
forme de pluriel berbère ,et signifie rivières). C'est un fait assez fré
quent que l'existence de deux routes indigènes ,'ponr unir deux points
proches de la montagne : l'une longeant la plaine, plus fa,eile, mais
plus sèche, l'autre pénétrant en montagne pour desservir les vallées
peuplées.

** *

LA ROUTE LITTORALE DU SUD-OUEST

A l'autre exlrémilé de l'Atlas, l'abaissement dl' l'altitude près de
la côte permet des communications aisées entre les deux versants. On
retrouv,c là, semble·t-il, les conditions habituelles des chaînes recli·
lignes et normales à la côte qui les tranche hrutalement : c'est le type!
des Pyrénées et du Caucase. Il y a œpendant des' différences assez,
marquées. Les géologues discutent encore pour préciser à l'ouest les 'i

limites tectoniques du Haut Atlas. Ge qui est certain, c'est que 13. '
région qui borde l'Océan est très différente du reste de la montagne. \
L'altitude moyenne en est heaucoup plus faible; en outre elle s'abaisse
sur l'Atlantique par un système de gradins assez réguliers où le ...
couches, malgré quelques brachyanticlinaux, sont le plus souv·en!
horizontal,es. Plus basse, la région est par conséquent plus sèche, mais
elle doit à la proximité de l'Océan un état hygrométrique élevé.

Sur ces plateaux la ,cireulation ~st relativement facile : la voie L
plus fréquentée eourt sur le plateau inférieur à l'altitude moyenne de
300 mètres. Elle est parallèle à la côte, mais, jusqu'au Cap Ghir, veste
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à quelque distance des hautes falaises du pays Haha. Le promontoire
célèbre marque un changement; la ,côte, qui fuit vers le sud·est, est
bordée de dunes anciennes et de plages soulevées : oC'est sur cette t,er
rasse marine, en avant de la falaise morte, que passe la route d'Agadir.

Dans le pays des Haha et des Ida ou Tanan le principal obstacle
vient de la disposition du réseau hydrographique qui diffère tout à

fait du système de torflents du Haut Atlas central, affluents de gauche
du Tensift. La proximité du niveau de base oCt'aniqllc et l'orientation
de la ,côte ont déterminé la formation de petits fleuves côfÏiers orientés
de l'est vers l'ouest. La route nord -sud est donc obligée de les I\ecouper
successivement. Ce ne sont que de pauvl\f's (meds l'l'duits à un lit de
cailloux ou à un mince filet d' l'ail. ~fais dans ce pays qui domine brus
quement l'Océan et sl'mbloe encore affecté d'un mouvement de relève
ment, les vallées St' Iraduisel1f par des gorgl'S profondes ~l escarpées,
véritable « flt'lief en crell~ )) dans h~ plalt'Hu subhorizonta1. En outre,
pendant l'hiver, les gllPS devifmn'enl diffi.ciles aprt's les grosses
averses.

La route littorale qui relie, à trav'('1's l'Atlas, Mogador et Agadir,
assure la prospérité de Mogador : elle draine vers le pori une grande
partie des produits que l,e Sous est capahle d'exportl'r, ou inverse
ment, permet de transporter dans ce pays ll's maflchandises euro
péennes débarquées à Mogador. L'importanc{' de cette fonction ressort
de la statistique suivante, établie par le Général Mouveaux (1). Les
chiffres ,correspondent au trafic moyen pour un mois. Il est passé à
Tamanar, allant dù nord au sud (comanl d'importation) : ~.ooo cha
meaux, 1.800 ânes, T50 mulets, le chargement de ces bêtes corres
pondant à un tonnage approximatif de 7.000 quintau~. Le courant
inverse représente la charge de 2.600chanwaux, 1.7°0 ânes, 130 mu
lets, soit un peu plus de 6.000 quintaux. Tl y a donc une infériorihl

sensible des exportations par rapport aux importations. C'est qu'une
parti{' des produits du Rous s'en vont par d'autres routes vers Mar
rakech pour y être consommés ou transformés.

Les principaux produits importés sonl, par ordre d'importance : le
sucre, le thé, les bougies, les. objets en fer, la bimbelot'crie, les coton-

(1) Général~Mouveallx, le territait'e d'Agadir (A frique française, Rens. Col. oct, 1926),
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nades, les allumettes. A l'exportation, c,e sont: les peaux, les amandes,
les laines, les œufs, les fèves, l'huile d'olive, l'huile d'argan. Il faut
ajouter quelques dattes, en particulier, celles qui viennent de la pal·
meraie de Tarjicht. La gomme arabique, que fournissaient naguèrl~

les gommiers de la Feïja, a cessé d'être un élément appréciable de
trafic. La gomme sandaraque, extraite des thuyas dont les plus beaux
peuplements sont sur l,es plateaux oocidentaux du Haut Atlas, est de
plus en plus recherchée. te tizra abonde dans la même région : son
exportation se trouve facilitée depuis que la rouk lilLorale est acces·
sible aux camions. On en a embarqué, en 1926, trente mille tonnes
à Mogador.

Le pays des Haha, ~Houga, Ida ou Tanan, d'où vi,ennent ces derniers
produits, est lIne dépendance naturelle de Mogador. Il est moin"
naturel de yoir ce port étendre son arrière-pays sur tOllt li' :-:'ous o.cci··
dental et son annexe méridionale de Tiznit, Agadir servant seulement
de lieu de passage. Dans nos pays d'Europe, à dNallt d'une exporta
tion directe, le cabotage allrait plus économiquement rempli la fonc·
lion de la route terrestre. Mais on sait que les Berbères n'ont pas li,
tempérament de marins. M. Laollst et M. Montagne ont cependant
signal{', prt;cist;nwnt dans ceUe région, la pn;sence de groupes de
pêch(~lIrs (T). c(~ fait ('si original et intéressant, mais il n'ex(,J'ce auculle
aclion sur le mode de relations commerciales.

Ce rôl,e de la rollie est récent. Le Sous a eu ses ports, Massat et
Agadir, qui, aux XVI" el XVIIe siècles, ont été alctifs et fréquentés par
les Europ{~ens. Mais SOIIS les Filaliens, le SOIIS qui avait été le berceau
de la puissanct~ saadienne est le plus sOllvent en « siba ». Massat s'en
sable. Agadir l'si ruiné par la fondation de Mogador due au Sultan
Sidi Mohamed. En réalité, cette fondation a pu déplacer le port béné··
ficiaire des relations par le littoral, mais c+'s relations ont toujours eu
une extrême importance.

La voie littorale en effet ne se limite pas à la trav,ersée du Haut
Atlas. C'est la grande route du Tell océanique vers le Désert et, au
delà, l'Afrique tropicale. Au sud du Sous, elle franchit l'Anti ·Atla"
qUÎ, comme le Haut Atlas, s'abaisse à son ,extrémité occidentale. Les

1) E. Laoust, -P"':!teurs bp,rbères nu Sous (Hespéris, III, 1923); Montagne, Les marim indigènes de
la zone française du Maroc (Hespéll·S, III, 1923).
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roches primaire~ de cette chaîne ruinée, ravinées par une érosion
di~,continlle, donnent cependant lin rdief assez tourmenté.

Al/contact de l'AnH·Atlas et de l'extrémitt, méridionale de la plaine

du Sous, les conditions étaient favorables au dévdoppement d'UB

centre économique ct politique où convergeaient les pistes : c'est le

Tazeroualt. Au XIX
e siècle il a repris son indépendance; mais sa g'rancl"

époque. c'est le XVIIe siècle, car son indépendance s'appuie alors sur

la prospérité économique. Les caravanes transsahariennes viennent y

apporter les produits du j\iger, or, plume~ d'aull'llche et surtout

ami'lH'nt les esclaves noirs. A Massai qui ~ert de porI au Ta~eroualt (1)

débarquent les produits el:rop{'ens . fer, draps, toiles fines, armes.

Ces édtanges donnai,t'nl IIne grande aetivil{' aux foires el mousserllS,

surtout il Sidi Ahmed ou Moussa.

Pour franchir l'Anti··Atlas, plusieurs pis les furent utilisées, simul

tanément ou successivement, suivant l'importance passagi'fe prise par

celle des oasis du Bani où aboulissaient les caravanes. Sur le versant

sud-ouest, il y avait un centre symétrique du Tazeroualt, c'est le pays

de l'Oued Noun avec Goulimin, ayant ses relations propres. Mais le
passag,e le plus fréquenté était tantôt à l'est pour aboutir à Tissint,

tantôt à l'ouest, vers Foum el Hossan, tantôt entre les deux, à Tisgui

el Baratin. La belle prospérité atteinte par Tindouf au milieu du

XIX
e siècle, malgré l'affaiblissement du commer,ce transsaharien, eut

naturellement pour résultat de donner la priorité à l'itinéraire le plus

occidental que suivront Davidson et Lenz. C'était la grande route dk:
Tombouctou. Moins importante, mais fréquentée aussi était la route

du Sahel, vers le Sénégal, que suivra Panet.

L'importance économique de ,cette route transtlasique oocidentale

Nait d'autant plus grande qu'elle fut longll'mps suivie, au Moyen Age,

par les migrations de Nomades, après le XVI" siècle pal' les pèlerins

Nous avons vu comment l,es tribus hilalieI1lws, Haret et Kalahia, ayant

conservé les habitudes de grands nomades, VCnail'Ilt s~~ retremper dans

le Désert. Par là passaient aussi les Daoui HasaIl, Arahes Maqil. Ce

sont ces relations, ces mouvements de tribus qu'exploitera la famille
des Chorfa Saadiens, remontant du Dra v,ers le Sous, du Sous vers h'

(i) Voir R, Montagne, Une tribu berbère du Sud Marocain: Jfa.ç,çat (Hespéri., IV, t924, p. 31\7-4(4).
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Haouz. C'est le recommencement du mouvement almoravide. Ma cl
Aïnin et son fils El Hiba avec leurs « hommes LIeus » ont montré,
malgré leur échec final, la persistance de cette pression que les popu
lations maintenues guerrières par la faim, exerçaient du sud vers le
nord.

Les· pèlerins utilisaient la route méridimne oc,cidentale pour aller
rejoindre la grande route du pèl,erinage ùe La Mecque qui suivait, en
bordure du Désert, la ligne des oasis sudatlasiques. La gpog-raphie
explique assez mal Icet itinéraire. On comprend hj'l'II que l'Atlas,
allongé suivant un parallèle, ait orienlt' des migrations entre sa hasc
méridionale jalonnée d'oasis el le Désert. Celle eireulation sudatla-
sique, en quelque sorte longitudinall', dOllhle c<'lle qui s'est histOl'i-·
quement ,effectuée par le Tell méditerranéen el s'oppose aux routes
économiques subméridiennes. Mais d'où vient cette imporlarwc de Id
route de pèlerinage, si grande que les pèlerins franchissent l'Atlas
pour venir la roejoindre P

Ce n'est pas assurément ses avantages pratiques. Les pèlerins ne
cessent de se plaindre de la chaleur, du venl, du sable, souvent du
froid; ils sont régulièrement préoocupés du manque d'eau; les guides
se trompent de route, l,es provisions sont chères, les voleurs fréquents.
Pourquoi ne pas remonter au nord prendre la route du Tell ~ .- Elle
est plus longu'e. - Dans le total la différenoe n'est pas très forte et est
amplement -compensée par la plus grande facilité. - Elle est moins
commode pour les chameaux. - Mais le Tell ne manque pas de terres
de parcours où l'on peut éviter les 'Cultures et les pèlerins ont des
mulets qui souffrent dans le sud. Les grains dont il faut faire provi
sion sont meilleur marché dans le Tell. Enfin des pèlerins devraient
être sensibles à la sécurité d'habitude plus grande dans les zones
peuplées.

Deux groupes de raisons peuvent être retenues. L'activité du trafi,~

transsaharien donnait plus d'importance que de nos jours au sillon
sudatlasique et les pèlerins de l'Afrique tropicale venaient là retrouv·er
leurs frères musulmans de l'Afrique méditerranéenne. Mais surtout
on -constate la persistance des traditions nomades, de la voie de Hl j.
gration des Arabes Maqil. Cette habitude a créé elle-même un fait
religieux qui à son tour l'a -consolidée : la route a été jalonnée de
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zaouias. Moulay Ahmed ben Nacer parle des gens qu'il a nommés

moqadem à son passage (1). Cette chaîne de zaouias qui enserre la

Berbérie par le sud est un des faits qU;'il faut avoir toujours présents

à l'esprit pour comprendre la vic profonde de l'Afrique du Nord.

Mais depuis le temps où « les Regraga du Djebel Hadit, comme dlt

M. Massignon, placés à la tête de la route des pèlerins, ont donné le

branle au grand mouvement religieux du xv e siècle », les conditions

ont bien changé. La voie littorale transatlasique apparait plus ri.che

de souvenirs que d'avenir, au moins immédiat. Comme route dl'

pèlerinage et de nomades elle ne rappelle plus qU'11Il pas~é mort qui
n'a pas de place dans le Maroc moderne. Comnll' route conunerdale,

elle est prise entre la double concurrence de la mel' et de la route
plus intérieure de Marrakech. Le programme de voies ferrées n'a pas

compris de voie littorale. L'activité Uictuelle de la route de Tamanal'

se localisera lorsque le Sous sera ouvert, le port J'Agadir aménagé,

lorsque la voie ferrée atteindra Marrakech et se prolongera par la

route du Tizi n'Test.

La voie littorale reste une possibilité pour la pénétration politique

et militaire vers l'Extrême Sud. Elle a inspiré le projet de Transmau

ritanien du Général Calme!. Mais seuls les avions Latécoère ont réalisé

la jonction rapide avec Dakar. Le Conseil supérieur de la Défense

nationale. en adoptant pour le Transsaharien l'itinéraire de la Saoura,

a ruiné l'espoir de voir reconstituer sous une forme moderne la vieille

route caravanière qui venait aboutir aux ports du sud "ouest marocain.
De la réalisation du Transsaharien, le Maroc peut tirer d'importants

avantages; mais il lui faudra assurer des liaisons commodes entre les

ports du nord-ouest et le sud·est que nous examinerons plus loin.

Nous retrouvons ici la loi qui dévie, au Maroc, la circulation de ia
méridienne.

***
LES ROUTES DU HAOl'Z.

Marrakech la Rouge, Marrakech dans les palmes a conquis dans la

littérature une place de choix. Tous les ans, quelques centaines de

(1) J'oyages dml.ç le Sud de l'Algérie... par Moula-Ahrned (in Exploration scientifiqlle de l'Algérie,
t. 9).
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touristes découvrent l'étrange volupté de celle VISIOn orientale et
saharienne devant le panorama de l'Atlas neigeux, le minaret de la
Koutoubia dominant la forêt d.e palmiers, l'eau calme des bassins au
milieu du calme plus grand encore des vergers immenses, le grouille
ment bigarré des habitants et des hôtes dans les souks et sur leo;;
places, toute une féérie de couleurs, de parfums, de lumière.

Le charme et la grandeur de Marrakech ne font que trad uire les
contrastes géographiques très accusés de la région dont la ville est le
centre. Au pied de la montagne déchirée, ric1w en f~alJ:\ ct en forêts,
s'étend la plaine brûlée, monotone et steppiqlic. Poul'Iant Haouz el

Atlas sont étroitement associés, ne peu venl vi He I~t SI' concevoi r l'un
sans l'autre. Nivelée par les produits de la d{~Illolitioll de la Jllontagne,
la plaine est fécondée par les eaux des torrents. Les arbres fruitiers el

les cultures riches s'allongent le long dcs oueds, s'étalent comme le:5
eaux dérivées par les séguias. La large zone des ,cultures dll Dir se
prolonge 'en étroites digitations au cœur de la montagne. Les condi·
tians changent à mesure qu'on remonte ces vallées : du Dir plantu
reux, on passe aux terrasses de plus en plus maigres dts vallées
moyennes, puis aux noyers, dernière ressource des hautes vallées. La
ciroulation transatlasique a comme premier effet d'assOrcier ces zones
altitudinales dont la végétation spontanée s'échelonne de la steppe
subtropicale à la steppe quasi borblle en passant par divers. ty pes de
forêts et par la prairie alpine.

Chaque vallée forme une ou plusieurs unités politiques avec un
centre local. Dans la plaine oùconvergcnt toutes ces vallées s'est
naturellement développé un ,centre général qui est Marrakech. Située
près du Tensift et à une tn'ntaine de kiloml~tres du pied de la mon
tagne' Marrakech est tout il fait une ville de plaine, mais c'est le
grand marché de tous les montagnards. De loutes les vallées, depuis
la Teçaout jusqu'au Chichaoua, on voit descendre vers la gralld(~ ville
ânes, mulets et Ichameaux lourdement chargés. Les conducteurs sont
tantôt les producteurs eux -mêmes, tantôt des intermédiaires ou par
fois de véritables spécialistes des transports. Marrakech est une de~

quatre capitales de l'État arabisé: malgré ce rôle officiel qui est comme
plaqué, sa fonction véritable ,c'est d'être la métropole des Chleuh.
Au XVIIe siècle encore on ne parlait que le chleuh dans la banlieue s,url.
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Ce ne sont pas seulement les vallées de l'Allas septentrional qui

convergent vers Marrakech. Au sud COmUH'l\Ce le Désert : nomades

des hammada et ksourien des oasis Il(' peuH'nt se passer des produc

tions du Haouz et du Dir. Entrepôt général de ;ces produits comme des

produits européens, Marrakech attire cette clil'ntèle lointaine. Ces

gens de l'extrême sud non seulement trouvent dans ses souks tout ce
dont ils ont besoin, mais, privilège rare, ils s'y trouvent eux-mêmes

dans un cadre qui ne les dépayse pas : ce marché des montagnards,
malgJ'(; ses palais 011 mosquées de style hispanO-llIlllll'esque, évoque,

par la masse de ses maisons de pisé, 1111 irnllH'nse kS1U' saharit'n.

Ce l'Me de Marrakech répond si bien à IlIl besoin profond que .Mar
rakech, fondée au onzième sii"cle, s'est silllplcnll'nt substituée à des

villes plus anciennes : Aghmat, au dd)()uch{~ de l'Ourika, et, plus

ancienne qu'Aghmat, .'\ ifis, au d{'bollch{' dll Nfis. La prospérité d'Agh

mat avait une célébrité dont on retrouve l'écho, non seulement dans le

fantaisiste Edrisi, mais encore dans le très précis El Bekri. Celui-ci

nous dit : « Les habitants d'Aghmat sont les plus industrieux ~les

hommes et les plus ardents dans la poursuite des richesses ..... » et

encore : « Une grande abondance règne dans ce pays et tout y est :\

bon marché ... le jour du marché, on tue et consomme plus de cent

bœufs et de mille moutons ... le porI d'Aghmat est le ribat de Couz. l\

. Entre les routes qui partent de Marrakech vers le sud à travers

l'Atlas les conditions physiques et les objectifs plus ou moins lointains

introdllÏsent des différences.
Juste au sud de Marrakech, l'Atlas atteint ses plus grandes hau·

teurs, donnant sur un front de 80 km. l'impression d'une muraille

peu engageante. Le pic d'Ifni, dans le massif du Toubkal, <culmine a

4.250 m.; plusieurs autres ont environ t•. ooo m.; la plupart ùes cols

dépassent 3.000 m. D'autJ'(~ part, a1l drlà du Haut Atlas, le Siroua

étale sur son large socle de granit ses épaisses coulées volcaniques

et dresse son aiguille terminale à 3.500 m. Il double ainsi la barrière

du Haut Atlas; en outre il sépare et différencie la région du Sous

située à l'ouest ·et le bassin supérieur du Dra à l'es\. Cette disposition

du relief au sud de Marrakech permet de répartir les voies de passage

en trois groupes : de l'ou.est, du centre et de l'est. Les passages de

l'ouest ont avant tout pour objectif le Sous; ceux de l'est donnrnt

••BP81\18. - T. Til. - 1927. 31
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accès d'abord aux vallées du Dra, mais elles se pl'Olungenl vers 1....
Tafilel~, base ancienne des caravanes du Niger.

La haute barrière du centre n'arrête pas la -circulation indigime. Il
y a deux voies de passage assez fréquentées : l'une entre le eoude de
l'Ourika et l'O. Tid11i par le col de Zarzist, l'autre entre le Reraia et
le Tifnout, soit par le col de Taghrat, soit pal' le col moins neigeux
d'Aourei. Les gens de Tifnout, large et belle vallée riche en eau,
viennent volontiers vendre leurs troupeaux à Marrakech. Mais ces
voies, difficiles, n'ont qu'une importance locale. Les passag-p.; ;\ l'ouest
et à l'est ont une valeur plus gén{·rale.

A l'ouest, il y a deux routes principale.; qui utilisenl, l'une le Tizi
n'Test, l'autre le Tizi n'Maachou. Ce sont deux roules céH~bres, routes
historiques qui sont nettem-enl indiquées par la nature. Le passage
n'est pas déterminé seulement par le col. Entre le groupe de massifs
longtemps neigeux de l'Erdouz-Ogdempt et les géants Ouenkrim·
Toubkal, on aperçoit de loin une large dépression, un véritable abais
sement d'axe de la chaîne : c'est le Goundafa où l'O. ]\ris a creusé
sa vallée pittoresque. A l'ouest du djebel Tiehka, les sommets aigus de
la montagne primaire dominent la ligne horizontale des plateaux cré·
tacés; l'altitude s'ahaisse brusquement d'un millier de mi,tr{'s. On
sait que beaucoup de géologues consid(~rent que la chaîne atlasiquc
ne se prolonge pas jusqu'à l'Atlanlique, mais s'arrt>te prl'cisl~menl à
celte dépression transversale jalonnée pal' le Tizi n'Maachou. Les
routes' du Goundafa et du Maachou présentent une certain~' symétrie.
Elles -correspondent à deux bandes de terrains détritiques permiens
où se retrouve l'orientation SSO-NNE. de la Ichaîne -carhonifôre. Mais
cc n'est pas le même versant qui a profité du déblaiement rapide dl'
ces roches marno-gréseuses. Le Nfis, affluent du Tcnsifl, acaptuJ'l\ au
sud du bassin d·f" Tinmel, tout un groupe d'affluents du Salis : c'esl
pourquoi le Tizi n'Test, où l'on ehang'e de versant, correspond à 1111

,dignement secondaire, nettement au sud de la haute chaîne. ALI
contraire, le Tizi n'Maa-chou est tout à fait au nord, J'oued Jssen OH

O. Ait Moussi, affluent du Sous, ayant largement ernpil;ll; slIr le bassin
du Chichaoua, affluent du Tensift.

Malgré l'abaissement de la monta.gne, la route du Goundafa (1)

(t) Voir une bonne description détaillée dans Voinot, L'Atlas au sud de Marrakech (Rull. Soc.
Géogr. Maroc, t924, t. IV, p. HSa-t89).
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présente de sérieuses diffi.cult,~~. Avant de déboucher en plaine, le Nfi~

a ,creusé une longue et profonde gorge. Le passage 'l'si si malaisé que

les pisles indigènes, pour gagner le bassin de Tinmc1, onl délaissé le

thalw,eg en aval de Tagadirt n'Bour : ou hien elles font un détour par

l'O. Reraia, ou bien elles escaladent soit SUl" la rive droite le plateau

du Kik, soit sur la rive gauche le col de Tagouraml. Du riche bassin

de Tinmd, berceau de la puissance almohade, on aeet'de au col du

Test, soit en remontant la gorge dl' capture, soit par Tagllendaft. Le

col du Test est à environ 2.000 m. ChaqUe année, la neige ,entrave la

circulation pendant plusieurs semaines. Le Test est le pas~age le plus
fréquenté; on utilise également le col de l'Oucheddl'n qui donne ac,e(~s

à la riche cuvette de l'Ouneïn. Le terminus (::;t le même: c'est Tarou·

dant.

La capitale du Sous est un peu déchue de son ancienne im portanc1'
I){)lilique; mais elle est économiquement bien située dans le Has cl

Oued, la. partie la plus riche du Sous. L'oued a réuni toutes les eau...:
qui lui viennent de la montagne et la pente, encore forte, facilile

l'établissement des séguias : on peu t ai nsi arroser une large zone d:~

chaque côté du fleuve, alors que le pied de la montagne, où se trouve
une autre zone d'irrigations et de cultures, n'est pas éloignée. Tarou

dant ,commande un faisoCoeau de voies. C'est d'abord la grande voi(~

lcmgitudinale du Sous qui est double, à l'oupstet li l'est: il l'ouest, on

gagne soit Agadir, soit Tiznit par le pays assez riche de~ Chtollka; il
l'est, ou peut soit remonter le Tifnout pour aller il Telouet (I) par la

grande cassure de la base méridionale du Haul Atlas, an nord du
Siroua, soit remonter le Zagmouz('11 pour aller, au sud de Sirouél, vel's

le Dra ct Tamgrout. C'est, d'auln~ part, la J'Oule directe du sud il

travers l'Anti-Atlas qu'elle abol'dp à Tioul pOUl' atteindre, SIlr l'autl!'

versant les oasis des Ida ou BIai.
La route du Tizi n'Maachou est plus facile que celle du Goundafa.

Elle pénètre en montagne par la gorge au débouchl' de laquelle se

trouve Imintanout. Le eol ,est sensiblement plus bas que le Tesl, en·

viron 1.600 m. Sur le versant sud, la piste se ~ubdi,ise pOlir merH'l',

soit vers Agadir et le littoral atlantique, soil vers Taroudant. La pisle

(1) Voir L. Gentil, Voya,qe d'explorati'in dans l'Atlas marocain, 1923 (Pub!. du Comité de l'Afri
que française).
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de Taraudant utilise le P!lssage bien connu des Bihaoun et descend
sur le Sous entre les palmeraies de Mentaga et d'Erg-uita. On peuL
aussi, surtout l'été, prendre le Tizi Mohamed ou Lahollssine. De taule
façon, on fait ainsi un crochet qui permet d'éviter le prolongement
S.-O. du massif primaire représt'nté par la haute crt'[.:> de l'lfiggig.
EnLre Marrakech et Taraudant la route du Goundafai'sL donc beaucoup
plus directe, mais la route du Maachou a l'avantage de mener à 13.

fois à Agadir et à Taraudant.
Les deux routes ont eu suücessivenwnt la prl·éminence. Tanl qU·I' la

métropole du Haouz a été vraimenl une ville de « piedrnont )), comme
Nifis ·et Aghmat, la voie de l'oued Nfis fut la plus importante; son rôle
fut accru avec l'apogée de la puissance almohade, le Mahdi Ibn Tou
mert et les trois premiers sultans almohades ayant {~té ensevelis à la

mosquée de Tinmel.
Il semble que la route du Maachou ait commenc0 à l'emporter vers

la fin du xve siècle. Ce fut d'abord pour des motifs puremept écono
miques. Par là passait, à destination de Marrakech, une .partie d,~

l'argent ·extrait de la mine de Tamaddoult dans l'Anti-Atlas, qui n'é
tait pas monopolisé par les orfèvres du Sous. L'avènement de la

dynastie saadienne fit du Maachou une grande roule de commande··
ment; les nouveaux sultans qui tiraient du ~ous leurs :contingents

militaires et les revenus de leurs plantations de sucre avaient besoin
d'assurer une liaison solide entrol' l'ancien ber,eeau de leur puissance
et le Maroc ,conquis. La route fut jalonnée de forleresses, les kasbas
de Frouga, Qahro, Ben Takemous, Ameskroud. Sous les Filaliens.

elle est restée le « trik makhzen ».

De nos jours, on saisit encore la valeur politique que prennent ces
routes de montagne. Par s.es kashas de Tagar/irl n'Bour, de Tellet
Yakoub, de Taguendaft, lt'caïd Gouodafi commande le passage r/u
Test: ce fut l'axe slIr lequel s'édifia son. grand commandement restf~

effectif en montagne. Le Irik makhzen, dominé à l'l'st et à l'ouest par
les blocs dissidents des Seqsaoua et des Ida ou Tanan. est cependant
demeuré en la possession du Sultan. Les Dcmsira. installés sur les

hautes vallées qui divergent, au nord et au sud du Maachou, sont
étroitement subordonnés au Caïd Mtougui. L'action exer.cée par III
route sur ,cette tribu est très expressive (1). La route fit jadis leur forcj~

(1) Voir Lieut. de La Chapelle, Un grand caidat du sud-marocain (Afr. fr., oct. t927 Rens Col.).
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et leur prospérité, puis leur décadence quand le Makhzen, trop int~

ressé à conserver la voie libre, employa pour ce but tous ces moyens,
militaires et politiques.

Ce ne sont pas seulement les m,ehallas et les commerçants qui ont
suivi ces routes. Depuis des siècles, le Sous et les vallée's sahariennes
surpeuplées ont envoyé par là vers Marrakech et le nord une partie de
leurs affamés. Souvent ces émigrants se sont fixés dans la montagne :
il n'est pas de fraction de l'Atlas qui n'ait été ainsi pénétrée par des
éléments venus du sud.

Actuellement les deux roules ne se font pas absolument concurrence
parce qu'elles ne sont pas utilisées par les mêmes tribus; elles rem
plissent cependant la même fonction économiqu:e qui consiste à
faciliter les échanges entre le Sous, la montagne l't Marrakech. Dans
le sens nord-sud, ce sont les produits ordinaires d'importation euro
péenne, entreposés à Marrakech : le sucre, les cotonnades, le thé, la
bimbeloterie, les bougies, la mercerie. La montagne et le Sous en
voient les produits de leur élevage, peaux, laine et cuirs. L'exportation
d'huile d'olive ou d'argan, est irrégulière, comme les récoltes. Cer
taines années où les arganiers ont été particulièrement fructifères,
l'huile venue du Sous détermine sur le marché de Marrakech une
baisse brutale. Les amandes constituent un élément saisonnier, mai.,
de haute valeur. Les amandes, dont .la qualité est très appréciée en
Europe, viennent des vallées du Haut Atlas, du Sous et des pentes
nord de l'Anti-Atlas. Le Sous dispose aussi d'un ex,cédent de produc
tion de son henné qui est célèbre. Les terrains rouges où passe la
piste d'Oued Issen·Bigoudine sont salifères et donnent lieu à quelques
petites exploitations dont les produits, sous forme de dalles, s'en vont
vers Marrakech : la plus importante est à côté de la piste, chez les
Ida ou Zekki. Enfin le Goundafa, plus que le Maachou, est la route
des dattes : les dattes viennent par Taroudant, un peu de quelques
palmeraies de l'Anti-Atlas, Assaet Tagmout, mais surtout des palme
raies des Ida ou Blal, Tatta et Tissint.

Voici, à titre d'indication, le tonnage mensuel relevé par le Général
Mouveaux (op. cit.) sur la piste de Bigoudine : à l'importation (sens
nord-sud) ,charge de 350 Ichameaux, 720 ânes, 160 mulets; à l'expor
tation (sens sud-nord) charge de 800 chameaux. 1.100 ânes, 220 mulets,
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Comparés au trafic de la route doc Tamanar, ces chiffres sont inté
ressants. On remarquera que la diminution du nombre d'animaux
chargés porte sllr l'cs ·chameaux et non sur les mulets. On remarquera
surtout que, par Bigoudine, le mouvement d'exportation est plus COll

sidérable que l'importation : c'est l'inverse par Tamanar. Cette diffé
1'ence s'explique aisément. Marrakech est une grande ville de con·
sommation et absorbe les produits venant du Sous par Bigoudine pt

le Maaehou. Mogador importe dir·ectement d'Europe et une partie des
animaux, ayant laisslS leur charge à Marrakech, revient prendre au
port des manchandises pour le Sous, via Tamanar.

A l'est, la roule du pays glaoua est la plus importante de loutes
celles qui partent de Marrakech vers le sud. Sa direction gf;nérale es\.
nettement indiquée par la nature. La vallée de l'oued Rdat qu'elle
remonte pour accéder au ·col de Telouet n'est pas llne simple vallée
d'érosion. Gentil a monln; qu'il y avait là une dépression tectoniqut'
correspondant à un abaissement des plis atlasiques, à lin changement
profond dans la structure de la chaîne : le Glaoua sépare de'ux parties
du Haut Atlas, son aile orientale et son aile oocidentale, suivant l'ex
pression de Thomson, à l'est la chaîne jurassique, à l'ouest, le noyail
primaire, 'Cfistallin et volcanique sans jurassique. Facilitée .comme
dans l'oued Issen et le Nfis par le déblaiement d·es terrains détritiques
rouges, l'érosion a ouvert au c~ur de la montagne llne large dépres
sion.

Il faut noter toutefois qu'une modification récente du niveau de
base a inauguré une nouvelle phase de creusement: aussi la rivière
forme-t·elle des gorges profondes au-dessous de terrasses d'ull cycle
plus ancien. La piste évite le fond de l'oued pour suivre le niveau de..
terrasses supérieures, non sans difficultés à eause des affluents. Il en
résl/lte des tracés de pistes variables qui se rassemblent en certains
point.s de passage. Du pont appelé Kantra el Abid, les caravanps ou
bien piquent droit sur Marrakech à travers les collines du Dir, ou bien
gagnent d'abord la plaine soit à Zaouia Sidi Rahal, soit. à la kasba
glaoua de Tazert. Zerekten, dans une cuv'ette profonde foute brui~

sante de ses peupliers et des eaux de trois oueds qui s'y rassemblent,
est une étape reposante. De là les voyageurs allant vers le sud laissent

à leur gauche la gorge profonde de la rivière principale, l'assif n'Ait
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Rebâ; en remontant un affluent de l'ouest, ils peuvent accéder à un
col, le Tiehka, plus facile que le Telouet, mais situé trop à l'ouest par
rapport à la direction générale du trafic.

Le ,col de Telouet est à 2.400 mètres. Son accès s'est trouvé heureu
sement facilité par un phénomène morphologique original. L'assif
n'Ait Rebâ supérieur ,coule, non comme en aval dans une gorge pro
fonde, mais dans une large vallée, véritable plaine à 2.000 mètres
d'altitude. Entre les deux puissants massifs de l'Anremer .et du Bon
Ourioul qui approchent ou dépassent 3.500 m., la montagne est
comme évidée par !Cc bassin plat qu'elle domine par des parois
abruptes. On 'constate un double phénomt~Ile d'{~rosion el d'accumu
1ation où se reconnaît l'empreinte glaciaire. L'action glaciaire dont
on retrouve également les traces sur le versant sud s'est donc ajoutée
aux conditions tectoniques pour construire la route glaolla.

Cette route donne d'abord accès aux vallées supérieures du Dra
dont le vaste réseau d'affluents draine le versant méridional de
l'Atlas depuis le Siroua jusqu'aux montagnes du n.heris. De 'l'clouet,
deux directions principales s'ouvrent au ,commerce : on peut des
cendre vers le coude du Dra par Tikirt, le Mezguita et la zaouia célè
bre de Tamgrout; mais la voie la plus importante gagne le Dadès
qu'elle remonte et, par le Thodra, le Ferkla, atteint les belles oasis
du Rheris, du Ziz et le Tafilelt.

Ces noms évoquent des palmeraiës célèbres et la route du Glaoua
est vraiment la route des dattes. Dans le va-et-vient d,es ânes et
mulets chargés quelques questions permettent vile dE" discerner la
nature des échanges en chaque sens : « chollari )J de dattes allant vers
le Nord, dlOuari de grains allant vers le Sud. Aux grains s'ajoutent
naturellement les produits européens. Vers le Nord s'en vont d'autre
part d'importantes charges de peaux, ou brutes ou déjà préparées
par la méthode qui a répandu dans tout le Maghreh la répulation des
cuirs « filali )J.

M. Lemoine, lors de son voyage en novembre IgO!l, avait fait un
relevé rapide des échanges. Il évalue le trafic à 12.000 kg. dans
chaque sens, estimant ,ce chiffre inférieur à la normale par suite dl'
l'approche de l'hiver et des bruits de guerre. Depuis cette époque,
la sécurité, l'extension de l'autorité du Caïd Glaoui, quelques travaux
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d'aménagement ont amélioré les conditions. Le trafic a beaucoup
augmenté, en parLieulier pour les peaux et les laines.

Ce trafie actuel ne donne aucune idée de l'importance qu'eut jadis
la route du Glaoua. Bien avant que le petit cheik de Telouet ait pro
fité de l'avantage de sa position (1) pour sc constituer un vaste com
mandement, avant même que l'avènement de la dynastie filalienne
ait donné à la grande voie menant au Tafilelt une haut·e valeur poli
tique, cette route historique était connue en dehors du Maghreb. Le
col de Telouet était jadis appelé « porte de Deren ». Par là passait
la route la plus fréquentée vers le pays des Nègres. Le Tafilelt en
effet n'était pas un terminus. Sidjilmasa dout le nom même a dis
paru de la mémoire des Indigènes fut la capitale d'un État prospère
et s'enrichit du trafic transsaharien. Malgré la déchéance actuelle, il
est curieux de constater qu'il est resté de ce passé glorieux un pres
tig.e qui échauffe encore les imaginations. On imaginait naguère ces
oasis sudatlasiques et le Tafilelt en particulier comme des pays mer
veilleusement riches. C'est un Paradis perdu dont il faut .espérer
seulement empêcher la ruine complète.

A l'est du Glaoua, les ,conditions physiqu:es amsi que les condi
tions économiques de la circulation transatlantique se trouvent modi
fiées. Avec le massif de l'Anremer 'Commence le régime de plis juras·
siens du Haut-Atlas oriental : on sait, par l'exemple de notre Jura,
que .cette structure est très gênante pour les communications trans·
versales. Les routes du Haouz que nous avons vues ont un tracé trè"
simple qui ,consiste à utiliser deux vallées transversales opposées et
reliées par un col. Dans le Haut Atlas oriental, l'intérieur de la c~aîne

est cloisonné par de longues et profondes vallées cn conformité avec
'la tectonique. Tel est le cas des deux Teçaout : ces rivières ouvrent
bien un chemin vers la montagne, mais prennent 11 l'intérieur l'allure
de vallées synclinales parallèles à la chaîne. Le phénomène est surtout
net pour l'oued Lakhdar dont le cours supérieur est formé de deux
sections parallèles où le fleuve coule en sens opposé. Il n'est donc plus
possible de suivre la vallée principale eelle-.cÏ devient un obstacle

(i) Cf. Célérier l;lt CpartoIl, l,a politique de Telouet et la politique ,qlaoua (Bull. Soc. GéofJr. Maroc,
t924, t. TV, H2),
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qu'il faut franchir par une descente aussi périlleuse que la remontée
lest dure.

La Teçaout desDenrl sur le Haouz, mais dans sa partie orientale
où l'attraction de Marrakech, qui s'exerce encore, devient moins
nette. On trouve là des Dentres secondaires, des .marchés locaux où
s'arrête à proprement parler la .circulation transatlasique. Le plus
important est Demnat. Léon l'Africain signale la route qui va de
El 1\ladina de Haskora, c'est·à·dire Demnat, à Sidj ilmasa par Tedla,
Magran, O. Dadès, Todgha : c'est là, nous dit-il, que Bzou envoie
ses cuirs ct ses huiles (1). Elle a perdu de son intérêt général depuis
le XVIIe siècle où Mouette indiqlle un itinéraire analogue.

Si Demnat se rattache sans aucun doute ail Haouz, AzilaI, Bzou.
peuvent avoir des ~elations plus variahIPs et il semhle bien que notre
système de voies doiv·(' affaihlir l'attraction de Marakech. Ce pay:,
que Léon l'Africain appelle Haskora est en somme intermédiaire
entre le Haouz et le Tadla coc' qui est parfaitement conforme à h
structure physique : la Teçaoul, dont le bassin est si peu séparé du
Tensift qu'une séguia ramène ses eaux V.cI'S celui-ci, a été vraisem
blablement la branche supérieure du Tensift décapité par l'Oum el'
Rbia.

Il est remarquable de voir que la situation politique reflète trè"
exactement le changement des conditions physiques et économiques.
Le pacha de Marrakech, chef de la famille Glaoua, est le maître
absolu de la route de Telouet qui est l'axe de son commandement.
Demnat relève de son autorité; il commande encore, mais d'une façon
plus prpcaire, la route qui, de Demnat, conduit par les Mgouna au
Dadès où elle rejoint la grande route de TelolN't vers le Tafilelt. Maii'l
à l'est les routes transversales échappent à son autorité et même ~

son influence. Au cours de la Dampagne de Ig23, la dernière impor
tante dans la région, les contingents du Glaoui qui flanquaient au
Sud notre propre avan\ce ont été arrêtés par Si M'ha Ahansali : celui
Di a magistralement consolidé son succès en abandonnant la dissi·
dence pour se m'ettr:e sous notre protection. Le nom du maître de la
Zaouia d'Ahansal nous annonce que nous sommes dans une nouvelle
région.

(t) Léon l'Africain, Description de l'Afrique, éd. Schefer, Il, 67.
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** *
LES ROUTES DU TADLA.

Le large seuil par où la Teçaout ct l'oued .<'1 Abid vont rejoindre
l'Oum el' Rbia assure des communications aisées enLre le Haouz de
Marrakech et la plaine du Tadla. Malgr" l'angle que forme le Moyen
Atlas avec la direction de la chaîne principale, il y a continuité de
la plaine subatlasique butant brusquement -conlre la montagne, con
tinuité du Dir. Le Tadla joue ainsi, au point de VIW transatlasique
comme à heaucoup d'autres ('garels, l(~ même J'ôl(~ que le Haouz de
Marrakech. Cette symétrie n'empêclw pas des différences sensibles
qui tiennent, les unes aux conditions physiques, les autres aux con
ditions économiques ou humaines.

Les routes qui m·ctient en relation le Tadla avec le Maroc slId·
oriental doivent traverser la région olt l(~ Moyen Atlas et le Haut
Atlas sont encore soudés. Elles ont donc un trt's long parcours en
montagne, avec d,es itinéraires qui peuvent présenler de nombreuse.,;
variantes : cela est vrai surtout dans le ~Ioycn Allas qui a le plus
souvent l'aspect de plateaux où les points de passage ne sont pas
strictement localisés par des cols. Ce long parcours cn pays élevé
comprend des relais facilités par la slructure d(~ la montagne. Ainsi
le couloir longitudinal où l'oued el Abid a enfoncé sa vallée cons
titue, entre le Tadla et les vallées sudatlasiqucs, une remarquable
zone d'étapes (1).

Le Tadla ne présente pas, comme le Haouz et le Saïs, de oentre
urbain, de grand entrepôt Icommercial comparable à Marrakech ou
à Fès. Ce rôlp, est réparti entre une série de marchés locaux qui
s'échelonnent le long du Dir, depuis Bzou jusqu'à Khenifra. Ces mar
chés sont généralement sit ués au déboucht; d'un oued ouvrant une
brèche dans la montagne, un « foum H. Foucauld signale en son
temps l'importanoe de Foum el Anser que la dii"oi"oidencc des Ait Seri
a gravement atteinte. Il en résulte llll morcellement du trafic, lme
dispersion des voies commerciales~

Ce morcellement coïncide avec le morcellement politique et le for-

(t) On nous permettra de renvoyer à notre art.icle, L'Oued el-Ahil! (Hespéris, t921i, p. 271-311
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tifie. Rien dans le Moyen Atlas ne rappelle .cette tendance à l'unifi
cation politiqu'e qui, dans le Haut Atlas, s'est faite autour des grands
ax-es de passage. Une poussière de djemàs et de petits chefs disper,.;e
toute action. Le célèbre Sidi Ali Amhaouch, au lieu d'une puissan.ce
matérielle, n'avait qu'un prestige religieux et tout personnel qui a
disparu avec lui.

On peut prévoir, suivant la règle ordinaire, qu'une concentration
nécessaire s'effectuera avec les progrps de la pacification ct de l'or
ganisation technique. Dans la plaine on sent d{~jà l'attraction exercée
par Bpni Mellal cl la concurrence avec Kasha Tadla. Dans l'intérieur
du Moyen Atlas, certains poinls,cols, marchés, centres d·p, culLllrc"
et d'habitations, forment des nœuds de pish's dont quelques··uns
méritent de retenir l'attention : tds sont le Tizi Rnim, le val de
Brakik, le souk Et Tlèta des Ail Altab, le Tizi n'Ait Ollirrah, Naolll'
au point de convergence des affluents supérieurs du Drent. Dans lp
couloir de l'oued el Abid, nous avons montré (op. cil.) l'importance
de deux -carrefours intermédiair·es, Ouaoui:lert et Arbala. Le Moyen
Atlas est particuW~rement facile à franGhir dans la région de l'oued
Sel'l'OU où sa largeur et son altitude diminuent sensiblenlcnt. Une
route entre Khenifra ct Itzer est tr(>s indiquée, mais s'écarte de l'ob
j.erctif sud aUasique.

Au sud de l'oued el Abid, l'altitude considérable du Haul Atlas où
réapparaissent les cimes de 3.500 mètres, produit son effet habituel
en donnant une prépondérance marquée à certains passages moins
élevés, plus ac-cessibles, moins longtemps obstrués par la neige. Mais
toute la partie de la haute chaîne comprise cnh~p' l'oucd Ahansal et
l'oued Ansegmir, le pays des Ait Haddidou, des Ait Yahia, est une
zone insoumise; elle échappe d'autant mieux à nos observations
qu'elle est ,couverte au Nord par la grande confédération des Ait Choq·
man, dissidents maîtres du couloir de l'oued el Abid.

La situation politique a troublé les anci·p'nnes routes de tranc, ruiné
ou avantagé certains marchés. Quand la pacifi-cation sera complète,
des changements importants se produiront et ilesl possible que nous
découvrions des voies de passage très directes vers les oasis.

Dans la région de l'Ahamal et des afflUent", supérieurs de la
Te9aout, la soumission de Si M'ha Ahansali et les belles tournées du
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Commandant Martin, du Cercle d'Azilal (1), nous ont apporté de très

intéressantes précisions sur les routes et les conditions d'échanges

entre le versant nord et le versant sud du Haut Atlas.

Au sud du Haut Atlas ,le pays des Ait Oussikis dans la haule vallée

du Dadès, paraît un .carrefour important pour les caravanes venant
du Thodl'a et du Tafilelt. Celles qui, au lieu de se diriger 'vers Mar

rak,e'Ch, veulent franchir immédiatement la montagne en directioh

du Tadla, prennent la route directe qui passe par le Tizi Timeghi

rine et descend sur la Zaouia Ahansal par la vallée transversale de

l'oued Ahansal. Les Ait Oussikis eux·mêmes ont comme marché.,

habituels les Ait Mhamed et AzilaI: POlir s'y rendre, lel1l' route nor
male passe par le seuil si remarquable de l'lzollrar sur )p v,eTsanl méri·

dional de l'Azourki. Mais cette région où se réunissaient jadis les
troupeaux transhumants de pillsi,(urs Irihlls l'sI mainlenant une zone

neutre entre soumis ct dissidents, évilée par Il's lins pt par les auln'o',
l'al' suite, tr(~s pell s1Îre. Lc's voyageurs pacifiques ainlf'nt rnil'tlx faire

lIll grand détour par l'Ouest el passer pal' I('s Mgoulla.
A l'Ouest en effet, existe llne l'OllIe tr(~simporlanle : c',sl la voi(~

suivie par les Ait Alta, la grande tribu berbère du Sahara marocain,

lorsqu'ils viennent transhum,cr sur le versant Ilord de l'Atlas. Elle

(~st jalonnée par une de leurs fracliolls, les Ait OUllir, illSlallée sur

l'Akka n'Souil qui descend vers BernaI.. Elle traverse la vallé,c longi

f udinale des Ait Guemmez qui, bien arrosée grâce aux sources vau

clusiennes de la base de l'Aourki, est un pays riche où les caravanes
peuvent se reposer entre dellx passages Ir('s durs. La vallre est cl'l'usée

entre dellx puissantes arêtes anticlinales : ,celle du Nord, prolon·

gement de l'Azourki, s'abaisse à environ :), .flOO mèlres au Tizi n'Ait

Ourial qui donne accès à l'Aqqa n'Souil et pal' consèquent à l'oued

Bernat, afflu'ent de la Teçaout; -ocHe du Sud est franchie au Tizi n'Ait

Imi d'où l'on des,cend sur l'assif Mgoun, sous -affluent du Dra. C'est,

nous dit le Commandant Martin au moment de son passage en mai

1927, un défilé ininterrompu de caravanes r,:'ntrant du Sud ou d'émi

grants Ntifa, Outferkal, Attab, qui sont allés là·bas chercher du tra·

(t \ Commandant Martin, D'Azilai nll Dndès (Ru Il. Sor. Geogr. Maroc, t. IV, p. 85-t HI) 
Reconnaissance che:; ll!s Ait Bou Cuemme:r (Rul!. Soc. Geogr. Maroc, t927). - f.~r:pll)mtioll de la
haute vallee de l'Oued Lakhdar (Afrique française, aoùt 1926. f\ens. col., p. 396-405).
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vail. « Les mulets sont chargés de fruits secs (figues, pêches, abri

cols), de henné, de dalLes. Ils ont porté, à l'aHe-r, au souk el Arba de

BOil Mal (Dadès) du sucre qui sc veIld là bas au mème prix que sur

les maI'chés du Nord, mais payé en monnaie hassani, ce qui repré
scnte, avec le ehangt\ un gros bénéfiü!'. » La circulation sur ,cette

l'Oute ne s'arrête pas, mème l'hiver; mais toujours très dure, elle

devient alors périlleuse. Il arrive que des ,-caravanes périssent, sur

prises par une tempête de neige. Le eommandallt ~Iarlin donne des

délails très savour,l'UX SUl' Il-' proc{'ch'· qu'emploient les Indigènes pour

franchir la crête par temps de neige. Abandollnant le col propre·

ment dit, on amène, par lin autn' st'nlier, les bèles à un sommet
dominant une pente rapide et unie. On les dé-charge ct elles descen·

denl librement. Les marchandises sont mises sur une grande natte
qui, comme une luge, dévale la penle, conduit.(, par un homme, armé

d'un pieu.
A l'est de l'Ahansal, notre ignorance, hier encore absolue, a été

quelque peu renseignée par des informations orales et par les recon

naissances d'avions. Le Commandant Martin avait déjà signalé que

le Haut Atlas s'abaissait considérablement au-delà de l'Ahansal. Mais

. surtout il semble que la question de l'assif Imelloul ait été résolu.e.

On savait depuis longtemps, saIls en bicII 'comprendre la raison, Ir,

rôle important que jouait ceILl' rivière dans la !Circulation indigène
entre le versant saharien et le versant atlantique. Cette rivière est

constituée par deux sect~ons à angle droit, une supérieure longitu
dinale ct parallèle à l'oued el Abid, une inférieure transversale et

perpendiculaire au fleuve principal. Cdle-ci forme une gorge étroite
ct profoniJe; mais quand on a atteint le sillon supérieur, on se trouve

dans une large vallée d'olt l'on gagne ~an~ grande difficulté les

affluents du Ziz ou du Gheris. Cette vallée supérieure est vraisem
hlahlemem IIll oued du versant saharien qui a (;té capturé par l'oued

el Abid dont J'aetivité conquérante se fail vivemtnt sentir dans toute

la région.
Les pistes indigènes ont déjà suivi cette indication de la nature.

Il semble que la suggestion doive ètr-p' plus forte encore pour nous.

L'assif Imeloul est sur une ligne droite tracée entre Casablanca et le

Tafilelt. Le confluent de l'assif Imeloul et de l'oued el Abid se relie
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à Icette cuvette de l'Azarar fal dont nous avons signalé l'importance
dans la vie indigène. En liaison facile avec le Tadla et avec la Mou··
louya, cette région où le ravitaillement en grains et troupeaux est
fa-cile se trouve au croisement de deux routes qui sont de véritables
axes du Maroc : la grande route transversale transatlasique S.O.
N.E. et une grande route S.O.··N.E. parallèle à l'Atlas. C'est là une
position dont on ne saurait trop dégager l'intérêt, tant au point de
vue stratégique et politique qu'au point de vue économique.

** *

LES Ra UTES DU SAïs.

Alors que le Tadla communique largement au Sud-Ouest avec le
Haouz de Marrakech, il se termine au Nord ·Est -comme une impasse :
une zone élevé'e et tourmentée le sépare des plaines du moyen Sebou
auxquelles nous appliquerons, en élargissant son sens, le nom indi
gène de Saïs. Les plateaux primaires, hérissés de crêtes appala
chiennes, du pays zaïan, qui se prolongent au i\ord-Ouest dans le
pays zaër, sont soudés à l'Est aux plateaux jurassiques plus ou moins'
plissés du Moyen Atlas. A la vérité, le contact entre les deux rl'gions
est souligné par un sillon d'originl'- tectonique, tantôt utilisé, tantôt
oblitéré par l'érosion fluviale : ainsi s'est trouvé facilité l'établisse
ment de la route de Meknès à Khenifra. Mais rien dans le relief, la
nature du sol, le régime hydrographique, les conditions de la vie
humaine, ne rappelle les plaines subatlasiqucs. A la notion de Dir
se substitue celle d'Azarar : les Iriblls d(~ la haute montagne, celles
de la haute Moulouya, fuyant la neige d la rigueur de l'hiver, SI'

réfugient dans ce que les Indigènes appellent l'Azarar, au nord-ouest
de l'Oum el' Rbia, entre l'oued Grou et le -coude du Beht, région moins
élevée, attiédie par les vents océaniques (1). Mais ce mouvement de
transhumance, phénomène essentiel de la vie des tribus, ne corres
pond pas aux lignes de grand trafi.c qui aboutissent, soi t au Sud
dans le Tadla, soit plus au Nord dans l~ Saïs. Khenifra, tête' de pont

(1)VoirCélérier, La transhumance dans le Moyen Allas (llespéris. 1927, p. 53-68).
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fortifiée sur l'Oum el' Rbia, dont Moha ou Jlammou le Zaiani avait
fail une petite capitale, commandant une zone d(~ passage facile vers
la Moulouya et étape sur la grande rocade Fl~sMarrakech, pourra
jouer un rôle particulier. L'exploilation de' la mine de fer du djebei
Bouzel fortifiera l'importance de son marché au contact de trois
régions : le massif primaire, le Moyen !\tlas, le Tadla. Il est possible
que sa puissance d'attraction détOllrnl· à son profit les lignes plus
directes du trafic transatlasique.

Pratiquement el malgré IPs diff(.rences lectoll iq Iles (1), le Moyen
Atlas se prolonge jusqu'à la falaise d'El Hajeb. Le Dir recommence,
mais orienté différemment, il la base septentrionale des plateaux des
Beni Mguild et des Ait Youssi. Il esl jalonné de kasbas qui comman
dent les brèches de la falaise el de petilscentn's qui traduisent son
rôle économique: Agouraï, el Hajeb, Bahlil, Sefrou. Dans la plaine
mais à proximité de la montagne, comme Marrakech dans le Haouz,
se trouve le centre urbain, le grand entrepôt commercial de Fès, tète
de ligne du trafic transatlasique.

Les roules qui, partant du Saïs, se dirigent vers le~ oasis sudatla·
siques, doivent traverser la région où le Moyen et le Haut Atlas, lar
gement séparés par la plaine de la Moulouya, forment deux chaîne,
bien distinctes. Beaucoup plus nettement qllP' le couloir de l'oued el
Abid, la Moulouya qui ouvre une route longitudinale S.-O.-N.-E est
une zone de relais sur la route transversale N.-O.-S.-E. et par consé
quent de carrefours. Ainsi s'explique en particulier la valeur de la
position de Ksabi qui, au milieu d'ullt, zone de vergers et de cultures
irriguées, a également l'avantage de commander l'entrée des gorges
de la haute Moulouya. Moulay Ismaïl, avec sa merveilleuse compré
hension des positions maîtresses, fit de ce carrefour une véritable
place forte, Kasbet el Makhzen. En 1917, c't,~t également au bord df~

la Moulouya que les colonnes françaises, parties respectivement di'
Meknès et de Bou Denih opérèrenl lelIr jonction, réalisant la premi(~re

liaison transatlasique.
Entre le Sebou et la Moulouya, il existe plusieurs passag'es d'int{'rêt

local. Il faut rappeler que l'altitude se rt:'1(~ve considérablement au

Il) Voir E.-F. Gautier. Le Moym Atlas (llespéris, 1925, p. 252).
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nord du Moyen Atlas où ùes sommets ùépassent 3.200 mètres; en
outre, l'orientation tedonique très nettc' S. ,·O.-N .-E. est plus favo
rable à la cir,culation dans ce sells qu'aux communications N.-0.
S.-E. Nous avons appelé l'attention (J) sur le grand sillon longitu
dinal qui borde au Sud la grande arête du Bou Iblal et, au cœur de
la plus haute chaîne, permet un passage facile de la plaine de la
Sghina à la plaine de Berkine.

La véritable circulation transaUasique telle que nous l'avons défi
nie, du N.-O. au S.-E., est représentée pal' deux J'outes principales,
traversant le Moyen Atlas dans sa partie Icmllrale qui esl la plus facile.
Ces deux routes utilisent l'une le kheneg Merzouli (cluse ùe l'oued
Guigou) et le col de Tarzeft, l'autre la gorge de Recifa (cluse de l'oueù
Atchane); telles que nous les avons arnt'nagées, elles se rejoignent ;.
Midelt au sud de Moulouya, avant de franchir le Haul Atlas, oriental,
mais 'cette convergence est administrative et non géographique.

Les cir,constances politiques et militaires nous ont fait donner Id
prépondérance à la route du Tarzeft à travel:s le pays des Beni Mguild.
Cette route a pour point de départ Meknès qui, sous le Général Poey
mir-au, était notre grande base militaire et reste, au point de vue sécu
rité, moins inquiétante que la remuante Fès. Elle traverse jusqu'à
Azrou, puis de nouveau entre le djebel Hehbri et Arhalou Larbi, des
plateaux dénudés, d;e surveillance facile, dont les habitants, après
avoir été de rudes adversaires, sont restés de loyaux partisans. Mais
son profil est tourmenté. La traversée de la fosse d'effondrement du
Tigrigra à Azrou détermine une douhle rampe très dure: d'Ho, à près
de 1.600 m., il faut redescendre à I. 200 m., pour remonter à 1.900.

La :Cluse d'e l'oued Larbi·Guigou permet de franchir aisément l'anti
clinal du Tisdadine, mais l'anfi.clinal central (Ill Moyen Atlas est un
autre obstacle. Le ,col du Tal'zeft à :>..200 m. est couverL de neige et
impraticable plusieurs semaines ehaque almée. En fin le Laraïs, au
dessus de la plaine de la Moulouya, représente une autre rampe

pénible.
C'est le passage par l'oued Atchan'e qui {'st la grande rallte histo

rique, le « trik Soltan » de Fès à Sidjilmasa, par Sefroll, Anosseur,

(1) Voir Afrique française, sept. 1927. Rens. col. Dans l'ancienne Tache de Taza.
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Recifa, Enjil, Ksabi. L'altitude n'atteint jamais 2.000 mètres. Après
la rampe de Sefroucorrespondant à celle d'El Hajeb, l'itinéraire ne
présente rien qui rappelle la cuvette d'Azrou. Les ,coulées de laves ont
fait de la vallée du Guigou, en amont de Tarzout, une plaine de tra
versée facile. Les trois plis du Moyen Atlas se réduisent pratiquement
à un seul, par où le dôme du Tichoukt se sonde à l'anticlinal le plus
occidental: encore y a-t-il un abaissement de l'axe du pli, un enselle
ment que l'oued Atehane a utilisé. CeLLe gorge de Recifa est un passage
évidemment diffi.cile que la proximité des dissidents postés sur les
hauteurs voisines rendait naguère fort dangereux. C'est ,ce passage
que Léon l'Africain appelle Gunaigel Gherben, Kheneg et Rhorab,
défilé des corbeaux. Sur la montagne, un lieu lit « Keuour et Touat »,

le Tombeau des Touati, rappelle qu'une caravane de 23 hommes du
Touat y périt dans une tourmente de neige. Léon signale (l, p. 79
sqq.) que ees acôdents sont fréquelÙs et que lui-même y échappa par
deux fois. Mais la gorge franchie, il n'y a plus de difficultés : la
'plaine d'Oum Jniba se reliant facilement à celle d'Enjil, il semble
que la plaine de la Moulouya pénètre jusqu'au cœur du Moyen Atlas.

Entre la haute plaine de la Moulouya ,et les Oasis s'interpose le
puissant massif de l'Ayachi : on peut le franchir, soit à l'ouest par
Tounfit, actuellement grand centre de dissidence, d'où l'on va v,ers
le Rheris, soit à l'est par le col de Telrhelul qui donne accès au Ziz.
La route de Tounfit serait le prolongement naturel de celle du TarzeÏl
ou mieux du « Trik Ajir » par Itzer. Mais le vrai passage est celui du
Telrhemt. Sur le versant sud, la vallée transversale du Ziz, entre Rich
et Ksar tes Souk, est très anciennement connue des commerçants et
des pèlerins 'et désigné sous le nom de Kheneg, le passage en gorge
par excellence.

Cette route de Fès au Tafilelt, c'est l'équivalent. pour Fès, de Id
route de Telouet pour Marrakech: c'est la route des. dattes que suivent,
à la fin de l'automne, les chameaux chargés de fruits; c'est aussi
l'amorce d,e la route vers Tombouctou. Signalée d,'~jà par Ibn Hauqal,
elle figure, longuement détaillée, dans toutes les descriptions ou récits
de voyages. On peut comparer les renseignements donnés par El Bekri,
Idrisi toujours moins sûr, Ibn Batoutah, Léon, Marmol; Caillié passa
par là en revenant de Tombouctou. Entre Fès et Sijilmasa, le nombre

BISPUI6. - T. VII. - t927. 32
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d'élapes varie peu, de 10 à 12; mais les gîtes d'étape ne sont pas les
mêmes à toutes les époques: on peut avoir ainsi des r,enseignement:-;
fort intéressants sur les fluctuations d'es marchés el des aggloméra
tions. A la suite de la découverte de ruines romaines à Anosseur, c'est

à··dire bien au sud du limes, on a même émis l'hypothèse qu'e le lrik
soltan de Recifa était l'itinéraire suivi par le général romain Suelo·
nius Paulinus lors de l'expédition qui le mena jusqu'au Ger (Guir).
Les arguments positifs sont tout à fait insuffisanls; mais quand on
songe que partout les vieilles routes de circulation survivent aux révo··
lutions, l'hypothèse n'a rien d'invraisemblable.

La route du Tafilelt est étroitement assodée à l'activité connner·
ciale de Fès. Jusqu'à Tombouctou elle était jalonnée de véritables
comptoirs où les riches négociants fassi avaient des correspondants,

souvent de leur propre famille, en particulier au Tafilelt où i\..bouam
joue bien piteusement le rôle de l'antique Sidjimasa, et au Touat. 11
est curieux de constater la judaïsation de c'ette voie: on ,connaît l'ori
gine israélite des vieilles familles commerçantes de Fès, l'importance·
des colonies juives du Touat; l'itinéraire dans le Moyen Atlas passe à
travers le territoire d'une ,confédération berbère qui s'appelle Ail

Youssi dont certaines fractions sont réputées pour leurs aptitudes
commerçantes. Les Juifs d'Enjil, dont le type physique, différent du
type classique, est très remarquable, font pendant à .ceux de Sefrou.
Dans la région de Midelt, plusieurs ksour sont peuplés de Juifs.

Le commerce continue sur cette voie, mais très affaibli depuis la

ruine du trafic transsaharien. Du sud on importe toujours les dattes,
les « djeloud el filali », peaux de .chèvres tannées avec l'écorce du
tacahout du Tafilelt; mais l'or, l'ivoire, les esc1av,es noirs ont dis

paru. Les Fassi continuent d'exporter, mais plus faiblement, soit les

produits de l'industrie urbaine, en particulier les lcuirs travaillés, soit
les marchandises 'européennes entreposées, ,comme les tissus, le sucre,
le thé (1).

Une route aussi fréquentée a naturellement une importance consi
dérable au point de vue politique et militaire. Nous avons vu que

(1) On sait que les industriels et commerçants de Fès ont essayé de reprendre leurs relations
avec l'Afrique occidentale en utilisant Ill. voie maritime (cf. Goulven, Les relations maritiwl'R du
Maroc et de l'Afrique occidentale française, Afrique française, février 1926, Rens. Col. 2 bis)
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Moulay Ismaïl avait fortifié le passage de la Moulouya. La gorge de
R,ecifa, au temps de Léon, était gardée pal' deux petites villes forti
fiées, Tigaza au nord (TarzoutP), Dm Guinaybe au sud (Oum Jniba).
Moulay Hassan essaya d'assurer la sécurité de la route par le même
système employé à Telouet, en la remeLtant à un grand chef berbère.
Pendant quelques années, le Caïd OrnaI' el Youssi joua le même rôlp
que Si Madani Glaoui; mais il s'épuisa à gardei' cette ligne de COlI}

munication trop longu'e qui, au sud de la Moulouya, passait dans des
tribus tout à fait différentes de sa tribu d'origine.

Les transformations techniques qui ont ruin{~ le trafi.c continental
à travers le Sahara, les 'Circonstances politiques comme' la dissidence
du Tafilelt ont privé Fès de cette grande \oic de rayonnement écono
mique. Maîs les souv,enirs sont restés vivants et les conditiollS g{'ogra
phiques n'ont pas cessé d'être avantageuse~. Fès conserve de ce côté
des possibilités latentes que de nouv,elles circonstancl's permettront
peut-être de réaliser.

***

CONCLUSION : RÉALISATIO;\S, PROJETS ET POSSIBILITÉS.

Jusqu'à ces derniers temps, le trafic transallasique est l'esté pure
ment indigène: l'insécurité dans les régions qui n'étaient pas en dis
sidence complète, l'absenüe de moyens de transport obligeaient les
Européens à s'en désintéresser; leur organisation commerciale ne dé
passait pas les entrepôts de l'intérieur. L'Administration ne risquait
pas, 'comme sur d'autres points, d'être assaillie de réclamations con·
cernant le programme de routes transatlasiques. Il est remarquable
qU'l'He ait été nettement en avance sur une opinion prompte aux
revendications critiques.

La situation est changée. Le Commandement militaire et le Service
forestier qui avaient dû se préo.ccuper immédiatement d'assurer les
liaisons avec les postes de la montagne n'est plus s'eul à s'intéresser
aux routes de l'Atlas. Les Syndicats d'initiative en ont compris l'im·
portance: le Maroc attire de plus en plus les touristes; à l'attrait de
ses villes, l'Atlas ajoute des beautés que ne soupçonnent pas les voya
g,eurs qui se sont bornés à la tourné'e classique Marrakeeh-Rabat·Ft,s.
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. Des problèmes économiques nouveaux surgissent avec l'exploitation
des forêts, les prospections minières. Enfin il n'est pas possible que
le Maroc se désintér·esse des projets de voies de commlUlication trans
sahariennes qui passionnent maintenant l'Algérie.

n est trop évident que l'utilisation économique actuelle ne suffirait
pas à justifier les dépenses considérabl'es de premier établissement et
d'entretien de routes en montagne. Mais l~lIr imporLance politique et
militaire est trop grande pour ne pas lever l'objclction. Dans la -cam·
pagne contre Abd el Krim, l'insuffisance des moyens de transport nous
a coûté beaucoup plus -cher que n'aurait ·coûté auparuvant leur créa·
tion. Il faut espérer que la leçon n'aura pas été perdue.

Dans la ,construction de voies i't travers l'Allas, Il y a eu naturelle
ment un premier stade, celui des pistes militaires. On Ill' soupçonne
guère en France ni même dans le Maroc civil, le travail prodigieux
que nos troupes ont dû réaliser au cours de leur dure avance en mon
tagne. En cette Afrique du Nord où le génie de Rome s'évoque ~l

chaque pas, les Français ont repris la tradition du légionnaire, soldat
et terrassier. Mais Ices pistes, comme toute l'œuvre militaire vouée à se
dépasser sans ·cesse, sont pour la plupart des travaux de circonstanlce
cependant elles ne se présentent pas avec le même -camctè.re, suivant
que la dissidence a été repoussée de front ou étouffée en partant de
deux bases. C'est surtout dans le premier cas que les pistes sont vite
rendu'es inutiles, comme les postes qu'elles desservaient. Dans le
second cas le problème de la liaison s'est posé dès l'origine, amenant
à choisir le meilleur itinéraire dont les avantages ont beaucoup de
chanc'es d'être fondés sur la géographie, par Iconséquent d'être per
manents.

Si nous laissons de côté la route de Taza, la première liaison tran·
satlasique a été réalisée après la ·campagne de 1917 : depuis 10 ans
les convois militaires ont pu 'Circuler entre M'eknès et Bou Denib par
Azrou, Timhadit, le 'Col de Tarzeft, Midelt eL le col de Telrhemt. Au
jourd'hui, la route empi'errée va de Meknès jusqu'au Tarzeft. Cet
itinéraire continue à être plus fréquenté que la voie de Recifa dont
l'aménagement est moins avancé malgré les travaux effectués à R'ecifa
et malgré les progrès de la sécurité consécutifs à la réduction défini
tive de la (( Tache de Taza )) en Ig26.
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La liaison avec le Sous s'est imposée d'une façon impérieuse. Malgr.'
la survivance jusqu'en 1927 de quelques îlots dissidents dans le Haut
Atlas occidental, les Ida ou Tanan, les Seqsaoua, l'Administration des
Travaux publics, en accord avec le Commandement ci:' la région d,~

Marrakech, a poussé activement la construction d0 routes définitives.
Conformément à la cir,culation indigène ainsi qu'aux besoins écono
miques et militaires, le Sous a été relié à Mogador et à Marrakech.

C'est la voie littorale, de beaucoup la plus facile, indispensable
d'autre part pour ouvrir Agadir à la colonisation, qui se trouve réali
sée la première. La grande route impériale qui dessert les ports aHan·
tiques depuis Tanger jusqu'à Mogador, est maintenant prolongée
jusqu'à Agadir, d'où une très bonne piste autocyclahle conduit à

Tiznit et même à Talaïnt, au pied de l'Anti-Atlas. Il a fallu multiplier
les travaux d'art pour franchir tOtlS l'cs oueds côtiers qui descendent
de l'Atlas à l'Océan : les désastres causés par la crue de l'oued Ksob
,en novembre dernier ont montré qu'on ne saurait prendre trop de

précautions.
Un'e première piste autocydable de Marrakech au Sous a été réa

lisée, il y a quelques années, uniquement par les moyens militaires
.et avec les prestations indigènes : elle utilise le Tizi n'Maachou et
aboutit à la piste longitudinale qui relie, sur la rive droite du Sous,
Agadir à Taroudant (la meilleure étant sur la rive gauche). Des rampes
très dures, des courbes de faible rayon, les ravinements après chaque
averse, limitaient l'utilisation deceUe piste établie économiquement.
Son aménagement est ~epris par les Travaux publics.

On s'est attaqué à la voie plus dure, mais plus directe, du Goundafa
vers Taroudant. Une belle route moderne pénètre en montagne par
les gorges du Reraia où elle court ,encornich'e audacieuse sur les parois
abruptes; de la cuvette d'Asni elle rejoint le Nfis à Tagadirt n'Bour
d'où elle remonte vers Tinme!. Quand elle sera terminée, le grand
tourisme aura à sa disposition un .circuit merveilleux : Marrakech
Mogador -Agadir-Taroudant-Kasba-Goundafa-Marrakech. Les amateurs
de jouissances sans efforts pourront confortablement cueillir les
beautés sauvages de la montagne, le pittoresque de la vie berbère que
des obstacles physiques et moraux également insurmontables hier
encore, séparaient de nous.



J. C'éL"ÉRIER

A l'est, la route du Glaoua présentait un double cara:ctère : elle
s'impos,e soit pour prolonger au-delà du Siroua le cireuit du Sous,
soit surtout ,comme antenne de pénétration vers les oasis du sud -est.
Pour gagner le plus rapidement possible la kasba de Telouet, on a
établi une piste-route, ,c'est··à-dire la chaussée non empierrée de la
route définitive. L'itinéraire, direct et hardi, traverse en écharpe le
Dir, parvient à Zerekten au-dessus de la cuvette, franchit l'axe de la
chaîne, non au col de Telouet, mais au Tichka, moins élevé.

Les routes qui partent du Tadla sont moins avancées que cenes du
Saïs et du Haouz: ce retard s'explique par la dissidence des Shoqman,
maîtres du 'Couloir de l'oued el Abid, et d'une partie des Ait Seri qui
ont abandonné leurs terres du Dir. Mais les opérations futures néces
sitent précisément l'établissement de pistes, dont quelques-unes sont
assez soignées pour être durables. L'lme franchit le Tizi Rnim et relie
Beni Mellal à Ouaouizert par Timoulilt; une autre commence l'esca
lad,e directe de la montagne au-dessus de Beni Mellal. Khenifra est
également relié aux postes avancés des sour-ces de la Moulouya.

Il subsiste donc encore d'assez grandes incertitudes Sl1r le tracé des
futulles grandes routes transatlasiques, davantage sur l'importance
respective de cha-cuneo Cependant si l'on tient compte des routes
actuellement 'Construites ou en cours de ,construction, des conditions
géographiques, des besoins économiques révélés par la circ111ation
indigène, des besoins politiques et militaires, la disposition générale
du rés-eau 'est suffisamment nette.

Au nord de l'Atlas, nous voyons trois zones d'attraction où con
vergent à la fois les routes venant de la montagne et les voies venant
des ports atlantiques : la cuvette de Fès, le Tadla, le Haouz de Mar
rakech.

Au !md de l'Atlas, il y a de même deux objectifs principaux : l'un
au S.-O" l'autre au S.-E., les oasis et le Tafilelt. L'expérienoe du
Touat nous a appris qu'il ne faut pas se leurrer d'illusions sur Il
valeur économique des oasis. Mais soit à ,cause de3 grands s0l1v1enirs
du passé, soit parce que Ice berceau de la famille régnante est peupl~~

de ,chorfa, Ile Tafilelt est resté une puissance politique: aucune sécuritô
ne régnera dans le Sahara occidental tant que nous ne tiendrons pas
cette base de ravitaillement des nomades 'et des.lI rezzou )J.Foyer actif
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de dissidence où le fanatisme religieux couvre l'audaüe des bandits,
il épaule le secteur dissident du Haut Atlas. Il faut le soumettre 'Ct une
étroite surveillance sera ensuite nécessaire, comme l'enseigne toute
l'histoire du MarQc. Nous avons laissé aux Glaoua la mission de pro
gresser par l'ouest; encore devons-nous êtl1E' prêts à soutenir ceux-ci.
A l'est, notre action s'effectue directement, d'autant plus que nous
pouvons nous appuY'er sur l'Algérie. Il faut compléter notre pression
par le nord : malheureusement notre base de ce côté est encore fort
éloignée.

Des raisons politiques très impérîeus,es justifient donc une conver·
gence des voies de communication vers les oasis du sud -est maro·
cain : il est possible qu'une raison économique s'y ajoute dans un
a,nenir plus ou moins proche. L'établissement d'un chemin de fer
transsaharien par la Saoura serait comme un retour à la situation du
temps des grandes caravanes qui était si avantageuse pour le Maroc.
Le pays aurait un intérêt puissant à réaliser Hne liaison direct:e entre
ses ports atlantiques et le terminus de la ligne transsaharienne. La
voie Casablanca-Tadla-Azarar fal-Assif Imeloul aurait alors bien des
chances de l'emporter sur tous les autres.

Le réseau de voies de communication de l'Atlas doit normalemmL
comprendre: JO un système de voies longitudinales reliant, au nord
de l'Atlas, Haouz, Tadla et Saïs; au sud, Sous et Tafilelt; 2° un système
de liaisons transversales entre les deux voies longitudinales.

La voie longitudinale du nord, de Fès à Marrakech est en cours de
construction sous forme d'une belle route empierrée; c'est la grande
rocad~ militaire face aux tribus berbères. Comme ellc dessert une
riche région ... il paraît judicieux d'y prévoir plus tard un chemin de
fer.

La structure de la montagne suggère l'opportunité de doubler eette
première voie d'une seconde, à l'intérieur des ehaînes de l'Atlas, en
utilisant le couloir longitudinal jalonné par la Moulouya, l'oued el
Abid, le synclinal d'Azilal. Par Demnat, elle rejoindrait soit la route
du Tadla, soit celle de Telouet.

Au sud de l'Atlas, la liaison entre le Sous et le Tafilelt par Telouet
sera réalisée par une troisième voie longitudinale, piste-route dont le
tracé se lit sur la carte : de Taroudant, il est assez facile de gagner
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Telouet par l'oued Tifnout, le sillon de fractupe au nord du Siroua.
Une variante intércssante ',consiste à remonter l'oued Zagmouzen et,
par le sud du Siroua, gagner la cuvette en aval de Tikirt où confluent
avec le Dadès, les nombreux affluents supérieurs du Dra. Nous avons
vu l'importance traditionnelle de la voie qui, de Telouet, va au Tafi
lelt par 1e Dadès, le Thodra, le Rheris.

On peut concevoir pour plus tard une quatrième voie au sud de
l'Anti·Atlas reliant la ligne d'oasis de la base du Bani.

Les grandes voies longitudinales seront reliées par des voies trans·
versales. Nous avons vu que les automobHes circulrrient ou allaient
circuler sur les sections suivantes': Mogador··Agadir·Tiznit; Marra··
kêch-Agadir par le Tizi n'Maachou; Marrake.ch·Taroudant par le GOUD
dafa; Marrakech-Telouet par le Glaoua; la grande route de Fès au Tafi·
lelt par Recifa, Ksabi, le col de Telrhemt,le kheneg du Ziz, peut être
doublée par la route Meknès-Azrou·le trik Ajir-Tounfit.le Rheris. ."
l'extrémité nord de l'Atlas, la voie normale reliera Fès à Guercif, tête
de ligne de la voie étroite de la Moulouya.

Entre I,e trik Ajir et le Glaoua subsiste un grand vide qu'il faut
combler par une ou plusieurs routes. La piste militaire Kenifra
Kebbab-Alemsid suit un tra:cé assez facile. Malgré quelques difficultés
techniques, on peut aménager une piste-route d'Azilal au Dadès par
l'Izourar, doublée par Ouaouizert·Ahansal ou par Bernat-assif Bou
Guemmez-assif Mgoun. La grande transversale qui sembl'e la plus con
forme à notre intérêt politique et à la meilleure utilisation de notre
outillage est 'celle du Tadla : elle aurait pour véritable flDint de départ
le grand port de Casablanca au lieu de ces villes indigènes de l'inté
rieur qui nous seront longtemps un peu fermées; elle représente l'iti
néraire le plus direct; elle dispose déjà d'une voie f~rrée de grand ren
dement, la ligne des phosphates qu'on ne peut pas ne pas continuer
jusqu'au pied de la montagne, soit à cause du fer de Khenifra, soit j

cause die la richesse du Tadla et du Dir. Son prolongement vers le
Tafilelt, sous la forme techni<jue plus opportune, viendrait passer à

proximité du seuil de séparation entre la Moulouya et l'oued el Abid,
re-coupant ainsi la voie longitudinale intérieure. Ce carrefour consti

. tuerait, au point de vue politique et stratégique, une position mer-
veilleuse d'où notre surveillance s'étendrait dans' toutes les directions,
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L'histoire et la géographie ont recommandé ce point à notre attentioll
spéciale. C'est dc là que, pendant dix ans, Sidi Ali Amhaouch a été,
pour toutes les tribus du Moyen Atlas l'animatellr religicux de l'opi
niâtre résistancc à notre marche ,concentrique. Ilot tabulaire où 'se
sont brisées les vagues des plis atlasiques, grand centre de dispersion
des eaux et véritable toit du Maroc, nœud de voies natureUes, tout
invite à en faire un des pôles de la circulation à l'intérieur de l'Atlas.
Utiliser une disposition favorable de la montagne pour vaincre la
montagne, n'est-ce pas une application des principes essentiels de la
géographie humaine et la condition de tout progrès ~

J. CÉLÉRIER.
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1926 .

GHIRELLI (Angelo). -- El norte de Marrueoos. Contribucion al estudio de
la zona de protectorado espailol en Marruecos septentrional. Melilla,
1926, in-4°, 254 p.

C. R. ds. Bol. de la r. soc. geogr., 2" tJrim. ~927, pp. 207-209 ; par
Robert RICARD, ds. Hespéris, 4° trim. 1927, p. !);>5.

GUERNIER (E.-L.). - L'ouverture d'Agadir et du Souss - avantages &:0=
nomiques et politiques. Casablanca, Presse marocaine, 1927, in-8°,
15 p.

HENRIOT (Émile). - Journal de bord, aquarelles de François de MORLIAVE,
Paris, Mar.oelle Lesage, 1927, gr. in-8° -carré [Rabat: pp. 33-36].

LOGIVIÈRE (Henry de). - En avion au=dessus du désert. Huit jours de cap=
tivité dans le Rio de Oro (Sud=marocain), ds. Rev. hebdomada,ire ,
28 mai 1927, pp. 45[1-481.

MAC LAURIN (Hamish). - What about North Africa? travel in Morocco,
Aigeria and Tunisia. New-York et London, Scribner, 1927, in-8°,
xlv+362 p., 38 phot. h. 1.

Le Maroc, album édité par le Protectorat de la République Française au
Maroc. Marseille, Moullot, s. d. (1927), in-4°, 30 ff. et 36 ff. de phot.
et d'aquarelles.

Marrakech et l'Atlas, guide illnstré publ. par le Syndicat d'initia;tive et de
tourisme. Marrake-ch, l'Atlas, 1926, in--18 -carré, 70 p., 2 -cartes h. 1.

MAS y GUINDAL (Joaquin). - Una excursion a Xauen, ds. Afriea, revista de
tropas coloniales, oct. 1927, pp. 245-246.
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MAZIÈRES (M. de). - Le tourisme au Maroc. - aperçu rétrospectif sur les
moyens de transport au Maroc, ds. Rev. de géogr~ "laroe., ler- 2 c trim.
1927, pp. 86-103.

MONOD (Théodore). - L'exploration scientifique du Sahara occidental :
bilans et projets, ds. Rev. gén. des sciences pures et appUquées,
31 janv. 1927, pp. 37-38.

NAIN (iD r
). - Dans l'Anti=Atlas central, ds. Rev. de géogr. maroe., 3e



4e trim. 1926, pp. 203-208, 1 carte, 1 -croquis et 2 phot. h. t.

ÛSSENDOWSKI (Ferdinand-Anloni). - Le Maroc enflammé, trad. de M. Hobert
RENARD. Paris, Flammarion, I~P7, in-16, 284 p.

POWELL (E.-A.). - In Barbary : Tunisia, Algeria, Moroccu and the Sahara.
New-York, Century, 1926, in-8 c

, 105 p., cartes.

SCHWARZ (P.). - al=Khâlidât [les Canaries), note pal' Henri BASSET, ds.
Encyclopédie de l'/slarn, 1. II, livraison 32 bis, 1926, pp. 1016-1017.

TITAYNA. - Dans le Souss fermé avec le Sultan, ds. Lectures pou,r Tous,
fév. 1927, pp. 42-55, 10 phot.

UN SAHARIEN. - Sur l'emploi de l'automobile et de l'avion dan~ le Sahara
de l'ouest, ds. Bull. de la soc. degéog. d'Alger, 2C trim. 1927,
pp. 144-161, 1 carte.

VERNON (Madeleine). - Sands, palms and minarets. London, Geoffroy
Bles, 1927, in-8°, 2!~0 p., phot. h. t.

- Tableaux marocains, ds. La iVouvelle Revue, 15 avril 1927, 1er mai,
pp. 43-54.

VOlNOT (Lieut.-col. 1.). - Les Ourika, ds. Rev. de géogr. maroe., 3e trim.
1927, pp. 173-233, 1 carte h. t.

3a 'GÉOGRAPHIE NATURELLE.

(Géologie. - Botanique. - Zoologie.) .

ALLUAUD (Ch.). - Compte=rendu d'une mission zoologique dans le Maroc
sud=oriental (avril=mai 1924), ds. Bull. de la soc. des sciences nat.
du Maroc, 30 juin 1926, pp. 12-28, 1 carte h. 1.

BÉDÉ (Paul). - Notes sur l'ornithologie du Maroc, ds. Mént. de La Soc. des
Sciences nat. du Maroc, na XVI, 30 déc. 1926, pp. 25-150.

-121-



504 BIBLIOGRAPHIE MAROCAINE

BOURCART (J.). - Sur une formation quaternaire ancienne le long de la
côte du Sud marocain, ds. C. R. somm. des séances de la Soc. géol.
de France, 20 déc. 1926, pp. 161-163.

BRIVES (A.). - Sur la présence au Maroc de Cardiola interrupta, ds. C. R.

somm. des séances de la Soc. géol. de France, ~o déc. 1926, pp. 165
166.

BROCH (Hjalmar). - Studies on moroccan cirripeds (Atlantic coast), ds.
Bull. de la Soc. des sc. nat. du Maroc, 31 mars 1927, t. VII, n° 1-3,
pp. 11-38, 4 pl. h. 1., 10 fig.

CÉLÉlUER (J.). - Dans l'ancienne « Tache de Taza », ds. Renseignements
coloniaux, septembre 1927, pp. 321-::\37, 5 phot., 2 croquis.

Contribution à l'étude hydrogéologique du Haut=Atlas occidental et
de la plaine de Haouz, les eaux de Marrakech, ds. Archives de
médeC'ine et de pharmacie militaires, déc. 1925.

CROS QDr Auguste). - Zonabris impressa Chevrolat, ds. Bull. de la Soc. de'S
sc. nat. du Maroc, 30 juin 1926, pp. 42-55, 3 pl. h. 1.

iDAGUlN (F.). - Sur les fossiles du lias inférieur récoltés au voisinage du
Djebel=Ayachi par MM. J. Célérier et A. Charton, ds. Bull. soc.
géol. de France, 1926, 1. XXVI, pp. 89-92, 1 pl.

DESCHA8EAUX. - Les forêts de la région de Marrakech, ds. Rev. de géogr.
maroc., l"r- 2" trim. 1927, pp. 131-136.

EMBERGER (Loui's). - La végétation des montagnes du Maroc central, ds.
C. R. hebd. des séances de l'Ac. des Sciences, 21 nov. 1~}27, pp. II52
1154.

EMBERGER et R. MAIRE.
C.-R. somm. des
pp. 62-54.

- La végétation de l'Atlas rifain oriental, ds.
séances de la Soc. de biogéogr., 1926, n° 23,

ÈilOORGER CL.) et P. R. RÉGNIER. - Aperçu sur la végétation de l'embou=
chure du Bou=Regreg, ds. Bull. de la Soc. des sc. riat. du Maroc,
30 juin 1926, pp. 78-86, t. phot. h. t.

GRUVEL (A.). - Sur l'élevage de la tnIite=omble (Salmo Pallaryi, Pelleg)
au Maroc, ds. C.-R. hebd. des séances de l'Ac. des sciences, 14 févr.
1927, pp. 395-396.

HARTERT (Dr Ernst). - On another ornithological journey to Marocco in
1925, ds. Mém. de la Soc. des sciences nat. du Maroc, n° XVI, 31 déc.
1926, pp. 3-24.
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HOFENEDER (Or Karl). - Zwei neue Strepsiteren aus Marokko (1. Teil), ds.
Bull. de la Soc. des sciences nat. dl1 Maroc, 30 juin 19~6, pp. 56
61, 10 fig., (trad. résumée : p. 65-(6).

HOLLANDE (A.-Ch.). - L'autohémorrhée OU le rejet du sang chez l'Eugaster
Spinulosus Joh., orthoptère du Maroc, ds. Bull. de la Soc. des
sciences nat. du Maroc, 30 juin 1926, pp. 29-34, 2 phot.

L'ophryo=cystis francisci (A. Schneider 1885) schizogrégarine para=
site de Akis Tingitana Luer. du Maroc, ds. Bli li . de la Soc. des sc.
nat. du i\faroc, pp. 35-1 l, 1 pl. h. t.

JOLEAUD (L.). - Contribution à l'étude du quaternaire dans le Maroc atIan=
tique, ds. C.-H.. somm. des séances de la Soc. géol. de France,
20 déc. 1926, pp. 156-159.

Les vestiges des anciennes associations biologiques de la Berbérie,
ds. Compte-Hendu du Congrès intern. de géogr. du Caire, l\p5,
1. IV. Le Caire, 1926, in-flo, pp. 128-134.

LACHOIX (A.). - Les caractères chimico=minéralogiques des roclhes intru=
sives et volcaniques tertiaires de l'Afrique du Nord, note, ds. C.-H.
hebd. des séances de l'Ac. des sciences, 20 sept. 19'~7, pp. 573-576.

LEMOINE (Mme Paul). - Corallinacées du Maroc (II), ds. Bull. de la Soc.
des sc. nat. du Maroc, 30 juin 1926, pp. 106-108.

MAIRE CDr R.). - Contributions à l'étude de la flore de l'Afrique du Nord,
fasc. Il, ds. Mém. de la Soc. des sciences llat. dll Maroc, n° XV,
25 oct. 1926, in-8u

, 58 p.

MALYCHEFF (Mlle V.) el G. GROS. - Recherches sur les sols du Maroc,...
1. Notes sur les recherches de M. Louis GENTIL sur les sols du Maroc,
par G. GROS. - II. Note sur le ph. de quelques sols du Maroc occi=
dental, par Mlle V. MALYCHEFF, ds. Bull. de la Soc. des sciences nat.

du Maroc. 30 juin 19~6, pp. 117-1:10 •

MAN (Dr J.-G. DE). - Pontonia Flavomaculata Helier crustacé décapode
habitant les Ascidies, ds. Bull. de la Soc. des sc. llat. du Maroc,
30 juin 1926, pp. 67-74, II fig.

MARCENAC. - Arachnides, Myriapodes et Serpents de la région du Tadla
(Maroc), ds. Bull. mus. d'hisf. naL, 1!)26, n° 5, pp. :~78-:~81.

MIÈGE (E.). - Note sommaire sur les Triticum vulgare H. marocains, ds.
Bull. de la Soc. des sc. llat. dll Maroc, 30 jUill 1\)26, pp. 87-105,
5 pL h. t.
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MORET (Léon). - Sur l'extension des couches à phosphate dans le Haut=
Atlas de Marrakech (Maroc occidental), ds. G.-R. hebd. des séances
de l'Ac. des sciences, 17 nov. 192 7, pp. 784-786.

PELLEGRIN (Jacques). - Les barbeaux du Maroc, ds. C.-R. hebd. des
séances de l'Ac. des sciences, 20 juin 1927, pp. 1585-1587.

PENNÈS (Lient. P.). - Notes sur l'exploration aérienne en Afrique, ds. Ren
seignements coloniaux, juin 1927, n° 6, pp. 193-202, 5 fig.

PRuvorFoL (Mm" A.). - Sur quelque,s mollusques nudibranches de la cnte
atlantique du Maroc... , ds. Bull. de la Soc. des sc. nat. du Maroc,
t. VII, n° 1-3, 31 mars 1927, pp. 39-49, 1 pl. h. t.

ROCH (Édouard). - Sur l'extrémité occidentale du massif des Djebilets
(Maroc), ds. G.-R. hebd. des séances de l'E1c. des sciences, II juill.
1927, pp. 137-138.

Russo (P.). - Les chaînes de l'Atlas, essai d'une vue d'ensemble sur la
structure des chaînes marocaines, ,ds. Rev. de géogr. maroc.,
ler_2" trim. 1927, pp. 131-136.

Notes géologiques sur la région d'üuezzan, ds. Bull. de la Soc. des
sciences nat. du Maroc, 30 juin 1926, p. 109.

Sur l'influence directrice des mouvements orogéniques sur le cours
des rivières en terrains calcaires (exemples marocains de ce fait),
ds. id., pp. 110-113.

Qecherches géologiques sur le territoire des Hauts=Plateaux (Maroc
oriental), Lyon, Rey, 1927, in-8°, 197 p. et 1 carte h. t., 49 cartes
et fig.

Sur l'extension des formations du jurassique moyen et supérieur
dans la vallée de la haute Moulouya (Maroc), ds. G.-R. somm. de
la Soc. géol. de France, 20 déc. 1926, p. 164.

Sur la présence d'Archaeocyathidés dans le Djebel Ighoud (Djebilet,
Maroc occidental), ds. G.-R. hebd. des séances de l'Ac. des Sciences,
II juil. 1927, pp. 138-139.

Sur la présence du toarcien dans le massif du Maskedal (Moyen
Atlas septentrional), ds. C.-R. somm. des séances de la Soc. géol.
de France, 1927, Casc. 1-2, p. 12.

Russo (Dr et Mme). -- Le pays Abda=Ahmar, sa géographie pbysique, sa
géologie, ds. Rev. de géogr. maroc., 3" trim. 1927, pp. 234-258.

SLUITER (C.-Ph.). - Les ascidies de la côte atlantique du Maroc, d'après
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les recherches de l'Office de faunistique du Maroo, ds. Bull. de La
Soc. des sc. nat. du Maroc, 1. VII, n° 1-3, 31 mars 1927, pp. 50-99,
2 pl. h. 1.

STAUB (Hudolf). - Uber Gliederung und Deutung der Gebirge Marokkos,
ds. Eclogae geologicae Helvetiae, XX, 2, 1926, pp. :175-288, 1 -carte
et pl. h. 1.

C. R. par Jacques BOURCART, ds. Renseignements coloniaux, ju;l.
1927,. n° 7, pp. 272-274.

WALTER (C.). - Hydracariens du Maroc, .ds. Bull. de la Soc. des sciences
nal. du Maroc, 31 déc. 1926 , pp. 129-157.

WATTIER (CapiL). - Eau, neige et glace dans le massif du Goundafa, ds.
La Géographie, nov.-c1éc. 1926, pp. :VI4-350.

CARTOGRAPHIE.

CAlIIERS DU SERVICE GÉOGRAPHIQUE DE L'ARMÉE. Rapport sur les travaux
exécutés en 1924 et 1925. - Paris, Service géographique de l'Armée,
1927, in-4°, IV+234 p., XXI pl. h. 1. [Maroc, pp. 49-63, 192-203,
pl. XIX-XVIII]

Du Bus (Charles). - Les collections d'Anville à la Bibliothèque Nationale,
ds. Bull. de la Soc. de géogl'. du Comité des tl'aV. hist. et scient.,
1. XLI, 1926, pp. 93-146.

The mediterranean pilot, vol. 1 comprising the coast' of Spain... the coasts
of Morooco... 6e éd. - London, hYJdrographic department Admi
ralty, 1926, in-8°, XXXIV + 450 p. h. 1., fig.

Mémorial du Service géogr. de l'Armée... t. I. - Description géométrique
du Maroc. - Introduction générale, triangulation fondamentale :
parallèle de Meknès. - a. segment occidental (entre Settat et
Meknès). Paris, Servke géogr. de l'Armée, 192.6, gr. in-!,O,xxxv+
81 p., 4 pl. h. t.

MILLER (Konrad). - Mappae arabicae. Arabische Welt=und Uinder=
karten. I. Band, 2 HeU: Die WeItkarte des Idrisi vom Jahr 1154,
einleitender Text, mit der Rogerkarte in 6 BUittern in besonderen
Umschlag, herausg. von Konrad MILLER. Stuttgart, Selbstvcrlag des
Herausgebers, 1926, 2 vol. in-4°, pp. 33-63, et 7 pl. + 1 carte h. t.

Mappae arabicae... I. Bd, 3 HeU : Die Kleine Idrisikarte vom Jahr
1192 n. Ch, mit der Beigabe der gefaIteten Karte... hel'ausg. von
Konrad MILLER. Stuttgart, Selbstverlag des Herausgebers, 1926,
in-4°, pp. 65-99+ 1 carte h. t.
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SEHVICE GÉOGRAPHIQUE DU ,MAIIOC :

Carte régulière du Maroc au 1 : 50.000°, éd. provisoire en 3 cou
leurs: N'Keila, 1927.

Carte régulière du Maroc au 1 : 50.000·, éd. définitive du service
géogr. de l'Armée, en 5 couleurs: Aïn d rDjemel, Azemmour, Ben
Ahmed; 1926 - Boulhaud, Foucauld, Kasba Temara, Melgou, Ras
el Aïne, Sidi Saïd Machai; 1927.

Carte de reconnaissance en 5 couleurs au 1 : 100.000· : Ames
khoud, 5; Azrou, 3; Boured, 3, Il, 5; Chéchaouène, 1; Chichaoua, 5;
F'ès, l, 2, 3, 4; ltzer, 1/; Kerdolls, 1; Ksabi, 2, 5; Larache, 6, 7;
Marrakech Sud, 5; Moulay Rouchla, 5, 6, 7; Ollezzane, 3, 1/, 7, 8;
Reggou, 2, 3, ft, 5, 6, 7; Talaat N'Yacoub, 1; Taourirl, 1; 2; 5;
Taroudant, 5, 6, 7; Taza, 2, 7, 8; lç}26. - A lHeskholLd, :l, 3, 1/;
Azrou, 8; Bou Denib, 3, 4; Boured, l, :~, 6, 7, 8; Ceuta, l, 2, 5, 6;
Chéchaouène, 2, 3, 5, 6, 7, 8; Chichaoua, 6, 7, 8; Demnat, !l, 8;
F'ès, 7, 8; Kasba Tadla, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8; Kerdou,s, 3; Larache,
3,//, 8; Marrakech Sud, 4; Meknès, l, 2, 3, 4; Mélillq, l, 2, 5, 6;
Mide'/t, l, 2, 3, 4, 5, 6, 7; Mogador, 3, ft, 7, 8; Moulay I3ouchta,
2, 3, 4, 8; Ouaouizert, l, 2', 3, 5, 6, 7; Rabat, 4, 7, 8; Rich, 3; fJ,
5, 6, 7, 8; Talaat N'Yacoub, 5; Tamanar, 3, 4; Tanger, 3, 4; Taou
rirt, 6, 7, 8; Taroudant, 8; Taza, 3, 4,5, 6; T.azoult, 2, Telouet,

1,5; 1927.

Carte de reconnaissance au 1 : 200.000· : Agadir; Ksabi, E, 0; Lara
che, E, 0; Marrakech Nord, E; Marrakech Su,d, E; Ouezzane, 0; Rich,
E; Taroudant, 0; Telouet, E; Tighmart, 0; Tiznit; 1926. Azrou, 0;
Berbatine; Bou A llala; Ceuta; Chichaoua, .E; Kerdous, 0; Oujda, E;
Settat, E; Talaat N'Yacoub, 0; Talzaza, E; Tamegrout; Tanger; Timi
dert; l'odra, E, 0; 1927.

Carte administrative et militaire, en 5 couleurs, 1 : 1.500.000·,

1927.

Carte des étapes de l'occupation française, en 2 couleurs,
1 : 1.500.000·, 1927.

Carte générale des étapes, avec indication des pistes et des gîtes
d'étapes, en 6 couleurs, 1 : 1.500.000°, 1927.

Carte routiêre et kilométrique, en 7 couleurs, 1 1.500.000·, 1927.

YOUSSEF KAMAL. - Monumenta cartographica Africae et Egypti t. 1
(époque avant Ptolémée). Le Caire, 1926, gr. in-fol, 107 pl.

-126 -



509

!l° GÉOGRAPHIE HUMAINE.

ANFREVILLE DE LA SALLE (Dr). - État démographique de Casablanca pour
1926, ds. Maroc-médical, 15 aoùt 1927, pp. 232-234.

BARTIIELET (L.). - Peuplement et natalité en Algérie et dans l'Afrique du
Nord, ds. Bull. de la Soc. de géogr. d'Alger, 4e trim. 1927, pp. 478
508.

BERl\'ARD (Augustin). - Le recensement de 1926 dans l'Afrique du Nord,
ds. Annales de géogr., 15 lllars 1927, pp. 136-142.

CÉLÉIUER (J.). - .La transhumance dans le Moyen Atlas, ds. llespéris,
1er trim. 1927, pp. 53-68, 1 carte.

- L'Atlas et la circulation au Maroc, ds. Hespéris, 4" trim. 1927,
pp. t,!IT197 , :~ -cartes h. 1.

GALLOTTI (Jean). - Les jardins indigènes au Maroc, ds. L'Amour de l'Art,
juin 1~J27, pp. :W5-208.

L'hôtel de ville de Casablanca, ds. La Construction nwdeme, 3 avril 1927,

MONTAGNE (Lieut. de vais. H.). - La pêche maritime chez les Berbères du
sud marocain, ds. Renseignern.ents colonianx, mai 1927, n° 5 bis,
pp. 180-187. 1 carte, 2 phot.

Qésultats statistiques du recensement de! la population civile de la zone
française de l'Empire Chérifien effectué le 7 mars 1927. Casablanca.
Vigie marocaine et Petit Ma.rocain, 1927, in-4°, 368 p. (Protectorat
de la Rép. F1r. au Maroc.)

5° GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE.

(Commerce. - Colonisation.)

ANTHAYGUES. - L'industrie de la conserve du poisson dans la zone fran:
çaise de l'Empire Chérifien, ds. Rev. de Céogr. maroc. 3"-4" trim.
1926, pp. 257-260.

ARNAUD (Augustin). - Qeboisement des Djebilets, ds. Rev. de géogr.
maroc., 3" trim. 1927, pp. 264-271.

AUBERT DE LA RUE (E). - Les gisements métallifères des Guedmioua
(Haut:Atlas marocain), ds. La Vie technique et ind., janv. 1927,

BERNARD (Augustin). - La chai'ru~ en Afrique, ds. Compte-Rendu du
Congrès intern. de géogr. du Caire, avril 1925, t. IV, - Le Caire,
1926, in-!IO, pp. 283-293.
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BICOT (A.) et H. VELU (Drs vétérinaires). - La laine; caractères histologi=
ques et leurs rapports avec les qualités technologiques, ds. Maroc
Médical, 15 mars 1927, pp. 77-82.

CARLE (Georg1es). - Le coton ..u Maroc, ds. Bull. trim. de l'assoc. coton
nière franç., oct. 1926, pp. 45-61.

Notes sur le coton dans l'Afrique du Nord en 1925. - Programme
d'action de l'association cotonnière marocaine pour la campagne
1926, ds. Bull. trim. de l'assoc. cotonnière coloniale, avril 1926,
pp. 9-36 .

Notes sur le coton dans l'Afrique du Nord en 1926, ds. id., j,lnv.
19~7, pp. 25-30.

Rapport sur la campagne cotonnière 1926=1921 au Maroc et en Algé=
rie, ds. id., oct. 1927, pp. 21-32.

CÉLÉRIER CJ.). - Les problèmes économiques du Maroc oriental, ds.
Annales de Géogr., 15 sept. 1927, pp. 462-467.

DES ROCHES. - Pour s'enrichir au Maroc. Ce qu'il faut savoir, ce qu'il 'faut
faire, nouv. éd., Paris, A. Mi,chel, 1927.

L'effort français au Maroc. - Numéro spécial de propagande publié par
Le Sud-Ou,est Économique (nOS 152-153, 15-30 avril 1927), Bordeaux,
in-4° carré, pp. 355-368, 3 phot. h. t., ilI.

Les enseignements des semaines agricoles de Casablanca au point de vue
élevage. Ca,sablanca, impr. artistique, 1926, in-8° oblong, 24 phot.
(Dir. Gén. de l'Algric., Service de l'Élevage).

L'exploitation des phosphates au Maroc, ds. Rev. intem. des produits colo
niaux, nov. 1926, pp.3g6-3g8.

GADIOU (VétérinaiJ'c·-major). - La situation économique du Sous, ds. Rev.
de géogr. maroc., ler_ 2e trim. 1927, pp. 137-165.

GIRARD. - Ensilage des fourrages verts au Maroc, ds. Vie agricole et
rurale, 2::\ oct. 1926.

GODcnoT (Colonel). - Le mystère des mines du Riff, ds. Rev. mondiale,
1er déc. 1926, pp. 2/IT25!1.

GRUVEL (A.). - Le port d'Agadir et la région du Sous considérés au point
de vue de la pêche industrielle. Paris, Soc. d',éd. géograph., marit. et
colon., 1927, in-S Q

, VII + 2S p., 6 pl. et 1 carte (Faune des colonies
françaises, t. l, fase. 1).
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GnUVEL (A.) et E. A,\TRAYGUES. - L'industrie des pêches sur la côte occi=
dentale du Maroc. Paris, Soc. d'éd. géogr., marit. et colon., 1927,
in-So, 39 p., 8 pl.

IBANEZ DE IBERO (C.). - Sur la liaison sous=marine de l'Espagne avec. le
Maroc, au moyen d'un tunnel intercontinental, Note ds. C.-R. hebd.
des séances de l'Ac. des Sciences, 1er août I!)27, pp. 339-341.

J[OLEAUD] (L.). - Les recherches de pétrole au Maroc, ds. Rev. scientifique,
10 juil. 1926, pp. 403-404.

LA HERMIDA (Francisco O1ivié DE). - La industria en la zona francesa de
Marruecos, ds. Rev. hispano-africana; nov.-déc. 1926, pp. 10-17;
janv.-févr. J!P7, pp. 17-19; mars, pp. 11-12; mai, pp. 12-15; juin
juil., pp. 16-20; août-sept.. , pp. 14-16.
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Geuthner, 1927, in-8°, 605 p.

LÉVI-PROVENÇAL (E.). - SheIla, ds. Encyclopédie de l'Islam, livraison F.,
1926, pp. 359-360.

Shorfâ', ds. Encyclopédie de l'Islam, livraison G.' 1927, pp. 401-403.

Sur: LÉVI-PROVENÇAL CE.), Un nouveau texte d'his/aire mérinidc :
le Musnad d'Ibn Marzulc (llespéris, 1925). C. H. pal' Alfred BEL,
ds. Rev. Africaine, 3e _4e trim. 1925, pp. 216-218.

MALCOR (H.). - Tanger sous la domination anglaise, ds. Henseignements

coloniaux, juil. 1927, n° 7, pp. 261-264.

MARÇAIS (G.). - L'Algérie musulmane, ds. GSELL, MARÇAIS, YVER. His=
toire d'Algérie. Paris, Boivin, 1927, in-I6 (pp. 83-190).

MARWICZ (F. DE). - Le Sultan de la guerre mondiale. La diplomatie· poli=
tique de l'Allemagne et les mœurs marocaines, extr. et trad. de
l'Allemand de Kurt EISNER, Châtellerault, impr. de la Pensée latine,
Ig:~6, in-So, 24 p.

MICHAux-BELLAIRE (E.). - Conférences faites au cours préparatoire du
Service des Affaires Indigènes. [Les Confréries religieuses, la Zaouia
d'Ahançal, l'/slam marocain, l'Islam et le Maroc, le Rif, A propos
du Rif, Politique indigène, Vue d'ensemble sur le Maroc, Socio

logie ml1rocaine, l'Usure]. - Paris, Champion, 1927, in-8°, IV+
335 p. (Archive!> marocaines, XXVII).

MOllR (P.). - Frankreich und Marokko, Berlin, Mittler, 1926, in-16, 40 p.
(Meeresku'nde, Bd. XV, 2).

MUR rAS (Manuel). - A politica de Africa de El Rei D. Sebastiâo, ds. Naçâo
Portuguesa, 1925, n° 3, pp. 162-169; n° 4, pp. 208-214; n° 5,

pp. 2!J8-255; n° 6, pp. 277-283; n° T8, pp. 330-342.

[Le même en tirage à part, augmenté d'un appendice] : Lisboa,
1926, 80 p.

PRIETO y VIVES (AntolJio). - Los reyes de Taifas, estudio historico=numis=
matico de los Musulmanes espanoles en el siglo V de la hegira,
Madrid, irnpr. Maestre, 1926, gr. in-8°; 279 p. 3 cartes et 16 pl.

C. R. par Alfred BEL, ds. Rev Africaine, 1er _2° trim. 1927, pp. 127
131; par E. LÉVI-PROVENÇAL, ds. Hespéris, 3° trim. 19"27, p. 384.
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HICARD (Robert). - Martyrs marocains (1516;1524), ds. Carnets de
l'A. U. C. il. M., Louvain, mai I!)27, pp. 5r55, (reproduit ds. Hull.

catllol. intern., I
Cf juin 19?7, pp. 264-:168).

HuBIO (J.-M.). - Felipe II y Portugal. Madrid, ,éd. Volunta,d, 1927, in-18,

318 p.

C. R. par Robert RICARD, ds. Hespéris, 4e trim. 1927, pp. aaa-aa6.

SUT: TISSERANT (Eugène) et Gaston WIET, Ulle lettre de l'Almo7111de
Murtada au pape Innocl1nt IV (Hespéris 1926). C. R. ds. la Hev. de
l'hist. des col. franç., 4" trim. 1926, pp. 61;)-616; par H. LEMAlfRE,

ds. Rev. d'histoire franciscaine, 19"27, PP'. 638·t)39.

VIGNCLS (L.) et H. SÉE. - Le commerce malouin au Maroc (fin du XVIIe
siècle et début du XVIIr) , ds. leslnnales de Bretagne, l!p6,
t. XXXVII, n° 3-/j, pp. 366-376.

C. R. ds. la Rev. de.l'hist. des col. franç., 1er trim. 1927, p. 149.

YVER (G.). - L'intervention du Maroc. La victoire de l'Isly. Le traité de
Tanger, ds. GSELL, MARÇAIS, YVER. - Histoire d'Algérie. Paris,
Boivin, 1927, in-I6 (pp. 222-225).

ZAMBAUR (E. DE). - Manuel de généalogie et de chronologie pour l'histoire
de l'Islam. HanovI'l', Lafaire, 1927, gr. in-l,o, xlI+388 p.,

24 tableaux et 5 .cartes h. t.

ARCHÉOLOGIE. - BEAUX-ARTS.

ANTIQUITÉ.

BAYSSIÈRE (N.). -- Volubilis, ds. Bull. de l'enseignement public du Maroc,

mai 1!J27, pp. 157-160.

BnuNFAuT - Les fouilles de- Volubilis, ds. Bulf. de l'Ac. roy. de Belgique,
classe des Beaux-Arts, 1926.

CAGNAT (R.). - L'inscription du Capitole de Volubilis, ds. llespéris, 3" trim.

1927, p. 367, J pl. h. 1.

CHATEL.UN (Louis). - Travaux archéologiques au Maroc (Volubilis, oued
Aoudour, tache de Taza), ds. Bull. orchéol. du comité des /l'av. hisi.
et scient., pl'Ocès-verba-ux, juin-déc. I!p6.

Inscriptions de Volubilis et de Sidi;Slimane, ds. id., mars I!P7.

Inscriptions de Gallien dans les thermes nouvellement découverts à
Volubilis, ds. ia., mai 1927,
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RADET. - Volubilis, ds. Rev. des ét. anciennes, oeL-déc. 1926.

SALESSES. - Volubilis, la Pompéi marocaine, ds. La Géographie, mars

avril 1927, pp. 240-266, fig.

TISSEYRE (Cap.). - Note sur les recherches effectuées à la suite de la
découverte d'une monnaie romaine, en mars 1926, par des soldats
de la garnison du poste de l'Aoudour. - Rab1t, Presses du Rég.

d'inf. col. du Maroc, 31 mai 1927, 1 p. in-llo [reproduit en partie

ds. les Procès-verbaux dn Bull. archéol. dn Cornité des ét. hist. et
scient., juin 1927].

WUILLEUMIER. - Le municipe de Volubilis, ds. Rev. des ét. anciennes,
oet.-dée. 1926, pp. 323-33l1.

ARCHÉOLOGIE ET ARTS MUSULMANS ET BEHBÈRES.

AUDISIO (Gabriel). - La marqueterie de terre émaillée (mosaïque de
faïence) dans l'art musulman d'Occident. Alger, Basset, 1926, in-12,

ll7 p., fig.
C. R. par Henri TERRASSE, ds. Hespéris, 2" trim. 1927, pp. 263-264.

BASSET (Henri) et Henri TERRASSE. - Sanctuaires et forteresses almo=
hades (suite). Le ribât de Tit. Le Tasghimout, ds. Hespéris, 2

e trim.

1927, pp. 117-171, 9 pl. 24 fig. - La tradition almohade à Marra=
kech, ds. id., ;je trim., pp. 287-%5, 4 pl. h. 1., 35 fig.

Sur : BASSET (Henri) et Henri TERRASSE. - Sanctuaires et forteresses
almohades (suite), ds. Hespéris, 2e-3" trim. 1927, C. R. ds. Bol. de
la R. Ac. de Ciencias Bellas letras y nobles aJ'tes de Cordoba, 1926,
na 1.7.

CIMINO (Guido). - Storia e numismatica dell' Africa dei Nord, ds. Libya,
mai-juin 1927, pp. 202-227, 311 fig.

Sur : DOS SANTOS (Reynaldo), As tapeçarias da tornada de Arzila,
Lisboa, 192G; C. R. par G. LE GENI'IL, ds. Bull. hispanique, oct.
déc. 1927, pp. 422-423; par Robert RICARD, ds. Hespéris, 2" trim.
1927, pp. 264-26G.

Dos SANTOS (Reynaldo). - A torre de Belem, estudio historico e arqueolo=
gico. Coimbra, impr. da Universidade, 1922, 131 p.

C. R. par G. LE GENTIL, ds. Bull. hispanique, juil. -sept. 1927,
pp. 31.7·318.

Sur : GALLOTTI (Jean), Le jardin et la maison arabes au Maroc, pré/.
du Maréchal LYAUTEY, Paris, A. Lévy, 1.926. C. R. par Stéphane
GSELL, sous le titre: « Jardins et deme:ures au Maroc n, ds. la Gaz.
des Beaux-Arts, avril 1927, 'Pp. 2DO-25G. 3 ill.; par Georges MARÇAIS
sous le titre: ( Le jardin arabe au Maroc », ds. Art et décoration,
févr. 1927.
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Sur: KÜHNEL (Ernst), Maurische Kunst, Berlin, Bruno Cassirer, C.lt.
par DEssus-LAMARE, ds. Rev. africaine" 3e _4e trim. 1926, pp. 224
226.

MARÇAIS (Georges). - Manuel d'art musulman. L'architecture. Tunisie,
Algérie, Maroc, Espagne, Sicile. t. II : du XIIe au XIX~ siècle,
Pa'ris, Picard, 1927, in-S o

, pp. â61-967, fig. 252-506.

C. R. par A. VINCENT, ds. Rev. des questions historiques (chroniqlle
d' histoire orientale), 1er oct. 1927, 'pp. 437-439; par Jean ALAZARIl,
ds. la Revue de l'art, nov. 1927, pp. 23;J-24Ii. 14 il\.; par L. TORRE"
BALBAS, sous le titre: « La arquïtecLUl'1l musulmana en Occide,nte J)

ùs. Arquitectura, oct. 1927, 'Pp. 343-im6, IJ Hg.

MICHAUX-BELLAlHE ~Ed.). - A propos d'une inscription mérinide à al=Kas!'
al=Kabir, ds. Hespél'is, !Je trim. I!P7, pp. 393-399' 1 pl. h. 1.

MIGEON (Gaston). - Manuel d'art musulman. - Arts plastiques et indus=
triels, 2" éd. revue et Œugnl,entée. - 1. Peinture et miniature. Sculp=
ture décorative monumentale et mobilière, pierre, stuc, bois, ivoire.
Bronzes. Monnaies. Armes. - II. Orfèvrerie. Cuivres. Cristaux de
roche. Verrerie. Céramique. Tissus. Tapis. Paris, Picard, 1927,
2 vol. in-8°, 440 et 460 p., 462 fig.

e. R. par A. Vincent ds. Revu!e des questions hist01'iques (chroniqlle
d' histoire orientale;;, :1 er octobre 1927, pp. 439-440.

Les arts musulmans. Paris el Bruxelles, Van Oesl, 1926, pet. in-4°,

fl8 p., LXIV pl. (pp. 22-211 : L'architecture de l'Islam dans l'Espa=
gne et dans le Maghreb, pl. XXVI).

Sur : RICARD (P.), Corpus de tapis marocains. II. Tapis du Moyen-
Atlas. Paris, Geuthner. C. R. signé L[ouis] B[IWl\'or] ùs. Bull. de
l'enseign. public du Maroc, rnars-avrii 1927, pp. 131-1:r.2; par Henri
TERRASSE, ds. lIespéris, 2e trim. 1927, pp. '2(i2-'2li3; par G. FERRAND,
ds. Journal asiatique, 1927, pp. 313-314.

Sur: RICARD (P.), Pour comprendre l'art ml1sl1lman en Afrique dll
Nord et en Espagne, Paris, Hachette, Hl24. C. H. pU!' Joannrs
TRAMOND, ds. Ren. de l'hist. des col. franç., ter trim. '1927, pp. 139
:142; par Alfred BEL, ds. Rev. africaine, :le_4e trim. '1926, pp. 221
223; par G. CmoT, ds. Bull. hispaniqul?'~ juiL-sept. 192~, pp. 2~7

2!S8.

Sur : ROUSSEAU (Gabriel), Le mausolée des princes Sa'diens ù Mar
rahech, préf. ipar Edmond DOUTTÉ, texte arabe et trad. des in.~criJJ

tions par Félix ARn~, aquare,lles, dessins et relevés de l'auteur.
Paris, Geuthner, :192~. C. R. par A. VIXCE:\,f, ds. ReL'. des questions
historiques (chronique d' histoire orientale), 1er oct. 1927 , P'P. 440
441. Voir: CASTRIES (H. de). - Le cimetière de Djallw el-Man.wur.
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Sur: TERRASSE (Henri) €t Jean HAINAlJT, Les arts décoratifs aUI JI1a7'Oc
Paris, Laurens, 192~. C. R. par ]1;lie LAMBERT, ds. la }lev. critique
d'hist. et de litt., 1~ fév. 1927, pp. 7~-76; pal' L. TORltES- BALllAS.

ds. Arquitectura, janv. :1927, p. 3~.

TORRES BALBAS (Léopold). - Paseos por la Alhambra : la Rauda, extr. de

l'Archivo espanol de Arte y Arqueologia, na VI, 19?6, 25 p., 6 pL,

7 fig.
C. R. pal' Henri TERRASSE, ds. lIespéris, 2e trim. 1927, pp. 2~9-260

Sur : VIDALENC (Georges), L'art marocain. Paris, l\lean, :192~, in-:12.
C. R. par Henri TERRASSE, ds. lIespéris, 2e trim. 1927, pp. 260
262.

ARTS MODERNES.

[BOUCHOR (J.).] CUEVRILLCN (André). - Marrakech dans les palmes, ill. de
reproductions d'aquarelles de. J. BoucnoR. Paris, Éditions natio

nales, 19?7, in-lIa carré, 1,30 p., 33 aquarelles.

COURTHION (Pierre). - La vie d'Eugène Delacroix. - L'Orient, ds. Rev.
hebdom.adaire, 7 mai 1927, pp. 75-83. [Publié en volunle à la librairie
Gallimard] .

ESGHOLIER (Raymond). - Delacroix peintre, graveur, écrivain. - Paris,

FIoury, 1926-27, 2 vol. in-4°, 296 et 339 p., nombr, ill. ds. le texte
. et h. t. ft. II, pp. 1-92 : Maroc ou la vie d'aventure].

Z[ERVOS] (C[hristian)). - Les gouaches marocaines de Dufy, ds. Cahiers
d'art, na 5, juin 1926, pp. 98-102, 7 ill.

PROTECTORAT

BERNARD (Augustin). - L'Afrique du Nord pendant la guerre. Paris,
Presses universitail'es, s. d. (lg?6), in-4°, xx + 162 p. (public. de la
dotation Carneflie).

C R. signé J. L[ADREIT DE] L(ACHARIUÈRE], ds. L'Afrique française,
oct. 1927, pp. 429-430.

L'Islam et l'Afrique du Nord, conférence suivie d'un discours de
M. Jules CAMBON, ,ds. L'Islam et la politique contemporaine, confé
rences O1'ganisfes par la Soc. des ane. él. et él. de l'Ée. libre dels
Sciences polit. - Paris, Alean, 1927, in-16, pp. 103-137.

BnuNoT (Louis). - L'enseignement de l'arabe dans les lycées et collèges,
ds. Bull. de l'ensC'ign. pub. du Maroc, fév. 1927, pp. 60-71.

Le budget du Maroc et le rapport de M. Bouilloux=Lafont, ,ds. Renseigne
ments coloniaux, nov. 1927, pp. 450-452.
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BUTTIN (P.). - Vers la suppression du 3e collège. Meknès, Turpin, 1927,
in-I8, 30 p.

La campagne communiste contre l'Afrique française, ds. L' L1frique fran
çaise, juin 19:!7, pp. 226-235.

GÉLARIÉ (Henriette). - Le sultan du Maroc, ds. Lectures pour tous, juin
1926, pp. l-g, 6 phot.

GRUCY (François). - Le Sultan est mort! Vive le Sultan!, ds. L'Illustra
tion, 26 nov. 1927, pp. 582-583,·4 phot.

nAVRAY (IL-D.). - La France en Afrique du Nord, ds. La Nouvelle Revue,
1er août 1927.

ESPAGNAT (Jean D'). -- Un coup d'œil au Maroc en 1926, ds. Rev. bleue,
3 et 17 sept. 1!)2i, pp. 518-522, 560-566.

FIDEL (Camille). - Le Maroc français un an après la guerre du Rif. Soc.
d'ét. et d"informat. écol!. Chrol!iqne coloniale, août-sept. 1927, in-!IO,

16 p.

GOULVEN (J.). - Le pèlerinage au Maroc du général d'Amade, ds.'
L'Afrique française, avril 1927, pp. l!wI46.

HARDY (Georges). - Le problème musulman, ds. Rev. hebdomadaire,
15 oct. 1927, pp. 259-272.

La vie intellectuelle et artistique au Maroc, ds. Renseignements
coloniaux, mars 1927, n° 3, pp. 109-112.

La .mort du Sultan Moulay Youssef, ds. L'Afrique française,
nov. 1927, pp. 452-453.

JURQUET DE LA SALLE (L. DE). - La question berbère, la France et le catho=
Iicisme, ds. Rel). d'histoire des missions, 1er sept. 1927, pp. 321-333.

LECLERC (Max). - Au Maroc, avec Lyautey (mai 1921), Paris, A. Colin
1927, in-16, 136 p., 10 pl. et 1 portrait h. t. (coll. lvoire).

LEVÉ (Général). - La politique marocaine, ds. Bull. de la réunion d'études
algériennes, nOS 1 et 2.

LYAUTEY. - Paroles d'action. Madagascar, SudzOranais, Oran, Maroc,
(1900=1926), préf. de M. Louis BARTHOU. Paris, A. Colin, 1927,
in_So, xxxv-t479 p. . .

La pr~. a paru sous le titre: cc Quand Lyautey parle ;), ds. la Reu.
des Deüx-Mondes, --f5--mai 1927, pp. 241-263..
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C. R. par AVESNES, ds. Rev. hebdomadaire, 3 sept. :1927, pp. fOO-:102;
par Georges HARDY, sous le titre: « Quand J.yautey parle », ds. il:
Monde, colonial illustré, 3 juil. :1927, p. :147; par DE LANZAC DE LA
BORIE, SOUS l~ titre : « L'œuvre du Maréchal Lyautey commentée
par lui-même n, ds. Le Correspondant, fO 'Sept. :1927, pp. 661-671;
par le corn. GARCIA FIGUERAS, ds. Africa, revista de tropas colo
niales, oct. :1927, pp. 247-248; par R. C. ds. L'Afrique française,
oct. :1927, pp. 389-393.

MALEGAnIE (C.). - Nos morts. Gaston Delure, ancien directeur général
des Travaux Publics du Maroc, ds. L'Afrique française, janv. 1927,
pp. 6-7,

MICHAUX-BELLAIRE..- A propos de la politique indigène. Conférence,
5 mars 1926. Rabat, Impr. des Affaires Indigènes, s. d., in-So, 19 p.
(Cours des Affœires Indigènes.)

MONTIGNY (J.). - Les élections de la Seine vues du Maroc et de Syrie, ds.
Renaissance polit., litt. e't artistique, 3 avril 1926.

NI\IGEL (J.). - Le collège musulman de Qabat,ds. Bull. de l'enseign. pub.
du Maroc, mars-avril 1927, pp. 96-II6.

La quatrième conférence nord=africaine, ds. Renseignements coloniaux,
mai 1927, n° ;) bis, pp. ISo-187, 1 carte, 2 phot.

Qéceptionà l'Hôtel de Ville de Sa Majesté Moulay Youssef, Sultan du
Maroc. Inauguration de l'Institut Musulman et de la mosquée.
Suppl. au Bull. municipal officiel du 6 août 1926, pp. 3752-3762.

RECOUI,Y (Raymond). - Au Maroc ou vingt ans après, ds. Rev. de France,
15 janv. 1927, pp. 351-360.

ROUSSEL (G.). - L'hôpital militaire « Maisonnave » de Marrakech. Etude
historique (fin), ds. Ma.roc-médical, 15 janv. et 15 févr. 1927, pp. 16
20 et !J3-45.

SAISSET (Mme Pas-cale). - Le rôle de l'école dans les é,changes franco=maro=
cains, ds. Bull. de l'enseign. pub. du Maroc, janv. 1927, pp. 12-27.

THARAUD (J. et J.). - L'apport artistique du Maroc à la France, ds. Rev.
de Paris, 15 mans 1\)27, pp. 241-251.

THIERRY (René). - L 'offensive communis~e contre l'Afri<que française, ds.
f..,' Afrique fr.ançaise, mai 1927, pp. 181-187, 4 ill.

Les revendications coloniales allemandes, ds., L' Afl'ique française,
sept. 1927, pp. 347"354. .
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Un hommage au Maréchal Lyautey Unallgnration d'un monument à Ber
guent] ds. L'Illustration, 21 mai 1927, p. 538, 1 phot.

Voyage du Sultan du Maroc en France, II juiIlet-1 l,août 1926. Casablanca,
éd. Mars, in-4° oblong, s. d., II p., 31 pl. de phot., 12 p.

WEISS (René). - Réception à l'Hôtel de Ville de Sa Majesté Moulay Yous:
sef, Sultan du Maroc. Inauguration de l'Institut musulman et de la
mosquée. Paris, Impr. Nat., 1'927, gr. in-Il 0, XXVI + 97 p., 33 pl.

X. - Imprudence juive au Maroc, ds. la Rev. intern. des soc. secrètes,
II sept. 1927.

XXX. - Aperçu sur la politique indigène dans la région de Marrakech,
ds. Renseignernents coloniaux, octobre I!F7, n° 10, pp. 369-372'

MÉDECINE.

L'aviation sanitaire au Maroc et au Levant en 1925, ds. Archives de méde
cine et de pharmacie militaires, mai-juin 1926.

CHARRIER (H.). - Note préliminaire sur les mouches de la région de Tan:
ger, ds. Bull. soc. pathol. exotique, 13 juil. 1927, pp. 619-622.

CHARRIER et REMLINGER. - Contribution à l'étude de la protection de
Tanger contre le paludisme, ds. Maroc Médical, 15 sept. 1927,
pp. 261-263.

Circulaire concernant la création d'un bulletin d'information sanitaire du
'Protectorat. Rabat, Elgaly et Jacquet, 1!J27, 'in-So, 14 p. (Direction
de la Santé).

COMPAIN (Dr vétérinaire G.). - « El Darmous », lésions des dents et ostéite
déformante du maxiIJaire inférieur chez les animaux domestiques de
la région du Gantour (Maroc), ds. Maroc-médical, 15 Isept. 1927,

pp. 278-279.

LÉPINAY (Dr E.). - De la nécessité pour les employeurs et les grandes com:
pagnies de coopérer au Maroc à la lutte antivénérienne, ds. Maroc
médical. 15 avril 192'7, pp. 97-104.

Rapport d'ensemble sur le service antipaludique au Maroc dans le secteur
ouest du front nord, pendant la campagne de 1925, ds. Arch'ives de
médecine et de pharmacie militaires, oct. 1926.
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PACIFICATION.

L'aéronautique au Maroc, ds. Rivista ,aeronautica, oct. 1926.

Au Maroc. - La défaite d'Abd=el=Krim, sa reddition, ds. L'Armée
d'Ajriqne, juin Ig?6, pp. 21T224, 4 phot., 1 carte h. t.

BEAU (Capitaine). - Les transmission~ au Maroc, ds. L'Armée d'A1rique,
mars 1927, avril 1927.

BORDES (Pierre). - Dans le Rif (carnet de route d'un marsouin), chez
['auteur, presbytère de Viane (Tarn), 1927, in-8°, 87 p., grav. et cartes.

BRIFAUT (V.). - La tragédie marocaine (impressions et souvenirs), ds.
Re1J. Générale [Belgique], 15 juin 1926, 15 juil.

Bm/GNONI (Capitaine). - Action de cavalerie au Maroc. - Le combat de
l'üurtzagh (28 avril 1926), ds. Rev. de Cavalerie, Isept.-oct. 1926,
pp. 691-697, 1 croquis.

CAILLAuLT(Lieut-col.). -La guerre au Maroc, ds. L'Armée d'Afrique, mai
1926, pp. 181-186, 3 phot.; juin, pp. 239-245, 3 phot.; juil.-aoüt,
pp. 264-27°, !r phot.; slept.-oct., pp. 294-297; nov. pp. 331-335,
1 phot.; janv. 1927.

CÉLARIÉ (IL). - Pages de gloire au Maroc. IV. La réduction de la tache
de Taza. - La campagne du Rif, ds. Rev. des Deux-Monde~s,

1er mars 1927, pp. 183-201; 15 sept. pp. !n5-440.

CLÉRISSE. - La guerre du Rif et la tache de Taza, préf. de M. Pierre
LYAlJTEY, 1925-] 926. Paris, Desgrandchamps, s. d. (1927), gr. in-4°
oblong, XXIV p., 131 p. ,de phot. cartes et fac·similés.

[Les combats au Maroc et la question de la paix] ds. Mititiirwissenschaft
liche Mitteilungen [Autriche'], mai-juin 1926.

CORAP (Colonel). - A propos de la reddition d'Abd el Krim, ds. L'Armée
d'Afriqlle, sepl.-oct. 1926, pp. 30T312, 2 cartes, 1 phot.

CROS (Commandant). - Les opérations du groupe léger dans l'Est au
Maroc; oct. 1925, ds. Rev. de cavalerie.. juil.-août 1926.

DAZIER (Commandant). - Un groupe porté au Maroc, ds. Rev. d'Artil
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ODINOT (Paul). - La première communion d'Abd=el=Kader. Paris, Figuière,
1927, in-16, 190 p.

PALUEL-MARMONT. - Fille du sud. Paris, Renaissance du livre, s. d. (1927),
in-18, 240 p.

HEDAN (Pierre) et M. TRIAIRE> - L'étendard vert, roman. Préf. de Charles
HÉGISMANSET, avant-propos d'Albert de POUVOURVILLE. Paris, éd. du
Monde modernc, 1926, in-16, 205 p.

BOLLAND (Léonce). - Par les champs d'asphodèles. Rabat, Moncho, 1927,
in-SO, 204 p.

WILLEMETZ (Albcrt). - Marrakech, musique de José PADILLA : >chant et
piano (Bevue du Casino de Paris). Paris, Salabert, 1927.
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BIBLIOGRAPHIE. - GÉNÉRALITÉS

CASAR OLAYAHHiETA. - Riad el Mahzen y Blad es Siba. Géografia, historia,
usos y costumbres dei imperio de Marruecos. Ortense, impr. La
Popular, 1925, in-So, 1,40 p.

FIGUEIREDO (Fide1ino DE). ----. A commemoraçao litteraria dos centenarios de
Ceuta e Albuquerque, ds. Rev. de His/oria. t. XI; [réimprimé par
l'auteur ds. ses Estlldos de L'ittera.lura. ;,e série, Lisbonne, I!P;',
pp. 195-207].

SANGRONIZ (J .-A. DE). - Marruecos, SUS condiciones fisicas, SUs habitantes
y las instituciones indigenes. Madrid, Rivadeneyra, 1!rH, in-8°,

ft 1 2 p.

GÉOGRAPHIE

1° GÉNÉRALITÉS. - GÉOGRAPHIE HISTORIQUE.

ALFARO y ZARABOZO (S. DE). - Geografia de Marruecos y posesiones espa:
Dolas de Africa, ~~e éd. corregida y allmentada, l!p5, in-8°, 189 p.

CARY (M.). - The Greeks and the ancient trade with the Atlantic, ds.

Journal of hellenic studies" XLIV, 1924, pp. 166-179'

GERMAIN (Louis). - L'Atlantide, ds. Rev. scient., 9, et 23 aoùt 1924,
pp. M)~-462 ,et 1188-/1!) 1, 10 fig., et conférence à la Sor/Jonne le

12 févr. 19211, ds. Bull. Soc. Philomatique (~e Paris, 15 mars 192/1,

pp. 5-28.

MATHIEU (Hené). - Les parcs nationaux de France, d'Algérie, de Tunisie
e.t du Maroc, ds, Hev. des eau.a:; et forêts, févr. 19~>'2, pp. '10-1'7.

2° GÉOGRAPHIE HÉGIONALE.

(Monographies. - Voyages.)

ADAMS (Harriet Chalmers). - Across french and spanish Morocco, ds. The
national géof/r. maggazine, mats 1925,pp. 327-356, 1 carte,
35 phot. dont 16 phot. en couleurs de GERVAIS-COUHTELLEMENT
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ANDREWS (E.). - 0111 Moroœo and forbidden Atlas. London, Burst, 1923,
in-So, 494 p.

CARPEl\TEB (Fr. G.). - From Tangier to Tripoli. New-York, Doubleday

Page, 1923, 316 p., pl.

iDE8HORTIES (Cap.). -- Le Sahara marocain, ds. L'ilrmée d'Afrique, Noël

192/1, pp. 53-56.

FERRUS (Mauri.ce). - Croquis marocains, avec deux lettres du Maréchal
LYAUTEY. Bordeaux, Féret, 1924, in-12, 163 p., fig.

H. D. - Exploration du Sahara marocaiDi [d'après une conférence de
Louis ,GENTIL], ds. Hev. Scientifique, '26 janv. 1924, pp. 52-53.
2 phot.

3° GÉCGRAPHIE NATURELLE.

(Géologie. - Botanique. - Zoologie.)

BARTHOUX (J.). - Les massifs du Djebilet et des Rehamna, ds. C.-H. des
séances de l'Ac. des Sciences, 8 sept. 1924, pp. 50/1-506.

BEL (J.-M.-A.). - Les gisements de phosphates du Maroc, nouv. éd. revue
et complétée. Paris, Arnette, 192/1, in-4°, 23 p., 2 pl.

- [même titre]. ds. Bull. soc. d'encour. pour l'ind. nat., déc. 19211,
pp. 793-810, 8 fig.

:DUPARC (L.). - Les gisements des environs d'Oujda (Maroc), ds. C.-H.
séances Soc. de phys. et hist. nat. Genève, XLI, 19211, pp. 14-17.

Sur les terres enohâssées de l'oued Rdat (Maroc), ds. id., pp. 100
102.

MAIRE (R.) et H. HUMBERT. - La flore du Moyen=Atlas septentrional. ds.
C.-H. somm. de biogéogr., 23 oct. 1925, n° 14, pp. 100-102.

MATHEY (Alph.). - Paysages du Maroc, ds. Hev. des eaux et forêts, 1er oct.
1921, pp. 3II-:h3 [paysages botaniques.]

PARROCHE. - Contribution à la connaissance des eaux de la région de Mar=
rakech. Bordeaux, impr. Cadoret, 1925, in-8°, 84 p., pl.

PIROUTET (M.). - Observations géologiques dans la région de Kenadsa,
ds. Bull. Soc. géol. de France, t. XXV, 1925, pp. 501-516.
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Husso (P.). - Sur la présence d'un axe éruptif N.=S. dans les Hauts=Pla=
teaux marocains, ds. C.-R. somm. Soc. géol. de France, 28 avril
1924, pp. 78-79,

Soc. BOTAI\IQUE DE FRANCE. - Comptes=rendus des séances de la session
extraordinaire tenue au Maroc pendant les mois de mars=avril 1921,
ds. Bull. Soc. bot. de Prance, LXVIII, 1921-1924, pp. 641-676 (J.-A.

BATTANDIEH : Notes sur les récentes explorations botaniques au Maroc,
pp. 662-666. - E. MIÈGE : La fixation des dunes au Maroc, pp. 668
673).

TEHMIER (li.). - Observations géologiques sur le pays des Zaian (Maroc
central), ds. Bull. de la Soc. géol. de France, 1925, 1. XXV, n° 7-8,
pp. 599-609; 1 carte.

WATIER (Ch.). -:.... Note sur l'évolution des euphorbes cactoïdes dans le Sud
marocain, ds. Rev. des eaux et forêts, 1er oct. 1921, pp. 3I!1-318;
1 pl. h. t.

4° GÉOGRAPHIE HUMAINE.

CUANLAINE (P.). - L'œuvre française au Maroc. Une ville qui surgit du ~

sable, ds. Je Sais Tout, 15 août 1925.

SABI.AYROLLES. - L'urbanisme au Maroc. Les moyens d'action, les résul= "
tats. Albi, Impr. coopér. du Sud-Ouest, 1925, in-8°, 178 p.

5° GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE.

(Commerce. - Colonisation.)

BLANIC (J.). - Étude sur. les laines marocaines, Casahlanca, Impr. fran
çaise, 192 l, pet. in-So, 58 p. (Dir. de i' Agriculture ... )

BOUI881 (R.). - Étude sur la colonisation capitaliste du Maroc. Paris.
thèse, 192 l, in-So, 89 p.

CAPDEBlELLE (Dr). - L'élevage au Maroc dans la région de Fès. Paris, Éd.
médicales, 1925, in-So.

Le commerce maritime du Maroc en 1922; Public. de la Oir. Gén. de l'Agri
culture ... , s. d., in-So, pp. 251-2'67,
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COI\TAMIN (n.). - Le coton au Maroc,ds. la Réforme économique, 28 févr.
J!p5, pp. 87-88.

Le développement du régime foncier au Maroc. Publi-c. de la Dir. Gén. de
l'Agriculture ''', s. d., (19~3), in-8°, pp. 189-216.

DIFFLOTJe - L'élevage au Maroc, ds. La Vie agricole et! rurale, 5 sept. 1925.

L'électrification des chemins de fer du Maroc, ds. Rev. un:iv. des trans
ports, 1er juil. 1925.

L'exportation agricole. (C.-R. des tnavaux de la Semaine nat. de l'exporta
tion des produits agricolCls, 7-12 déc. 1925), 7!13 p.

FERRAS. - Les travaux publics au Maroc. Conférence ... Rabat, Service des
Renseignements, 19~5, in-8°, 63 p.

GODARD (F'). - Tentative de culture du coton non irrigué au Maroc, ds.
C.-R. des séances de l'Ac. d'agric. de France, 10 juin 1925.

GRUVEL (A.). - La pêche sur les côtes marocaines, ds. Ile. des sciences col.
C. R. des séances, communications. t. IV, 192!r25.

HITlER (H.). -. L'agriculture au Maroc, ds. C. R. de l'Ac. d'agric. de
France, 6 mai 1925.

- La culture du coton au Maroc, ds. id., 13 mai 1925.

LYAUTEY (Maréchal). - Discours de réception à l'Académie d'agriculture
de France, ds. C. R. des séances de l'Ac. d'agric. de france, 5 déc.
1923, pp. 877-883 .

'\ Maroc, N° de La Vie Agricole et rurale du 5 septembre 1926, contenant:
MIÈGE, Les progrès de l'agriculture au Maroc (pp. 145-146). 
DIFFLOTH, L'élevage au Maroc (pp. 147-152). - iDE MAZIÈRES, La
culture des céréales au Maroc (pp. 152-153), et Améliorations à
apporter aux terres légères sableuses du Maroc (pp. 153-155). - La
culture du ricin au Maroc (pp. 155-156).

{ Maroc, N° de La Vie Agricole et ru,rale du 7 avril 1923, -contenant: GIRARD,
Le développement de l'agriculture au Maroc. - HUGUlER, L'élevage
au Maroc. - MIÈGE, Les blés durs marocains. - DucELLIER, La
culture du lin dans l'Afrique du Nord. - iDURAND, La viticulture
lans l'Afrique du Nord. - DUBOIS, La cultu'l'e des Oeurs au Mar9C.
~ L'olivier au Maroc.
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MASSÉ (A.). - Considérations sur l'élevage au Maroc par M. le Vétérinaire=
ma.lor VEI,V, ds. C. R. des séances de l'Ac. d'agric. de France, 6 juil.
1921 .

Les maladies épizootiques au Maroc, ds. id., 21 déc. 192 I.

MAZIÈRES (DE). - Le prunier japonais au Maroc, ds: La Vie agricole et
rurale, 4 avril 1925.

Améliorations à apporter aux terres sableuses du Maroc, ds. id.,
5 sept. 1925.

Époques des semaillesauMaroc.ds.id.• 15 oct. 1925.

Colons marocains, plantez des arbres! ds. id., 24 oct. 1925.

MIÈGE (Em.). - Études préliminaires sur les blés durs marocains, Paris,
impr. L. Dufay, 19:!2, in-8°, 1:~'8 p., 6 p. de tableaux h. t.

Les progrès de l'agriculture au Maroc, d's.. La Vie Agricole et rurale,
5 sept. 1925.

Sur la valeur agricole et industrielle des blés durs marocains, ds.
C. R. des séances de l'Ac. d'Agl'ic. de France, 31 mai 1922.

Essais de culture de pyrèthre effectués au Maroc, ds. id., 31 oct.

1923 .

Moussu (G.). - L'élevage au Maroc, ds. C. R. des séances de l'Ac. d',1gric.
de France, 10 déc. 1924.

PHEULPIN (C.). - Le Maroc français: la mise en valeur de 1912 à 1922,
ds. L'Ecole et la Vie, 26 déc. 1925.

Les ports maritimes (Métropole et Afrique du Nord), édité par le Comité
central des arma.ieurs de France, Paris., Chaix, 192!1, :>. vol. in-!IO
(Maroc, t. II, pp. 957-1034).

SCHRIBAUX (M.). - Essais de variétés de blés poursuivis au Maroc en 1921,
ds. C. R. des séances de l'Ac. d'Agric. de France, 12 juil. 1922 .

Sur les blés durs marocains, ds. id., 31 janvier 192'3.

Importance culturale et caractères des orges marocaines, ds. id ..
23 juil. 1924.

Les orges marocaines, ms. id., la juin 1925.

Situation forestière au Maroc au 1er janvier 1923. - Public. de la Direction
Gén. de l'Agricul.ture, s. d., in-S, pp. 167-189.
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TORN{:ZY. - Note sur l'oléiculture espagnole et adaptation des méthodes
à l'oléiculture marocaine, rapport de mission Q,/J Congrès d'oléicul
tllre de Séville. - Casablanca, Vigie Marocaine tel Petit Marocain,
1(p5, in-~o, 3:~ p. (Public. de la Dir. Gén. de l'Agriculture ... )

VAYSSI~=nE (P.). - La lutte contre le criquet marocain (Diciostaurus maroc=
canus Thumb) en Crau en 1920. Paris, Mendel, 1921, in-4°, pp. lIT

167, XI pl. h. t. (extr. des Ann. des Epiphyties, t. VII).

VELU (Vétérinaire-major). - Les grands fadeurs de la production du
bétail au Maroc, ds. C. R. des séances de l'Ac. d'Agric. de France,
19 juil. 1922 •

Prophylaxie du ·charbon bactéridien au Maroo par la vaccination
intradermique en un temps, ds. id., 1 er déc. 1924.

ANTHHOPOLOGIE. - ARCHÉOLOGIE PRf:HISTORIQUE

ETHNOGRAPHIE ET FOLK-LORE. - SOCIOLOGIE.

BARRET (Charles). - Questions sociales et ethnographiques (France, Algé=
rie, Maroc). Alger, Carbonnel, 1921, in-8°, 172 p.

BELOUIN (Colone\). --:- Note sur la grotte de Tazzouguert (territoire de
Bou Denib), ds. Bull. archéol. du comité des trav. hist. et scient.,
1925, pp. CCXLIII-CCXLVI.

Sur : BRUNOT (1.), La mer dans les traditions et les industriesindi
gènes à Rabat et Salé. Paris, Leroux, 1921 et Notes lexicologiques
sur la. vocabulaire maritime de Rabat et Salé. Paris, Leroux, 1920.
C. H. par Michel FEGHALI, ds. Bull. hispanique, janv.-mars 1922.
pp. 89-92.

DELACROIX (Eugène). - Un mariage juif au Maroc, ds. iDELACROIX. 

Œuvres littéraires, 1. l,pp. 103-107, 1 pl. h. 1. Paris, Crès, 1923,
in-I6.

FLAMAND (G.-B.-M.). - Les pierres écrites (Hadjrat=Mektoubat) gravures
et inscriptions rupestres du nord africain. Paris, Masson, 1921,
in-4°, 1,34 p., LIII pl. h. t., 262 fig.

GONZALÈS PALENCIA (Oon Candido A.). - Folklore marroqui. Cuentos
recogidos oralmente en Rabat y trad. deI arabe vulgar, ds. Rev.
hispano-africana, mars à novembre 1922.

Un _cuento popular marroqui y el Celoso extremoiio de Cervantes,
ds. HoTftenaje a Menêndez Pidal, Madrid, 1925•

. - i62--
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KEYSER (Édouard DE). - Les légendes au Maroc, ds. Hev. de la semaine,
2!J mal1S 1922, pp. 485-493.

LINGUISTIQUE ARABE

Sur : BRUNOT (L.), Notes lexicologiques sur le vocabulaire mantlme
de Rabat et Salé. Puris, Leroux, 1920. C. R. par A. KERSTEN, ds.
Der Islam, Bd XIV, 1925, pp. 159-1160.

TEDJINI (R.). - Pour le voyage. Manuel de conversation français=marocain.
Paris, Garnier, s. d., in-2!' oblong, !J08 p.

LINGUISTIQUE BERBÈRE.

SCHUCHARDT (H.). - Ein auffallender Gebrauch des Genetivs im Berberis=
chen, ds. Zeits. jür Sernitistik und verwandte Gebiete, 1922, Bd l,

JIeft 2, pp. 227-229.

LITTÉRATURE ARABE Or.CIDENTALE

ANTUNA (M.). - Una obra fragmentaria de Abensaid el Magrebi, existente
en la Real Biblioteca deI Escorial, dB. Bol. de la l'eal Ac. de la His
toria. avril-juill 1~)'~5, pp. 639-618 [Anthologie de poètes espagnols,
afrieaim pt orientaux. composée vers 652-656].

ASIN PALACIOS (Miguel). - El mistico murciano Abenarabi, ds. Bol. de la
l'eal Ac. de la Historia, juill.-sept. J!)25, pp. 96-Ij3; Gct.-déc. pp. 51~>'

611; 1926, 1-2, pp. 582 et suiv.

FERRAND (Gabrid). - Le Tuhfat al=Albâb de Abû=Hâmid al Andalusi al:
Garnâti, éd. d'après les Mss. 2167. 2168, :H70 de la Biblioth. Nat.
et le Ms. d'Algel'. Paris, Impr. Nat. 19:>,5, in-I?, 30!' p., 8 'pl. h. t.
(extl'. du Journal Asiatique, juil.-déc. 1925).

NICHOLSON (Reynold A.). - A literary history of the Arabs. London,
T. Fisher, 1923 (3" éd.), pet. in-8°, xxxI+50o p.

HISTOIRE

ALCOCER y MARTINEZ (M.). - Archivo general de Simancas. - Guerra de
Marruecos, 1774=1776. Fuentes para su estudio. Catalogo de los docu:
mentos que se c(t,nservan en este archivo. Valladolid, r.asa social
cat6lica, 1924, in-8,' 95 p.
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CARVALIIO (Joaquim DE) [éditeur]. - Hieronymi Osorii ...de rebus Emma=
nuelis... gestis, Iibri duodedm. Conimbri·cae [Coïmbre], typis Ara
demicis, s. d. (1923), 3 vol.

CÉLÉRIER (J.). - Histoire du Maroc, sommaire des leçons professées an
Cours des Affaires Indigènes. Habat, Dir. des Affaires, Indigènes,
1921, in-8°, 36 p.

CORREIA (Vergilio). - Lugares Dalêm. Lisbonne, 1923, in-8°, 104 p.
[conférences sur Azemmour, Mazagan et Safi].

CORTESAO (Jaime). - A tomada e occupaçâo de Ceuta, ds. Bol. de Agéncia
geral das colanias, Lisbonne, nov. 1925, pp. ,-30.

GONZALEZ PALENCIA (don Candido A.). - El califato ocddental, ds. The
Carnbridge University medieval history, vol. TIl, 1923, pp. !I09-!I~P.

GONZALEZ-PALENCIA (Angel). - Historia de la Espaoa musulmana, Bal'ce

Jona, éd. Labor, I~p5, in-8°, 182 p., 12 pl. h. t., 118 phot.

MONGIVAL (M. DE). - Tanger en 1888, ds. Vaillante jeuncssc, !) janv. I9~>.!I.

MONTEIL (Colonel P.-L.). - Souvenirs vécus. - Quelques feuillets de
l'histoire coloniale. - Les rivalités internationales, préf. de M. le
général MANGIN. Paris, Soc ..d'éd. géogr., marit. et -coL, I!)2/J, in-8°,

(pp. I2g-I3/r ; Les cercles coloniaux allemands et les ambitions de
l'Allemagne sur le Maroc).

(Le roi don Sébastien au Maroc (XVIe siècle)], ds. Rev. milita.I·. [Por

tugal], sept.-oct. 1925.

ROUARD DE CARD (E.::. - Accords secrets entre la France et l'Italie con=
cernant le Maroc et la Lybie. Paris, Gamber, 1921, in-8°, 51 p.,
l,carte.

HOZPIDE (R.-B.). - Informe acerca dei Iibro de D. Sabas de Alfaro, titu=
lado « Marruecos, Sahara occidental, Guinea espanola », ds. Bol. de
la l'eal Ac. de la historia, nov. 1923.

SAMPAYO (Luiz T. DE). - Antes de Ceuta, extr. de Archiva de Historia e
Bibliograjia, vol. I. Coïmbre, 1923, 26 p.

SÉRGIO (Antonio). - Testemunhos hist6rieos, 0 Desejado, depoimentos·
de contemporâneos de D. Sebastiao sobre este mesmo rei é sua jornada
de Afriea. Lisboa, 1924.

Camôes e D. Sebastiao, rudimentar organizaçâo de documentos para
o estudo de um problema curioso. Lisboa, 1925.

C. R.par G. LE GENflL, ds. Bull. hispanique, juil.-sept. 1926,
!pp. 261-262. . . .
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l'ORREY (Charlest C.) [éditeur de :]'. - The history of the conquest of
Egypt, North Africa and Spain, edited jl'om the Mss in London,
Parisa and Leyden, by ... - New Haven, Val,e University Press,

1922, 65 + .169 p. (Yale oriental series, researches III).

l'RAMOND (Joannès) et André RElJSSNER. - E1éments d'histoire maritime
et coloniale contemporaine (1815=1914). Paris, Soc. d'éd. géogr.
marit. et colon., 1924, in-SV [Maroc, pp. 406-409 let 571-596.]

ARCHÉOLOGIE. - BEAUX-ARTS

ANTIQUITÉ.

CHATELAIN (Louis). - Note sur une inscription de Volubilis,_ dis. Bull.
al'chlol. du Comité des trav. hist. et scient., 1925, pp. ccxxvm

CCXXIX.

SANCTIS (DE). - Epigraphica [!s<ur l'ins,cription de Volubilis], ds. Rev. di
F'ilologia, 1925.

ARCHÉOLOGIE ET AHTi' MUSULMANS ET BERBÈRES.

AIMEL (Georges). - Un palais marocain. La Bahya de Marrakech, ds. La
Renaissance de ('nri jra.nç. et des industries de luxe. juin 1921,

pp. 323-327, 7 phot.

iDOILLET (Laurent). - Un voyage au Maroc, ds. L'Architecture, 25 oct.

1925, pp. 365-369, 20 fig.

DOS SANTOS (Reynaldo). - As tapeçarias de Arzila, Lisboa, 1925, gr. in-4 v
,

79 p., 9 pl. h. t.

C. R. signé S[ -\LOMON] R[EI8ACH) ds. la Rel'. arclléolog., oct.·déc.
192G, p. 333.

SUT: GALLOTTI (Jean), SU1' une cuve de marbre dalant du Khalifat
de Cordoue (991-1008 J.-C), ds. Hespéris, 1923, C. n. par Ramoll
REVILLA VIELVA, ds. Rev. de.. Archil'os, juil.-sept. 1924, p. 3~8.

GRATZL (E.). - Islamische Bucheinbünde, ds. Die Kunst, oct. 1924,

pp. 44-50, 9 fig.

ROUANET (Ju1es). - La musique arabe dans le Maghreb, âs. LAVIGNAC et
LA LAURENCIE. - Encyclopédie de la musique... , 1re partie, Histoire

de la musique, t. V. Paris, Delagrave, 1922, in-4°, pp. 2813-2944.
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ARTS MODERNES.

MERUN (A.). - La mosquée de Paris, ds. L'Architecture, 25 oct. 1925,
pp. 353-363, 16 fig.

PROTECTORAT

BADIN (Gustave). - Notes d'un vieux reporter. CasablanŒ, che'z l'auteur,
s. d. (1925-26); 5 fase. in-16.

COUWNDRE. - Le Maroc au point de vue diplomatique; 1920. Rabat, Ser
vice des Renseignements, s. d., in-8°, 19 p.

DANÉ (lIe P. Marie-Lucien). - L'Église catholique au Maroc, ds. la Docu
mentation catholique, 26 févr. 1\)21, pp. 236-237'

DREYEH (Mgr Colomban). - Maroc. - Les premiers jalons de l'apostolat,
ds. Annales de la propagation de la foi, janv. (9~l6, pp. 30-2!J. -

- Maroc français. - Les espérances des missiounaires franciscains,
ds. Missions catholiques, 6 juin 1924, pp. 265-269.

L'Église catholique au Maroc. - 1° Importante décision de S. S.
Benoit XV en faveut' de la France; 2° Bref historique de la situation
du catholicisme dans le Maroc français, ds. Documentation catho
lique, 26 fév. 1921.

Exposé du fonctionnement des sociétés indigènes de prévoyance du Maroc.
Rabat, impr. off., broch.

do... LE GLAY (Maurioe). - L'école française et la question berbère, extr. du
BIlIl. de l'enseign. pub. dn Maroc, août 1921, 14 p.

LICHTENBERGER (André). - L'œuvre de la France au Maroc, Strasbourg,
Vomhoff, 1925, in-4°, 12 p., fig.

LYAUTEY (Maréchal). - Instructions permanentes ... au sujet des construc.
tions militaires au Maroc. Rabat, Service géogr. du Maroc, s. d.
(1923), in-12, 104 p.

POUVOURVILLE (A. DE). - L'action et la persuasion au Mar~::: français, ds.
Le Monde nouveau, 15 déc. 1922.

ROUGER (Gustave). - La France et les Indigènes de l'Afrique du Nord,
réponse à M. Louis Bertrand. ds. la Rev. de France, 1er janv. 1922,
pp. 130-139.
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TARDIEU (J.). - Organisation comparée de l'Algérie, de la Tunisie et du
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de la Re'uue de Cavalerie, tIIlal~-avril 1923).
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Europe, 15 juil. 1925, pp. 294-313.

La guerra en el Riff. - Barcdona, Banza, 1922, in-4°, 484 p., ,cartes et fig.
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ANCEY (César). - La renaissance de Tanger. Paris, éd. des Intérêts maro

cains, 1922, in-8°, 39 p., cartes.
1

BARTHÉLEMY (Joseph). - Le statut de Tanger, ds. Rev. pol'itique: et parle
mentaire, janv. 1921(.

BROWN (R.-W.). - International procedure under the Tangier convention,
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El problema de Tanger y la opinion espaiiola, ds. Hev. hispano-africana,
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R. BELTRAN R6zPIDE, El Terrilorio
espaflOl de Ifni, Madrid, 1927, 16 p.
in-So. (Publicaciones de la Real Socie
dad Geogratlca).

Brève notice historique et géogra
phique sur le territoire d'Ifni, rédigée
surtout d'après des documents carto
graphiques et quelques récits d'explo
rateurs. Le laborieux secrétaire géné
ral de la Société de Géographie de
Madrid conclut que J'Espagne doit
occuper effectivement cette région,
dont la possession lui a été concédée
par le traité de Tétouan, confirmé sur
ce point par l'accord franco-espagnol
de 1912.

Robert RICARD.

Angelo GHIRELLI, El Norte de Ma
rrueeos. Contribuci6n al estudio de la
Zona de Proteetorado espaflOl en Ma
rrueeos septentrional. Melilla, 1926,
254 p. in-So.

L'ouvrage de M. Ghirelli n'a pas
de prétentions scientifiques; c'est un
agréable travail de vulgarisation qui
ne laisse de côté aucune question et
qui sera sans nul doute très utile aux
lecteurs de langue espagnole peu fami
liers avec le Maroc. Trois chapitres
sont spécialement consacrés à l 'his
toire et à l'organisation de la zone d'in
fluence espagnole.

Robert RICARD.

Nicolas BENAVIDES MORO, La eolo
nizaci6n y el acta Torrens en el Norte de
A/riea. Valladolid, 1926, 196 p. in-So.

Étude comparée du régime de la
propriété en Tunisie, en Algérie et dans
les deux zones du Maroc, qui a valu
à l'auteur le titre de docteur en droit.
Comme M. Gil Torres dans sa Cartilla
deI espanol en Marrueeos, le comman
dant Benavides Moro ,insiste sur les
analogies de tout ordre qui existent
entre l'Espagne et le Nord du Maroc et
observe avec raison que le problème
marocain est surtout pour l'Espagne
un problème de colonisation.

Robert RICARD.

Julian Ma RUBlo, Felipe Il y Por
tugal (Coleccion ({ Hispania )), vol. l,
Série D). Madrid, 1927, 315 p." in-1G.

Ce petit livre inaugure la quatrième
série, celle du centenaire de Philippe II,
de la collection des manuels Hispania,
que dirige le savant professeur de
l'Université de Madrid, M. Antonio
Ballesteros Beretta. Ces manuels, pour
lesquels on a fait appel aux spécialistes
les plus éminents, seront, sans nul
doute, fort utiles, mais il est à craindre
que leur prix élevé· ne nuise à leur
diffusion; si la librairie Voluntad, qui
les édite, veut sincèrement faire œuvre
de bonne vulgarisation, elle a certaine
ment commis là une grosse erreur.



556 HESPÉRIS

Le titre du volume de M. Rubio est
un peu trompeur; l'auteur ne s'occupe
pas, comme on s'y attendrait, de la
manière dont Philippe II a gouverné
le Portugal, mais simplement des
intrigues diplomatiques et de la cam
pagne militaire qui lui ont permis de
recueillir la succession du cardinal
Henri. Deux chapitres, d'ailleurs,
nous intéressent, ceux que l'auteur
consacre à D. Sébastien, à l'expédition
de 1578 et au désastre d'EI-Q~ar el
Kbîr (que M. Hubio confond, p. 74,
avec EI-Q~ar es-~gîr, car il y range El
Q~ar el-Kbîr parmi les places portu
gaises du Maroc). Ces deux chapitres
ne reposent point sur des recherches
personnelles, et le caractère même de
la collection excluait tout appareil
d'érudition; mais M. Rubio semble
assez bien connaître les derniers tra
vaux portugais et, eneore qu'il charge
peut-être excessivement le P. Gon
çalves da Camara, son récit est dans
l'ensemble exact et agréable. Nous
permettra-t-on, en félicitant M. Balles
teros des heureux débuts de la collec
tion Hispania, de regretter qu'il n'y ait
fait aucune place à l'histoire des
Espagnols et des Portugais en Afrique
du Nord? Il ne manquerait certaine
ment pas pour cett~âche, dans la Pé
ninsule, de collaborateurs compétents.

Robert HtCARD.

Ignacio BAVER y LANDAUER, Apun
tes para una bibliogralla de Marruecos.
Madrid, ed. Ibero-africano-americana,
s. d. (1922), in-4°, xVI-1024 p.

M. Ignacio Bauer a recueilli à la
Bibliothèque municipale de Madrid

les notes de bibliographie marocaine de
Guillén Hobles complétées par Cam
bronero. Ce travail eomprend 1693 nu
méros et s'arrête à 1892. La plupart
des indieations répètent naturellEment
celles de Playfair. En outre, s'y trouvent
les références d'un certain nombre d'ar
ticles de revues parus au cours du
XIXe siècle, et une assez bonne biblio
graphie des ouvrages intéressant l'his·
toire religieuse du Maroc: le R. P. Ata
nasio L6pez en a signalé l'intérêt
comme les lacunes, en ce qui concerne
les Franciscains, dans l'Archivo ibero
americano.

Malheureusement, ce travail n'est
qu'ébauché. Ce sont des notes souvent
tout à fait sommaires, dont on peut
croire que leurs auteurs les auraient
vérifiées et complétées avant de pré
tendre en faire un essai de biblio
graphie marocaine, et que M. Bauer
publie telles quelles, avec des fautes
de copie.

M. Bauer ajoute à cela une œuvre
qui lui est propre : 1.331 références
d'ouvrages et d'articles de revues et de
journaux publiés principalement de
1892 à 1914. Ce travail, quoique très
incomplet, serait précieux, puisque
rien n'existe d'analogue, s'il ne four
millait pas de toutes les fautes que
peut commettre un bibliographe :
constantes et grossières erreurs de
transcription, références bien plus
sommaires encore que celles de Guillen
Robles, indications d'ouvrages ne con
cernant nullement le Maroc et d'ail
leurs sans intérêt, classification dé
sordonnée, index inutilisable, il serait
fastidieux de tout énumérer.

Ce sera un travail pour le continua-
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teur de Playfair d'extraire de ce livre
ce qu'il a de bon.

Christian FVNCK-BRENTANO.

A. AUZOl':X, Nos agents au l\:Iaroc au
XVIIIe siècle, ds. Rev. d'histoire
diplomatique, juil.-sept. 1927, p. 320
332.

Sous ce beau titre sont publiés, sans
indication de source et sans appareil
critique, les récits par Breugnon de ses
ambassades de 1765 et 1767. Ces récits,
conservés aux Archives du ~1inistère

des Affaires étrangères, ont été si lar
gement utilisés par les historiens des
rapports diplomatiques de la France
et du Maroc, qu'on ne peut les dire
inédits. Outre une introduction histo
rique vraiment sommaire et ne parais
sant guère exacte, M. Auzoux « com
plète le récit de M. Breugnon par
quelques notes ", qui sont, par endroits,
presque littéralement copiées dans le
vieil ouvrage de Thomassy, Le Maroc
et ses caravanes.

Christian FVNCK-BRENTANO.

Pierre DE CÉNIVAL, La mission fran
ciscaine du Maroc, ds. Saint François
d'Assise, son œuvre, son influence,
1226-1926. Paris, E. Droz, 1927, gr.
in-4°, p. 309-320.

M. de Cénival donne le premier
tableau d'ensemble de l'activité des
Franciscains au Maroc qui ait paru
sous une phune française. Je ne reviens
pas sur l'essentiel de ce travail, qui a
paru dans Hespéris.

M. de Cénival montre fort claire
ment que la décadence de l'l~glise

du Maroc tient à la disparition des
milices chrét:ennes. Les marchands
ven?nt commercer ne suflisent pas à
entretenir une vie religieuse bien active.
Il ne reste un peu de chrétienté que
parmi les prisonniers faits sur les
Espagnols, puis, à partir du XVIIe siècle,
parmi les victimes des corsaires. Ils
ont, pour les besoins de leur foi, les
omces de quelques Franciscains par
venus à se glisser dans leurs rangs, des
religieux pris avec eux, et, plus tard,
des missionnaires de rachat. Les mar
tyres d'André de Spolète au XVIe siècle
et de Juan de Prado au XVIIe jeltent
cependant un peu d'éclat sur les Fran
ciscains du Maroc. A partir du
XVIIe siècle et jusqu'au milieu du
XIXe, les puissances chrétiennes s'ef
forcent de nouveau de faire revivre
la Mission du Maroc: selon les caprices
d~ la politique chérifienne, on put
espérer parfois le succès de ces eiIorts,
mais toujours la mission échoua, ou
végéta, et finit plus ou moins tragique
ment.

Le cadre de l'ouvrage auquel M. de
Cénival collaborait l'a obligé à suppri
mer de so~ travail tout appareil
critique, mais il l'a fait suivre d'une
note bibliographique. L'ouvrage d'en
semble le plus utile à lir,e sur la ques
tion est celui du P. Atanasio Lôpez,
La Provincia de Espafla de los Frailes
Menores, Santagio, 1915.

Christian FUNeK-BRENTANO.

M. HERRERü GARciA. Morato Arrciez
(Homenaje a Menéndez Pidal, Madrid,
1925, II, p. 323-329 et Re:;isla de
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Filologia Espanola, XIII (1926, 2),
p. 179-182).

Le pirate algérien Morato Arraez fut
particulièrement populaire en Espagne
pendant la première moitié du
XVIIe siècle; il est cité par G6ngora,
Lope de Vega, Cervantes, Espinel,
Quevedo et d'autres écrivains de
moindre importance. Jusqu'ici, on
croyait communément que ce Morato
était un renégat espagnol, de Murcie,
surnommé MaItrapiIIo. A l'aide de
divers documents conservés au British
Museum el de l'ouvrage fameux du
bénédictin Haedo, M. Herrero Garcia
démontre qu'il ne s'agit pas de Mal
tra pillo, mais d'un renégat albanais,
Morato Arraez el Grande, qui se dis
tingua par ses exploits pendant le
dernier tiers du XVIe siècle. Il y eut
d'ailleurs à la même époque un troi
sième Morato Arraez, el Pequeiio,
renégat grec qu'il ne faut pas confondre
avec les deux autres.

Hobert HICAHD.

Manuel GONÇALVES CEREJEIRA. 0
hUl7lanismo em Portugal. Clenardo (Com
a iraduçào das suas carias). Coïmbre,
1\l26, 440 p. in-W.

M. Manuel Gonçalves Cerejeira a
publié, en 1!l17-1918, un travail en
deux volumes intitulé 0 Renascimcnio
cm Poriu.Qal, Clcnardo (voir le compte
rendu de M. Marcel Bataillon dans le
Bulletin Hispanique, XXIV (1922),
p. 274-276). Mais cet ouvrage en conte
nait en réalité deux: une biographie
critique de Clénard et une esquisse de
l'histoire de l'humanisme au Portugal.

L'éminent professeur de l'Université
de Coïmbre a cru devoir réunir en un
volume spécial les résultats de ses
recherches sur Clénard, avec les addi
tions et les corrections qui lui ont paru
nécessaires. Ce nOuveau livre, où l'on
pourra louer l'agrément d'un récit aisé,
la süreté de la méthode et l'étendue de
l'information, et qui complète heu
reusement le travail, du reste excel
lent, de Chauvin et Roersch, pré
sente pour les orientalistes et pour
les historiens du Maroc un intérêt
tout parliculier. Car il conslitue un
chapitre im portant de l' histoire des
études arabes en Europe et des rela
tions de la chrétienté occidentale
avec l' Islâm; l'humaniste flamand

. Cleynarts ou Cleynaerts, connu en
français sous le nom de Clénard, en
espagnol et en portugais sous celui de
Clenardo, de la forme latinisée Cle
nardus, fut, en effel, possédé presque
toule sa vie de la passion de la langue
arabe; et celte passion le inena au
Maroc, d'où il écrivit plusieurs lettres
dont nous avons le texte.

Né à Diest, dans le Brabant, en
149:3 ou 1494, Clénard commença à
étudier l'arabe lout seul, à Louvain, du
tem ps où il était encore eludiant en
théologie; et c'eslla passion de l'arabe,
sa maladie, comme il disail, qui
l'amena à s'élablir à Salamanque. Le
poète portugais Fr. André de Resende
le mit en effet en relations, à Louvain,
avec Fernand Colomb, qui parcourait
l'Europe à la recheréhe de livres pour
sa bibliothèque de Séville; le fils du
navigateur avait besoin d'auxiliaires;
Clénard accepta de partir avec lui
pour la Péninsule. Mais Fernand
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Colomb dut faire le détour de Sala
manque, où l'appelait quelque affaire;
Clénard n'avait pas oublié une conver
sation avec un autre de ses amis portu
gais, Fr. Roque de Almeida, qui lui
avait déclaré qu'on enseignait l'arabe
à la fameuse Université; on voulait,
d'ailleurs, le garder à Salamanque;
l'évêque de Cordoue, D.Juande Toledo,
intervint auprès de Fernand Colomb,
et le contrat de Clénard fut résilié.
Clénard passa amSl deux ans à
Salamanque, et il put y perfection
ner sa connaissance de l'arabe avec
un de ses collègues, Fernando Nuiiez,
à tel point qu'on lui offrit une chaire
d'arabe à l'Université; il refusa; il
se déplaisait du reste à Salamanque, où
seul l'amour de l'arabe paraît l'avoir
retenu. Quand son ami André de
Resende, au nom de Jean III, vint
lui proposer la charge de précepteur de
l'Infant Henri de Portugal (le futur
successeur de D. Sébastien), il s'em
pressa de gagner Evora, où se trouvait
la Cour.

André de Resende n'avait pas man
qué de lui apprendre que vivait à
Evora un médecin très savant en arabe,
ce qui était, dit Clénard lui-même, le
prendre par SOn faible. En réalité, ce mé
decin, Antonio Filippe, disciple d'Avi
cenne, en savait beaucoup moins que
Clénard; mais il lui rendit service par
sa connaissance du vocabulaire médical
et surtout en lui prêtant des livres
arabes, et dès 1535 Clénard put se
mettre à la rédaction d'une grammaire
et d'un dictionnaire, qui malheureuse
ment ne furent pas imprimés·et
passent pour perdus; l'idée d'instaurer
en Europel'enseignemènt de l'arabe

lui devenait de plus en plus chère. Par
ailleurs, il désirait vivement regagner
son pays; mais, quand il eut l'occa
sion de le faire, au lieu de rentrer au
plus vite, il s'arrêta en Espagne, afin
d'y trouver un professeur d'arabe avec
lequel il pût compléter ses études,
qu'il jugeait encore insuffisantes.

Il passa par Séville, où ses recherches
restèrent infructueuses, mais où on lui
signala la présence à Almeria d'un
esclave fort savant qui avait fait le
pèlerinage de La Mekke et jouissait
d'une grande réputation en Afrique.
Le prix de cet esclave dépassait les
moyens de Clénard; le marquis de
Mondéjar, vice-roi de Grenade, féru
d'hellénisme, lui proposa alors de
l'engager à son service comme pro
fesseur de grec et d'acheter à ses frais
l'esclave d'Almerfa; pour l'amour de
l'arabe, Clénard différa son retour à
Louvain, et tandis qu'il initiait le
marquis et son fils aux mystères de la
langue grecque, il étudiait le Qoran
avec son esclave maure. Cette lecture
fut pour lui une révélation et en même
temps, si l'on peut risquer le jeu de
mots, une révolution. Après avoir
découvert l'arabe, voici qu'il décou
vrait l'Islâm ; et, surtout, il découvrait
que l'Islâm était plein d'absurdités.
Clénard était un excellent prêlre,
d'une foi sincère et profonde; lui qui
jusqu'alors n'avait étudié l'arabe que
par amour de la science, il vit à son
travail un but nouveau : reprenant,
sans peut-être s'en douter, la tradition
missionnaire de saint Raymond de
Pellâfott et du Bienheureux Raymond
Lulle ~ tradition à laquelle se ratta
.chaient toût' récemment Fr. Her-
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nando de Talavera et Fr. Pedro de
Alcala et qu'ont renouée de nos jours
le cardinal Lavigerie et le P. de Fou
cauld, pour ne parler que des morts,-
il revint à une suggestion qui lui
avait été faite autrefois à Salamanque
par le fameux théologien Francisco
Victoria et il conçut le projet de
combattre l'islamisme par les armes de
l'intelligence et de la charité, en parti
culier de traduire en arabe des traités
contre la religion de Mahomet, afin de
convaincre les musulmans de leur
erreur.

Mais pour réussir en celte entreprise,
il fallait avoir une connaissance appro
fondie et de l'arabe et de l'Islâm, et
des manuscrits étaient nécessaires; on
n'en trouvait point en Espagne; le
10 avril 1540, Clénard s'embarqua
donc à Gibraltar pour le Maroc.
Par Ceuta et Tétouan, il gagna Fès,
où il arriva le 4 mai; le sultan, qu'il
salua en arabe et à qui son maître de
Grenade l'avait recommandé, lui fit
bon accueil. Et Clénard, sous couleur
d'études grammaticales, se mit à la
recherche de manuscrits religieux. Il
s'était installé dans le mellah, où il
se fit, nous dit-il, de réels amis parmi
les Se/ardis; quant aux musulmans,
il était pour eux, comme on s'en doute,
un objet de mépris, mais aussi d'admi
ration. à cause de la pureté avec
laquelle il maniait l'arabe classique
et de sa connaissance du Qoran, qu'il
savait citer avec beaucoup d'à-propos.
Néanmoins, son séjour ne fut pas
heureux: victime des intrigues d'un
" monstre )) - peut-être le feilôr portu
gais -- abandonné par la Cour de
Portugal, il dut, au bout d'un an et

demi, quitter Fès, sans livres et sans
argent. M. Gonçalves Cerejeira se
demande si ses relations, généralement
amicales, avec les juifs et les musul
mans ne l'avaient pas rendu suspect.
Il avait, du reste, sur la politique
musulmane de l'Espagne des idées très
personnelles, puisqu'il refusa, par
exemple, d'établir son séminaire isla
mique à Grenade au lieu de Louvain,
et de travailler à la conversion des
Morisques, que la crainte du Saint
Oflice empêcherait de parler. Voici
comment il s'exprimait là-dessus :
« Respondi... non mea consilia desti
nari Granatensibus, qui inquisitionis
metu simulant Christianismum, sed
eos me somniare milites, qui cum
Machometistis ipsis possint confligere
et ibi notis aliquando pugnandum esse,
ubi aperte dogma profitentur Macho
meticum : nullum esse certamen, ubi
nemo se praebeat hostern. » (p. 253,
n. 142.) Quoi qu'il en soit, le 8 sep
tembre 1541, Clénard arrivait à Arzila,
où, pour comble de malheur, il se
cassa un bras dans une chute de che
val. En janvier suivant, il était de nou
veau à Grenade. Deux jours après son
arrivée, il écrivit à Charles-Quint, le
17 janvier 1542, une lettre célèbre pour
lui demander que l'Inquisition, au lieu
de brûler les livres arabes, les lui

• remît; il en ferait, lui, autant d'argu
ments en faveur de la foi catholique.
Et il se préparait à repartir pour le
Maroc lorsque la mort vint le sur
prendre, au mois de septembre, loin
de son dulce Lovanium, dont l'amour
de l'arabe et des musulmans J'avaient
éloigné pout toujours.

Au cours de son ouvrage, M. Gon-
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çalves Cerejeira a l'occasion de s'expli
quer sur ce qu'on appelle la querelle
sébastianiste; il ne partage point les
vues, pour le moins paradoxales, de
M. Antonio Sérgio sur les rapports
de Camoëns et de D. Sébastien, et
pour le reste il adopte une position
moyenne, aussi éloignée du dénigre
ment de M. Sérgio que de l'enthou
siasme de MM. Antera de Figueiredo,
Carlos Malheiro Dias et Manuel Mû
rias (cf. I1espéris, 1927, J, p. 47-51).
Cela n'a dû, sans doute, cententer
personne, et a même valu à l'auteur
des critiques fort vives de la part de
M. Mûrias.

M. Gonçalves Cerejeira donne en
appendice la traduction portugaise
des lettres de Clénard qui intéressent
l'histoire de l'humanisme au Portugal.
Aussi ne trouve-t-on dans son livre
ni la lettre à Charles-Quint, ni la
traduction intégrale de la si curieuse
EpUre aux Chrétiens, que Clénard
laissa inachevée et dans laquelle,
après avoir exposé son projet de croi
sade pacifique contre l' Islâm, il raconte
comment il se mit à apprendre l'arabe
tout seul à l'aide du Psalterium
Nebiense, où il trouvait une traùuc
tion arabe des Psaumes, et comment,
après avoir acquis la connaissance des
consonnes, il étudia les voyelles dans
une traduction arabe vocalisée des·
Évangiles que lui prêta Fernande
Nûnez à. Slllamanque. M. Gonçalves
Cerejeira ne donne pas non plus la
traduction de toutes les lettres écrites'
du Maroc par Clénard (on en trouve
seulement cinq, quatre d'üées de Fès
et une d'Arzila) ; et l'on ne saurait l'en
blâmer, puisque ce qui l'occupe uni-

quement, ce sont les relatIOns de
Clénard avec les humanistes de la
Péninsule. Mais il n'est pas douteux,
et M. Gonçalves Cerejeira le proclame
le premier, qu'une édition critique
des lettres de Clénard s'impose; à dire
vrai, cette édition est faite; on la doit
à M. Joaquim de Vasconcelos; mais
le volume, imprimé, n'a jamais été
livré au public, et M. Joaquim de
Vasconcelos n'a j~mais rédigé le COlll

mentaire qu'il avait projeté. Est-il
indiscret de souhaiter de voir bientôt
paraître cette édition et le commen
taire indispensable? Personne ne sem
ble mieux préparé que M. Joaquim
de Vasconcelos et M. Gonçalves Cere
jeira, son ancien élève, pour mener à
bien ce travail délicat.

Robert RICARD.

A.-M. GOICHON. - La vie féminine
au Mzab, Étude de sociologie ,musul
mane, Paris, Geuthner, 1927.

Dans une note de son étude sur
les rites du travail de la laine à Rabat,
parue ici-même en 1922, Henri Basset
montrait combien dans beaucoup de
ces questions qui touchent à la psycho
logie de la femme indigène, l'enquête
était pratiquement impossible à un
homme - j'ajouterai même : fàt-il
médecin. Seule, peut obtenir certains
renseignements, une femme qui ait su
gagner l'entière confiance des musul
manes. C'est un point qu'a bien mis
en lumière M. W. Marçais, en présen
tant, dans sa préface, l'ouvrage de
Mlle A. Goichon sur la vie féminine
au Mzab. Malheureusement peu de
femmes sont réellement préparées à



562 HESPERIS

des enquêtes de cet ordre. La tlora,ison
des romans sur la vie des harems ne
saurait faire illusion. Aux qualités
de finesse et à l'esprit d'observation,
il fallait joindre ici des connaissances
linguistiques sérieuses et une claire
érudition sur tout ce qui touche
l'ethnologie et la sociologie nord
africnines, dans leurs rapports avec la
condition de la femme en milieu musul
man. Mlle Goichon a pu réaliser un
travail de synthèse et d'interprétation
de la riche moisson des documents
recueillis par elle, que Mme la docto
resse Legey s'était modestement excu
sée de ne pouvoir faire encore dans son
« Essai de folklore marocain n. Il est
vrai qu'il s'agissait-là d'un vaste pays,
encore que l'enquête de Mme Legey
ne s'adresse guère qu'aux régions du
Sud et de l'Ouest du Maroc. Le Mzab
fournit au contraire un sujet typique
et bien délimité, microcosme dont
l'étude des divers aspects a souvent
tenté les ethnologues ou les linguistes,
et nous a valu de fort bons ouvrages
comme ceux de M2squeray et de
Motylinski déj& anciens, ou l'étude
plus récente de Marcel Mercier, ana
lysée dans ces colonnes, en 1922.
Mlle Goichon s'attache à n:onLrer le
rôle exceptionnel de la femme en ce
pays d'exception qu'est le Mzab,
création artificielle due à l'énergie
d'une secte religieuse, celle des Abâ
çlites qui, pour éviter l'absorption et
conserver sa foi, s'isole délibérément
aU désert. Forcé d'accepter, pour des
raisons économiques inéluctables, l'é
migration temporaire vers les régions
du Tell, où il devient l'âpre commer-

• çant que l'on Sait, le Mozabite se

cramponne.à son sol deshérité, que seul
un effort inouï et inceSsant a pu rendre
habitable, en y fiXant la femme. Les
lois du Mzab interdisent à celle-ci de
quitter le pays, réglementant sa vie
jusqu'en ses moindres détails, lui
imposant jusqu'aux approches de la
vieillesse une existence de recluse
surveillée par l'ukU, l'homme d'af
faires de son mari, et, l'u-dessus de lui
par l'autorité religieuse de la cité, ce
qui fut à l'origine la valqa des Azzâba.
Tout ce qui tient au luxe ou à la
frivolité est condamné. Dans les réu
nions féminines, à l'occasion du travail
en commun, l'attitude doit toujours
rester digne, les chants sont laissés aux
négresses, la danse sévèrement inter
dite aUX femmes de condition libre. Les
fêtes sont marquées par le minimum
de réjouissance, les dépenses des noces
limitées, comme le chiffre de la dot; le
port des bijoux constitue un péché 
que la religion mozabite a fini, certes,
par tolérer -- mais qu'on expie
cependant, et dont la pénitence est
curieusement tarifée.

Par contre, la stricte application par
les AbâQites du principe coranique
de l'égalité des sexes en matière de
religion, et l'obligation qui en découle
pour les femmes, tenues cependant à
l'écart des mosquées, de l'exacte réci
tation des cinq prières quotidiennes,
a eu pour résultat le développement
chez elles de l'instruction. Si l'on
apprend à lire et à écrire à la fillette
mozabite, c'est pour lui rendre la
prière intelligible, condition de sa
validité. « Il n'y a pas de servante
chez nous qui ne connaisse les signes

. du Zodiaque n, disaient les Rostémides
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de Tahert. Ces traditions, et la néces
sité d'une certaine latitude en affaires,
faute de la présence du chef de famille
ont cu une répercussion, que Mlle Goi
chon a bien marquée, sur l'autorité
de la femme mozabite. Et cependant,
on ne peut s'empêcher de noter la
contradiction, au moins apparente, qui
s'accuse entre cette importance, inso
lite en Islam, du rôle de la femme, et
l'ins,lffisante protection que lui as
surent les lois contre les abus de la
répudiation, auxquels la fréquence
des remariages et la pratique de 1'1
monogamie n'apportent que de mé
diocres palli:Üifs.

Ceci n'est qu'une vue d'ensemble; il
faudrait reprendre un à un tous les
chapitres où l'auteur étudie dans le
détail : la naissance, l'enfance, le
mariage, la vie des jeunes femmes avec
les joies et les peines de l'existence
quotidienne. Il y a des tableaux char
mants (p. 1(2). Mais notre raison,
comme notre morale, s'effarouchent
de voir chez ces puritains de l'Islam
la reconnaissance légale et la consom
mation courante du mariage des filles
avant 10 puberté. Cela dépasse tout ce
qu'on savait d'arwlogue chez les Juifs,
et n'a pu manquer de retentir sur les
qualités physiques de la race. Je note
en passant, à propos de la fréquence
de la syphilis et des pratiques de la
médecine familiale, la mention de
l'infériorité de l'organisation médicnle
du Mzab comparée aux organisations
similaires du Maroc. Il est vrai que
Lyautey et ses conceptions d'une assis
tance indigène à direction strietement
médicale ne sont pas passés par là.

De la lecture du chapitre sur la

magie, on emporte l'impression que
le Mzab n'offre pas un terrain d'obser
vation comparable & celui du Maroc,
pays où l'influence soudanaise des
gennâwa, prépondérante dans ces ques
tions, s'est davantage Affirmée. Le
Mzab, cela se conçoit, ne connaît pas

.non plus les déviations dont la florai
son hétérodoxe couvre le Maroc. Mais
un chapitre attire tout spécialement
l'attention, tant par l'intérêt du sujet
que par la façon remarquable dont il
est traité. C'est celui où est étudiée
cette curieuse hypertrophie d'une
fonction toute laïque, auréolée cepen
dant par l'Islam d'un respect reli
gieux, celui des laveuses de morts,
devenu ({ tribunal d'inquisition et
délégué des clercs à la surveillance des
milieux féminins n. Il y a là une des
cription très ottachante de l'enseigne
ment religieux donné aux femmes chez
la doyenne des laveuses de morts, de
ces sortes de conciles annuels qu'elle
préside et où sont examinés les erre
ments à supprimer ou à redresser, et
notamment les causes de tebria, c'est
à-dire d'excommunication, qui en
traîne la privation redoutée de la
sépulture rituelle. L'obligation de la
dénonciation des fautes d'autrui nous
choque sans doute, encore qu'elle
aboutisse parfois à des résultats inat
tendus, comme celui de la déclaration
des maladies contagieuses. Mais ce
qu'il ya certainement de plus curieux,
c'est cette notion de péché et cet aveu
des fautes, insolite en Islam, qui est de
règle au lit de mort, en vue de déter
miner la pénitence, souvent fort dure
et onéreuse, qui aménera le pardon.
Faite obligatoirement à un homme,
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en l'espèce un taleb, et en présence
d'un témoin, cette confession em
prunte des traits caractéristiques à
l'islamisme et au christianisme, dont
elle serait pour Masquera,y un loin
tain souvenir. Ce serait là un sujet
bien intéressant à fouiller.

Au cours du récit, un matériel cri
tique important a été mis en œuvre
et fournit une documentation très
com piète.

L'ouvrage se termine par une série
de textes qui vont des recettes de
cuisine et de thérapeutique, à des
chants populaires variés, enfin par un
vocabulaire sur le travail de la laine.
Nous savons que toute cette partie
doit beaucoup à l'ancien supérieur
de la mission de Ghardaïa, le R. P.
Foca, dont la compétence est un sûr
garant de la qualité des textes publiés.

Il nous reste à souhaiter de voir se
poursuivre sur un théâtre moins res
treint, des enquêtes sur la vie des
femmes musulmanes. Nous ne con
naissions guère les milieux féminins
du Nord marocain que par des
ouvrages écrits sous forme de nou
velles ou de romans qui, s'ils dénotent
chez leur auteur un réel talent d'obser
vateur et d'arLÏste, pèchent par le
défaut d'objectivité. Leur succès, qui
fut par c.ertains côtés un succès de
scandale, im pressionna péniblement
les milieux indigènes. De ce fait, des
portes naguère entrebaillées risquent
de demeurer closes aux enquêtes
futures, et il faudra, pour vaincre ces
résistances, tout le tact dont l'étude de
Mlle Goichon sur le Mzab montre
qu'elle est capable.

Dr H.-P.-J. RENAUD.
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